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AVANT-PROPOS

Lo présent volume contient l’exposé dos travaux do 
l’Institut avant et pendant la sossion qu’il a tonue à 
Neuchâtel du 4 au 10 septombre 1900; cotto session 
était la vingtièmo depuis la fondation de notre Com
pagnie.

Après une nouvelle discussion très approfondie, 
l’Institut s’est définitivement prononcé sur la délicate 
question des Conflits entre les dispositions législatives 
de dro it in ternational p rivé . D’autro part, il a adopté 
deux règlements sur des questions do droit interna
tional public dont, depuis une vingtaine d’années, les 
événements avaient mis l’importance tout particulière
ment en relief : Droits et devoirs des puissances 
étrangères, au cas de mouvement insurrectionnel, 
envers les gouvernem ents établis et reconnus qu i sont 
a u x  prises avec l ’insurrection, et Responsabilité des 
É ta ts  à raison des dommages soufferts p a r  des étran
gers en cas d ’insurrection, d ’émeute ou de guerre civile.



VI AVANT-PROPOS

A côté de ces questions d’ordre scientifique, l’Institut 
a consacré ccttc année une partie de son temps à dos 
questions d’ordre intérieur, constitutionnel ou régle
m entaire, qui s’étaient posées devant lu i'depuis un 
certain nombre d’années, et qu’après plus d’un quart 
de siècle d’existence et d’expérience il convenait de ne 
pas ajourner plus longtemps.

Ses délibérations ont abouti à une nouvelle rédaction 
d’une dizaine d’articles des statuts et notamment à la 
création, en sus du Bureau chargé des affaires admi
nistratives, d’un Conseil plus nombreux et plus perm a
nent pour la direction scientifique de la Compagnie.

II n’a pas été possible, dans le cours de la session 
de Neuchâtel, de mettre les anciens règlements en 
harmonie avec les statuts révisés ; cette tâche sera 
préparée, d’ici à la prochaine session, par les soins du 
nouveau Conseil.

Lausanne, 15 octobre 1900.

E r n e s t  LËHR.



PERSONNEL du L’INSTITUT db DROIT INTERNATIONAL
au 15 octobre 1900

— -v/ïHGV*'-— •

Présidents d’honneur de l’Institut de Droit international : 
MM. G. ROLIN-JAEQUEMYNS et G. MOYNIER. 

Secrétaire perpétuel honoraire :
M. E. LEHR.

A. BUREAU ET FONCTIONNAIRES DE L’INSTITUT
en fonctions jusqu’au 81 dôcombre 1900 

Bureau
Président : M. LARDY.

• Vice-présidents : MM. HARBURGER et SAGERDOTI. 
Secrétaire général : M. E rn est  LEHR.

FONCTIONNAIRES DE L’INSTITUT 

Gestion flnanolére

Trésorier: M. G. Doice/vu, élu en 1898 pour trois ans.

Secrétariat de l’Institu t ’

Secrétaires : MM. K ebedky  et le C*« R os tw o ro w sk i . ' 
Secrétaires-adjoints : MM. Ch. D u p u is , secrétaire généra] de 

l’École des Sciences politiques, à Paris1, et N.

1 M. Dupuis a bion voulu, pnndnnt la sossion do NouclnUel, conti
nuer à remplir ses fonctions (i titro provisoire, malgré son élection an 
grade d’associé.
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' ' Bibliothèque ' '

Bibliothécaire : M. J. Vallo tt o n , avocat, docteur en droit, à 
Lausanne.

B. CONSEIL ET FONCTIONNAIRES DE L’INSTITUT
en fonctions dopuis io 1" jnnvior 1901 

Conseil de l ’Institut

MM. L ahdy , dk B ah , Asskk, lord  R isay, du Makthns, D ksjak- 
dins e t  M. le ch ev a l ie r  D hscamps, Secrétaire général.

l r* sério sorlnnlo: MM. de Ban ol CannY.
SJ» » » M. AssEn ot lord Hhay,
?)• » » MM. Desjahdins ot de Mahtens.
L o Socré ta iro  généra l  es t  é lu  p o u r  t ro is  sossions .

. Bureau

Président de l’Institut : M. LARDY ) en fondions jusqu'à
Vice-président de l’Institu t: M. DESJARDINS j la prochaine session 
Le Secrétaire général.

FONCTIONNAIRES DE L’INSTITUT 

Gestion flnanolère

Trésorier : M. B oickau , réélu en 1900 pour trois sessions. 

Seorètarlat

Les membres du Sociétariat seront nommés d’ici à la pro
chaine session par le Conseil, en vertu d’une délégation 
expresse de l’Institut, sur la proposition du nouveau Secrétaire 
général.

Blbllothèqne .

Bibliothécaire : M. J. Vallotton , avoca t ,  d o c teu r  en d ro i t ,  éin 
en 1900 p o u r  trois  sessions.

http://expres.se


NOMS ET ADRESSES DES MEMBRES IX

MEMBRES HONORAIRES, MEMBRES ET ASSOCIÉS

Membres honoraires

Calvo (Carlos), ministre de la République Argentine, 87, avenue 
Kléber, Paris.

Courcel (Bon A. de), sénateur, ancien ambassadeur, 10, boule
vard Montparnasse, Paris.

Féraud-Qiraud (L.-J.-D.), président honoraire la Cour de 
cassation, 74, rue de Rennes, Paris.

ffa rt (sir Robert), inspoctour général do la douano maritime 
chinoise, Péking.

Lambermont (Bon p_.a .), ministre d’État, secrétaire général 
du ministère des Affaires étrangères, Bruxelles.

Moynier (Gustave), président do la Groix-Rougo, 8, rue de 
l’Athénée, Genève, ou, en été, Sécheron, prés Gonéve.

Olivecrona (K. d’), ancien conseiller h la Cour suprême, 
21, Klarabergsgatan, Stockholm.

Westlake (J.), Q. G., professeur à l’université' de Cambridge, 
3, Chelsea embankment, Londres, S. W.

Membres

Asser (T.-M.-C.), conseiller d’État, Lange Houtstraat, 16, La 
Haye.

. Bar (L. de), conseiller inlimo, professeur h l’univorsité, Goet- 
tingue.

Barelay (T.), avocat du barreau anglais, 17, rue Pasquier, 
Paris.

Beirâo (Francisco), ancien ministre, 106, rua da Prata, Lis
bonne.

Brocher de la Fléchère (Henri), professeur h l’université, 9, 
rue Bellot, Genève.



Brusa (Emilio), professeur à l’université, Corso Vinzaglio, 33, 
Turin.

Buzsati(J.-C.), professeur à l’université de Pavie, S. Marco, 18, 
Milan.

Catellani (E.-L.), professeur à l’université, 180b , via Spirito 
Santo, Padoue.

Clunet (Êd.), avocat, directeur du Journal du Droit interna
tional privé, 11, rue Montalivet, Paris.

üen Beer Poortugael, lieutenant-général, conseiller d’État, 
Koningskade, 81, La Haye.

üescamps (Éd.-E.-Fr., Chevr), sénateur, professeur à l’univer
sité, rue de Namur, 99, Louvain.

Desjardins (Arthur), avocat général à la Cour de cassation, 
membre de l’Institut de France, 8, rue de Solférino, Paris.

Dicey (A.-N.), professeur à l’université, Ail Soûls College, 
Oxford.

Dillon (J.-F.), attorney and counsellor at law,59, Wall Street, 
Brown Building, New-York.

Engelhardt (Édouard), ministre plénipotentiaire (France), 
18, Torrente Boccetta, Messine.

Ferguson (Jean-Helenus), ancien ministre des Pays-Bas en 
Chine, Stadhouderskade, 119, Amsterdam.

Fiore (Pasquale), professeur à l’université, 134, Corso Vittorio- 
Emanuele, Naples.

Fusinato (Guido), sous-secrétaire d’Etat au ministère des 
Affaires étrangères, député, directeur do la Rivista italiana 
per le science giuridiche, Rome.

Gabba (C.-F.), sénateur, professeur a l’université, Pise.
Glasson (Ernest), doyen de la faculté de droit, membre de 

l’Institut de France, 10, place du Panthéon, Paris.
Goos (Cari,) conseiller intime d’État, ministre de la Justice, 

9, Ny Kongensgade, Copenhague.
Hagerup (G.-F.), ancien ministre d’État, professeur à l’uni

versité, Chrisliania.

X PERSONNE!, UE 1,’ lNSTlTUT
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Harburger (H.), conseiller h la cour d’appel et professeur 
honoraire à l’université, Karlstrasse, 21, Munich.

Heimburger (C.-F.), professeur à l’université, Moltkestrasse, 2, 
Glessen.

Holland (T.-E,), professeur à l’université, Poynings House, 
Woodstock road, Oxford.

Kamarovsky (comle Léonide), professeur à l’univorsité, Lycéo 
du Césarévitch Nicolas, Moscou.

Jifasparefc (Franz), professeur à l’université, Ringplatz, 86,
. Cracovie.
Kleen (Richard), secrétaire de légation en disponibilité, an

cien chargé d’atfaires de Suède et de Norvège, Obermais 
prés Meran (Tyrol).

Labra (R. de), député, avocat, recteur de l’Institution libre 
d’enseignement, 31, Serrano, Madrid.

Lainé, professeur à la faculté do droit, 125, boulevard Mont
parnasse, Paris.

Lammasch (Heinrich), membre de la Chambre des seigneurs, 
professeur à l’université, IX, Frankgasse, 2, Vienne.

Lardy (C.-E.), ministre de Suisse, 15 bis, rue do Marignan, 
Paris.

Lehr (Ernest), attaché-jurisconsulte de l’ambassade de France 
en Suisse, professeur honoraire de l’université do Lausanne, 
Villa Saint-Jean, avenue des Toises, 12, Lausanne.

Lyon-Caen (Ch.), membre de l’Institut de France, professeur 
à la faculté de droit et à l’École des sciences politiques, 13, 
rue Soufflot, Paris.

Martens (F. de), conseiller privé, membre permanent du Con- 
seildu minlstéredes A.£fairesétrangéres,12,PantéIeimonskaja, 
Saint-Pétersbourg.

Martin (W.-A.-P.), docteur en théologie et en droit, président 
. émérite du Tung-Wen College, Péking.

Martitz (F.-C.-L. de,) conseiller à la Cour supérieuro de justice 
administrative, Rankestrasse, 8, Berlin.
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Malien (Henning), professeur à l’université, président du 
Landsthlng, Copenhague. ■.

Midosi (H.) avocat, professeur à l’Institut industriel et com
mercial, travessa do Arco a Jezus, 11, Lisbonne.

Monlluc (Léon de), conseiller à la Cour d’appel, Barlet, 16, 
Douai. .

Nys (E .), professeur à l’université, vice-président au tribunal 
de première instance, 30, rue Saint-Jean, Bruxelles.

Perels (P.), Conseiller intime actuel d’amirauté, directeur au 
ministère de la Marine, 16/ii, Rankestrasse, Berlin, W.

Pierantoni (Aug.), professeur à l’université, sénateur du 
royaume, 5, rue Magenta, Rome.

Pradier-Fodéré (P.), doyen honoraire de'la faculté des scien
ces politiques et administratives de-l’université de Lima, 
conseiller honoraire à la Cour de Lyon, 2, rue Faure-Belon, 
St-Etienne.

Ilahusen (Ed.-N.), avocat, membre delà l r« chambre des Etats 
généraux, Koisersgracht, 224, Amsterdam.

lieay (D.-J. Machay, lord), membre de la Chambre des lords, 
ancien gouverneur de Bombay, 6, Great Stanhope Street, 
Londres W.

Renaull (Louis), professeur à la faculté de droit et à l’École 
des sciences politiques, jurisconsulte du ministéro des Affai
res étrangères, 30, rue du Cherche-Midi, Paris.

Roguin (Ernest), professeur à l’université, 5, rue du Grand- 
Chéno, Lausanne. ,

Rotin (Albéric), avocat, professeur à l’université, 11, rue Sa- 
vaon, Gand, .

Rolin (Édouard), avocat, rédacteur en chef de la Revue de 
droit international et de législation comparée, 161, avenue 
Louise, Bruxelles et, en été, château.de Gomzé, par Trooz.

Rolin-Jaequemyns (G.), professeur honoraire de l’université de 
Bruxelles, ministre plénipotentiaire du roi de Siam, Bangkok.

http://ch4teau.de


NOMS BT ADHBSSBS DBS ASSOCIBS XII»

Roszkowshi (Oustav, chevalier de), député au Reiclisrath, 
professeur à l’université, 20, Diugoszstrasse, Lemberg.

Sacerdoti (Adolfo), professeur à l’université, Padoue.
Sievehing (Friedrich), premier président do la Cour hanséati- 

qiie, 85, gr. Thetiterstrasse, Hambourg.
Stærk (Féliat), professeur à l’université, Greifswald.
Torres Campos (Manuel), professour à l’université, Gronade.
Vesnitch (Mil.-R. ), ancien ministro, professeur a l’université, 

Belgrads.
Wallace (sir Donald Machensié), ancien secrétaire privé de 

S. Exc. le vice-roi des Indes, 40, St-Ermin’s Mansions, 
Gaxton etreet, Wostminster, Londres, S. W.

Weiss (André), professeur do droit à l’université, 10, rue Co
pernic, Paris.

Associés

Alcorta (Amancio), professeur de droit international à l’univer
sité, ministre des Affaires étrangères, Buenos-Ayrcs.

Alin (O.-J.), mombre do la premiéro chambre de la Diète, 
professeur à l’université, Upsal.

Asser (Charles-Daniel), avocat, Heerengracht,420, Amsterdam.
Daher (sir Sherston, bar1), juge des cours criminelles de 

Barnstaple et de Bidefort, 1, Tho Gloisters, Middle Temple, 
Londres, E. C.

■ Deauchel (Ludovic), professeur de droit à l’université, 7, rue 
de la Ravinelle, Nancy.

Dcehm (Ferdinand), conseiller à la Cour suprême, directeur 
de la Zeitschrift fû r  internai. Privât- und Strafrecht, 
Kapuzinerplatz, 5/iv, Municb.

Doiceau (Ch.), avocat, ancien conseiller national, Lausanne.
Dustamante (Ant.-Sanchez de), profosseur à l’université, 

Aguacate, 128, La Havane.
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Cahn (Guillaume), conseiller intime de légation au ministère 
des Affaires étrangères, Maienstrasse, 5, Berlin, W.

Caralhéodory (Étienne), ministre de Turquie en Belgique 
et en Suisse, 350, avenue Louise, Bruxelles.

Carnazza-A.ma.ri (Guiseppe), professeur à l’université, séna
teur du royaume, Gatane.

Chrétien (A.-M.-V.), professeur de droit à l’université, 31, rue 
du Faubourg Saint-Jean, Nancy.

Clère (Jules), publiciste, secrétaire-rédacteur de la Chambre 
des députés, 2, rue Duperré, Paris.

Corsi (Mi* Alexandre), professeur à l’université, Pise.
Daguin (FJ), docteur en droit, secrétaire général de la Société 

de Législation comparée, 29, rue de l’Université, Paris.
Darras (A.), docteur en droit,97,boulevard Saint-Michel, Paris.
Despagnel (Franlz), professeur de droit à l’univorsité, 7, rue 

d’Arlac, Bordeaux.
Dupuis (Charles), secrétaire général et professeur è l’Ecole des 

Sciences politiques, 15, rue Paul-Louis Courier, Paris.
Errera (Paul), professeur h l’université, 14, rue Royale, 

Bruxelles.
Fauchille (Paul), directeur delà Revue de droit international 

public, 3, rue de la Gendarmerie, Sceaux (Seine).
Foole (J.-A.), membre du barreau anglais, 2, Dr Johnson’s 

Buildings, Temple, Londres E. G. .
Gareis (C.), conseiller intime, professeur è l’université, 10, 

Paradeplatz, Kcenigsberg.
Goudy, membre du barreau écossais, professeur è l’université, 

Ail Soûls College, Oxford.
Gram (Gr.-W.-W.), ancien ministre d’Etat, préfet, Hamar 

(Norvège).
Hilly (C.), conseiller national, professeur h l’université, 18, 

Falkenplatz, Berne.
Huébler (B.), professeur è l’université, 3, Landgrafenstrasse, 

Berlin, W.
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Ivanovsky (/.), professeur à l’université, 21, perspective Kamen- 
noostrovsky, Saint-Pétersbourg.

Jettel d’Eltenach (Emit), conseiller de seclion au ministère de 
la Maison Impériale et des Affaires étrangères, Vienne.

Kebedgy (M.), privât-docent à l ’université, 7b, Falkenhôho, 
Berne.

Kentaro Kaneko, membre de la Chambre des pairs du Japon, 
ancien ministro, Tokio.

Lawrence (J.-T.), L. L. D., Girton Rectory, Cambridge.
Leech (H. Brougham), professeur à l’université de Dublin, 

Yew Park, Clontarf, Co. Dublin.
l.iszt (Franz de), conseiller intime de justice, professeur à 

l ’université, 19/n, Hardenbergstrasso, Berlin -Charlotten- 
burg.'

Macdonell (J.), maître de la Cour suprême de justice, Londres.
Maluquer y  Salvador (J.), avocat, ancien professeur à l’uni

versité centrale, 10, Campomanes, Madrid.
Manzalo (R.), avocat, professeur à l’École supérieure do com

merce, S. Gio. Grisostomo, 5706, Vonise.
Meili (Frédéric), avocat, professeur à l’université, 7, Stadt- 

hausquai, Zurich.
Moore (J.-Basset), professeur au Columbia College, New-York.
Olivart (Ramon de Dalmau de Olivart, marquis d’), député 

aux Cortès, ancien professeur à l’Université centrale, avocat, 
Zurbano, 12, Madrid.

Olivi (Ludovico), professeur à l’université, Modène.
Peralta (Manuel-M. de), ministre do Costa-Rica, 53, avenuo 

Montaigne, Paris.
Pillet (Ant.), professeur de droit à l’univorsité, 13, rue do 

Bagneux, Paris.
Rostworowski (Ci® M.), profosseur fi l’université, Cracovie.
Rouard de Card (E.), professeur de droit civil fi l’univorsitô, 

10, rue St-Bernard, Toulouse.
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Scott (sir J.), deputy judge advocate general, 7, Victoria Str., 
Westminster, Londres SW.

Seigneuse (Georges de), avocat, 5, boulev. dû Théâtre, Genève.
Seijas (Rafael-Fern.), avocat, docteur en droit, ancien minis

tre, Norte 8, 89, Sur 2, 11, Caracas (Vénézuela). '
Streit (G.), professeur de droit à l’université, Athènes.
Strisower (Léo), avocat, privat-docent à l’université, I, Stadion- 

gasse, 5, Vienne.
Terao (Toru), professeur de droit international à l’université, 

Tokio (Japon).
Thaller (Edm.-Eug.), professeur de droit i\ l’université, 8, rue 

de Tournon, Paris.
Ullmann (Emm.), professeur à l’université, 29, Ludwigstrasse, 

Munich.
Wascel (Platon de), directeur de la chancellerie au ministère 

des Affaires étrangères, Saint-Pétersbourg.

0
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L’INSTITUT DE DROIT INTERNATIONAL

D IX J H U IT IÈ M E  V O L U M E

PREMIÈRE PARTIE
STATUTS ET RÉGLEMENTS DE L'INSTITUT

I

S T A T U T S  D E  L ’ I N S T I T U T

(St&tuts révisés, votés A Neuchâtel, le 8  septembre 1800) 

Â IIT IC LE  PUEMIEU.

L’Institut de Droit international est une association exclu
sivement scientifique et sans caractère officiel.

II a pour but de favoriser le progrès du droit international :
1° en travaillant à formuler les principes généraux de la 

science, de manière à répondre A la conscience juridique du 
monde civilisé ;



2 PREMIÈRE PARTIE

2° en donnant, son concours à toute tentative sérieuse de 
codification graduelle et progressive du droit international ;

3° en poursuivant la consécration officielle des principes 
qui auront été reconnus comme étant en harmonie avec les 
besoins des sociétés modernes ;

4° en contribuant, dans les limites de sa compétence, soit 
au maintien de la paix, soit à l’observation des lois de la 
guerre ;

5° en examinant les difficultés -qui viendraient à se pro
duire dans l’interprétation ou l’application du droit, et en 
émettant, au besoin, des avis juridiques motivés dans les cas 
douteux ou controversés ; .

6° en concourant, par des publications, par l’enseignement 
public et par tous autres moyens, au triomphe des principes 
de justice et d’humanité qui doivent régir les relations des 
peuples entre eux.

AnT. 2.

II ne peut y avoir plus d’une session de l’Institut par an; 
l’intervalle entre deux sessions ne peut excéder deux années.

Dans chaque session, l’Institut désigne le lieu et l’époque 
de la session suivante.

Cette désignation peut être remise au Conseil.

Art. 3.

L’Institut se compose de membres, d’associés et de membres 
honoraires.

Art. 4.

L’Institut choisit ses membres parmi ses associés.
Le nombre total des membres ne peut dépasser soixante, 

mais ne doit pas nécessairement atteindre ce chilfre.



STATUTS 3

Art. B.

Les associés sont choisis par les membres parmi les hom
mes de diverses nations qui ont rendu des services au droit 
international, dans le domaine de la théorie ou de la pratique.

lis assistent aux séances avec voix délibérative, excepté 
quand il s’agit de résolutions concernant les statuts et régle
ments, d’élection ou des finances de l’Institut

Le nombre total des associés ne peut dépasser soixante, 
mais ne doit pas nécessairement atteindre ce chiffre.

Art. 6.

H ne peut être attribué, par une élection nouvelle, aux 
ressortissants d’un môme État ou d’une confédération d’États, 
une proportion de places de membres dépassant le cinquième 
du nombre total des membres qui existeront immédiatement 
après cette élection.

La même proportion sera observée pour les places d’associés.
Lorsqu’une personne peut se réclamer de plus d’une natio

nalité, c’esl sa nationalité active actuelle qu’il y a lieu de 
considérer.

Art. 7.

Le titre demembre honoraire peut être conféré:
A des membres ou associés;
à toutes les personnes qui se sont distinguées dans le 

domaine du droit international.
Les membres honoraires jouissent de tous les droits et 

prérogatives des membres effectifs.

Art. 8.

Les membres, de concert avec les associés, dans chaque 
État, peuvent constituer des comités composés de personnes
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vouées à l’étude des sciences sociales et politiques, pour 
seconder les efforts de l’Institut parmi leurs compatriotes.

Art. 9.

L’Institut élit dans son sein six membres, qui, avec le 
secrétaire général, forment le Conseil de l’Institut.

Les six membres sont élus pour trois sessions. A la clôture 
de chaque session, deux d’entre eux sortent du Conseil et ne 
sont pas immédiatement rééligibles. II est procédé au cours 
de la session à leur remplacement.

L’Institut choisit son président et son vice-président parmi 
les membres du Conseil.

Le président et le vice-président forment, avec le secrétaire 
général, le Bureau de l’Institut.

Art. 10.

Le Conseil prend, dans l’intervalle des sessions, les résolu
tions ayant trait au développement scientifique de l’Institut: 
il connaît des affaires administratives importantes dont il est- 
saisi par le Bureau ou que les statuts placent dans ses attri
butions.

Le Bureau prend, dans l’intervalle des sessions et à moins 
de dispositions contraires des statuts, toutes les mesures 
ayant un caractère d’administration ou d’urgence.

Art. 11.

Le secrétaire général est élu par l’Institut pour trois ses
sions. II est immédiatement rééligible.

II est chargé de la rédaction des procès-verbaux de chaque 
séance, qui sont soumis à l’approbation de l’Institut dans 
une séance suivante; les procès-verbaux qui n’ont pas pu
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être adoptés par l’Institut sont soumis à l’approbation du 
président.

Le secrétaire général est chargé, en outre, do toutes les 
publications de l’Institut, de la gestion courante, de la corres
pondance pour le service ordinaire de l’Institut et de l’exécu
tion de ses décisions, sauf dans le cas où l’Institut lui-méme 
y aura pourvu autrement. Il a la garde du sceau et des archi
ves. Son domicile est considéré comme le siège de l’Institut. 
Dans chaque session ordinaire, il présente un résumé des 
derniers travaux de l’Institut.

Art. 12.

L’Institut peut, sur la proposition du secrétaire général, 
nommer un ou plusieurs secrétaires ou secrétaires-adjoints, 
chargés d’aider celui-ci dans l’exercice de ses fonctions, ou 
de le remplacer en cas d’empêchement momentané.

Les secrétaires, s’ils ne sont pas déjà membres de l’Ins
titut, acquiérent, par le seul fait de leur nomination, le titre 
d’associé.

Art. 13.

L’Institut nomme, pour trois sessions, un trésorier chargé 
de la gestion financière et de la tenue des comptes.

Le trésorier présente, dans chaque session ordinaire, un 
rapport financier.

Deux membres sont désignés, à l’ouverture de chaque ses
sion, en qualilé de commissaires-vérificateurs, pour examiner 
le rapport du trésorier. Iis font eux-mémes rapport dans le 
cours de la session.

S’il y a lieu, l’Institut nomme, également pour le terme de 
trois sessions, un bibliothécaire.
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AnT. 14.
En régie générale, dans les séances de l’Institut, les votes 

au sujet des résolutions à prendre sont émis oralement et 
après discussion.

Toutes les fois qu’il y a vote par appel nominal, les noms 
des membres ou associés qui ont voté pour et contre, ou qui 
se sont abstenus, sont mentionnés au procès-verbal.

Les élections se font au scrutin secret, et les membres pré
sents sont seuls admis à voter.

Toutefois, pour l’élection des nouveaux membres ou asso
ciés, les absents sont admis à envoyer leurs votes par écrit, 
sous plis cachetés. Pour être élus, les candidats doivent obte
nir à la fois la majorité des votes des membres présents et la 
majorité de l’ensemble des votes valablement émis.

Le Conseil est tenu de présenter à l’Institut, avec son 
avis s’il y a lieu, toute candidature proposée conformément 
aux statuts et aux réglements.

AnT. 15.
Exceptionnellement, et dans les cas spéciaux oii le Conseil 

le juge unanimement utile, les votes des absents peuvent 
être recueillis par voie de correspondance.

AnT. 16.
Lorsqu’il s’agit de questions controversées entre deux ou 

plusieurs États, les membres de l’Institut appartenant à ces 
États sont admis à exprimer et développer leur opinion; mais 
ils doivent s’abstenir de voter.

AnT. 17.
Le Conseil nomme, parmi les membres ou associés de l’Ins

titut, des rapporteurs, ou constitue, dans le sein de l’Institut,
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des commissions pour l’étude préparatoire des questions qui 
doivent être soumises à ses délibérations.

En cas d’urgence, le secrétaire général prépare lui-inéme 
des rapports et des conclusions.

AnT. 18.

L’Institut publie, après chaque session, le compte-rendu 
de ses travaux.

AnT. 15).

Les frais de l’Institut sont couverts:
1° Par les cotisations des membres effectifs, fixées à 35 

francs par an, et par celles des associés, fixées à 25 francs 
par an.

Ces cotisations sont dues dés et y compris l’année de l’élec
tion.

Elles donnent droit à toutes les publications de l’Institut.
Un retard de trois ans, non justifié, dans le paiement de la 

cotisation, pourra être considéré comme équivalant à une 
démission.

2° Par des fondations et autres libéralités.
II est pourvu à la formation progressive d’un fonds, dont 

les revenus suffisent pour faire face aux dépenses du secréta
riat, des publications des sessions et des autres services régu
liers de l’Institut.

AnT. 20.

Les présents statuts seront révisés, en tout ou en partie, 
sur la demande de dix membres. La demande devra être 
adressée au Bureau, avec motifs à l’appui, trois mois au moins 
avant l’ouverture de la session.
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D isposition transitoire. .

Le Bureau actuel restera en fonctions jusqu'au 31 décem
bre 1900. Au cours de la présente session, il sera procédé à 
l’élection du nouveau Bureau et du Conseil, ainsi qu’au 
tirage au sort de ceux de leurs membres qui devront sortir 
à la prochaino session et à la suivante. La nouvelle adminis
tration entrera en fonctions le Dr janvier 1901.

II

RÉGLEMENTS DE L ’INSTITUT*

1. — Reglement du 3 septembre 1874 pour les eleotlons de 
nouveaux membres

Article premier*.

Les candidats aux places soit de membre, soit d’associé, 
sont présentés par le Bureau sous les conditions suivantes :

1° Pour les pays qui comptent au moins trois membres, 
les candidatures doivent être annoncées par écrit au secrétariat 
général par un des membres du pays auquel appartient le 
candidat; le membre qui transmet une candidature doit

* Par suite de la nouvelle rédaclion des statuts, adoptée en 1900,
le texte des réglements devra être révisé à son tour pour être mis en 
harmonie avec les statuts. L’Institut n’ayant pu pourvoir à ce travail 
pendant la session de Neuchâtel, son Conseil a élé chargé de le pré
parer d’ici ê la prochaine session. Le texte Ici publié est encorecolul des 
anciens règlomcnts, qui demeure provisoiroment applicable mulalis 
mu tandis. (note du secrétaire général.)

* Article substitué à l’article l*r du réglement de 187é, par décision 
de l’Institut du 10 septembre 1892.



R E G I .E H E N T S »

justifier que le candidat accepterait éventuellement son 
élection, que tous les membres du pays ont été consultés et 
que la majorité d’entre eux s’esl prononcée en fàveurde la 
candidature. II doit y joindre les titres des candidats et les 
noms des membres favorables.

2° Pour les pays qui comptent moins de trois membres, 
les candidatures sont présenlées par le Bureau, avec l’avis du 
membre ou des deux membres faisant déjà partie de l’Institut.

Nulle candidature ne peut être utilement annoncée au 
secrétariat général moins de trois mois avant l’ouverture de 
la session.

AnT. 2.

Un mois au moins avant l’ouverture de la session, le 
secrétaire général adresse à tous les membres la liste des 
candidatures avec pièces à l’appui.

II y joint l’invitation d’envoyer au président de l’Institut, 
sous deux plis cachetés distincts, deux bulletins de vote, l’un 
pour l’élection des membres, l’autre pour celle des associés.

Art. 3.
Avant l’élection, une délibération a lieu en séance de 

l’Institut sur chacune des candidatures posées.

Art. 4.
II est procédé successivement à l’élection des membres et à 

celle des associés.
Un candidat à une place d’associé peut être élu membre.

, AnT. fi.
Les élections se font par les membres, au scrutin de liste 

et à huis clos.
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A chaque élection, le président dépose dans l’urne les 
bulletins envoyés par les absents, conformément à l’article 15 
des statuts et à l’article 2 du présent réglement. L’accom
plissement de cetle formalité est constaté au procès-verbal.

Art. 6.

Sont élus membres de l’Institut les candidats dont les noms 
se trouvent sur plus de la moitié des bulletins déposés dans 
l’urne, à moins que le nombre de ceux qui ont obtenu cetle 
majorité n’excéde soit le nombre des places à pourvoir, soit 
la proportion fixée par l’article 6 des statuts.

Si cet excédent se produit, ceux qui ont obtenu le plus 
grand nombre de suffrages sont seuls considérés comme élus. 
L’élimination se fait en ramenant d’abord chaque nationalité 
à la proportion qu’elle ne doit pas dépasser, et ensuite le 
nombre des membres et celui des associés à la limite qui est 
donnée par le nombre de places à pourvoir. Dans ces diverses 
opérations, à égalité des suffrages, c’est le plus âgé des élus 
qui l’emporte.

e. — Règlement du 9 septembre 1887 pour les travaux préparatoires 
dans l’Intervalle des sessions

Article premier.

Pour chaque question, l’Institut désigne un rapporteur 
responsable.

Le rapporteur doit s’adjoindre un corapporteur. II en donne 
avis au secrétaire général L

' Alinéa supplémentaire adopté à Genève le 10 septembre 1898.
(n . d . l . r .)
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Aut. 2.

Une commission d’étude est nommée par le Bureau, d’accord 
avec le rapporteur.

Aut. 3.

Tout membre ou associé de l’Institut qui témoigne le désir 
de faire partie de la commission y est compris.

AnT. 4.

Le rapporteur est tenu de se mettre en relations avec les 
membres de la commission avant le 31 décembre de l’année 
de sa nomination, pour leur soumettre ses idées et recevoir 
leurs observations1. II en donne avis au secrétaire général.

AnT. 5.

Le secrétaire général rappellera, s’il y a lieu, cette obliga
tion au rapporteur.

AnT. 6.

La commission peut, d’accord avec le Bureau, se réunir 
avant la session suivante, si une pareille mesure est jugée 
nécessaire. *

* Dans sa séanco du 10 septembre 1892, A Genève. l'Inslitut a décidé 
quo col arliclo devnil élro interprété en co sens quo tes deux corappor
teurs doivont, avant le 81 décembre, soumettre aux membres de la 
commission un avant-projet, accompagné d’un mémoiro explicatif, et 
leur indiquer un délai pour in présentation do leurs observations. 
Après l’expiration do ce délai, ils rédigent leurs conclusions définitives, 
en tes appuyant, s’il y a liou, d’un rapport complémcntairo discutant 
les observations reçues. (n . d . l . r .)
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Art. 7.

Le rapporteur communique son rapport au secrétaire gé
néral en temps utile, pour qu’il puisse être publié et distribué 
avant la session où il sera discuté.

AnT. 8 *.

Le secrétaire général n’a pas à pourvoir à l’impression et 
à la distribution des travaux préliminaires rédigés, soit par 
les rapporleurs, soit par les membres des commissions.

Ces travaux ne sont insérés dans Y Annuaire qu’exception 
nellement et en vertu d’une décision formelle de l’Institut. •

• Voté à Paris en 1894.



DEUXIÈME PARTIE
NOTICES ET DOCUMENTS RELATIFS A L’HISTOIRE 

ET AUX TRAVAUX DE L’INSTITUT

DE SE P T E M B R E  1 8 9 8  A AOUT 1 9 0 0

--- ---------

PREMIÈRE SECTION
Travaux préparatoires rédigés dans l’intorvalle 

des deux sessions

I
R E V I S I O N  DES S T A T U T S

A
Projet de modification des Statuts adressé a M. le Président de 

l’Institut sous la signature de lord Reay, MM. Glasson, A. Lalné, 
Oh. Lyon-Oaen, André W eiss, L. Renault, A. Desjardtns (avec 
des réserves sur les articles B et 15l>h<), Êd. Olunet (avec des 
réserves sur l’article 15 l>is), Den Beer Poortugael, Édouard Rolln, 
E. Nys '.

AllTICI.K PltKMlKU.

L’Institut de Droit international est une association exclu
sivement scientifique et sans caractère officiel.

II a pour but de favoriser le progrès du droit international: *

* Pour faiVo bien comprendre l’éconoinio des modifications proposées, 
le texto intégral des statuts a été imprimé, en composant en plus petits 
caractères, entre crochets, los passages dont la suppression est propo- 
Béo, et en italiques, ontro crochets également, les dispositions A ajontor 
ou A intercalor dans la rédaction primitive. Les modifications, coinino 
on le verra, portont sur les articlos 2, 7, 8, 10 A 12, 15, 18, avec addi
tion d un nouvel articie 15 bis. (note  du se c r é ta ir e  o én éra i..)
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i° en travaillant à formuler les principes généraux de la 
science, de manière à répondre à la conscience juridique du 
monde civilisé;

2° en donnant son concours à toute tentative sérieuse de 
codification graduelle et progressive du droit international;

3° en poursuivaut la consécration officielle des principes 
qui auront été reconnus comme étant en harmonie avec les 
besoins des sociétés modernes ;

\°  en contribuant, dans les limites de sa compétence, soit 
au maintien de la paix, soit à l’observation des lois de la 
guerre ;

5° en examinant les difficultés qui viendraient à se pro
duire dans l’interprétation ou l’application du droit, et en 
émettant, au besoin, des avis juridiques motivés dans les cas 
douteux ou controversés ;

6° en concourant, par des publications, par l’enseignement 
public et par tous autres moyens, au triomphe des principes 
de justice et d’humanité qui doivent régir les relations des 
peuples entre eux.

AnT. 2.

En régie générale, il y a une session [par an] [tous les deux 
ans].

Dans chaque session [annuelle], l’Institut désigne le lieu et 
l’époque de la session suivante.

Cette désignation peut être remise au Bureau.

Art. 3.

L’Institut se compose de membres, à’associés et de membres 
honoraires.
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Aut. 4.
L’Institut choisit ses membres parmi les hommes de diverses 

nations qui ont rendu des services au droit international, 
dans le domaine de ia théorie ou de la pratique.

Le nombre total des membres ne peut dépasser soixante, 
mais il ne doit pas nécessairement atteindre ce chiffre.

Aut. 5.
Les amciVto sont choisis par les membres parmi les per

sonnes dont les connaissances peuvent être utiles à l’Institut.
Iis assistent aux séances avec voix délibérative, excepté 

quand il s’agit de résolutions concernant les statuts et régle
ments, d’élections ou des finances de l’Institut.

Le nombre total des associés ne peut dépasser soixante.

Aut. (i.
II ne peut être attribué, par uno élection nouvelle, aux 

ressortissants d’un même État ou d’une confédération d’États, 
une proportion de places de membres dépassant le cinquième 
du nombre total des membres qui existeront immédiatement 
après cette élection.

La même proportion sera observée pour les places 
d’associé *.

[ A u t . 7.

Lorsqu’un membre ou associé est, au moment de sa nomi
nation, ou lorsqu’il entre au service diplomatique actif d’un 
Etat, son droit de vote dans le sein de l’Institut est suspendu 
pendant le temps qu’il passe à ce service*.]

* L’Institut, dans sa session de Lausanne (/tnn., X, 83 et sniv.), a 
décidé que, « lorsqu’nno personno pont se réclamer de plus d'uuo 
nationalité, c’est sa nationalité activo actuelle qu'il y a lion de consi
dérer ». II serait utile d'inséror cotto règle dans l’artirlo mémo. (N. l>.s . o . )

* Dans l’opinion dos signataires, l’art. 17 répond suffisamment A 
cette préoccupation.
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Art. 8.

Le titre de membre honoraire peut être conféré:
à des membres ou associés ;
à toutes les personnes qui se sont distinguées dans le 

domaine du droit international.
Les membres honoraires [jouissent de tous les droits et pré

rogatives des membres effectifs; ils] reçoivent les publications 
de l’Institut, [/w ne paient pas de cotisation.]

[Les membres ou associés devenus membros honoraires 
jouissent de tous les droits ot prérogatives des membres 
effectifs.]

Art. 9.

Les membres, de concert avec les associés, dans chaque 
État, peuvent constituer des comités composés de personnes 
vouées à l’étude des sciences sociales et politiques, pour 
seconder les efforts de l’Institut parmi leurs compatriotes.

Am'. 10.

[A l’ouverture de chaque session ordinaire, il est procédé à 
l’élection d’un président et de deux vice-présidents, lesquels 
entreut immédiatement en fonctions.J

[A la tête de l'Institut est placé un Conseil, élu par lui et 
composé de sept membres, dont un est le secrétaire-général.

Le secrétaire-général est permanent.
Les six autres membres sont nommés pour trois sessions.
Immédiatement après la clôture d’une session, deux membres 

sortent et ne sont pas immédiatement rééligibles.- Iis sont rem
placés par deux autres membres élus pendant le cours de la 
session.]
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Aivr. 11.
[Le Conseil choisit dans son sein le président et le vice- 

président de l’Institut, qui, avec le secrétaire-général, forment 
un Comité exécutif. .

Le Conseil peut prendre, dans l’intervalle des sessions, les 
mesures urgentes que l’intérét de l’Institut et de son œuvre 
peut réclamer. Sauf en cas d’urgence, c’est le Conseil entier 
qui avise à ces mesures. ]

Aut. H [75].
[L’Institut nomme, parmi ses membres, un secrétaire général 

pour le terme (le six ans .]

Le secrétaire général [est rééligible.
Il] est chargé de la rédaction des procés-vorbaux [dos séan

ces], [de chaque séance, qui sont soumis à l’approbation de l’Ins
titut dans une séance suivante ; le procès-verbal de la dernière 
séance d’une session est soumis à l’approbation du président.

Le secrétaire-général est chargé, en outre,] de la correspon
dance pour le service ordinaire de l’Institut et de l’exécution 
de ses décisions, sauf dans le cas où l’Institut lui-méme y aura 
pourvu autrement. Il a la garde du sceau et des archives. Son 
domicile est considéré comme le siège do l’Instilul. Dans cha
que session ordinaire, il présente un résumé dos derniers 
travaux de l’Institut.

[Ane. 12.
Le présidont, les deux vice-présidents et le secrétaire géné

ral composent ensemble le Bureau, qui, dans l’intervalle des 
sessions, avise, s’il y a lieu, aux mesures urgentes que l’intérét 
de l’Institut ou de son œuvre peut réclamer.]

Anr. 13.
L’Institut peut, sur la proposition du secrétaire général, 

nommer un ou plusieurs secrétaires ou secrétaires-adjoints,

2
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chargés d’aider celui-ci dans l’exercice de ses fonctions, ou 
de le remplacer en cas d’empêchement momentané.

Les secrétaires, s’ils ne sont pas déjà membres de l’Institut, 
acquiérent, par le fait seul de leur nomination, le titre 
d’associé.

Art. 14.
L’Institut nomme, pour le terme de trois ans, un trésorier 

chargé de la gestion financière et de la tenue des comptes.
Le trésorier présente, dans chaque session ordinaire, un 

rapport financier.
Deux membres sont désignés, à l’ouverture de chaque 

session, en qualité de commissaires-vérificateurs pour 
examiner le rapport du trésorier. Iis font eux-mémes rapport 
dans le cours de la session.

Art. 15.
En régie générale, dans les séances de l’Institut, les votes 

au sujet des résolutions à prendre sont émis oralement et 
après discussion.

Toutes les fois qu’il y a vote par appel nominal, les noms 
des membres ou associés qui ont voté pour et contre, ou qui 
se sont abstenus, sont mentionnés au procès-verbal.

Les élections se font au scrutin secret, et les membres 
présents sont seuls admis à voter.

[Toutefois, pour l’élection des nouveaux membres ou asso
ciés, les absents sont admis à onvoyer leurs votos par écrit 
sous plis cachetés.]

[Le Conseil est tenu <le présenter à l’Institut toute candi
dature proposée conformement aux Statuts.]

[Art. 15»is

•Si une résolution concernant une question scientifique, sou
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mise à l’Institut, n’a été prise qu’à la majorité des deux tiers 
des voix, chaque membre de l’Institut a le droit de demander 
qu’un second rote sur la même question ait lieu dans la session 
suivante.

Cette demande doit être adressée au président dans la séance 
même où le vote a eu lieu.]

Aut. lü.

Exceptionnellement, et dans les cas spéciaux où le Bureau 
le juge unanimement utile, les votes des absents peuvent être 
recueillis par voie de correspondance.

Anr. 17.

Lorsqu’il s’agit de questions conlroversées entre deux ou 
plusieurs États, les membres de l’Institut appartenant à ces 
États sont admis à exprimer et à développer leur opinion ; 
mais ils doivent s’abstenir de voler.

Anr. 18.

[L’Institut] [Le Conseil] nomme parmi ses membres et ses 
associés des rapporteurs, ou constitue dans son sein des 
commissions pour l’étude préparatoire des questions qui 
doivent élre soumises A ses délibérations.

[Dans l’intervalle des sessions, la. môme prérogative appar
tient au Bureau; et, en cas d’urgence, le secrétaire général 
prépare lui-méme des rapports et des conclusions.]

Aut. 19.

L’Institut publie annuellement le compte rendu de ses 
travaux et désigne une ou plusieurs revues scienliliques pour 
lui servir d’organe.
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Anr. 20.

Les frais de l’Institut sont couverts :
1° Par les cotisations des membres, fixées à 35 francs pal

an, et par celles des associés, fixées à 2b francs par an.
Ces cotisations sont dues dés et y compris l’année de 

l’élection.
Elles donnent droit à toutes les publications de l’Institut.
Un retard de trois ans, non justifié, dans le paiement de la 

cotisation, pourra être considéré comme équivalant à une 
démission.

2° Par des fondations et autres libéralités.
11 est pourvu à la formation progressive d’un fonds, dont 

les revenus suffisent pour faire face aux dépenses du secré
tariat, des publications des sessions et des autres services 
réguliers de l’Institut.

AnT. 21.

Les présents statuts seront révisés, en tout ou en partie, 
sur la demande de dix membres. La demande devra être 
adressée au Bureau, avec motifs à l’appui, trois mois au moins 
avant l’ouverture de la session.

[Disposition transitoire.

La première élection des membres du Conseil aura lieu en 
1000. Le sort déterminera l’ordre dans lequel les membres 
seront remplacés.']

Mai 11100.
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B
Note présentée & Messieurs les membres de l'Institut 

par les deux Secrétaires généraux.

En sa séance du 18 août 1898, l’Institut avait chargé son 
Bureau d’élaborer un projet de rovision des statuts. Confor
mément à cetto décision, le Secrétaire général permanent avait, 
dés les premiers jours de novembre, soumis à ses collègues du 
Bureau un avant-projet portant sur la première partie des 
statuts, c’est-à-dire sur la composition mémo de l’Institut. 
A son grand regret, il n’a pu aboutir à aucune solution ot, 
après plusieurs mois d’attente vaine, il a dû renoncer à pré
parer la question. M. Asser a bien voulu alors prendre lui- 
même l’affaire en mains ot paratt en avoir conféré avec plusieurs 
de nos confrères. Mais lo Bureau, comme tel, n’a plus été saisi 
officiellement d’aucune proposition; et il n’a été appelé à for
muler aucun avis sur le projet, signé d’un cortain nombre de 
membres, qui a été tout dernièroment renvoyé au Secrétariat 
général pour être imprimé et distribué.

Dans ces conditions, le Secrétariat général croit utilo, sans 
anticiper sur la discussion approfondie du projet, de formuler 
ses réserves sur les quelques dispositions qui lui semblent 
contestables. II se bornera, d’aillours, en l’absence de tout 
exposé de motifs de la part des signataires, à de très brèves ob
servations, dictées par son expérienco des huitdorniéres années.

La modification proposéo à l’article 2 lui parait absolument 
contraire aux vrais intérêts de l’Institut et condamnée par les 
faits : il est surabondamment démontré, et nous avons encore 
constaté cette année même, qu’une interruption de deux ans 
paralyse tout travail; si eile devenait la régie, eile atteindrait 
l’Institut dans ses « œuvres vives ». Nous supplions nos con
frères de résister à cette tentation d’alléger leurs devoirs person
nels envers l’Institut, au grand détriment de notre Compagnie.
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La rédaction actuelle de l’article 8 se justifie également par 
de sérieuses raisons de fond : il serait regrettable d’y toucher. 
II conviendrait seulement, pour être tout à fait logique, de ne 
pas qualifier de môme les deux catégories distinctes de per
sonnes dont il s’agit ot d’appeler les anciens membres « mem
bres d’honneur », en réservant le norti de « membre honoraire » 
aux hommes éminents qui n’ont jamais fait partie de notre 
Compagnie, et que d’ailleurs, en fait, nous n’avôns jamais 
l’honneur d’y voir siéger.

Sur le projet de reconstitution du Conseil, le Secrétariat gé
néral adhère avec empressement aux propositions formulées; 
d’autres membres avalent formulé des idées différentes sur la 
manière d’atteindre lo môme but; mais ces propositions lui 
paraissant de nature à remédier à la plupart des Inconvé
nients de l’état actuel des choses, il s’y rallie volontiers. Tout 
au plus formulera-t-il une réserve sur la phrase relative à 
l’approbation dos procès-verbaux de la derniéro séance, qui 
pose une régie sans utilité et peu pratique: il suffit ample
ment que les procès-verbaux, rédigés par nos secrétaires auxi
liaires, soient examinés et approuvés par le Secrétaire général, 
qui en a la responsabilité, qui est chargé do les fairo imprimer 
et qui sera toujours forcémont de langue française; l’inter
vention nécessaire du Président sera une simple complication 
et une cause de retards, sans compensation sérieuse.

Le nouvel alinéa é proposé à l’article 15 soulèverait aussi des 
'difficultés en pratique. C’est au Conseil, représentant de tout 
l'Institut et seul juge compétent de tous les droits à sauve
garder, qu’il doit appartenir tout d’abord d’apprécier eombien 
de places il convient de pourvoir, à quels pays et à quels can
didats il est équitablo do les réserver. Le Conseil ne doit pas 
faire de propositions à l’Institut sans s’être assuré au préa
lable qu’elles ont l’assentiment des membres du pays intéressé ; 
mais, en revanche, il ne doit pas voir son autorité pondératrice 
mise en échec par une proposition toute locale qu’il jugerait 
contraire à l’équité ou aux vrais intérêts de l’Institut. C’est
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dans cet esprit que lo réglement sur los élections avait été 
modifié en 1892; il est essentiel qu’on n’intervertisse pas 
aujourd’hui leB rôles en conférant anx groupes nationaux 
le droit que le Gonsoil suprémo de l’Institut est seul apte Ci 
exercer en toute impartialité et en pleine connaissance de 
cause.

D’un autre oôté, nous estimons que l’ancien alinéa 4, qui per
met les votes par correspondance, se justifie par d’excellentes 
raisons et quo le soûl inconvéniont allégué pour le supprimer, 
savoir: l’ignorance des résultats do la délibération en séance 
sur les diverses candidatures, serait facile à écarter si l’on 
décidait que toute élection combattuo par une moitié des mem
bres présents serait, de plein droit, ajournée à la session sui
vante, de façon à laisser au Bureau le temps d’éclairer les 
membres absents sur les objections formulées ; tous los droits 
et toutes les convenances seraient ainsi sauvegardés.

L’article 156is est, à nos youx, l’une des dispositions les 
plus sujettes à caution qu’il soit possible d’introduire dans nos 
statuts: eile paralysera fatalement nos travaux en donnant à 
un unique membre lo droit do contraindre l’Institut à reprendre 
ab ouo dans la plus prochaine de ses courtes et rares sessions 
une discussion approfondie et où tous les arguments auront été 
amplement développés. Nous doutons qu’aucun rapporteur 
sérieux consente à exposer le fruit do ses labeurs à de sem
blables hasards. Ce qui pout étro bon dans un Parlement — 
permanent — serait, à nos yeux, désastreux dans un corps 
savant, ne siégeant que cinq ou six jours tous les ans ou tous 
les deux ans et composé dans chaque session de membres 
différents. II faut, ce nous somble, laisser à la vertueuse épouse 
d’Ulysse ces perpétuels recommencements, d’autant qu’il y a 
un moyen bien simple do revenir, sans anéantir tout le travail 
d’une session, sur los décisions qui paraîtraient, à un moment 
donné, n’étro plus d’accord avec In doctrino ou avec des faits 
nouveaux : c’est de demandor la révision de tel ou tel article d’un 
réglement précédemment adopté. L’Institut a procédé maintes
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fois de cette façon, et cette procédure a tous les avantages d’une 
t seconde lecture », sans avoir aucun de ses inconvénieuts.

II est un point important qui n’a pas été touché dans le 
Projet proposé : ce sont les conditions à exiger des candidats 
au titre do membre effectif. Les régies appliquées depuis 
33 ans, bien que non écrites, sont: 1° que nul ne peut être 
nommé membre sans avoir passé par le grade d’associé; 3“ que 
nul associé ne peut être élu membre sans avoir pris, au moins 
une fois, une part active et effective aux travaux de l’Institut. 
La plus simplo réflexion démontre la sagesse de ces deux 
régies. II serait nécessaire qu’on prolltât de la révision actuelle 
pour les inscrire dans les statuts. Que si l’on désirait réserver, 
pour un cas tout à fait exceptionnel, la possibilité d’élire une 
personne directement membre — ce qui sera toujonrs bien dan
gereux comme précédent, — il faudrait inscrire dans les statuts 
des conditions d’âge et de grande notoriété scientillque beau
coup plus précises que ne le fait l’article 4; sinon, l’on tombera 
en plein arbitraire, et les personnes qu’on voudra désormais 
n’élire d’abord qu’associées se regarderont à bon droit comme 
disqualifiées par cette mesure même. •

Enfin, dans le cas où l’articleS serait modifié conformément à 
la proposition des signataires, il importerait d’examiner s’il 
convient de laisser subsister intact l’article 30, relatif aux coti
sations. Les chiffres ont été fixés en raison des frais qu’en- 
tratnent les publications de chaque session, et ils les couvrent 
amplement. Si l’Institut devait ne plus siéger que tous les 
deux ans, il serait peut-être abusif de continuer à exiger des 
membres et associés une cotisation annuelle.

E unest LEHR. H. HARBURGER.
Mai 1900.
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G
Observations de MM. de Bar et Stoerk, sur le projet de statuts 

de lord Reay, MM. Glasson, Lalné, etc.

Les soussignés, vu l’importance de la session administrative 
concernant la révision des Statuts et notamment le projet de 
MM. Glasson, Lainé, lord lloay, etc., so permettent de pré
senter les observations ot propositions qui suivent:

1° L’expérience a prouvé qu’il n’y a aucun avantage à lier 
l’Institut formellement — d’après la modification proposéopar 
MM. Reay, Glasson, etc., — quant aux termos de ses sessions. 
Sans fixer d’une manière obligatoire l’intervalle entre ses 
réunions, l’Institut gardera sa pleine liberté en rayant le pre
mier alinéa de l’art. 2 de nos statuts.

2° D’après notre manière de voir, la modification proposée 
de l’art. 10 dans le projet de MM. Reay, Glasson, etc., ne man
querait pas d’étre suivie d’une foule d’inconvénients.

a. II est démontré par les faits que le Bureau, dans sa com
position actuelle, a toutes les qualités requises pour vider 
toutes les questions qui peuvent surgir dans l’intervalle des 
sessions, tandis que le Conseil projeté rencontrerait, à raison 
de son organisation trop compliquée, bion plus de difficultés 
dans l’accomplissement de sa tâche.

b. Ce nouveau Conseil serait, on outro, chargé de plusieurs 
fonctions très importantes qui rentrent jusqu’à co momont 
dans les attributions des membres etlectifs réunis en séance 
administrative. Jusqu’à ce jour, le nombre des membres effec
tifs qui se rendent aux sessions de l’Institut n’a jamais été 
trop grand, ni par là même embarrassant. Nous ne voyons 
donc aucune raison pour priver les membres présents aux 
sessions d’une partie essentielle du self-government et même 
du droit naturel de chaque assemblée libre d’élire son prési
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dent, alors pourtant que le président doit être soutenu par la 
confiance de l’assemblée.

Et quelle serait la situation de ce même Conseil, si la majo
rité ou une grande partie de ses membres étaient empêchés de se 
rendre à la session? Le projet ne s’explique pas sur ce point 
délicat.

En tout cas, cette tutello de l’assemblée des membres prati
quée par le Conseil projeté serait étrange. Si l’assemblée se 
trouvait être nombreuse, on ne pourrait contester son autorité 
même vis-à-vis du Conseil ; si eile l’était peu, la position excep
tionnelle des membres du Conseil s’accentuerait encore davan
tage au grand détriment du principe de l’égalité de notre 
compagnie scientifique.

Pour éviter toutes ces conséquences fâcheuses pouvant 
donner lieu à bien des embarras, et pour porter remède à cer
taines imperfections reconnues dans l’organisation actuelle du 
Bureau, nous proposons do conserver en principe la teneur de 
l’art. 10, fondement solide de l’histoire et de la tradition véné
rable de notre Institut, et de n’y ajouter que les dispositions 
qui suivent :

«De même, à-l’ouverture de chaque session ordinaire, les 
membres effectifs procèdent à l’élection de cinq membres effec
tifs qui, conjointement avec le président et le secrétaire-géné
ral permanent, composent pour la durée de la session et jus
qu’à la session suivante le Comité d’affaires. Le Comité d’af
faires est chargé do dresser l’ordre du jour ot le programme des 
travaux de la session suivante, de nommer les rapporteurs (et 
corapporteurs) pour les matières à discuter. Pendant la session, 
le président peut être remplacé par un des vice-présidents, le 
secrétaire-général permanent par le secrétaire annuel.

« Le Bureau de l’Institut peut, si dans l’intervalle des sessions 
des mesures urgentes et importantes deviennent nécessaires, 
demander l’avis des cinq membres élus. »

3° Tout en sauvegardant ainsi les traits caractéristiques de 
nos institutions originaires et éprouvées, nous croyons néan
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moins que la méthode de nos travaux exige quelques modifi
cations.

II est presque généralomont reconnu quo le procédé techni
que de nos commissions n’est pas satisfaisant; notamment, les 
rapporteurs trouvent souvent trop de difficulté à recueillir les 
opinions des nombreux membres des commissions; et comme 
généralement tout se fait par correspondance, beaucoup de 
réponses demandées par les rapporteurs sont insuffisantes; par
fois môme il n’y a presque pas de réponses. Nous croyons donc 
qu’il serait utile do nous conformer, à cet égard, au réglement 
qui a sorvi et rendu des services exceptionnels au Deutscher 
Juriatentag, dont les résultats scientifiques méritent toute 
notre attention. Dans cet ordre d’idées, nous proposons, sans 
anticiper sur la discussion approfondie des détails, les dispo
sitions suivantos :

« Par suite d’une invitation du Comité d’affaires,
« a. deux ou trois membres (effectifs ou associés) se chargent 

chacun de rédiger par écrit un mémoire séparé pour l’étude 
préparatoire des questions qui doivent être soumises aux déli
bérations de la prochaine session ;

« b. un rapporteur (membre effectif ou associé) se charge de 
faire à ladite sossion un rapport à l’aide des mémoires men
tionnés ci-dossus.

• Les mémoires seront imprimés et communiqués aux mem
bres et associés dans un délai convenable avant la session.

« Le rapport se fera oralement; maislos thésos recommandées 
par le rapporteur à l’adoption de l’Institut seront imprimées et 
distribuées immédiatement avant la discussion.

« Les rapports, ainsi que los mémoires et les travaux addi
tionnels des mombres dos commissions, seront insérés dans 
l’Annuaire. »

Nous croyons que, par co procédé, l’échange de vues trou
vera un fondement plus solide et qu’en même temps l'Annuaire 
de l’Institut sera enrichi de travaux parfois peut-être très suc
cincts, mais généralement d’une réelle valeur scientifique.
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Enfin, ce procédé, qui nous protégerait contre des votes hâtifs 
et des résolutions irréfléchies, rendrait inutile l’adoption d’une 
disposition comme celle du projet art. 15 bis sur les conditions 
d’un second vote sur la même question dans une session sui
vante.

II va de soi que l’Institut peut, au cours de ses délibérations, 
instituer une commission et la charger d’étudier un point spé
cial d’une matière en question.

1° Quant à la rédaction de l’art. 8, nous sommes d’avis 
qu’il serait peu convenable d’y toucher et de compliquer les 
catégories existantes des membres de l’Institut au delà des 
besoins pressants d’une société scientifique, par la création 
d’un nouveau titro purement honorifique.

Gcettingue. Greifstoald.
L. v. BAR. Feux STŒRK.

Aoilt 1900.

II

ORGANISATION DE LA BIBLIOTHÈQUE 

DE L’INSTITUT

Rapport du secrétaire général permanent sur la bibliothèque

Messieurs et cheus Confrères,

L’Institut, depuis sa fondation, a reçu, tant de ses mem
bres que de jurisconsultes étrangers, un certain nombre 
d’ouv rages, qui tantôt ont été énumérés dans nos A nnuaires
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parmi les dons faits à sa bibliothèque, tantôt ont fait 
l’objet de comptes rendus bibliographiques de la part des 
secrétaires généraux de notre Compagnie et ont alors pris 
place sur les rayons de leur propre bibliothèque. Lorsque 
j ’ai eu l’honneur d’étre élu secrétaire général en 1892 et 
que j’ai pris possession du matériel de l’Institut, il ne m’a 
été remis absolument aucun fonds de bibliothèque. Depuis 
mon entrée en fonctions, j’ai fait un triage très exact entre 
les livres offerts par leurs auteurs à l’Institut lui-méme et 
ceux qui m’étaient donnés à moi personnellement, à titre 
amical ou en vue d’un compte rendu. Les livres apparte
nant à l’Institut ont rempli depuis huit ans dans mon 
logement la moitié d’une grande armoire; mais, comme il 
m’était impossible de greffer sur mes fonctions de secré
taire général un service de bibliothécaire, ces livres sont 
restés absolument inutilisés et inutilisables, bien que 
plusieurs d’entre eux eussent pu être consultés avec 
fruit par des travailleurs de l’Institut et du dehors ; et, 
au lieu d’encourager les dons de livres qu’on nous eût 
faits souvent, je le sais, avec grand plaisir, j ’ai dû prier 
tout au moins mes honorables confrères de l’Institut 
de vouloir bien s’abstenir autant que possible de libé
ralités sans profit pour personne et fort encombrantes 
pour moi.

Cette situation n’avait pas laissé que de me préoccuper 
depuis huit ans, et je n’avais cessé de chercher un moyen 
pratique de former pour l’Institut une bibliothèque réelle
ment accessible et pouvant à un moment donné réunir les 
principaux travaux de ses membres et des autres adeptes 
du Droit international; la garde de ce matériel encombrant 
n’était pas sans inconvénients dans une maison particu
lière; il était difficile, d’autre part, de le déménager ou de
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le faire voyager à chaque changement de logement ou de 
secrétaire général. La solution du problème m’a paru tout 
indiquée le jour où j ’ai appris que notre éminent et regretté 
confrère, M. Rivier, avait légué toute sa bibliothèque de 
droit à l’Etat de Vaud et que les conservateurs de la 
Bibliothèque cantonale de Lausanne avaient reçu mission 
d’administrer ce riche fonds, pour le plus grand bien de 
la science, d’après les règles très sages et très libérales 
en vigueur depuis longtemps dans ce grand établis
sement.

Il m’a paru que, sans aliéner en aucune façon la pro
priété de nos livres , nous pourrions les faire servir tant à 
notre usage qu’à celui des autres travailleurs, en obtenant 
qu’ils fussent déposés à la Bibliothèque cantonale de 
Lausanne à côté du fonds Rivier, sans se confondre ni avec 
ce fonds, ni avec les autres collections de la Bibliothèque, 
mais en étant administrés comme elles par les soins des 
conservateurs vaudois, jusqu’au jour, sans doute assez 
éloigné, où l’Institut, ayant un siège fixe et une maison 
à lui, pourra reprendre son bien et l’administrer lui- 
méme.

J ’ai trouvé le Conseil d’Etat du canton de Vaud fort dis
posé à entrer obligeamment dans cet ordre d’idées; un 
projet de convention a été arrêté entre cette autorité et 
votre secrétaire général ; et, le Bureau y ayant donné sa 
pleine approbation, j ’ai signé le projet au nom de l’Ins
titut. Je vous en communique ci-aprés le texte même, 
parce qu’il précise les droits exceptionnels que j ’ai réservés 
pour les membres et associés de l’Institut en leur qualité 
de propriétaires des volumes déposés.

Conformément à ladite convention, j ’ai fait relier ceux 
des volumes qui ne l’étaient pas encore, et dresser



un catalogue dont je vous remets également un exem
plaire.

J ’ai pensé, d’autre part, répondre aux intentions des 
donateurs qui, depuis huit ans, m’avaient fait l’honneur 
d’envoyer leurs livres au « Secrétaire général », en faisant 
à mon tour don à la Bibliothèque de l’Institut, aujourd’hui 
constituée, de ceux de ces ouvrages qui n’avaient pas le 
caractère de souvenirs personnels; et j ’y ai joint un certain 
nombre d’ouvrages de droit, pris sur mes propres rayons, 
qui m’ont paru pouvoir rendre plus de services dans la 
Bibliothèque de l’Institut que dans la mienne. Si je me 
permets d’indiquer ici ce menu fait, c’est pour inviter 
nos honorables confrères à vouloir bien, eux aussi, songer 
maintenant à enrichir la collection qui est notre patri
moine commun. Par l’acquisition de la Bibliothèque 
Rivier, Lausanne est aujourd’hui, pour le droit interna
tional, l’une des villes les mieux dotées; il ne pourra être 
que fort précieux pour ies travailleurs de trouver tout à 
côté les richesses que l’Institut, s’il veut bien s’intéresser 
à l’œuvre naissante, pourra mettre à leur disposition. 
Isolée, notre modeste Bibliothèque aurait mis bien du 
temps à grandir et à rendre des services; ainsi placée 
et administrée, eile peut devenir à son tour un foyer do 
lumières. Je la recommande à la bonne volonté de mes 
honorables confrères.

Veuillez agréer, Messieurs, les assurances de mes sen
timents bien dévoués.

BIBLIO TH ÈQ U E DE 1,' I N S T I T U T  IH

Mai 1900.

Le secrétaire général perm anent, 
Ernest Leur.
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RÈGLEMENT DE LA BIBLIOTHÈQUE

Entre l’Institut de Droit international, représenté par son 
secrétaire général permanent,M. le professeur Lehr, à Lausanne, 
d’une part, et l’Etat de Vaud, représenté par M. le conseiller 
d’Etat Ruchet, chef du Département de l’Instruction publique 
otdes Cultes, d’autre part, il a été fait la convention suivante:

Art. 1er. — L’Institut de Droit international remet en 
dépôt à la Bibliothèque cantonale et universitaire, à Lau
sanne, les ouvrages qui composent et pourront composer 
sa Bibliothèque.

Aut. 2. — Les volumes sont remis reliés; les frais de 
réparations pour la reliure et le bon entretien des volumes 
sont à la charge de l’Institut.

Art. 8. — Les ouvrages déposés sont à la disposition 
du public, mais en consultation seulement et dans les 
locaux de la Bibliothèque.

Art. 4. — Les seuls membres et associés de l’Insti
tut peuvent les recevoir à domicile, sur demande écrite 
adressée par eux au Directeur de la Bibliothèque canto
nale et universitaire, à Lausanne.

Art. 5. — Les frais de transport pour les volumes sont 
à la charge des demandeurs et, en aucun cas, ne sauraient 
incomber à la Bibliothèque cantonale.

Art. 6. — Lors de la rentrée générale des volumes de 
la Bibliothèque cantonale pour la révision annuelle, des
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ouvrages appartenant à l’Institut pourront rester en mains 
des emprunteurs, après demande spéciale adressée par eux 
en temps utile au Directeur de la Bibliothèque. A défaut 
d’une semblable demande, les emprunteurs en retard 
seront passibles de l’amende prévue par le Règlement de 
la Bibliothèque.

A r t . 7. — Tout volume doit être rendu au bout de six 
mois au plus, ou quinze jours après une mise en demeure 
spèciale adressée au détenteur par le Directeur de la 
Bibliothèque.

Ainsi fait à Lausanne, en deux doubles, le 23 décembre 
1899.

Au nom de l ’Institut de Droit international : 

E rnkst L EH R .

Au nom de l ’Etat de Vaud:

RUCHET.

Le B u re a u  de l’In s t i tu t  ayan t ,  d a n s  la p rem ière  q u in z a in e  de  j a n 
vier  1000, a u to r isé  le sccré ln irc  general  à s igne r  lcdil rég lem ent,  l 'un 
des exem pla ires ,  revêtu  de sa  s ignn lu rc ,  a e tc renvoyé à M. le conseille r  
d ’IStat l tu c h c t ,  sous  dnlc d u  I!J j a n v ie r  1000.
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III

PREMIÈRE COMMISSION

Connus entre les dispositions législatives de droit 
international privé

A
Conclusions dèflnitives présentées par les rapporteurs

A r t ic le  1er.

Lorsqu’un législateur, posant une régie de droit inter
national privé, désigne comme directement applicable par 
ses tribunaux à une certaine matière une loi civile étrangère, 
il ne doit pas subordonner l’application de cette loi à la 
condition qu’elle soit prescrite également par la législation 
étrangère dont fait partie la loi civile ainsi désignée.

Ar t . 2.

Les dispositions de droit international privé qui déclarent, 
san6 autre explication, qu’en teile matière teile loi étrangère 
sera applicable, ne pourront, pour aucune raison et en aucun 
cas, être interprétées par les juges comme se référant aux 
régies étrangères de droit international privé concernant la 
matière.

Ar t . 3.

L’adoption par l’Institut de Droit international d’un principe 
contraire à colui qui est établi dans l’article 1er serait 
en désaccord avec les Résolutions par lesquelles il a précé
demment recommandé dans plusieurs cas l’application des 
lois étrangères.

Aoftt 1900.
BUZZATI. LAINÉ.
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B
Note de M. w estlake1

Je viens réclamer en ma porsonno la liberté de se mieux 
instruire qui est In raison d’ôlre de l’Institut do Droit inter
national. Mes collègues savent par l’Atitulaire de 1898, p. 31-4, 
que je rejetais le renvoi dans le droit international privé pour 
les caa principaux, quoique l’admettant pour un cas spécial. 
Aujourd’hui je l’admeta complètement, ou, pour mieux dire, 
ma manière de penser conduit aux mômes résultats que le 
renvoi.

On ne peut pas scinder la législation, du point de vue du 
législateur, en droit interne et en droit international : c’est lé 
une distinction qui n’appartient qu’à In scienco, qui résume 
lo8 législations, les clnssitle et les critique. Mettons qu’un 
législateur, soit en termes exprès, soit par son approbation 
tacite des maximes suivies par ses juges, édicte ces deux 
régies : (a) la capacité de tester s’acquiert b 19 ans, (b) la 
capacité des personnes est réglée par la loi de la nation b 
laquolle elles appartiennent. Sans la régie (b), la règle (a) n’a 
pas de sens. La capacité testamentaire de qui s’acquiert b 
19 ans ? Impossibilité absolue de répondre, sinon à l’nide de 
(b), qui flxo la catégorie des personnes pour lesquelles le 
législateur se croit en droit de régler la capacité. D’après (b), 
(a) édicte que la capacité des nationaux du législateur s’acquiert 
b 19 ans, et ne dit rien de celle des sujets étrangers domiciliés 
dans le territoire. Si (b) avait dit que la capacité est réglée 
par la loi du domicile, (a) aurait édicté quo la capacité des 
personnes domiciliées dans lo territoire du législateur s’acquiert

1 Vu l'importance de la question discutée et l'absence de nouveau 
rapport de la Commission, le Bureau a jugé utile de faire publier direc
tement cetto note dans l'Annuaire.
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à 19 ans, et n’aurait rien dit de celle de ses nationaux domi
ciliés à l’étranger. Voilà la preuve que la règle (a), prise 
isolément, est en l’air, un arrangement de mois et rien de plus. 
L’œuvre du législateur, dans toutes les deux parties que la 
science classera comme droit interne et droit international 
privé, est déterminée par les idées qu’il se forme sur la seconde 
partie.

Précisons plus particuliérement ce que c’est que l’œuvre du 
législateur, en empruntant toujours à nos honorables rap
porteurs pour exemples l’àge do la capacité de tester comme 
matière, et le Danemark et l’Italie comme territoires. Et 
retenons toujours qu’il n’y a pas de différence substantielle 
entre les législations tacite et expresse. Qu’on rédige la régie 
(b) ci-dessus de quelque façon qu’on voudra, son vrai sens sera 
limité aux cas qui rentront dans l’autorité du législateur selon 
les idées de ce dernier. Premièrement, ot c’est ici que la 
science est un postulat dans la législation, il y aura des cas 
normaux, que le législateur croira lui appartenir, être réguliè
rement soumis à sa disposition, et pour lesquels il entendra 
légiférer. Pour le législateur danois, attachant une importance 
décisive au domicile, le cas normal dans la matière donnée 
sera celui d’une personne domiciliée en Danemark, et il fixera 
pour eile l’àge de 21 ans. Pour son confrère italien, attachant 
une importance décisive à la nationalité, le cas normal sera 
celui d’un national italien, et il fixera pour ce national l’àge 
de 19 ans. Mais les idées qui ont guidé les législateurs 
respectifs jusque là les porteront plus loin. Le législateur 
qui regardo un cas donné comme étant normal pour lui 
regardera les cas analogues comme étant normaux pour les 
autres législateurs, et comme leur appartenant. Ainsi le 
législateur danois prescrira à ses juges de reconnaître aux 
personnes domiciliées à l’étranger la capacité ou l’incapacité de 
tester à elles reconnue par le législateur de leur domicile ; et le 
législateur italien fera de même pour celle reconnue aux 
nationaux étrangers par leur législateur national. Par ce
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second pas dans sa marche, la législation danoise disposera 
pour les personnes domiciliées sous uno législation qui, comme 
l’anglaiso, se hase olle aussi sur lo domicile. Le Danois 
domicilié en Angletorro sera censé, on Danemark, atteindre la 
cupacilé voulue à 21 ans, âge normal anglais, et aurait été 
censé l’atteindre à 20 ans si tel avait été l’âge normal anglais. 
Mais la législation danoise ne donnera pas, par ce second pas, 
do régie pour les personnes domiciliées sons uno législation 
qui, comme l’italienne, no dit rien dans la matière donnée 
des personnes domiciliées sous eile. Do même, la législation 
italienne disposora, parce second pas, pour los nationaux d’une 
législation qui, comme la française, so baso ello aussi sur la 
nnlionalité, mais ne donnera pas do règio pour les nationaux 
d’un territoire dont la législation, comme collo du Danemark, 
ne dit rien de ses nationaux dans la matière.

Pour la décision des cas dont lo second pas ne disposo 
point, il faut un troisième pas dans la marche législative, ot 
cola no peut pas être autre clioso quo de prescrire ou de por- 
metlro aux juges d’appliquor la loi normalo, fauto d’autre. C’est 
la volonté prohahlo du tégislatonr; c’est également le dovoir 
dos juges, on taut qu’une volonté contraire du législateur no 
ressort pas do ses procédés. Donc lo Danois domicilié en 
Italie sera censé, en Danemark, n’atteindre ia capacité de 
tester qu’à l’ftge de 21 ans, et sera censé, en Italie, l’avoir 
atteinle à 19 ans. Des deux côlés, lo résullat sera celui du 
renvoi, mais pas pour les raisons quo l’on en donne, et, 
par conséquent, sans nécessiter ou môme permettre le renvoi 
ullérieur avec l’interminable jeu de volant auquel il con
duirait. Le ronvoi, d’après la manière do penser dont son 
nom dérive, suppose uno règle indiquée qui renvoio à l’in
diquant. La vérité est que la règle indiquée par la théorie 
de l’indiquant n’existe pas de fait, par cause d’une différence 
de théorie entre deux législations. Mettons maintenant qu’il 
s’agit d’un national italien domicilié en Danemark. Le cas 
normal se présentera pour toutes les deux législations, et lo
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juge danois fixera l’âge de capacité à 21 ans, le juge italien à 
19. il y aura encore des jugements discordahts, par la raison 
que dans les deux pays on se forme des idées différentes dans 
le domaine du droit international privé; mais ce n’est pas le 
cas du renvoi, ot le rejet du renvoi n’y remédierait pas.

Les considérations que j’ai développées me font rétracter 
l’opinion contre le renvoi que j’ai exprimée en 1898 pour les 
rapports de droit qui devraient se régler ou selon les circons
tances relatives à une personne donnée, ou selon celles 
relatives à une affaire donnée. Je me range aujourd’hui pour 
tous les rapports du côté du renvoi, dont je serais hyper- 
critique si je rejetais le nom, quoique n’adoptant pas le point 
de vue que le nom suggère. Et il vaut peut-être la peine de 
remarquer que les considérations que je viens de présenter 
sont les analogues, généralisées, de celles qui m’amenaient déjà 
en 1898 à admettre le renvoi dans un cas spécial, et que je repro
duis ici pour épargner à mes lecteurs la peine d’une référenco. 
Plus on voit d’illustrations, plus clairement un principe ressort.

« Enfin, ai-je dit alors, il y a des rapports de droit qui doivent 
se régler dans lo but de respecter les idées sociales d’une po
pulation donnée. C’est le cas de la capacité pour le mariage 
en tant qu’elle dépend de la parenté ou de l’affinité des parlies. 
On peut croire que la population dont il faut respecter les 
idées est celle du domicile, puisque c’est dans son sein que les 
conjoints vont vivre maritalement: on peut croire que c’est 
celle de la nationalité, puisque c’est pour ello que le mariage 
va produire des recrues. Dans l’un et l’autre cas, c’est à l’au
torité souveraine du pays choisi qu’il faut se référer pour 
apprendro la vérité sur les idées qui y dominent et qu’on veut 
respecter, ot cotto autorité peut déclarer, par son droit inter
national privé positif, quo son pays ne s’intéresse pas à la 
parenté ou à l’affinité des conjoints qui ne lui appartiennent 
que par le critorium que le juge saisi a cru devoir appliquer. 
Mettons qu’un juge anglais soit appelé à statuer sur un mariage 
qui a été célébré entre un veuf et sa belle-sœur, anglais de



nationalité, mais domiciliés en France. Son critérium est le 
domicile, mais le droit international privé positif delà France 
se prononce pour la nationalité. Quelle raison reste-t-il au 
juge pour qu’il n’applique pas la loi anglaise qui prohibe pareil 
mariage? II n’est nullement nécessaire qu’il l’envisage comme 
lex fori réhabilitée par le rejet de la courtoisie offerte à la 
France. II est impossible de nier que son pays ne soit intéressé 
à la question par la nationalité des parties, et l’intérét majeur 
qu’il a cru trouver dans le pays du domicile est repoussé par 
ce pays môme. »

On voit que je regardais l’autorité souveraine du pays 
indiqué par le critérium, soit domicile soit nationalité, comme 
celle à laquelle il appartenait de légiférer sur la matière, et 
que, si je nommais «courtoisie» la déférence montrée pour eile, 
ce n’était pas d’une courtoisie dictée par le caprice que jo 
parlais. Mais, quand l’autorité indiquée comme digne de cette 
déférence déclare n’avoir rien à dire, quant à la matière, sur 
la catégorie de personnes, domiciliés ou nationaux, sur laquelle 
on la consulta, il s’ensuit que le législateur consultant aura 
voulu prescrire ou permettre à ses juges d’appliquer sa loi 
normale.

Reste à mentionner le cas de ce qu’en Allemagne on 
appelle la Weiteixerweisung, c’est-à-dire quand la législation 
à laquelle on est renvoyé renvoie à une troisième. Supposez 
deux nationaux d’un de ces États américains qui, en faveur 
de l’immigration, font dépendre la capacité de la loi du lieu 
du contrat. Supposez aussi qu’ils contractent en Italie, étant 
alors domiciliés en France, et que, par suite d’un transport de 
leur domicile en Angleterre, un juge anglais soit appelé à 
statuer sur leur contrat. Prenant le domicile au moment du 
contrat pour critérium du législateur auquel la validité du 
contrat du chef de la capacité appartient, il demande à la 
France sa décision. La France lui répond : * Mais le cas ne 
m’appartient pas. Votre régie (b) aurait mieux fait d’en
seigner qu’il appartient au législateur américain. » Si le juge
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accepte ce conseil, le législateur américain lui dira que, d’après 
son avis, le cas ne lui appartient non plus qu’au législateur 
français, mais qu’il appartient au législateur italien. Cepen
dant, sa règle (b) n’obligo pas le juge anglais d’accepter le 
conseil. Le cas tombe sous les mômes considérations que 
celui dans lequel le renvoi ultérieur est au territoire ren
voyant en premier lieu, et il appliquera la loi normale de son 
propre territoire, sa règle (a). Pénétré du principe que le 
droit international privé est la science des limites des 
législations on espace, et instruit sur ces limites par les 
règles de cette science adoptées dans son pays, le juge 
déterminera à quel législateur le rapport de droit lui pré
senté appartient: si ce législateur, instruit par une autre 
forme de la science, déclare qu’il ne lui appartient pas, le 
recours à l’étranger est clos.

Finalement, j’ai exposé ma doctrine du point de vue de 
l’interprétation des législations, tacites ou expresses. Mais 
eile vise aussi les régies de droit international privé, votées 
par l’Institut ou enseignées de quelque façon que ce soit. Ces 
règles n’ont pas de portée pratique qu’en tant qu’elles sont 
adoptées, soit par des lois, soit par une jurisprudence que les 
lois sanctionnent par leur silence. Si, dans uue législation, 
une règle pareille à la régie (a) que j’ai supposée ci-dessus 
n’a pas de sens sans être complétée par une régie (b), de môme 
uno règle de droit international privé, nécessairement pareille 
à la règle (b), n’a pas de valeur sans entrer dans une 
législation et y être complétée par une règle (a). Donc pour 
lui attribuer une existence substantielle, il faut regarder 
toute règle de droit international privé comme formant part 
d’un système auquel ma doctrine s’appliquo.

Aofit 1900.
J. WESTLAKE.



C
T h è s e s  p ro p o sé e s  p a r  M. L. d e  B a r

1. Chaque tribunal doit observer la loi de son pays en ce 
qui concerne l’application des lois étrangères.

2. Pourtant, s’il n’y a pas de disposition contraire exprosse, 
le tribunal, conformément aux principes du Droit international 
privé, doit respecter :

a. la disposition d’une loi étrangère qui, en renonçant à 
lier ses nationaux quant au statut personnel en pays étranger, 
veut que co statut personnel soit détorminé par la loi du 
domicile ou môme par la loi du lieu où l’acte dont il est 
question a été fait ;

b. la décision do deux ou plusieurs législations étrangères 
qui, pourvu qu’il soit cortain qu’une d’eutre ollcs est néces
sairement compétente, s’accordent en nttribuant la décision 
d’une question à la môme législation.

Septembre 1900.
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I V

QUATRIÈME COMMISSION

Devoirs et droits des pulssnnces étrangères et do leurs res
sortissants, au cas de mouvement Insurrectionnel, envers 
les gouvernements établis et reconnus qui sont aux prises 
avec l’Insurrection.

N o te  s u p p lé m e n ta ir e  a u  ra p p o r t ,  p a r  M . d e  O liv a r t ,  
l ’u n  d e s  r a p p o r te u r s .

De nombreuses occupations personnelles m’ont empêché 
d’envoyer en tomps utile à mon honoré collègue, M. Des
jardins, mon adhésion formelle au rapport qu’aprés pleine



entente celui-ci a présenté à l’Institut, et que je fais absolu
ment mien dans toutes ses parties: je m’empresse de faire 
cette déclaration, de crainte que l’absence de ma signature au 
bas dudit document ne puisse faire croire, contrairement à la 
vérité, à un désaccord entre les corapporteurs.

Mon avant-projet, dont les propositions les plus essentielles 
se trouvent reproduitos dans les paragraphes 1 à 3, se référait 
exclusivement au premier chapitre; je n’avais rien à ajouter 
au deuxième sur la nature, les conditions et les effets de la 
reconnaissance de belligérance, d’accord dans la presque una
nimité de ses conclusions avec l’article de M. Féraud-Giraud, 
publié par la Revue générale de Droit international public, 
lequel à son tour est aussi pleinement conforme aux décisions 
du mémoire que j’avais publié quelques mois avant, en dé
cembre 1895*. Par ce motif, je dois remarquer, comme je le fai
sais dans ma lettre à M. Desjardins, que je n’ai pas à maintenir 
la réserve d’une opinion personnelle distincte qu’il a eu l’obli
geance d’anticiper dans le rapport (p. 12), induit en erreur par 
une citation de l’article de M. Féraud-Giraud*. Je soutiens,

1 Del reconocimienlo de bcligerancia y sus efectos inmcdiatos; es- 
crilo por encargo de! Excmo Sr Minislro de Estado. Madrid. 189». 
Le texte de ces conclusions se trouvo traduit dans la Revue géné
rale de Droit international public, 1890, p. f>93, et dans la Revue de 
Droit international, mémo année, p. 101. Voici la concordance entre
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elles et les articles du projet :
l’riou.r C o n ç u : s io n s

Art. 4 1
» 2 et 5
0
7 10
8 2 et 3
9 2

10 11
11 9 et 10

C’est seulement l’article 6, auquel d’autro part j ’adhère absolument, 
, qui ne se trouve pas en relation, mon travail ayant en vuo des rela

tions maritimes.

* Le désaccord est plutôt avec M. Féraud-Giraud, qui semble sou
tenir une théorio contraire (1890, p. 283-84).



comme dit le § 2 de l’article 4, que le seul fait d’appliquer aux 
rebelles certaines lois de la guerre ne constitue pas une recon
naissance: celle-ci, à mon avis, existe seulement par une 
déclaration catégorique de gouvernement ou par la prétention 
d’exercer des droits hostiles envers los puissances étrangères 
comme s’il existait une véritable neutralité (p. 88-90). .

Sur la première partie de notre travail, c’est-à-dire sur 
celle relative aux devoirs des puissances étrangères envers 
le gouvernement qui lutte avec une insurrection non recon
nue comme belligérante, je me suis cru obligé d’augmenter 
mes recherches. Je l’ai fait dans l’article relatif aux griefs de 
l’Espagne au pujet de la conduite des États-Unis avant la 
guerre, que je viens d’écrire dans la Revue générale de Droit 
international public, et dont j’ai l’honneur de communiquer 
l’extrait de la partie théorique à mes collègues de l’Institut. 
On pourra y voir que ma pensée est absolument identique à 
celle de mon honoré confrère et co-rapporteur. Seulement, sur 
un point, je crois utile d’insister. Je tiens à bien préciser une 
des propositions de mon avant-projet et à en indiquer toute 
l’importance à l’Institut et à mon illustre collègue. Voici le 
texte de cette proposition et les termes do l’addition que je 
proposais à M. Desjardins d’insérer à l’exposé des motifs dans 
la lettre que je lui écrivais au commencement de juin et qui, 
malheureusement, lui est parvenue quand son rapport était 
déjà imprimé et distribué:

Anr. 2, § 4.

Elle doit accomplir les obligations d’abstention prescrites 
dans les paragraphes qui précèdent, avec la même diligence 
que celle qu’elle emploie dans le maintien de sa sécurité 
intérieure en tenant compte des dommages qui peuvent ré
sulter de sa négligence pour l’Etat ami et des difficultés où 
se trouve ce dernier de se défendre avec les droits qu’une 
séparation des responsabilités et une situation de véritable
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neutralité lui donnerait contre les individus qui le lèsent 
dans ses droits d’indépendance et souveraineté.

Nous tenons à établir ici clairement l’ospèco de responsabi
lité qui incombe aux gouvernements en cas de révolution non 
reconnue envers un autre gouvernement ami des premiers; à 
cetle fin, nous cherchons une solution à deux questions très 
délicates; la promiére originée du fait que les lois positives 
en regardant uniquement le côté interne de ces obligations et 
en attendnnt à la plus notoire et grave de ces applications 
portent le titro do lois de neutralité, il existe des doutes qu’il 
faut rendre impossibles, sur sa vigueur et observance quand 
teile situation internationale n’existe pas ou pour mieux dire 
Yabslenlion est seulement due à un des belligérants, l’unique 
qui connait et reconnaît le droit international : l’État ami. 
L’autre a Irait à la mesure qu’on doit garder dans l’accom- 
plissemont de ce devoir. Étant la paix extérieure condition et 
partie de l’intériouro doit être la régie plus simple d’y appli
quer les mêmes soins, en son maintien. Teile règle s’accorde 
avec la naturelle définition de la diligence d’un bon père de 
famille.

Mais, comme le comte Sclopis l’a très bion relevé dans les 
raisons de son vote à Genève, pour la définition do ce devoir, 
deux considérations importantes doivent être indiquées: Le 
devoir doit être accompli en raison directe des dommages que 
son inobservation porterait au gouvernement ami et en raison 
inverso des moyens que celui-ci n d’éviter les actes d’hostilité 
et do s’en protéger. Le père de famille soigneux fait plus atten
tion à ne pas causer de préjudice à son voisin immédiat qu’à 
son ami qui habite à l’autre bout de la ville, où se débat l’af
faire. Avant la rupture des relations ontro les États-Unis et 
l’Espagne, les manœuvres des carlistes et des républicains 
espagnols dans l’Union auraient donné lieu à une respon
sabilité du gouvernement américain aussi lointaine que 
celle du ministère français par les agissements du Dr Betan- 
ces, à Paris. Elle aurait été bien distinete de celle qu’il



pouvait avoir par les actes do la Junta  de Now-York et 
les organisateurs des expéditions tlibnstiéres i\ destinalion 
de Cuba. On doit considérer quo la responsabilité naturelle 
de l’État pour les faits de ses sujets est séparéo dans une 
situation de vraie neutralité qui donne à chaque belligé
rant des moyens de défense pour la visite, le blocus et la cap
ture, mais quand ello n’existe pas, lo gouvernement peut op
poser uniquement uno résistanco anx actos hostiles par d’au- 
tros actes hostiles dans los lieux où ils lui sont permis, c’est-i\- 
dire dans son territoire, la mer exclusivemont. Les expédilions 
militaires, l’envoi d’armes, etc., auraient alors, si on n’impose 
le devoir do les faire avortor i\ la nation amie, une impunité 
presque absolue ot certaine, car il est impossiblo i\ l’autre de 
les empêcher non seulement dans lo territoire étranger, mais 
sur la haute mer ot i\ la pratique, pour des raisons de cour
toisie internationale, jusque dans los mômes eaux et ports i\ 
olle, car il serait très vexatoiro d’user en ploino paix du droit 
absolu. Puisque la nation amie garde les avantagos et privi
lèges de la paix, eile doit aussi accepter le surcroit d’obliga
tions et de responsabilités qu’elle supposo. Élle a le devoir de 
prévenir ces faits si eile le soit et si ello le peut, do ne pas les 
tolérer, ni de les protéger, en les laissant impunis, si malgré 
toutes ses précautions ils arrivont.

Barcelone, 22 juillet 1898.
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M arquis de Ou v a r t , 

rapporteur.
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V

CINQUIÈME COMMISSION

Application ù la guerre maritime des principes 
de la Convention de Genève

Rapport de MM. Renault et Westlake, rapporteurs

Dans sa session de Copenhague, l’Institut de Droit interna
tional nous avait fait l’honneur de nous désigner comme rap
porteurs de la cinquième Commission chargée d’étudier l’appli
cation à la guerre maritime des principes de la Convention de 
Genève. Nous ne pouvons que constater avec satisfaction 
l’adhésion donnée par 26 puissances à la Convention signée à 
La Haye dans ce but, le 29 juillet 1899. Nous regrettons seu
lement que la situation prévue par l’article 10 de la Conven
tion ne soit pas réglée par suite de réserves faitos par certaines 
puissances. Nous proposons à l’Institut d’applaudir à ce pro
grès réalisé dans le domaine du droit de la guerre maritime, et 
de formuler le vœu que les puissances signataires s’entendent 
pour conclure une convention complémontairo dans le sens de 
l’article 10.

Londres et Paris, le 14 février 1900.
L. R enaui.t .

J. Wkkteake.
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V I

NEUVIÈME COMMISSION

Responsabilité des États à raison des dommages soufferts 
par des étrangers en cas d’émeute ou do guerre civile

Nouvelles thèses présentées par m m . Brusa, rapporteur, et L. de Bar

1. Les étrangers ont droit A un dédommagement, lorsqu’ils 
sont lésés dans leur personne (ou dans la personne d’un 
mombre de leur famille, qui est aussi étranger) ou dans leur 
fovtune, au cours d’une émouto, d’uno insurrection ou d’une 
guerre civile et quo l’acte dont ils ont souffert :

a. était dirigé contre les étrangers comme tels en général, 
ou contre ceux-ci comme sujets d’un État déterminé, ou

b. consistait à fermer un port sans notiilcation préalable en 
temps opportun ou à retenir des navires étrangers dans un 
port, ou

c. si le domraago résulte d’un acte contraire aux lois commis 
par un agent de l’autorité, ou quand

d. l’obligation du dédommagement est fondée, en vertu des 
principes généraux du droit de la guerre (comme c’est lo cas 
lorsqu’on applique le ju s  angariœ). Par contre, l’obligation 
n’est pas fondée pour des dommages résultant d’opérations 
militaires.

2. L’obligation ost fondée également lorsque le dommage a 
été commis (n° 1, a ot d) sur le territoire d’un gouvernement 
insurrectionnel, soit par celui-ci lui-mômo, soit par un do ses 
fonctionnaires.

Cependant, certaines demandes d’indemnité peuvent être 
écartées, quand elles se rapportent à des faits qui se sont



produits après quo le gouvernernement de l’État, auquel 
appartient la personne lésée, a reconnu le gouvernement 
insurrectionnel comme puissance belligérante, et quand la 
personne lésée a continué do gardor son domicile ou son 
habitation sur le territoire du gouvernement insurrectionnel.

Tant que ce dernier est considéré par le gouvernement de 
la personne soi-disant lésée comme puissance belligérante, 
les demandes ne pourront être adressées, dans le cas de 
l’alinéa 1 du n° 3, qu’au gouvernement insurrectionnel et non 
au gouvernement légitime.

3. L’obligation du dédommagement disparait, lorsque los 
personnes lésées sont cause elles-mêmes de l’événoment qui a 
entratné lo dommage, soit qu’il faille considérer cot événement 
comme une conséquence juridiquo ou naturelle de la conduito 
des victimes*. II n’existe pas, notamment, d’obligation au 
dédommagement en faveur de ceux qui sont entrés dans le 
pays en contrevonant h un arrêté d’expulsion, ni en faveur 
de ceux qui se rendent dans un pays ou veulent s’y livrer 
h du commerce ou de l’industrie, alors que tout le monde 
sait ou qu’ils savent du moins quo des troubles y ont éclaté, 
non plus qu’en faveur de ceux qui s’établissent ou séjournent 
dans une contrée ne présentant aucune sécurité par suite de 
la présonce do tribus sauvages, à moins que le gouvernement 
du pays n’ait donné aux immigrants des assurances parti
culières.

4. Le gouvernement do la personno lésée fait valoir l’obli
gation du dédommagement par la voie diplomatique; mais, 
si la législation de l’État requis permet que, dans les cas 
du n° 1, c et d, la demande d’indemnité soit soumise à 
l’appréciation des tribunaux ordinaires, le gouvernement 
étranger peut, s’il lo juge convenable, faire adresser d’abord 
à la personne lésée une plainte auxdits tribunaux.

* Par oxomplo, d’une conduite particulièrement provocatrice à l’égard 
de la foule.
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5. On ne peut opposor fi l’obligation de dédommagement, 
quand on l’invoquo par la voie diplomatique, vu qu’elle est 
fondée sur le droit international, des dispositions particulières 
des lois d’un pays qui n’admettraient pas ou qui limiteraient 
cette obligation.

6. Le gouvernement d’un lïtat fédéral composé d’un certain 
nombre de petits États, qu’il représente au point de vue 
international, ne peut invoquer, pour se soustraire fi la 
responsabilité qui lui incombe, le fait que la constitution de 
l’État fédéral ne lui donne sur les États particuliers ni le 
droit de contrôle, ni le droit d’exiger d’eux qu’ils satisfassent 
é leurs obligations.

7. Dans beaucoup de cas, il conviendra de mettre, comme 
compensation aux dommages subis par les sujets d’un gouver
nement étrangor, fi la disposition de ce dei'nier une somme 
globale qui sera partagée ensuite entre les victimes.

8. Les stipulations exemptant mutuellement les États du 
devoir de prêter leur protection diplomatique ne doivent pas 
comprendre les cas de refus ou de violation évidente de la 
justice ou de violation du droit des gens.

9. Les clauses d’irresponsabilité réciproque en usage dans
la pratique, ne s’harmonisant pas parfaitement avec la mission 
de l’État moderne, ne doivent pas, en général, étro recom
mandées. Elles ne se rocommanderniont même pas sous 
réserve des cas de tort de l’État ot de ses autorités onvers 
les réclamants. Un moyen plus pratique et plus loyal en 
même temps, serait, pour les cas extraordinaires, d’interdire 
temporairement aux étrangers l’entrée du pays. '

10. Les commissions mixtes et les arbitrages internationaux 
sont, en général, recommandés pour tous les diiférends qui 
peuvent surgir à cause de dommages soufferts par des 
étrangers pendant des troubles, ou au cours d’une émeute, 
d’une insurrection ou d’une guerre civile.

Aoftt-septembre 1900.

4
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YII

DIXIÈME COMMISSION

Confllls de lois en matière d’obltgations

Propositions préparatoires présentées par M. H. Harburger, se-, 
crétaire général annnel et corapporteur de la Commission, et 
M. de Bar

I. Obligations conventionnelles :
A. Abstraction faite

1° de la capacité des parties contractantes, qui est régie 
par leurs lois personnelles respectives;

2° des formes extérieures du contrat, pour lesquelles 
il suffit d’observer les conditions posées par la loi locale; 
les obligations sont régies, en règle générale, par la loi 
du lieu oit, au moment où elles ont pris naissance, le 
débiteur avait son domicile ou — pour les obligations 
commerciales — son établissement commercial.

Néanmoins,
a) si l’obligation, conformément à une désignation 

expresse ou à la situation de l’objet de la convention1, 
ou, en général, à la nature des choses*, doit être accom
plie dans le pays où le contrat a été fait ou dans un autre 
pays, l’obligation est régie par la loi de ce pays ;

b) si l’acte qui constitue l’accomplissement de l’obliga
tion est interdit et, par conséquent, nul selon la loi du 
pays où l’exécution doit se faire, l’obligation est réputée 
nulle partout;

* P . o., s 'i l  s ’a g it  d ’u n  im m eu b le  ou  de la  co n s tru c tio n  d ’un édiftee.

* P . e ., d es en g ag em en ts  q u i so n t p r is  on fo iro  ou  à  la  b o u rso  doivont 
rég u liè rem en t y ê tre  e x é c u té s ; de m ôm e on p eu t p ré su m e r  q u e  les 
co n trac tan ts , c itoyens d ’u n  m ôm e É ta t, d o n n en t la  p réfé renco  à  le u r  
loi p erso n n e lle  com m une.



c) l’accomplissement de l’obligation, quant i\ la mon
naie, aux mesures, aux poids ot autres modalités qui, par 
leur nature, dépendent des coutumes ot usages du pays, 
est, sauf les stipulations expresses des parties contrac
tantes, régi par la loi du lieu où l’exécntion doit être faite.

La prescription, si l’action est intentée devant le tribu
nal du domicile ou de l’établissement commercial du dé
biteur, est jugéo selon la loi de ce lieu; mais, un tribunal 
d’un autre pays étant saisi de l’aiïaire, la prescription est 
jugée solon la loi qui, en général, régit l’obligation. En 
outre, la prescription sera acquise au débiteur, si, en cas 
de changement do domicile, l’action étant intentée devant 
le tribunal du domicile actuel, le délai do la prescription 
posé par la loi du domicile actuel s’est écoulé depuis le 
changement du domicile.

B. Les régies énoncées ci-dessus ne doivent pas être réputées 
absolues en tout état de cause, et le tribunal saisi d’une affaire 
concernant une obligation convontionnello qui rentre dans le 
domaine du droit international privé doit — sauf l’observation 
des lois d’ordre public — s’inspirer de l’idée que la bonne foi 
et le-respect dû d la sûreté des engagements conventionnels 
et la nature des choses primont dans toutes les réglos spéciales 
concernant l’application d’une loi territoriale aux obligations 
conven tionnelles.

II. Les mêmes règles serviront i\ résoudre les conflits qui 
peuvent s’élever i\ propos des obligations qui procèdent d’un 
quasi-contrat.

III. Les obligations qui résultent d’un délit ou d’un quasi- 
délit -seront régies par la loi du lieu où le fait s’est passé; 
pourtant les dommages-intérêts ne doivent pas surpasser les 
limites déterminées par la loi du tribunal saisi de l’affaire.

Sont réservées les régies spéciales concernant l’abordage 
maritime.

DIXIÈME COMMISSION —  CONFLITS EN MATIÈRE D’OBLIGATIONS {$1

Août 1900.
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VIII

QUINZIÈME COMMISSION

D e s  d o u i l l e s  I m p o s i t i o n s  d a n s  l e s  r a p p o r t s  I n t e r n a t i o n a u x ,  
n o t a m m e n t  e n  m a t t è r e  d e  d r o i t s  d e  i n u t n t l o n  p a r  d é c è s

A. .
Rapport et projet de conclusions préltmtnalres présentés par 

le Secrétaire général permanent

La question quo la XV"1» Commission est chargée d’étudier 
est l’une dos plus importantes et, en même temps, des plus 
délicates du droit international. II n’est pas surprenant que 
les hommes qui se consacrent à notre science soient arrivés 
à la résoudre de façons fort différentes et ne s’entendent 
môme pas sur les principes fondamentaux. La Commission qui, 
sous la direction très zélée de M. Barclay, s’est, depuis trois 
ans, activement occupée du problèmo spécial des doubles impo
sitions en matièrode droits de mutation par décés, s’est llourtée, 
parmi ses inombres, à des concoptions tollement inconcilia
bles, qu’elle a dfi momentanément renoncer à soumettre à 
l’Institut des conclusions, ayant sansdoute réuni une majorité 
relative, mais combattues par plusieurs autres groupes de 
membres, d’ailleurs on désaccord entre eux. II m’a paru, dans 
ces conditions, que, avant d’aborder la question spéciale en 
vue de laquelle la Commission avait été constituée, il serait 
utile que l’Institut se prononçât d’abord sur quelques prin
cipes généraux de droit international fiscal, dont la Commis
sion pftt ensuite tirer les conséquences sur des points particu
liers. L’article 18, alinéa 2, des statuts confère au secrétaire 
général le droit de préparer lui-méme des conclusions, lors
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qu’une commission dûment constituée n’a pas été en mesure 
de lo faire; sans entendre soulever ici aucune question 
d’attributions, j’ai jugé agir dans l’osprit de cotto disposition 
en rédigoant les quelquos articles ci-dessous, après m’étre 
entondu à cet égard avec lo rapporteur, M. Barclay. II appar
tiendra à l’Institut do décider si cette discussion do principos 
peut facilitor ou non l’œuvre spéciale de la Commission ot s’il 
en tond y procéder dés la prochaine session, dans le cas où 
d’autres questions prévues no pourraient pas être discutées.

1. — Tout Etat a le droit de faire payor aux étrangers la pro
tection qu’il accorde sur son territoire, soit à leurs personnes, 
soit à leurs bions. II no pout les imposer qu’à ce double 
titre.

2. — A la protection accordée aux personnes, et garantissant 
tant leur sécurité individuelle quo leur libro cireulation dans 
le pays, correspond logiquement uno taxe fixe (impôt de capi
tation), que tout étrangor, résidant dans un pays depuis un 
cortain nombre de mois, pout être tonu de payer, alors même 
que los nationaux, à raison du systômo de contributions adopté 
dans leur pays, en seraiont exempts.

3. — En co qui concerne los bions, tout Etat jouit, en vertu 
du lion de sujétion, du droit strict d’imposor ses propres res
sortissants sur les bions meubles ou immoubles qu’ils possè
dent même en dehors des limites do sa souveraineté: c’est une 
question do droit intorne, et non de droit international. Mais 
ce droit comporte, en équité, certaines restrictions qui seront 
indiquées ci-aprés.

4. — D’autre part, en vertu de son droit do souveraineté, tout 
Etat est libre d’imposer tous les biens meubles et immeubles 
situés dans los limites de sa souveraineté, quelle que soit la 
nationalité du propriétaire de ces biens.

5. — En cas de conflit entre le droit de l’Etat auquol res
sortit l’étranger, et le droit de l’Etat où il possède des biens,



c’est ce dernier droit qui doit être préféré, en tant qu’ils ne 
sont conciliables que moyennant une imposition à double.

En conséquence, il est contraire à l’équité que l’État frappe 
les biens possédés à l’étranger par ses propres ressortissants, 
dans la mesure où lesdits biens sont grevés d’impôt par l’État 
dans le territoire duquel ils sont situés.

6. — Un État n’a pas le droit d’imposer un étranger résidant 
sur son territoire à raison des biens que ledit étranger pos
sède en dehors de ce territoire; car un semblable impôt, ne se 
justifiant ni par le lien de sujétion ni par le droit de souverai
neté, constituerait un empiétement arbitraire sur la liberté et 
la souveraineté d’autrui.

7. — En principe, dans un organisme international bien 
réglé, les mêmes biens ne doivent jamais être imposés qu’une 
fois: dans le lieu de leur situation; c’est là seulement qu’ils 
sont et peuvent être protégés par les lois et la force publique. 
Du fait que leur propriétaire habite un autre pays ne dérivent 
pour ce dernier pays nulle obligation et nul droit de protec
tion quant aux biens situés au dehors; et ce pays, ne rendant 
au propriétaire aucun service de ce chef, no peut le grever d’un 
impôt qui en serait la rémunération.

8. — En ce qui concerne la situation à attribuer aux meu
bles, j’adhéro aux propositions formulées par M. Arthur Des
jardins en vue du cas spécial des droits de succession (Ann., 
t. XVII, p. 149).

Lausanne, 25 mai 1900.
E rnest  L e u r .
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B
Tbéses présentées par M. L. de Bar 1

1. II faut distinguer les impôts réels, les impôts personnels 
et les impôts perçus pour des prestations ou permissions 
spéciales de l’État.



Les impôts réols sont ceux qui frappent les biens ou les 
revenus des biens, sans égard & la personno ou i\ la fortune à 
laquelle appartiennent ces biens.

Les Impôts personnels sont ceux qui atteignent directement 
la personne, ou les revenus, ou les biens, eu égard à la 
personne ou à la fortune à laquelle appartiennent ces 
revenus ou ces biens.

2. 11 est désirable, pour éviter la confusion et les iniquités, 
que les législations écartent les impôts déguisés qui, en 
semblant ôtre le taux d’une prestation spéciale de l’État, en 
vérité visent les biens en proportion do leur valeur ou, si 
l’on ne veut pas renoncer à cette forme d’impôt, qu’on ne 
soumette pas sous cette forme dos personnes ou des biens 
qu’on ne devrait pas taxer, parce quo ces personnes sont 
étrangères ou domiciliées à Pélranger, ou parce que ces biens 
sont situés en pays étranger.

Pourtant, une augmentation très modérée du taux de 
l’impôt suivant la valeur des biens dont il s’agit ne serait pas 
exclue, môme si les biens sont situés en pays étranger.

3. Les Impôts réels ne s’appliquent qu’aux biens-fonds 
ou aux établissements d’industrie et de commerce ou, par 
exception, à certains biens meubles qui ont une assiette 
stable; ils sont dus à l’État dans lequel les biens sont situés.

4. Les impôts personnels sont dus à l’État dans le territoire 
duqüel l’individu est domicilié. Gela s’appliquo notamment à 
l’impôt général sur le revenu d’une personne.

Pourtant il est raisonnable que, si l’État dans le territoire 
duquel des biens-fonds sont situés, porçoit un impôt général 
sur les revenus, cet État reçoive l’impôt sur ces biens au taux 
peut ôtre progressif qui serait demandô au propriétaire domi
cilié dans le pays. De mémo, s’il y avait un impôt progressif 
du revenu dans le pays du domicile, on pourrail, pour établir 
le taux (les pourcents) de l’impôt, compter les revenus

QUINZIÈME COMMISSION —  DOUBLES IMPOSITIONS SS
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provenant des terres situées en pays étranger, mais non pour 
calculer la somme imposable par le pays du domicile.

II en serait de même concernant les métiers exercés et 
imposables en pays étranger.

5. En matière d’impôt personnel, un séjour assez prolongé 
dans un territoire vaut domicile.

G. Uno imposition double n’est pas injuste par cela seul que 
le même bien ou revenu est soumis à un impôt réel par un 
État, et à un impôt personnel par un autre Etat, notamment 
si l’impôt réel a été stabilisé au même taux depuis longtemps.

7. L’Etat, dans le territoire duquel une société par actions 
a son siège ou un établissement, peut demander un impôt 
réel, non progressif, sur le revenu de l’établissemont ou de la 
succursale située dans son territoire. L’Etat, dans lequel 
l’actionnairo est domicilié, doit faire rabattre de l’impôt 
général sur le revenu le montant qui est payé dans le pays où 
est situé l’établissement.

8. L’Etat ne devrait pas frapper d’un impôt réel les créances 
(obligations, coupons) dont il est débiteur; du moins, il ne 
devrait pas augmenter après l’émission d’un emprunt le 
montant d’un tel impôt, sans en exempter les créanciers 
qui, comme étrangers, ne lui doivent pas l’impôt général sur 
leurs revenus.

9. Les droits sur les successions sont dus à l’Etat auquel, 
au moment du décès, le défunt appartenait par sa nationalité. 
Pourtant :

a. Quant aux biens-fonds et aux établissements d’industrio 
et de commerce, les règles énoncées dans l’alinéa 2 du n° 4 
seraient appliquées.

b. Si le défunt a été domicilié pour un temps assez long 
jusqu’à son décès à l’étranger, l’Etat du domicile, sauf ce qui 
est dit sub a., pourrait revendiquer le droit sur la succession 
au lieu de la patrie du défunt. On pourrait même faire une



répartition équitable entre ces deux États; et, comme les régies 
sur cette question sont arbitraires et positives, il est, pour 
éviter des injustices graves, désirable d’introduire, concernant 
cette question, des lois uniformes ou de conclure des traités 
internationaux.

c. L’État, qui prend soin de la conservation et de la répar
tition de biens quelconques faisant partie de l’héritage et se 
trouvant sur son territoire au moment du décésdu propriétaire, 
peut, en juste compensation, percevoir sur ces biens un droit 
modéré, pas fortement progressif. L’État, par cela seul qu’il 
est débiteur ou qu’un de ses régnicolos est débiteur ou que des 
bions-fonds situés sur son territoire sont hypothéqués en 
garantie d’une créance, ne doit revendiquer aucun droit sur 
une succession.

10. II est désirable que, les cas de rétorsion réservés, les 
États donnent ft des autorités ou commissions indépendantes 
et non politiques, le pouvoir de modérer les impôts des 
individus qui, pour los mômes revenus ou biens, seraient 
durement frappôs d’impositions iniques, doubles ou multiples, 
par divers États.

Août 1000.
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DEUXIÈME SECTION

S E S S I O N  D E  N E U C H A T E L

i

Indications préliminaires
La vingtième session de l’Institut de Droit international 

s’est ouverte à Neuchâtel, pour les travaux administratifs, 
le mardi 4 septembre, à 9 heures du matin, pour les 
travaux scientifiques le jeudi 6 septembre, à 2 heures, et 
a duré jusqu’au lundi 10 septembre au soir. La séance 
solennelle d’ouverture a eu lieu dans la belle salle du 
Grand Conseil, au Château; toutes les autres ont eu lieu 
dans la grande salle de l’Hôtel-de-Ville, aménagée à cet 
effet de la façon la plus élégante et la plus commode 
par les soins obligeants des autorités cantonales et 
communales.

L’ordre du jour, tant pour la réunion des membres 
effectifs que pour l’assemblée générale de l’Institut, avait 
été arrêté et distribué en la forme suivante :

1. — Ordre du jour pour la réunion des membres effectifs, 
le mardi 4 septembre, A O heures, et jours suivants.

1° Constitution du Bureau; élection d’un président et de deux 
vice-présidents.
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2° Élection d’un secrétaire général, en remplacement de 
M. Lehr, démissionnaire.

3° Dépouillement de la correspondance.
4» Désignation de deux commissaires-vérificateurs des comptes 

du trésorier.
5® É le c t io n  d e  m e m b r e s  e t  d ’a s s o c ié s .

6° Rapport du trésorier sur la situation financière de l’Institut. 
7® Rapport des commissaires-vérificateurs.
8°  R a p p o r t  d u  s e c r é ta i r e  g é n é r a l  p e r m a n e n t  s u r  l a  r é o r g a 

n i s a t i o n  d e  l a  b i b l io th é q u o .

9* Révision des statuts.

S. — Ordre du jour pour rassemblée generale le jeudt 6 septembre, 
A S heures de rapreB-mldl, et les jours suivants.

i° Réception par les autorités.
2° Allocution du président. Proclamation et installation de 

nouveaux élus.
3° Rapport du seerétaire général annuel sur les travaux de 

l’Institut depuis la dernière session.
4° Notices nécrologiques sur les membres déeédés depuis la 

dernière session.
5° Des conflits entre les dispositions législatives de droit 

international privé.
Ir0 Commission. -  Rapporteurs : MM. Buzzatli et Lainé. 

6° Conflits de lois et législation internationale en matière de 
faillite; règlement d’exécution.

IIe Commission. — Rapporteurs : MM. Weiss et Asser.
7° Du régime de la neutralité.

IIIe Commission. — Rapporteurs: MM. Descamps et N.
8° Devoirs et droits des puissances étrangères et de leurs 

ressortissants, au cas de mouvement insurrectionnel,



envers les gouvernements établis et reconnus qui sont 
nur prises avec l’insurrection.

IVe Commission. — Rapporteurs : MM. Desjardins et 
d’Olivart.

9° Application à la guerre maritime des principes de la 
Convention de Genève.

Ve Commission. — Rapporteurs : MM. Renault et 
Westlake.

10° Des droits des États tiers vis-à-vis d’une puissance qui 
ne peut ou ne veut pas exéeuter ses engagements 
financiers envers leurs ressortissants.

VI’ Commission. — Rapporteurs : MM. Boiceau et 
Chrétien.

11° De l’ordre public dans le droit international privé.
VIIe Commission. — Rapporteurs: MM. Roguin et de 

Bustamante.
12° Du respect des droits acquis en cas de changement de 

nationulité.
VIIIe Commission. — Rapporteurs : MM. Buzzati et 

Asser fils.
13° Responsabilité des États à raison des dommages soufferts 

par des étrangers en cas d’émeute ou de guerre civile.
IX°Commission. — Rapporteurs: MM. Brusa et Catellani.

14° Conflits de lois en matière d’obligations.
Xe Commission.— Rapporteurs: MM. de Bustamante et 

Harburger.
15° Conflits de lois en matière de titres au porteur.

XI° Commission. — Rapporteurs : MM. Lyon-Caen et 
Sacerdoti.

16° Mesures internationales à prendre pour la protection des 
propriétaires de titres au porteur dépossédés.

Même Commission. — Rapporteurs: MM. Asser et N.
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17° Réglementation internationale des difficultés résultant des 
collisions en mer.

XII8 Commission. — Rapporteurs: MM. de Montluc et 
Stoerk.

18° Les prohibitions des importations et des exportations dans 
le commerce international.

XIII8 Commission. — Rapporteurs : MM. Stoerk et 
Vesnilcli.

19° De la constitution d ’un ou de plusieurs tribunaux inter
nationaux chargés d’interpréter les conventions d’unions 
internationales.

XIV8 Commission. — Rapporteurs : MM. Darras et 
Roguin.

20° Des doubles impositions dans les rapports internationaux, 
notamment en matière de droits de mutation par décès.

XV8 Commission. — Rapporteurs : MM, Barclay et 
Stoerk.

21° Conséquences et applications, dans les matières de droit 
pénal, de la règle que la capacité d'une personne et ses 
rapports de famille sont régis par sa loi nationale.

XVI8 Commission. — Rapporteurs: MM. Alh. Roiin et 
Lantmasch.

22° Énumération de»ouvrages ou documents offerts à l’Institut.
23° Comptes rendus et appréciation, s’il y a lieu, de faits et 

actes internationaux intervenus depuis la dernière 
session.

24° Êxamen de toute proposition dont l’urgence serait reconnue 
par l'Assemblée.

28° Choix des sujets à porter à l’ordre du jour de la 
prochaine session. — Nomination des commissions et 

. des rapporteurs.
26° Désignation du lieu et de l’époque de la prochaine session.

o n n n E  d u  j o u n  d e  i ,a  s e s s i o n  61
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3. — Membres et associés présente a Neuchâtel.

Vingt-cinq membres et quatorze associés appartenant à 
onze nationalités différentes4 ont pris part à la session; ce 
sont :

MM. A ss e r , conseiller d’Etat, à La Haye. 
de  B a r , professeur, à Goettingue.
B rocher  de la F l é c h è r e , professeur, à Genève. 
B ru sa , professour, à Turin.
B uzzati , professeur, à Pavie.
C at ella ni , professeur, à Padoue.
Chev. D escamps, professeur, à Louvain.
D esjardins , avocat-général à la Cour de cassation, à 

Paris.
E n g e l h a r d t , ministre plénipotentiaire de France, à 

Messine.
H ariiu rger , professeur et conseiller à la Cour de 

Munich.
H ollan d , profosseur, à Oxford.
L ardy , ministre de Suisse, à Paris.
LEun, jurisconsulte de l’ambassade de France, à 

Lausanne.
L yon-Ca e n , professeur, à Paris.
Midosi , avocat et professeur, à Lisbonne.
P ie r a n t o n i , professeur, à Rome.
Lord R eay , à Londres.
R e n a u l t , professeur, à Paris.
R o g uin , professeur, à Lausanne.
R o l in - J aequemyns , min. plénipotentiaire, à Bangkok. 
de  R oszkoavski, professeur, à Lemberg.
S ac er d o ti , professeur, à Padoue. 1

1 A llem agne 4, A ng le te rre  3, A u trich e  3, B e lg iq u e  3, F ra n ce ' 11, 
G rèce 3, Ita lie  6, P a y s -B a s  1, P o rtu g a l 1, S erb ie  1, S u isse  6.
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MM. Vesnitch, professeur, à Belgrade.
Weiss, professeur, à Paris.
Westlake, professeur, à Cambridge.

MM. Boiceau, avocat, à Lausanne.
Chuétien, professeur, à Nancy.
Consi, professeur, à Pise.
Dupuis, professeur, à Paris.
Fauchille, docteur en droit, à Sceaux.
Hilty, professeur, à Berno.
Kebedgy, professeur, à Berne.
de  Liszt, professour, à Berlin. .
Pillet, professeur, à Paris.
Gomte R ostw oiiow ski , privat-docent, à Gracovie.
de  S eig n e u x , avocat, à Genève.
Streit, professeur, à Athènes.
T haller, professeur, à Paris.
Ullmann, professeur, à Munich.

Les vingt-deux membres et les quinze associés suivants 
ont exprimé leurs regrets d’étrc empêchés au dernier 
moment, par divers motifs de service, de santé ou de 
famille, d’assister à la session, à laquelle plusieurs d’entre 
eux avaient manifesté la ferme intention de se rendre :

Membres : MM. Barclay, Bicirào, Clunkt, Den Beer 
Poortugael, Gabba, Glasson, Hageiiup, Kasparek, Kleen, 
Laine, Lammasch, de Martens, de Martitz, de Montluc, 
Moynier, d’OliveCrona, Perels, Pradier-Fodéré, Alb.RoLiN, 
lîd. Rolin, Stoerk, T orres-Campos.

Associes : MM. Bgohm, Caratheodory, Clère, Daguin, 
Darras, Despagnet, Ivanovsky, Leech, Olivi, d’Olivart, 
Rouard de Card, Scott, Seijas, Sieveking, Strisonver.

MM. de Kapoustink et Romkro Giron sont décédés depuis 
la dernière session ; MM. Dahn et Rydin ont donné leur 
démission, qui a été acceptée.
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II

Délibérai ions et décisions prises 
par les membres elfeclils réunis en séance administrative 

les 4, 5 et 8 septembre 4900

1. — Constitution du Bureau de la présente session; 
secrétariat.

'Seance d u  4 sep tem b re  1900)

M. Asser, président de la session de La Haye, ouvre 
la séance à 9 9» heures, et, après avoir souhaité la bien
venue aux membres présents, offre à l’Institut plusieurs 
travaux relatifs à la troisième conférence de La Haye, 
ainsi que le premier volume d’une codification du Droit 
international, qu’il dédie à l’Institut, et quelques brochures 
dont il est l’auteur. (Applaudissem ents.)

Sur la proposition de MM. Desjaudins, Renault et 
Lyon-Caen, l’Institut décide qu’avant d’entamer la 
discussion sur la révision des statuts, qui est le principal 
objet à l’ordre du jour de la séance administrative, il sera 
immédiatement procédé à l’élection du Bureau.

M. Lardy est éin président par 19 voix sur 20 votants.
M. Lardy prend place au fauteuil, remercie l’Institut 

de l’honneur qui lui est fait, rappeile en peu de mots les 
éminents services rendus par son prédécesseur à l’Institut 
et à la science du droit international.

On procède à l’élection des deux vice-présidents :
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M. H aiuiuugeu est éin par 11 voix, contre 9 à M. Sacer- 
doti, 8 à M. Vesnitcli, etc., sur ‘-21 votants.

M. Vesnitch remercie l’assemblée de son témoignage 
d’affectueuse estime, auquel il est tout particuliérement 
sensible après l’année d’épreuve qu’il vient de traverser, 
mais déclare quo, nouveau venu à l’Institut, il décline 
toute candidature et se désiste en faveur de son ancien, 
M. Sacerdoti.

M. Saceudoti est élu vice-présidont, au second tour de 
scrutin, par 15 voix sur 21 votants.

Pendant la session de NeuchAlel, le service du secré
tariat a été fait par M. Charles Dupuis, secrétaire-adjoint, 
qui a bien voulu continuer à y pourvoir même après avoir 
été élu, ainsi qu’on le verra plus bas, au grade d’associé, 
Les procès-verbaux analytiques ont été rédigés par 
MM. A. G. de la Pradelle, professeur agrégé h l’Université 
de Grenoble; L. Lyon-Caen, licencié en droit et és-lettres, 
il Paris; A. Mercier, I)1' en droit, à Lausanne; Politis, 
chargé de cours il l’Université d’Aix; J. Vallotton, D1' en 
droit, il Lausanne, et, pendant un empêchement accidentel 
d’un de cos secrélaires, par M. Jacques Dumas, D1' en 
droit, procureur de la République à Réthel.

2 . — É le c t io n  d e  m em b res  e t  d ’asBoelès 
Séances du  4 sep tem b re  (m a tin  e t  apres m id i)

M. le Secuétaiue gknéual annonce qu’il a reçu des 
plis cachetés renfermant les votes écrits de MM. Catellani, • 
Gabba, Hagerup, Kasparek, Lainé, d’Olivoerona et 
Stœrk.

Sont élus membres : MM. D esgamps, Minosi e t  S iev ek in g , 
p a r  27 v o ix ;  RAuusi:.N',*par 20 voix. ’

Sont élus associés: MM. D upuis , T ehao, T u a i ,i,eh , p a r  20 
vo ix ;  E u r ê k a , de L iszt e t  Maudonki.i., p a r  22 voix.
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3. — Dépouillement de la correspondance 
Séance du 4 septembre

M. L eh h , secrétaire général, annonce qu’aprés la session 
de La Haye, un exemplaire de Y A nnuaire  a été offert à 
LL. MM. la reine 'et la reine-mère des Pays-Bas, et qu’il 
en a été fort gracieusement accusé réceplion sur l’ordre 
des deux souveraines.

A l’occasion de la mort de S. M. la reine de Danemark, 
il a adressé à M. le. maréchal de la Cour une lettre 
exprimant les sentiments de respectueuse condoléance de 
l’Institut, qui garde un profond et reconnaissant souvenir 
de l’accueil de LL. MM. danoises à Copenhague; il a 
également reçu une réponse courtoise.

4. — Situation financière de l’Institut;
Rapport du trésorier et vérification des comptes

Séances des 4 et 8 septembre

M. Boiceau, trésorier, dépose sur le Bureau son rapport 
et ses comptes pour les exercices écoulés.

L’Institut désigne comme vérilicateurs des comptes 
MM. de Bar et Buzzati.

Le rapport de M. Boiceau est ainsi conçu :
Appelé aux fonctions de trésorier de l’Institut à la session 

de La Haye, en 1898, en remplacement de M. Éd. Rolin, qui 
s’est occupé de la gestion de notre Association avec un si 
grand dévouement pendant une période de onze ans, le 
soussigné a l’honneur de vous présenter le compte de vos 
finances pour l’exercice 1898-1900.

Du compte établi plus loin, il résulte que l’avoir de l’Institut 
continue à s’accroître dans des proportions fort réjouissantes.
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Pendant l’exercico couru du 1er juillet 1898 au 30 juin 1900, 
soit pendant 2 ans, les recettes se sont élovées fl 11,281 fr. 21 
et les dépenses correspondantes fl 3,607 fr. 01, ce qui porte fl la 
somme de 7,614 fr. 20 l’augmentation de l’actif4. Ajoutée aux 
13,084 fr, 72, montant du capital au 30 juin 1898, cotte somme 
de 7,614 fr. 20 porte fl 20,698 fr. 92 l’avoir de notre Asso
ciation.

Les 10,000 francs, Annuités 3°/o Bolgo figurnnt au compte 
capital établi au 30 juin 1898, ont été dés lors réalisés et 
convertis en obligations 3 4/»°/o Jura-Simplon. En outro, il a 
été acheté 5,000 francs d’obligations 4% de la Caisse 
hypothécaire cantonale vaudoise. Ce sont lû des titres de tout 
repos facilement négociables. Du montant de l ’actif disponible 
au 30 juin courant, il pourra être prélevé encore une somme 
de 5,000 francs pour l’achat de titres. Cet achat opéré, ce sera 
une somme d’environ 750 francs d’intéréts qui viendra chaque 
année grossir les recettes de l’Institut.

En terminant son dernior rapport, M. Éd. Rolin exprimait 
l’espoir de voir s’accroître régulièrement lo fonds de l’Institut, 
de teile sorte qu’il puisse, dans un avenir plus ou moins 
prochain, couvrir les dépenses ordinnires. Les comptes qui 
vous sont aujourd’hui soumis font voir que cette espérance 
n’est pas sans fondement.

Lausanne, le 25 août 1900.
BOICEAU.

4 II y a lieu de rappeler ici qu’au 30 juin 1900 il restait dû environ 
1,400 francs fl l’Institut pour cotisations arriérées (une partie de ces 
cotisations ont été perçues depuis le 30 juin courant).



68 DK.UXIK.MK. PAIITIK —  COMPTKS DU THKSOItlKH

Compte de Recettes et Dépenses de l’exercice

R e c e tte s

1898 Juill. 1 En caisse chez le Trésorier................... 2037 57
. » A la lianque de Uruxellcs. . Ml — 13084 72

0000 fr. Annuités Uelges 3°/o, ayant coûté 
1000IV. .. » ■> ..

0021
3085

15

~  |
1900 Juin 30 Cotisations perçues :

1

année 1807 ........................ 1 Kl.—
» 1808 ........................ 2445.—
» 1800 ........................ 2815.— 7705 -

» 1000 ........................ 2305.—

Vente do volumes du Tableau grnrrat
I

1170 60

cl de l'Annuaire................................. 2073 43 1
Intérêts sur litres déposés................... 072 30

Intérêts en comple-courant . . . . 107 50

Uénéliees do change, et divers . . . . 02 00

24305 03

COMPTE C A PIT A L

S it u a t io n  a u  1er j u i l l e t  1898
OOOO IV. Annuités Helgex. 3 °, o connue d'autre pari . 0021 15
4000 IV. » » » » » »
En caisse la Manque de lintNelles.............................

3085
Ml lîîOK'i 72

» chez ie Trésorier........................................... 2037 57
Augmentation du capilnl pendant l'exercice couru du

1" juillet 1808 au 30 juin 1000 . . . . . . . . . 7014 20
Totai. . . . Fr. 20008 02
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couru du I e' juillet 1898 au 30 juin 1900

D épenses

1898 Août 23 Ei-ais divers pr la session do La Uuye 045 20
1900 Juin 30 Portrait do M. T.-M.-C. Asscr. . . . 280 80

Souscription p* le momuucut A. ltivier 50 — i
Dépenses du Secrétaire général . . . 
Dépenses du Trésorier (t. XVII de IM h-

217 25 3007 01

niiaire), impressions diverses et au
tres frais ........................................... 2422 70

Portes de change, menus frais de lmiuiue 
Aclial de fr. 10000 obligations 3 */« °/o

45 00

Jura-Simplon......................................
Achat de fr. 5000 obligations 4%  Caisse

10025

Hypothécaire Cantonale Vaudoiso 
ayant coûté........................................... 5000 85 20098 92

En caisse A la banque Bory, Marion &
G1’, A L ausanne................................. 2708 05

En caisse chez le Trésorier• . . . . 2905 02

1 Snlile do complu chez .M. Itulin . l-r. ‘JSSH.Sj
» » » -M. I.chr. . » 70.̂ 0

l-r. zilliii.u.' 24305 93

A U 30 JU IN  1900

Situation au  30 Juin 1900
10000 fi- obligatlons3V»0/o Jura-Simplon, ayant coûté 10025 —
5000 » » » Caisse Itypolhécairo Can-

tonale Vaudoisc, ayant c o û té ................................. 5000 85
En caisse A la banquo Uory, Marion & ( > ,  Lausanne 2708 05

» chez le 'i'i-éso rier...................................... 2905 02

T otai, . . . Er. 20098 92

Ainsi fait A Lausanne, le 25 août 1900. Le Trésorier : BOICEAU.
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MM. d e  B a h  et B u z z a t i , commissaires-vérificateurs, ont 
présenté en séance du 8 septembre le rapport suivant :

Neuchâtel, le 4 septembre 1900.

Monsieur le Président,
Nous avons l’honneur de vous rendre compte de notre 

mission.
Ayant examiné très minutieusement les bilans, comptes, 

décomptes et pièces justificatives fournies par M. le Trésorier, 
nous sommes heureux de déclarer que nous avons trouvé les 
écritures dans un ordre parfait et en complète concordance 
avec les pièces justificatives. Nous nous faisons donc un 
devoir de proposer la pleine approbation desdits comptes et 
bilans, ainsi que les meilleurs remerciements à M. Boiceau, 
notre honorable trésorier, pour toutes ses peines, pour tout 
son dévonement.

Les commissaires-vérificateurs des comptes, 
BAR. J.-C. BUZZATI.

Les conclusions de MM. les commissaires-vérificateurs 
sont adoptées à l'unanimité.

ES. — Révision des statuts

Extrait du procès-verbal des séances des 4, 5  et <V septembre 1900 

PRÉSIDENCE DE M. L.ARDY, PRÉSIDENT 

S é a n c e  d u  4  s e p te m b re  (m a tin )

L’Institut aborde, dés le 4 septembre au matin, le pro
jet de modification des statuts adressé à M. le Président 
sous la signature de lord Reay et de plusieurs de ses 
collègues.

L’entrée en matière ayant été votée, la discussion géné-
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raie est ouverte sur le dit projet, ainsi que sur les amen
dements proposés par MM. do Bar et Stoork, d’une part, 
et MM. les Secrétaires généraux, d’autre part, dans leurs 
circulaires respectives (v. p. 21).

Personne ne demandant la parole, la discussion géné
rale est close et l’Institut passe à la discussion des a rti
cles sur lesquels une modification a été proposée depuis 
trois mois au moins, par application de l’art. 21 des 
statuts, et exclut, en conséquence, de sa délibération 
les autres articles, sauf le cas où l’adoption d’une modifi
cation devrait se répereuter sur l’un d’eux.

A raison de ce vote de principe, l’Institut ne peut pren
dre en considération un amendement proposé il l’art. 1er 
par M. Enoelhahdt, qui est invité i\ suivre la procédure 
ordinaire relative aux modifications des statuts (art. 21), 
et il passe immédiatement à l’art. 2.

Le projet le rédige en ces termes :
En rêglo générale, il y a une session tous les deux ans.
Dans chaque session, l’Institut désigno le lieu et l’époque do 

la session suivante.
Cette désignation peut être rcmiso au Bureau.

Pour les motifs exposés dans leur circulaire, MM. de 
Bah et St<ehk demandent la suppression du 1er alinéa, 
et une liberté complète pour l’Institut.

Entre ces solutions opposées, M. D es.iaiu>ins propose 
cet amendement :

« L’Institut décido à la fin de chaque session s’il se 
réunira l’année suivante ou seulement deux ans après. »

Il faut éviter de poser une « règle générale • qui entra
verait la liberté d’action de l’Institut ; mais, d’autre part,
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il faut pourtant indiquer l’intervalle maximum qui peut 
séparer deux sessions.

C’est en s’inspirant de la même idée que M. Asseu 
dépose un amendement, auquel se rallient MM. Desjaii- 
dins et Rolin-Jaequemyns, et ainsi conçu :

« L’Institut décide à la flu de chaque session s’il se 
réunira l’année suivante ou seulement deux ans après. 
Il ne pourra y avoir plus d’une session par an ; l’inter
valle entre deux sessions ne pourra exeéder deux ans. »

Malgré l’opinion de M. Holland, qui désire maintenir 
l’ancien texte de l’art. 2, cet amendement est adopté, 
sous réserve de la question de rédaction et notamment 
de la substitution éventuelle des mots • Conseil perm a
nent » à celui de • Bureau  », au 8mo alinéa, suivant les 
décisions ultérieures que l’Institut pourra prendre sur 
ce point spécial.

Los art. 3, k et 5 ne sont soumis à aueune discussion.
A propos de l’art. 0, l’Institut décide, sur la propo

sition de M. Lehii, d’introduire dans son texte même 
le principe voté dans la session de Lausanne et ainsi 
formulé en note : « Lorsqu’une personne peut se récla
mer de plus d’une nationalité, c’est sa nationalité active 
actuelle qu’il y a lieu de considérer. »

Art. 7. — M. Asseii ayant montré l’inutilité de cette 
disposition en présence de l’art. 17, l’Institut voto sa sup
pression, et passe à la discussion de l’art. 8.

Lord Reay propose de supprimer le dernier alinéa, qui 
crée, sans une nécessité évidente, deux catégories dis
tinctes de membres honoraires. Il parait certain que cette 
disposition ne traduit pas la pensée de ses auteurs et qu’il 
y a là une simple erreur de rédaction.
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Cette opinion est partagée par MM. Asser, Desjaiidins, 
Renault et Rolin-Jaeouemyns, qui critiquont fu tilité  
de deux catégories de membres honoraires, surtout sous 
une seule et même dénomination. Tous ies membres 
honoraires font également honneur à l’Institut. II y a 
donc lieu de les mettre sur un pied d’égalité et d’effacer 
toute distinction.

M. Brocher de la Fléchére voudrait, sans cependant 
la proposer fermement, la suppression complète des 
membres honoraires ; il ne volera donc pas la modifica
tion projetée, qui sanctionnerait A nouveau une institution 
inutilo selon lui.

Malgré les observations de MM. l e s  S e c r é t a i r e s  c é n é -  

h a u x , qui demandent le maintien du sta tu  quo, attendu 
que la différence entre les deux catégories de membres 
honoraires, réduite d’ailleurs A uno compétence autre en 
matière administrative, se justifie A leurs yeux par la nature 
même des choses, les anciens membres promus A l’hono- 
rariat ayant manifestemont de ces questions-lA une expé
rience qui fait défaut aux personnages éminents élus 
d’emblée membres honoraires, le projet est adopté dans 
les termes où il a été proposé. Toutefois, sur la propo
sition de M. Brusa, les mots : « Iis ne paient pas de coti
sation » sont retranchés. Puis, sur celle de M. Desjardins, 
il est décidé, par mosuro de coordination, que, A l’art. 20, 
1», on ajoutera le mot « effectifs » A celui de « membres ».

L’art. 9 n’est soumis A aueuno modification.
Par contre, l’art. 10 soulevant une série de questions 

importantes, l’assemblée décide d’en renvoyer la discus
sion à la séance de l’aprés-midi.

La séance est levée A midi.
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S é a n c e  d u  4  s e p te m b re  (ap rès-m id i)

L’Institut reprend la discussion des statuts à l’art. 10, 
auquel se lie étroitement l’art. 11.

M . R e n a u l t  développe ies inconvénients du système 
actuel, qui, renouvelant à chaque session le personnel 
entier du Bureau, à l’exception du secrétaire général per
manent, prive l’Institut do la stabilité qu’exigerait une 
bonne direction de ses travaux.

En créant un conseil permanent, composé du secrétaire 
général et de six membres renouvelés par tiers à chaque 
session, on introduirait plus de consistance, partant plus 
de suite, dans l’aclivité de l’Institut.

Cette innovation présenterait en outre l’avantage d’allé
ger la responsabilité, beaucoup trop lourde aujourd’hui, 
du secrétaire général permanent, et d’intéresser intime
ment à l'œuvre de l’Institut un plus grand nombre de ses 
membres.

Il serait préférable, en outre, que, comme dans plu
sieurs associations analogues à la nôtre, le président fût 
élu à la fin de la session pour la session suivante.

M. Lehh partage l’opinion développée par M. Renault : 
il faut simplifier la tfiche et diminuer la responsabilité 
du secrétaire général. Mais, précisément pour ce motif, il 
a peine à admettre le nombre proposé de sept membres 
du Bureau: il serait, en effet, matériellement impossible 
au secrétaire général d’entretenir des communications 
régulières et rapides avec six collègues. Loin de faciliter 
sa mission, une teile organisation la lui compliquerait 
beaucoup : M. Lehr voudrait donc que le nombre des 
membres composant le Bureau avec le secrétaire général 
fût de quatre, se renouvelant par moitié à chaque session.
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M. de Bah est partisan du s/a tu  quo. Gortes le système 
actuel n’est pas parfait, mais la perfection n’est pas de ce 
monde, et le projet aussi a ses imperfections. Celui-ci 
soulève des questions fort délicates, notamment en ce qui 
concerne l’élection du président. L’idée, présentée par 
M. Renault, d’élire le président è la üu de cliaquo session, 
présente assurément certains avantages; mais eile seheurle 
è des difficultés pratiques, toiles que la possibilité d’un 
empêchement pour le président ainsi élu d’assister i\ la 
session en vue de laquelle il a»été nommé. Cette idée est, 
en outre, contraire au principe qui veut qu’un président 
soit nommé par l’assemblée même qu’il est appelé è 
présider.

Il est peut-être exact, comme l’a dit M. Renault, qu’en 
fait plusieurs associations, telles que l’Institut colonial, 
l’Institut international de statistique, la Société pour 
l’avancement des sciences, procèdent à l’élection de leurs 
présidents è la fin de chaque session. Mais ce système ne 
conviendrait pas è l’Institut de Droit international, dont 
la composition des assomblécs varie parfois complète
ment d’une session è l’autre : or, il faut qu’un président 
ait la confiance de l’assemblée qu’il préside. Par ce même 
motif, M. de Bar ne peut admettre que l’élection du prési
dent soit conliée au Conseil, comme le propose le projet 
soumis à l’Institut.

Les inconvénients du système actuel ne sont pas si 
grands qu’il faille le boulevorser de fond en comble.

M. Asseii répoud è M. de Bar que, s’il est vrai que rien 
ne soit parfait, il n’en faul pas moins chercher è perfec
tionner ce qui est perfectible. Or, le système proposé par 
M. Renault réaliserait certainement un grand progrès en 
permettant d’obtenir la stabilité désirable.
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11 est exact que l’obligation pour le secrétaire général 
de correspondre avec six autres membres constituerait 
une grosse complication. Mais le correctif de ce système 
se trouve à l’art. 11, qui crée un Comité exécutif, soit 
Bureau, de 3 membres seulement, alors que le Bureau, 
actuel est composé de f> membres : le projet simplifie donc 
la tâche du secrétaire général même à ce point de vue.

En ce qui concerne l’élection du président et du vice- 
président, M. Asser voudrait qu’ils fussent élus, non par 
le Conseil, mais par l’Institut, et qu’ils restassent en fonc
tion aussi longtemps qu’ils feraient partie du Conseil : 
c’est en effet dans le Comité exécutif, soit Bureau, qu’il 
faul établir le plus de stabilité possible.

M. Liînn estime, avec M. de Bar, que l’Institut ne peut 
pas abdiquer son droit d’élire lui-méme son président. 
Si l’on veut obtenir plus de stabilité, on peut décider 
que le président est rééligible; mais au moins faut-il qu’il 
soit soumis à la réélection.

M. D k s j a h d i n s  n’est pas rassuré sur le fonetionnement 
du nouveau mécanisme, et il est effrayé de sa complication. 
Il se demande quelles seront les fonctions des 4 membres 
qui ne feraient pas partie du « Comité exécutif » et où 
sera la démarcation des compétences de ce Comité et 
de celles du « Conseil » tout entier.

M. R k n a u l t  répond que les fonctions du Comité exécu
tif seront celles du Bureau actuel. Mais il sera bon que, 
dans certains cas particulièrement importants, ce Comité 
puisse prendre l’avis d’un Conseil permanent, qui parta
gerait sa responsabilité. La coexistence de ces deux 
rouages s’explique donc parfaitement, et il n’y a pas lieu 
de s’en effrayer.
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M. de Rau est convnincu que les eus dans lesquels le 
» Comité exécutif », soit Bureau, aura besoin do l’avis des 
autres membres, seront très rares : il n’est donc pas 
nécessaire de créer à cot effet un système bureaucratique 
compliqué. La solution qu’il a proposée est plus simple 
et répond cependant à ce que l’on cherche.

M. Rolin-Jaequemyns constate qu’au fond les diver
gences d’opinion ne sont pas considérables et qu’on les 
atténuerait dans une certaine mesure en substituant le 
mot « B ureau  » à celui de » Comité exécu tif ».

Ce point de vue est adopté : on parlera donc désormais 
de Bureau.

Lord Reay insisto sur les avantages du projet, qui 
cherche à parer aux inconvénients résultant du earactére 
ambulant de l’Institut, en introduisant des éléments sta
bles et pormanents. Lo système proposé permettrait de 
travaillor avec plus d’ordre qu’on no l’a fait jusqu’à 
présent, et soulagerait, en même temps, le secrétaire 
général en imposant une part de responsabilité au Rureau. 
Celui-ci pourvoira aux affaires administratives courantes; 
mais, pour les questions scientifiques, le Conseil pourra, 
comme son nom l'indique, donner à l’Institut des direc
tions utiles.

La discussion générale sur les art. 10 et 11 du projet 
est close.

L’assemblée passe au vote sur les questions de principe 
qu’ils soulèvent, laissant le soin de la rédaction à une 
commission, que M. le Président est prié de constituer.

La 1"! question qui se pose est de savoir si l’Institut vent 
modifier le sta tu  quo et créer un » Conseil permanent ».

La majorité se prononco pour l’aftlrmative.
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La 2mt! question est relative à la durée du mandat des 
membres du Conseil autres que le secrétaire général, et 
au nombre de ceux-ci : l’Institut veut-il 4 membres 
renouvelés par moitié en 2 sessions, ou 6 membres 
renouvelés par tiers en 3 sessions ?

C’est la 2mo alternative qui est adoptée, c’est-à-dire que 
le Conseil sera élu pour 3 sessions (soit au maximum 
pour 6 ans) et composé de 6 membres, non compris le 
secrétaire général.

Sur la question de savoir si l’on nommera des sup
pléants, l’Institut se prononce pour la négative.

M. R o g u i n  ayant demandé si, au cas où un membre du 
Conseil viendrait à manquer, son successeur serait élu 
seulement pour le laps de temps qui restait à courir au 
mandat de son prédécesseur, la question est expressément 
résolue dans ce sens. '

Les fonctions de secrétaire général seront-elles per
manentes ?

M. H o l l a n d  ne le voudrait pas. Il est appuyé par 
M. L y o n - C a e n : le secrétaire général restera toujours, mal
gré la création d’un Conseil, la cheville ouvrière de 
l’In stitu t; or il arrive fatalement que, plein d’entrain et 
d’initiative au début dé ses fonctions, le secrétaire général 
peut finir par se fatiguer et se lasser. Il est donc utile de 
renouveler cet élément indispensable d’activité, et il 
parait dès lors préférable de fixer la durée de ses fonctions 
à 3 sessions, tout en le déclarant rééligible.

Cette opinion, défendue également par M. L e h u , obtient 
l’unanimité des suffrages.

En ce qui concerne le mode d’élection, l’Institut décide
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que soit le président et le vice-président, soit le secré
taire général seront élus par Y Institu t lui-méme.

Il décide, en outre, que le président et le vice-président 
seront choisis pa rm i les membres du Conseil, qu’ils 
seront élus pour une session et qu’ils seront rééligibles.

A quel m om ent le président sera-t-il élu, au commen
cement ou à la fin de la session ?

Cette question soulève celle du lien établi par la prati
que entre le choix du président et le pays où la session a 
lieu.

MM. D escamps, R olin-JaeIjuemyns, Lehr et R enault, 
ainsi que lord R eay, insistent pour quo l’on renonce à 
cette idée de la subordination du choix du président à une 
question de localité. En passant, M. Renault émet le voeu 
qu’un jour l’Institut cesse ses perpétuels voyages et fixe 
son siège social dans tel ou tel pays.

A la votation, il est décidé que, conformément au sta tu  
quo , le président sera élu au début de chaque session.

M. L ehr ayant proposé que l’un des membres élus à 
l’ouverture de la session soit pris nécessairement dans le 
pays où eile se tient, MM. P ierantoni,R olin-Jaequemyns 
et lord R eay répondent qu’il s’agit là d’une mesure de 
convenance et de courtoisie dont l’Institut ne se départira 
certainement jamais que dans des circonstances tout 
exceptionnelles ; mais ils ne voudraient pas en faire une 
régie statutaire. L’Institut se range à cette manière de 
voir.

Une dernière question se pose ; eile est relative aux 
compétences respectives du * Conseil » et du * Bureau  ».

M. D e8jahdins déclare l’art. 11 absolument inintelli
gible ; il faut le refondre complètement.
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Gomme directions à donner à la commission de rédac
tion, l’Institut, sur la proposition de M. R enault, décide 
que le» Bureau » sera chargé des affaires administratives 
courantes, tandis que le « Conseil » sera consulté dans les 
questions importantes et dans les cas spécialement prévus 
par les statuts.

On passe à la discussion de l’art. 11 ancien. M Lehr, 
secrétaire général, déclare inutile et compliqué de sou
mettre à l’approbation du président le procès-verbal de la' 
dernière séance de la session; le secrétaire général, qui no 
rédige pas lui-même les procès-verbaux, est déjà un fonc
tionnaire spécialement élu par l’Institutpouren assurer la 
correction et l’exactitude; il semble inutile de charger de 
ce soin, à côté de lui, un second fonctionnaire qui peut 
n’ètre pas de langue française. '

M. Asser défend la modification du projet de révision. 
Le contrôle du président entraîne un surcroît toujours 
utile de garantie. Dira-t-on que le président peut habiter 
fort loin du secrétaire général, et qu’ainsi la minute du 
procès-verbal court le risque d’étre égarée ? Mais pour
quoi ne pas faire le procès-verbal en double?

M. Lehk : Ce serait matériellement impossible pour 
diverses raisons.

M. D esjakdins appuie la manière de voir de M. Asser 
sur l’inlervention du président dans le cas indiqué. C’est 
le secrétaire général qui, d’après les statuts, rédige ou est 
censé rédiger les procès-verbaux ; il est logique qu’une 
autre personne les approuve- Ce devoir incombe à l’as
semblée, dans le cours de la session, — au président, 
une fois celle-ci terminée.

Sur une question de M. D esgamps, le S kcuétaire gêné-
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ral répond qu’il est et restera nécessairement d’usage de 
lire au début de chaque séance du matin le procès-verbal 
de la séance ou des séances de la veille.

L’art. 11 tendant à soumettre au contrôle du président 
le procès-verbal de la dernière séance est adopté.

L’Institut adopte également une proposition de M. Buz- 
zati, tendant à charger expressément le secrétaire géné
ral de toutes les publications.

L’art. 12 est supprimé.
L’art. 13 ne subit aucun changement.
Relativement à l’art. 14, M. P iehantoni fait remarquer 

que le délai de 3 ans, imposé aux fonctions du trésorier, 
ne concorde plus avec la durée du mandat des autres orga
nes de l’Institut. Il faudrait qu’il fût nommé aussi pour 
3 sessions.

M. Vesnitch : Peut-être une durée de 3 sessions, espa
cées d’un ou deux ans, est-elle bien longue pour une 
fonction aussi lourde que la charge de trésorier.

M. L e h h  : Une certaine stabilité est particuliérement 
désirable dans ce service ; et, en cas de nécessité absolue, 
le trésorier sera toujours libre de résigner son mandat 
avant le délai statutaire.

La proposition de M. P iehantoni est adoptée.

M. le P résident propose d’insérer ici un alinéa relatif i\ 
la nomination et aux fonctions d’un bibliothécaire. — 
Adopté.

La séance est levée à 6 heures.

i>
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S é a n c e  d u  B s e p te m b re  (m a tin )  '

Le procès-verbal de la séance du 4 septembre est lu et 
adopté.

La discussion du projet de statuts est reprise à l’art. 15.
Les auteurs du projet de révision proposent la suppres

sion du droit de vote des membres absents.
M. l e  P r é s i d e n t  rappelle que la question avait déjà été 

soulevée à la session de Copenhague.
M. L e h r , secrétaire général, insiste sur le maintien 

du sta tu  quo et le rejet de la proposition de suppression. 
Les membres qui usent du droit de vote par correspon
dance comptent parmi nos collègues les plus dévoués et 
sont de ceux qui ne manquent à nos sessions que dans 
des cas de maladie ou d’empêchements graves. Il serait 
discourtois de les priver du seul droit qui, dans ces 
circonstances, leur permette de témoigner de leur intérêt 
pour l’Institut.

Assurément le vote des absents a certains inconvé
nients, par le fait que les membres qui l’émettent 
n’assistent pas à la délibération de l’Institut sur le mérite 
des candidatures posées (art. 3 du réglement) et dés lors 
ne se sont pas toujours prononoés en complète connais
sance de cause.

Pour parer à cet inconvénient, il suffit quo le vote des 
absents ne puisse pas neutraliser le vote des présents, le
quel doit avoir une valeur supérieure ; et il y a pour at
teindre ce but une ou deux combinaisons bien simples, par 
exemple : de décider que le vole favorable des absents ne 
pourra emporter l’élection des candidats qui auront été 
repoussés par la majorité des membres présents et que,
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dés lors, l’élection devra être renvoyée à la session sui
vante.

M. Asseh estime que le droit de vote des absents offre 
trop d’inconvénients pour être conservé dans les futurs 
statuts. L’expédient proposé par M. Lehr a pour effet 
d’annuler en fait le droit de vote des absents, et cela 
précisément dans le seul cas où ceux-ci pourraient 
trouver intérêt à l’exercer. M. Asser propose donc de 
supprimer ce droit.

M. Bhusa : Je crois que nous ne le pouvons pas, et cela 
soit par convenance, soit même par prudence. Les absents 
n’ont pas toujours tort. S’ils n’assistent pas à teile ou 
teile session de l’Institut, c’est contre leur gré. Leur vote 
prouve leur bonne volonté et le sérieux avec lequel ils 
envisagent leurs devoirs vis-à-vis de leurs collègues.

L’utilité du droit de vote est démontrée par 25 ans de 
pratique.

MM. de Bau et Saceudoti appuient cette manière 
de voir. Lorsqu’un membre absent émet un vote négatif 
sur une candidature, c’est qu’il a de bonnes raisons pour 
le faire.

M. Ro u n -Jaequemyns a été l’un des auteurs de la dispo
sition aujourd’hui critiquée. Ainsi qu’on l’a dit, si le 
droit de vote a été accordé aux absents, c’est dans une 
pensée de courtoisie à leur égard. Mais l’opinion de l’ora
teur s’est modifiée au sujet de l’opportunité de ce droit.

Si les absents sont à même de participer, sans inconvé
nient, à l’élaboration des questions scientifiques, il n’en 
est pas de même lorsqu’il s’agit des mérites personnels 
d’un candidat. Ici la délibération des membres présents 
de l’Institut doit avoir une valeur décisive.
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M. Desjaudins ne partage pas cette opinion. Un membre 
absent peut avoir, sur la personnalité du candidat, des 
renseignements particuliers, qui donnent à son vote une 
autorité spéciale.

M. B uusa : Il peut arriver que les compatriotes du 
candidat, qui auraient voté pour lui en connaissance de 
cause, soient absents. Et, contrairement à leur désir, 
l’Institut refuserait son admission"?

M. B uzzati estim e que la m eilleure solution serait 
d’adopter, à titre de transaction, le texte suivant :

« Les candidatures des membres et des associés 
doivent être présentées et discutées dans une session et 
votées dans la session suivante. »

M. Pieuantoni, contrairement à l’opinion de M. Brusa, 
estime que l’opinion des compatriotes du candidat n’a 
pas toujours la valeur que lui prête son collègue; car eile 
est parfois fondée sur des considérations étrangères à la 
valeur scientifique des œuvres du jurisconsulte en 
ballottage. Du reste, ceux qui ont une opinion à faire 
valoir doivent venir la défendre devant l’Institut. Il est, 
par conséquent, partisan de la suppression du droit de 
vote des absents.

M. D escamps, ainsi que MM. RouN-jAEQUEMYNset Asseu , 
voient dans la proposition de M. Buzzati une heureuse 
transaction. Le nombre des associés est suffisamment 
considérable pour qu’il n’y ait pas urgence à en nommor 
de nouveaux dès la même session.

M. Vesnitch, considérant que les votes émis par les 
absents sont souvent plus réfléchis que ceux émis après 
délibération de l’Institut, est partisan du sta tu  quo.
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Selon M. R oguin, la meilleure solution réside dans 
l’amendement de MM. les Secrétaires généraux.

M. le P résident, sur la demande de M. Rolin-Jaeque- 
myns, cite le fait que le tiers des membres absents ont 
manifesté, en l’omettant sur leur liste, leur refus 
d’admettre tel ou tel candidat présenté é cette session-ci.

M. R olin-Jaequemyns reconnaît que ce fait m ilite en 
faveur du maintien du droit de vote des absents.

M, W estlake formule l’amendement suivant :
* Pour l’élection de nouveaux membres ou associés, 

il faut h la fois :
* 1° la majorité des votes des membres présents ;
« 2° la majorité de tous les votes, y compris ceux que 

les membres auront donnés par écrit sous pli cacheté. 
Si un candidat n’a obtenu qu’une seule de ces majorités, 
son élection sera soumise é la session suivante de 
l’Institut. »

M. Lehr : Cela revient, en fait, au système proposé par 
les deux secrétaires généraux.

M. Lyon-Caen, appuyé par M. D esjardins, déclare se 
prononcer énergiquement pour le maintien du sta tu  quo. 
Le système de M. Buzzati, étant données les formalités 
prévues par le réglement pour les élections, entraînerait 
trop de longueurs.

M. R enault déclare se prononcer en faveur du statu  
quo, en suite de la discussion intervenue aujourd’hui, qui 
l’a éclairé sur les inconvénients de la proposition de lord 
Reay et consorts è laquelle il avait adhéré tout d’abord.

M. B uzzati serait disposé è retirer sa proposition, quitte 
è la faire figurer dans le réglem ent pour les élections.

La discussion est close.
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Passant au vote, l’Institut se prononce à une grande 
majorité en faveur du maintien du vote des absents.

Puis, par 12 voix contre 8, il décide l’adoption éventuelle 
de l’amendement suivant :

t Toute candidature qui serait combattue par la moitié 
des membres présents, sera renvoyée à la prochaine 
session. »

En définitive, l’amendement Westlake, auquel MM.Lehr 
et Harburger déclarent se rallier sous réserve de rédaction 
ultérieure, est adopté à l’unanimité.

L’Institut passe à la délibération sur l’adjonction sui
vante, proposée à l’art. 15 in  fine :

« Le Conseil est tenu de présenter à l’Institut toute 
candidature proposée conformément aux Statuts. »

A la demande de M. R oguin, M. le secrétaire général 
Lehr expose à l’assemblée la procédure actuellement 
suivie par l’Institut en vue des élections de nouveaux 
membres et associés.

Le nombre de 60 membres et 60 associés, dit-il entre 
autres, n’a jamais été atteint. Le Bureau cherche, en suite 
des propositions qui lui sont faites, à tenir la balance 
égale entre les divers pays et à proportionner le nombre 
des membres à élire dans une session à l’importance des 
divers pays, ainsi qu’aux services rendus par leurs repré
sentants, soit à l’Institut, soit à la science du droit inter
national en général.

Ce premier travail fait, c’est aux membres effectifs de 
chaque pays intéressé que le Bureau s’adresse en vue de 
savoir quels associés doivent être proposés en première 
ligne en qualité de membres, et de même pour les candi
dats au titre d’associé.
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Lorsque les candidatures présentées par certains pays 
sont proportionnellement trop nombreuses, eu égard au 
chiffre des sièges à pourvoir, il est nécessaire de procéder 
à un ajournement.

Si l’on supprimait le droit du Bureau de veiller à cette 
élimination toute temporaire, certaines nations, comptant 
déjà un grand nombre de membres, feraient toujours 
passer leurs candidats, aux dépens d’autres nations peu 
ou point représentées à l’Institut.

M. Asser fait remarquer que si, pour les motifs indi
qués par M. Lehr, il est parfois bon que le Bureau puisse 
proposer l’élimination ou l’ajournement de candidatures 
même régulières en la forme, la décision en dernier res
sort n’en doit pas moins appartenir à l’Institut et non au 
Bureau, en cas de divergence de vues entre ce dernier et 
l’auteur de la candidature.

L’orateur se souvient que l’Institut avait déjà formel
lement exprimé sa volonté dans ce sens à la session de 
La Haye. Du reste, la disposition proposée pourrait trouver 
sa place dans le réglement plutôt que dans les statuts.

C’est par erreur que l'A nnuaire, à page 160, énonce 
cette décision sous la forme d’un axiome. L’Institut a 
pris une décision d’un caractère pratique.

M. Sacerdoti propose l’amendement suivant :
« S’il y a conflit entre plusieurs candidatures, il sera 

tranché par le Conseil, pourvu que le candidat qu’il 
préféré remplisse les conditions prévues aux statuts. »

M. H olland : Il va de soi que la candidature doit être 
également conforme aux réglements. Les mots « et aux 
réglements » doivent donc être ajoutés à l’art. 15 in  fine 
du projet.

Adopté sans discussion.
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M. D esjardins fait remarquer que les diverses rédactions 
proposées laissent de cété la question de savoir qui 
décidera du nombre des membres à élire, et de l’effectif 
à attribuer à chaque pays sur le nombre total des 
membres de l’Institut.

Lord R eay se prononce contre tout * triage » des 
candidats par le Bureau. Tous les noms proposés doivent 
parvenir à la connaissance de l’Institut.

M. R oguin fait remarquer que ni les statuts, ni le 
réglement actuels n’accordentcette compétence au Bureau. 
Tout ce que celui-ci peut faire, c’est d’engager officieu
sement l’auteur d’une candidature inopportune à la retirer.

M. le S ecrétaire général déclare qu’en fait, et aussi 
haut que remontent ses souvenirs, jamais le Bureau ne 
s’est opposé à aucune candidature posée conformément 
aux règles en vigueur. Le Bureau s’est borné à observer, 
dans l’intérét même de l’Institut, la tradition constante 
d’après laquelle, d ’une part, nul candidat ne peut être 
admis dans l’Institut qu’en passant par le grade d’associé 
et, d’autre part, nul associé ne peut être promu membre 
tant qu’il n’a pas pris la moindre part à nos travaux et à 
nos délibérations. Dans un corps où le nombre des places 
est étroitement limité, il est de stricte équité de réserver 
les quelques sièges de membre qui viennent à vaquer 
aux personnes qui ont témoigné par leur présence et par 
leurs travaux de l’intérêt qu’elles portent à notre oeuvre.

Cette double règle a été observée parmi nous à peu prés 
depuis la création de l’Institu t; et c’est uniquement dans 
deux cas récents, où l’on demandait au Bureau de la violer, 
qu’il a manifesté son opposition aux candidatures présen
tées. Si l’Institut juge devoir adopter une nouvelle manière

http://membr.es


H EV ISIO N  DES S T A TU TS 8 9

de voir à cet égard et rompre avec sa tradition, le Bureau 
ri’atira évidemment qu’à se conformer à ses volontés.

M. Sacekdoti, relevant la question posée par M. Desjar
dins, estime qu’il n’y a pas de motif pour ne pas 
atteindre le chiffre de 60 membres, du moment que celui-ci 
est prévu par les statuts.

M. R o u n -Jaequemyns, en sa qualité d’ancien secrétaire 
général, déclare que la tradition a été, en effet, depuis 
vingt et quelques années, de faire toujours passer les 
membres par le grade d’associés.

Toutefois ce n’est pas, à ses yeux, un motif suffisant 
pour autoriser le Bureau à s’opposer à une candidature 
non conforme à cette tradition.

Il faut se réjouir, au contraire, du grand nombre de '  
candidatures ; il n’offre aucun inconvénient et il est tout 
à l’honneur de notre Compagnie. Le Conseil doit se 
bornera donner son avis sur ces candidatures, et non les 
éliminer.

M. H olland: M. le Secrétaire général s’est prononcé en 
faveur du maintien d’usages, soit du droit non écrit, par 
opposition aux statuts, au droit écrit. C’est là une théorie 
dangereuse. Selon les statuts, c’est à l’Institut et non au 
Bureau à juger si un candidat a bien ou mal travaillé.

M. R enault regrette, avec M. Lehr, que les statuts 
n’obligent pas tous les membres effectifs à passer par le 
grade d’associé. Le silence des statuts à cet égard crée 
une difficulté sérieuse, tout homme pouvant en somme 
se considérer comme assez éminent pour prétendre au 
bénéfice de l’exception qu’ils semblent autoriser, c’est-à- 
dire à la nomination immédiate en qualité de membre 
effectif.
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M. Renault propose, en conséquence, d’inscrire dans 
les statuts l’obligation pour tout membre d’avoir été 
associé.

M. Asser, tout en admettant ce point de vue, estime 
néanmoins qu’il peut y avoir de légitimes exceptions, 
dont l’Institut doit être seul juge.

La discussion est close.
Sont en présence : 1° le projet de lord Reay et consorts, 

amendé par M. Holland ; 2° l’amendement de M. Sacerdoti ; 
3° la proposition de MM. Lehr et Renault.

A l’unanimité, l’Institut adopte la disposition du projet 
avec l’amendement de M. Holland.

Sur la proposition de M. le P résident, il décide de 
libeller le dernier alinéa de l’art. 15 comme suit :

« Le Conseil est tenu de présenter à l’Institut, avec 
son avis s’il y a lieu, toute candidature proposée confor
mément aux statuts et aux réglements. »

M. Sacerdoti déclare se rallier à ce texte.
D’autre part, à une grande majorité, l’Institut adopte 

la proposition de MM. Lehr et Renault, de ne choisir les 
membres que parmi les associés et de modifier l’art. 4 des 
statuts dans ce sens.

M. Lehr propose qu’il soit dit expressément dans les 
statuts que tout candidat à la qualité de membre doit 
avoir pris part, une fois au moins, aux travaux de 
l’Institu t; et il expose les raisons de dignité pour 
l’Institut et d’équité envers les autres associés, qui lui 
paraissent militer en faveur de ce principe.

Cet amendement n’étant pas adopté, la discussion est 
close.

La séance est levée à midi.
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Séance du 0 septembre (après-midi)

La séance est ouverte à 2 heures.
M. le P résident annonce que la Commission de rédac

tion des nouveaux statuts, dont il a été chargé de désigner 
les membres, se composera de MM. Lehr, Descamps 
et de lord Reay, lui-méme se réservant le droit d’y 
participer.

La discussion est ouverte sur l’art. 15 bis du projet, 
lequel est entièrement nouveau.

L’Institut se trouve en présence de deux lextes, l’un 
émanant lord Reay et consorts ; l’autre, de MM. Lyon- 
Caen, Renault et Brusa, est ainsi conçu :

« Art. 15 bis. Aucun projet ne sera admis définitivement 
qu’aprés avoir été soumis è deux délibérations dans la 
même session. La seconde délibéralion n’aura lieu, 
autant que possible, qu’un jour franc après la première.

« Tout projet qui n’aura pas été voté définitivement dans 
une session, sera soumis entièrement aux deux délibéra
tions réglementaires dans la session suivante. »

M. E ngelhardt demande è donner lecture d’un projet 
de modification aux statuts dont il est l ’auteur. M. le 
P résident fait observer que cette comm unicalion doit se 
borner, quant à présent, è ce qui aurait trait à l’art. 15 bis 
en discussion.

Dans ces conditions, M. E ngelhardt renvoie ses obser
vations è plus tard.

M. D esjardins a la parole pour combattre la modification 
proposée par lord Reay et consorts, et réclame énergi
quement le maintien du statu quo. Un vote contraire
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serait fatal à l’Institut lui-méme. On n’infirme pas de 
plein droit, au moyen d’une procédure trop facile, la 
valeur et la portée d’un vote émis avec réflexion et 
maturité. L’exigence d’une double lecturè est fort sage 
quand il s’agit d’assemblées politiques : on peut craindre 
qu’elles n’obéissent aux suggestions de l’heure présente 
ou à des considérations électorales. Une pareille crainte 
est-elle de mise de la part d’une association comme 
l’Institut? Peut-on sincèrement redouter que ses membres, 
qui agissent, discutent, votent dans un intérêt public 
universel, cèdent à des entraînements ?

Et puis, la modification proposée amènerait à faire 
triompher contre une majorité considérable (deux tiers) la 
volonté d’une minorité. .

En troisième lieu, l’Institut se verrait condamné ô 
défaire et à refaire perpétuellement, véritable ouvrage de 
Pénélope, ses propres travaux, — inconvénient d’autant 
plus grave que, les membres changeant d’une session à 
une autre, un projet élaboré et voté dans une session 
pourra dans la suivante être mis à néant. C’est la varia
bilité introduite dans les votes et les discussions ; c’est 
l’impossibilité, surtout avec des sessions de deux ans, 
d’aboutir à aucune œuvre définitive; c’est une atteinte au 
crédit et au prestige de l’Institut.

M. de Bar se range à l’opinion de M. Desjardins et 
trouve, comme lui, qu’on entend donner à la minorité un 
rôle tout à fait exagéré.

M. R olin-Jaequemyns n’est pas partisan de l’art. 15 bis 
tel qu’il est présenté. Il faudrait se borner à décider 
que l’Institut pourra, dans quelques cas exceptionnels, 
revenir sur un vote, — conférer à un nombre déterminé
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de membres le droit de demander une seconde lecture, 
et réserver la possibilité d’ouvrir de nouveaux débats.

Lord R eay déclare que M. Desjardins a donné à l’art. 
15 bis du projet un sens bion différent de celui qu’il avait 
dans l’esprit de ses auteurs. Sa rédaction, d’ailleurs, 
répond mal à l’idée de ces derniers. Iis n’ont en vue que 
des cas exceptionnels, notamment le cas d’absence des 
deux rapporteurs. Lord Reay, avec la permission des 
cosignataires, retire sa proposition et se rallie à la propo
sition de M. Lyon-Caen, désormais seule en discussion.

M. Lyon-Caen, invité à développer son amendement, 
constato que M. Desjardins a convaincu tout le monde. 
II regrette que les principaux auteurs du projet do révision 
aient présenté et laissé mettro en discussion leurs 
propositions sans les motiver. Il va essayer de combler 
cette lacune, tout en défendant la rédaction différente 
qu’il a proposée avec deux de ses collègues. Les membres 
qui souhaitent une modification à notre mode actuel de 
délibérer et de voter sont partis de l’idée que les travaux 
de l’Institut ne sont pas toujours assez mûris, ni ses 
votes assez réfléchis ; les rédaclions laissent souvent à 
désirer : d’où le résultat que beaucoup de régies élaborées 
n’ont pas profité autant qu’on pouvait le souhaiter. 
L’amendement qu’il propose avec MM. Renault et Brusa 
est destiné, tout comme l’art. 15 bis du projet, à remédier 
à ce mal ; il tend à introduire dans l’Institut un mécanisme 
qui a fonctionné dans les conférences internationales ; 
aucune décision no sera définitive que s’il y a deux 
délibérations dans la même session. On écarte ainsi; et 
c’est en quoi l’amendement diffère essentiellement de 
l’art. 15 bis, toute question de majorité ou de minorité. 
On évite aussi les inconvénients, justement soulignés par
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M. Desjardins, du renvoi delà deuxième lecture à une autre 
session. De plus, la nécessité de deux délibérations 
restreindra naturellement le nombre des résolutions 
votées, et contribuera par là même à les m ûrir davantage. 
Eutin, l’épuisement des questions de droit international, 
qui. si vaste que soit ce domaine, ont pourtant des limites, 
sera moins rapide.

Quant au 2™ alinéa, il répond à des besoins qui se 
sont déjà fait sentir. Il est destiné à renvoyer aux deux 
délibérations de la session suivante tout projet qui 
n’aura été voté que partiellement dans une session 
antérieure.

M. P i e r a n t o n i  reconnaît la valeur des raisons qui ont 
conseillé l’art. 15 bis ; il apprécie les avantages de l’amen
dement de M. Lyon-Caen, mais il est partisan d’un troi
sième système. Il ne voit pas dansl’art. 15 bis un liberum  
veto, mais la nécessité de répondre au but de l’Institut 
formulé dans l’art. 1er : « répondre à la conscience juridique 
du monde civilisé ». Une résolution scientifique adoptée 
par une faible majorité, c’est un aveu d’absence d’une 
vraie consciencejuridique. L’orateur rappelle les systèmes 
parlementaires, qui donnent la préférence aux deux 
assemblées et au système do plusieurslectures.il voudrait 
donc adopter le système de deux lectures, mais non 
obligatoire dans la même session. Au contraire, chaque 
première résolution devrait avoir la valeur d’un vote 
préparatoire, et dans une autre session il y aurait une 
discussion et un vote définitifs.

Dans l’intervalle, leB membres de la minorité auraient 
la possibilité de faire parvenir aux rapporteurs des faits, 
des cas de jurisprudence, des opinions d’auteurs, qui 
seraient des renseignements utiles soit pour faire modifier

http://plusieurslectures.il
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les résolutions, soit pour compléter la force acquise au 
premier vote.

M. de Bar combat le système de M. Lyon-Caen, qui 
pourrait se défendre, avec des sessions plus longues ; 
mais des sessions de 5 ou 6 jours ne se prêtent pas à un 
double vote obligatoire. — Et puis, en quoi consisterait la 
deuxième lecture ? — Aussi bien, il y a des membres qui 
s’en vont dans le cours de la session, ou qui arrivent 
quand eile est commencée.

Quant à la proposition de M. Pierantoni, eile effraierait 
les rapporteurs.

M. de Bar estime qu’on pourrait créer une Commission 
de révision, destinée à examiner les contradictions 
possibles entre des régies nouvellement votées et des 
principes antérieurement posés, sans d’ailleurs aborder 
le fond même des questions. En tous les cas, l’orateur 
estime qu’il faudrait laisser le Conseil futur libre de 
décider s’il y a lieu ou non à une deuxième lecture. La 
meilleure manière de remédier aux maux signalés juste
ment par M. Lyon-Caen serait de préparer plus fortement 
les travaux. En ce sens, l’organisation d’une commission, 
sur le modèle de celle qui fonctionne dans le Deulscher 
Juristenlag, est fort recommandable.

M. D escamus estime qu’on multiplie les obstacles au 
libre développement des travaux de l’Institut. Il ne 
partage pas les appréhensions de M. Lyon-Caen, quant 
à l’épuisement des questions à traiter. Pourquoi innover 
dans toutes les parties du réglement ? L’Institut n’a-t-il 
pas plusieurs fois, dans sa sagesse, sans aucun texte qui 
l’y obligeât, décidé de renvoyer teile délibération à la 
session suivante ? Deux propositions sont seules possi
bles, suivant l’orateur : ou bien on doit décider qu’une



seconde lecture aura lieu si un quart des membres la 
demande ; ou bien (c’est vers cette seconde alternative que 
vont les préférences de l’orateur) il faut laisser au 
président le soin de consulter l’assemblée pour savoir si 
eile entend passer à une deuxième délibération. Avec ce 
second système, qui se réduit au sta tu  quo avec un 
tempérament, on a les avantages de la seconde délibé
ration, sans l’ériger en régie statutaire.

M. L ehr constate que, dans le passé, l’Institut est 
maintes fois revenu sur ses votes, mais l’a fait de la façon 
la plus simple en remettant à l’ordre du jour d’une session 
ultérieure la révision des articles jugés insuffisants ou 
critiquables.

Sur le 2» alinéa de l’amendement Lyon-Caen, M. Lehr 
explique comment il a pu et dû arriver que les votes de 
certains projets fussent divisés et échelonnés, par suite 
de la longueur de certaines matières (projet sur les prises, 
réglement sur les ports) ; les chapitres, formant des touts 
distincts, pouvaientsans le moindre inconvénient être votés 
séparément, et il n’y a nulle raison dans ces cas pour 
revenir, dans les sessions ultérieures, sur les chapitres 
qui ont été « liquidés ».

M. R olin-Jaequemyns appuie la façon de voir de 
M. Descamps. Il se rallie au sta tu  quo, avec le droit 
subsidiaire pour le président de soumettre les décisions 
de l’Institut aune seconde délibération, après que l’assem
blée en a ainsi décidé.

M. de BAn, M. Brusa, qui abandonne l’amendement 
Lyon-Caen, se déclarent partisans de ce système.

M. R oc.uin pense qu’il y a lieu dans certains cas de 
permettre et même de rendre nécessaire une seconde 
délibération. Il faut qu’une minorité, le tiers par exemple,
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puisse la réclamer, que ce soit dans la même session ou 
dans une session suivante, peu importe.

La clôture de la discussion sur la proposition Lyon- 
Caen est prononcée.

L’Institut adopte la proposition de MM. D escamps, 
B rusa, R olin-Jaequemyns, tendant â conserver le statu  
quo, tout en laissant l’Institut libre d’ordonner une 
seconde délibération.

M. Lyon-Caen fait remarquer que ce système soulèvera 
des difficultés. Si plusieurs membres réclament une 
seconde délibération, et que le président réplique en 
disant : « le vote est acquis », que fera-t-on ?

M. le P résident répond que c’est pour le président une 
affaire de tact.

L’art.16 est adopté,en substituant aux mots «le Bureau » 
les mots « le Conseil ».

L’art. 17 ne subit aucun remaniement.
Dans l’art. 18 nouveau, M. de B ar propose d’instituer 

une commission de trois membres, deux d’entre eux 
(effectifs ou associés) so chargeant chacun de rédiger un 
mémoire pour l’étude préparatoire des questions, le troi
sième (effectif ou associé) ayant la tâche de faire à la 
session un rapport à l’aide desdits mémoires. Toutefois il 
ne demande pas que ce système fonctionne d’une façon 
obligatoire. '

M. le P résident fait remarquer que les modifications 
réclamées par M. de Bar trouveraient plutôt leur place 
dans le réglement que dans les statuts.

M. de Bar n’y a point d’objection. II insiste sur cette idée 
que les trois rapporteurs, qui existeraient en dehors de 
toute commission, pourraient être nommés non plus
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directement par l’Institut, mais bien par le Conseil; 
c’est le Conseil qui, dans chaque cas, déciderait si ce 
système doit être suivi ou s’il est préférable d’instituer 
une commission selon le mode actuel.

L’art. 18 du projet, tendant à faire nommer les rappor
teurs et constituer les commissions par le Conseil et non 
plus par l’Institut directement, est adopté.

L’art. 18 ancien, 2me alinéa, tombe. Cependant, sur la 
proposition de MM. L ehr et R oi.in- J aequemyns, la dernière 
phrase du 2“,e alinéa, relatif aux pouvoirs éventuels du 
secrétaire général, est maintenue.

L’art. 19 subsiste ; le mot * annuellement » est seule
ment remplacé par * après chaque session ».

Sous l’art. 20, l’Institut décide de s’en remettre à 1 
la commission de rédaction pour savoir si l’on doit dire :
« les cotisations des membres effectifs », ou si l’on doit 
ajouter les mots :. t les membres honoraires ne paient 
pas de cotisation ».

Sous l’art. 21, M. le P résident pense qu’il serait sage 
de modifier la disposition qu’à la demande de 10 membres 
les statuts pourraient être révisés : ce nombre de dix est 
absolument insuffisant. Peut-être serait-il utile aussi de 
régler à cet endroit l’éventualité d’une dissolution. Mais 
l’examen de ces deux questions peut être renvoyé à une 
date ultérieure, puisqu’elles n’ont pas été soulevées dans 
les trois mois avant la présente session.

Disposilions transitoires
M. le P résident : Il serait bon de préciser * en 1900 » 

par ces mots : * à la fin de la présente session ».
L’Institut décide de ne pas procéder, quant à présent 

à un vote d’ensemble sur le projet ainsi révisé.
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M. R enault fait remarquer qu’il est important de régler 
la situation intermédiaire entre la présente session et la 
session nouvelle. Selon lui, il faut établir une ligne de 
démarcation entre les deux régimes. L’ancien régime doit 
fonctionner et finir avec la session actuelle ; le nouveau 
régime doit commencer dés la cléture de celle-ci. Il serait, 
en effet, impossible de laisser fonctionner céte à céte le 
Bureau actuel et le nouveau Conseil. Cependant ce 
système présente une difficulté : il y aurait dans l’inter
valle entre les deux régimes un Conseil, sans président. 
Pour obvier à cette difficulté, l’Institut ne pourrait-il pas 
nommer un président et un vice-président dans le Conseil ?

M. Lardy rappelle que le Bureau actuel est prêt à se re
tirer dés l’adoption définitive du projet de révision.

M. Lehr partage le sentiment de M. Renault; seulement 
il fait observer que le secrétaire général actuel ’sera dans 
la nécessité de rester en fonctions jusque vers la fin de la 
présente année, afin d’exécuter encore les décisions que 
l’Institut aura prises dans cette session et de pourvoir à 
la publication de Y A n n u a ire :  il lui faut pour cela deux 
ou trois mois.

M. P ierantoni propose de nommer avant la fin de la 
session trois membres seulement, et de maintenir en 
fonctions les trois membres du Bureau actuel.

M. R enault précise les termes de la question en propo
sant, pour tenir compte de l’observation très juste du se
crétaire général, de décider que le Bureau et le Conseil 
nouveaux seront bien nommés dans cette session, mais 
qu’ils ne commenceront à fonctionner que le 1er janvier 
1901. Jusque-là, le Bureau actuel restera en fonctions.

L’Institut partage cette manière de voir.
La séance est levée à 4 h. */«.
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La séance est ouverte à 11 h. 45.
Le procès-verbal de la dernière séance est adopté.
M .le P résident annonce que la Commission de rédaction 

des statuts a terminé son travail, et il fait distribuer aux 
membres le texte proposé, avec le rapport explicatif 
élaboré par M. le chevalier D escamps.

Ce texte et ce rapport sont ainsi conçus :

A
Texte des modifications aux statuts, proposé par 

la Commission de rédaction

A r t . 2.
II ne peut y avoir plus d’uno session de l’Institut par an; 

l’intervalle ontro deux sessions ne pout excéder deux années.
Dans chaque session, l’Institut désigne le lieu et l’époque 

do la session suivante.
Cette désignation pout être remise au Conseil.

Art. 4.
L’Institut choisit ses membres parmi ses associés.
Le nombre total des membres ne peut dépasser soixante, 

mais ne doit pas nécessairement atteindre ce chiffre.

Art. 5.
Les associés sont choisis parmi les hommes de diverses 

nations qui ont rondu des services au Droit international, 
dans lo domaine de la théorie ou de la pratique.

Iis assistent aux séances, etc.

A r t . 6.

3mc alinéa : Lorsqu’une personne peut se réclamer de plus 
d’une nationalilé, c’est sa nationalité active actuelle qu’il y a 
lieu de considérer. '
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■ A r t . 7.
Supprimé.

A r t . 8.

Le titre de membre honoraire peut étro conféré :
à des membros ou associés;
à toutes les personnes qui se sont distinguées dans le 

domaine du droit international.
Les membres honoraires jouissent de tous les droits et 

prérogatives des membres effectifs.

Aar. 10.
A la tête de l’Institut est placé un Conseil de sept membres.
L’un de ces membres est le secrétaire général.
Les six autros sont élus pour trois sessions. A la clôture 

d’une session, deux d’entre eux sortent du Consoil et ne sont 
pas immédiatement rééligibles. II est procédé au cours de la 
session à leur remplacement.

A r t . 11.
L’Institut choisit son président et son vico-président parmi 

les membres du Conseil.
Le président et le vice-président forment, avec le secrétaire 

général, le Bureau de l’Institut.
Le Bureau  prend, dans l’intorvalle des sessions et à moins 

de dispositions contraires des statuts, toutos los mosures ayant 
un caractère d’administration ou d’urgence.

Le Conseil prond, dans l’intorvalle des sessions, les résolu
tions ayant trait au développement scientifique de l’Institut; 
il connaît des affaires administratives importantes dont il est 
saisi par le Bureau ou que les statuts placent dans ses attri
butions.

A r t . 12 (11 ancien). '
Le secrétaire général est élu pour trois sessions. II est 

immédiatement rééligible.
II ost chargé de la rédaction des procés-vorbaux de chaque
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séance, qui sont soumis à l’approbation de l’Institut dans une 
séance suivante; le procès-verbal de la dernière séance d’une 
session est soumis à l’approbation du président.

Le secrétaire général est chargé, en outre, de toutes les 
publications de l’Institut, de la gestion courante, et de la 
correspondance pour le service ordinaire de l’Institut, etc.

Art. 12 (ancien).
Supprimé.

Art. 14.
L’Institut nomme pour trois sessions un trésorier, etc.
Le trésorier présente, etc.
Deux membres sont désignés, à l’ouverture de chaque 

session, etc. .
S’il y a lieu, l’Institut nomme, également pour le terme de 

trois sessions, un bibliothécaire.

Art. 15.
Les quatre premiers alinéas sont maintenus jusqu’aux 

mots : « Sous pli cacheté •.
4® alinéa in fin e : Pour être élus, les candidats doivent 

obtenir à la fois la majorité dos votes des membres présents 
et la majorité de l’ensemble des votes valablement émis.

5® alinéa : Le Conseil est tenu de présenter fi l’Institut, avec 
son avis s’il y a lieu, touto candidature proposée conformé
ment aux statuts et aux réglements.

Art. 15 bis.
Supprimé.

Art. 16.
Remplacer « le Bureau » par » le Conseil ».

Art. 18.
Le Conseil nomme, parmi les membres ou associés de 

l’Institut, des rapporteurs, ou constitue, dans le sein de 
l’Institut, des commissions pour l’étude préparatoire des ques
tions qui doivent être soumises à ses délibérations.



Bn cas d’urgence, le secrétaire général prépare lui-méme des 
rapports et des conclusions.

Art. 19.
L’Institut public après chaque session...

Art. 20.
... 1» Par les cotisations des membres effectifs...

Dispositions transitoires
Le Bureau actuel restera en fonctions jusqu’au 31 décembre 

1900. II 8erw procédé-à l'élection du nouveau Bureau et du 
Conseil au cours de la présente session. La nouvelle adminis
tration entrera en fonctions le l«f janvier 1901.

B
Rapport de M. le obevalier Descamps

Messieurs, j’ai l’honneur de vous faire rapport sur le projet 
formulé par la Commission de rédaction ensuite des résolu
tions adoptées dans les séances des 4 et 5 septembre 1900 et 
modifiant divers articles de nos statuts.

Au cours des débats auxquels ont donné lieu les proposi
tions révisionnistes, quelque crainte a été manifestée par plu
sieurs de nos membres de voir une révision organique porter 
atteinte au caractère, éprouvé par l’expérience et vénérable è 
tant d’égards, de notre loi fondamentale. L’assemblée n’a 
point pensé que ces appréhensions, dont eile a apprécié le 
mobile élevé, dussent faire obstacle è l’adoption de mesures 
qui seraient jugées importantos pour le développement do la 
mission scientifique de l’Institut. Mais eile a tenu è conserver 
è la révision un caractère spécial en limitant — conformément 
è l’article 21 de nos statuts — le champ des innovations rece
vables aux articles visés par le projet de révision distribué 
avant l’ouverturo de la présente session, et aux dispositions 
ayant une connexité manifeste avec ces articles.

REVISION DES STATUTS . 103
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En ce qui concerne les futures motions révisionnistes, l’idée 
a été émise de les subordonner à certaines conditions de nature 
à garantir d’une manière particulière la stabilité de nos 
statuts. Mais il n’a pas été donné de suite immédiate à cette 
idée.

Malgré le caractère spécial des dispositions statutaires ré
cemment présentées à notre examen, on ne peut méconnattro 
la grande portée des mesures sur lesquelles l’Institut s’est pro
noncé. Elles touchent notamment au nombre de nos sessions 
et au mode de recrutement de nos membres. Elles introduisent 
des organismes nouveaux dans le fonctionnement de notre 
activité. Les divergences de vues qui e’étaient produites à 
cette occasion se sont sonsiblement atténuées au cours de la 
discussion.

I. Les sessions de l’Institut.

Les modifications apportées par l’assemblée à l’article 2 
sur les sessions de l’Institut, concernent deux points : la pério
dicité générale de nos réunions et la désignation spéciale du 
lieu et de l’époque des sessions. Nos statuts exigent, en régie 
générale, des réunions annuelles. Les propositions révision
nistes substituaiont à cetto disposition, comme régie également 
générale, le régime des sessions biennales. L’assemblée ne s’est 
ralliée ni à l’une ni à l’autre de ces solutions. Elle s’est bornée 
à Axer, quant à la succession de nos réunions, une double 
limite : pas plus d’une session par an, — au moins une 
session tous les deux ans. Elle a estimé que dans ces limites 
il convenait de laieser à l’Institut toute liborté do décider, à la 
fin do chaque session, si l’on se réunira l’année suivante ou 
seulement à l’expiration de la seconde année.

L’article 2 des statuts autorise l’Institut à confier au Bureau, 
en cas de besoin, la désignation du lieu et de l’époque de la 
prochaine session.

Cette attribution a paru à l’assemblée suffisamment im
portante pour être confiée, dans l’organisation nouvelle, au



Conseil à constituer conformément à l’article 9 des statuts 
révisés.

Le projet de rédaction que nous avons l’honneur de sou
mettre à l’assemblée constato on ces termes la double modifi
cation que nous venons de signaler :

« Akt. S.
II ne peut y avoir plus d’une session de l’Institut par an; 

l’intervalle entre deux sessions no peut oxcéder deux années.
Dans chaque session, l’Institut désigne le lieu et l’époque 

de la session suivante.
Cette désignation peut être remiso au Conseil. »

II. Le recrutement des membres et des associés. — Les membres 
honoraires et leurs prérogatives.

L’assemblée a affirmé par un vote sa volonté de recruter 
exclusivement ses membres parmi ses associés. L’article 4 
§ 1 du projet de rédaction donne à cette régie le caractère d’une 
disposition statutaire oxpresso. C’est là une juste prérogative 
accordée à nos confrères associés qui prennent uno part si 
distinguée ot si importante à nos travaux.

En ce qui concerne lo choix des associés, la Commission de 
rédaction a estimé que les termes do l’article 5 : « parmi les 
personnes dont les connaissances peuvent être utiles à l’Insti
tut », seraient avantageusement remplacés par la formule de
venue sans objet à l’article 4, et ainsi conçue : « parmi les 
hommes de diverses nations qui ont rendu des services au 
droit international, dans le domaine de la théorie ou de la 
pratique. »

En conséquence, les articles 4 et 5 nouveaux ont été libel
lés comme suit :

« Aivr. 4.
L’Institut choisit ses membres parmi ses associés.
Le nombre total des membres ne peut dépasser soixante, 

mais ne doit pas nécessairement atteindre ce chiffre. »

nEVISION DES STATUTS 10b
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• Art. 5.
Les associés sont choisis par les membres parmi les hom

mes de diverses nations qui ont rendu des services au droit 
international, dans le domaine de la théorioou de la pratique.

Iis assistent aux séances aveo voix délibérative, excepté 
quand il s’agit de résolutions concernant les statuts et régle
ments, d’élections ou des finances de l’Institut.

Le nombre total des associés ne peut dépasser soixante. »

L’article 6 des statuts établit une certaine répartition pro
portionnelle des membres et des associés, suivant les États 
ou confédérations d’États auxquels ils appartiennent. Des 
difficultés d’application ayant surgi dans cet ordre h diverses 
reprises, l’Institut a été amené, dans sa session de Lausanne, 
à adopter une régie de direction pour le cas où une personne 
peut se réclamer de plus d’une nationalité. Conformément 
à l’avis du secrétariat général, l’assemblée a estimé qu’il y a 
lieu de consigner cette régie dans les statuts. Cette disposition 
peu t être insérée comme paragraphe final à l’article 6 ou comme 
arlicle 7 nouveau, venant prendre une placelaissée précisément 
vacante par la suppression décidée de l’article 7 actuel des 
statuts, concernant les membres ou associés qui entrent au 
service diplomatique actif d’un État1. Le soin d’éviter autant 
que possible un numérotage nouveau des divers articles des 
statuts pouvait recommander cette dernière solution. Le Co
mité de rédaction a néanmoins estimé qu’il était préférable de 
faire de la régie de Lausanne un paragraphe additionnel à 
l’article 6, ainsi conçu :

' Voici le texte de cet article : « Lorsqu’un membre ou associé est, 
au moment de 8a nomination, ou lorsqu’il entre au service diplomatique 
actif d’un État, son droit de vote dans le soin do l’Institut est suspendu 
pendant le temps qu’il passe à ce service. » Conformément à l'opinion 
des signataires des propositions rôvisionnisles, l'assemblôo a estimé 
que l'article 17 (16 nouveau) répondait suffisamment à la préoccupation 
qui avait inspiré l'article 7.
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« Lorsqu’une personne peut se réclamer de plus d’une 
nationalité, c’est sa nationalité active actuelle qu’il y a lieu 
de considérer. » •

L’article 8 des statuts, concernant les membres honoraires, 
a été & 80n tour l’objet de certaines modifications conformes 
aux propositions révisionnistes. II n’y aura plus qu’une ca
tégorie de membres honoraires, et ces membres jouiront de 
tous les droits et prérogatives des membres effectifs, sans dis
tinguer s’ils ont été ou n’ont pas été, antérieurement à leur 
nomination, membres ou associés de l’Institut. '

Dans ces conditions, il semble superflu de déclarer expres
sément qu’ils reçoivent les publications do l’Institut.

II a paru, d’autre part, inopportun do viser expressément 
l’exemption de toute cottsation.

Le texte de l’article 7 nouveau a été, eu conséquence, li
bellé dans les termes suivants :

« Art. 7 (ancien 8).
Le titre de membre honoraire peut être conféré :
& des membres ou associés ;
& toutes les personnes qui se sont distinguées dans le do

maine du droit international.
Los membres honoraires jouissent de tous los droits et pré

rogatives des membres effectifs. »

n i .  Les nouveaux organes au sein de l’institut.

Ici vient prendre place une série de dispositions organiques 
nouvelles élaborées par les signataires des propositions révi
sionnistes et adoptées avec divers tempéraments par l’Institut.

L’innovation capitale est la création au sein de l’Institut 
d’un Conseil de sept membres nommés dans les conditions 
suivantes : six membres sont élus pour le terme de trois ses
sions et renouvelés par tiors & chaquo sossion, sans être immé
diatement rééligibles ; le septième membre, qui fait partie du 
Conseil en vertu de son office même, est le secrétaire général.
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Les attributions du Conseil, peu délimitées à l’origine, se 
sont plus netlement dégagées au cours de la discussion. Elles 
concernent trois points: les résolutions ayant trait au déve
loppement scientifique de l’Institut, la connaissance des affaires 
administratives importantes dont le Conseil est sais} par le. 
Bureau et la solution des questions que les statuts placent spé
cialement dans ses attributions. .

C’est dans le sein du Conseil que l’Institut est appelé à 
choisir son président et son vice-président, lesquels sont rééli
gibles durant leur mandat de membres du Conseil. II est en
tendu que le président et le vice-président de l’Institut sont 
de droit, respectivement, président et vice-président du Conseil.

Le Bureau de l’Institut, organisme distinct du Conseil, se 
composo de trois membres : le président, le vice-président et 
le secrétaire général de l’Institut. A. moins de disposition con
traire spécifiée dans les statuts, le Bureau est autorisé à 
prendro toutes les mesures d’administration ou d’urgence.

Enfin le secrétaire général, élu pour trois sessions et im
médiatement rééligible, est appelé à remplir sa mission actuelle 
en harmonie avec le fonctionnement des nouveaux organismes. 
En ce qui concerne les procès-verbaux - des séances, il est 
expressément stipulé qu’ils sont soumis à l’approbation de 
l’Institut dans une séance suivante et que le procès-verbal de 
la dernière séance d’une session est soumis à l’approbation du 
président.

Tel est, dans ses traits fondamentaux, l’organisation con
sacrée par les articles 9,10 et 11 nouveaux destinés à remplacer 
les trois articles correspondants des statuts. Son économie est 
fondée sur la division des tâches et le partage des responsa
bilités. II appartiendra 5 ceux à qui l’Institut confiera une 
part importante de son activité fonctionnelle, de faire produire 
à cette organisation tous les fruits que l’on peut légitimement 
en attëndre.

Voici les textes proposés par la Commission de rédaction 
pour les articles 9, 10 et 11 des statuts :
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* AuT. 9.
L’Institut élit dans son sein un Conseil composé de sept 

membres.
L’un de ces membres est le secrétaire général de l’Institut.
Les six autres sont élus pour trois sessions. A la clôture 

de chaque session, deux d’entre eux sortent du Conseil et ne 
sont pas immédiatement rééligibles. II est procédé, au cours 
de la sossion, à leur remplacement.

L’Institut choisit son président et son vice-président parmi 
les membres du Conseil.

Le président et le vice-président forment, avec le secrétaire 
général, le Bureau de l’Institut.*

* Aut. 10.
Le Conseil prend, dans l’intervalle des sossions, les résolu

tions ayant trait nu dévoloppoment sciontifiquo de l’Institut ; 
il connaît des affaires administratives importantes dont il est 
saisi par le Bureau ou que les statuts placent dans ses attri
butions.

Le Bureau prend, dans l’intervalle des sessions et à moins 
de dispositions contraires des statuts, toutes les mesures ayant 
un caractère d’administration ou d’urgence. »

* Aut. 11.
Le secrétaire général est élu pour trois sessions. Il est 

immédiatement rééligible.
II est chargé de la rédaction des procès-verbaux de chaque 

séance, qui sont soumis h l’approbation de l’Institut dans une 
séance suivante; lo procès-verbal de la dernière séance d’une 
session est soumis à l’approbation du président. '

Le secrétaire général est chargé, en outre, de toutes lee 
publications de l’Institut, de la gestion courante, de la corres
pondance pour le service ordinaire de l’Institut et de l’exé
cution de ses décisions, sauf dans le cas où l’Institut lui-méme 
y a,ura pourvu autrement. II a la garde du sceau et des ar
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chives. Son domicile est considéré comme le siège de l’Institut. 
Dans chaque session ordinaire, il présente un résumé des der
niers travaux de l’Institut. »

Dans l’article 13, le projet de rédaction met la durée du 
mandat du trésorier en harmonie avec celle du mandat de se
crétaire et prévoit la nomination par l’Institut d’un bibliothé
caire. Cet article est ainsi conçu :

« Art. 13.
L’Institut nomme, pour trois sessions, un trésorier chargé 

de la gestion financière otde la tenue des comptes.
Le trésorier présente, dans chaque session ordinaire, un 

rapport financier.
Deux membres sont désignés, à l’ouverture de chaque ses

sion, en qualité de commissaires-vérificateurs, pour examiner 
le rapport du trésorier. Iis font eux-mémes rapport dans le 
cours de la session.

S’il y a lieu, l’Institut nomme, également pour le terme de 
trois sessions, un bibliothécaire. >

iv. Le vote des absents. La présentation des candidatures.
Les articles 15, § 4, et 16 des statuts consacrent d’une raaniéro 

limitée le droit de vote des absents.
» Pour l’élection des nouveaux membres ou associés, dit 

l’article 15, les absents sont admis à envoyer leurs votes par 
écrit sous plis cachetés.» Et l’article 16 ajoute: »Exceptionnel- 
lement et dans les cas spéciaux où le Bureau le juge unani
mement utile, les votes des absents peuvent être recueillis par 
voie de correspondance. »

La consécration du droit de vote en faveur des absents 
a été souvent critiquée ; et les signataires des propositions ré
visionnistes ont demandé la suppression de cette disposition. 
La majorité de l’assemblée ne s’est pas rangée à cet avis. La 
tradition et de puissantes raisons justificatives du droit con
sidéré en lui-méme et dans plusieurs de ses avantages pra-
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tiques, ont fini par rallier une partie même des premiers 
adversaires de l’intervention des absents dans certains votes. 
Un tempérament a toutefois été apporté aux conséquences ex
trêmes qui pourraient résulter de cette disposition. Une simple 
majorité composée des votes valablement émis ne suffira point 
pour parfaire l’élection : la majorité des votes des membres 
présents est aussi requise.

Quant à l’attribution conférée par l’article 16 ancien au 
Bureau, eile devient, dans l’article nouveau, une attribution 
du Conseil.

Nous devons signaler encore une autre modification au 
texte des statuts. Les conditions dans lesquelles les présen
tations de candidatures sont faites à l’Institut, ont donné lieu 
à quelques difficultés. Pour trancher une question contro
versée, l’assemblée a estimé qu’il y avait lieu d’inscrire à la 
fin de l’article 15 une disposition stipulant que le Conseil est 
tenu de présenter à l’Institut toute candidature proposée con
formément aux statuts, sauf à donner son avis, s’il y a lieu, 
concernant les candidatures qui lui paraîtraient devoir être 
l’objet d’indications particulières.

Les articles 14 et 15 ont été rédigés comme suit :
« Art. 14.

En régie générale, dans les séances de l’Institut, les votes 
au sujet des résolutions & prendre sont émis oralement et après 
discussion.

Toutes les fois qu’il y a vote par appel nominal, les noms 
des membres ou associés qui ont volé pour et contre, ou qui 
se sont abstenus, sont mentionnés au procès-verbal.

Les élections se font au scrutin secret, et les membres pré
sents sont ssuls admis à voter.

Toutefois, pour l’élection des nouveaux membres ou asso
ciés, les absents sont admis & envoyer leurs votes par écrit sous 
plie cachetés. Pour être élus, les candidats doivent obtenir à 
la fois la majorité des votes des membres présents et la ma
jorité de l’ensemble des votes valablement émis. .

444
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Le Conseil est tenu de présenter à l’Institut toute candida- 
. ture proposée conformément aux statuts. »

« AnT. 15.

Exceptionnellement, et dans les cas spéciaux où le Conseil 
le juge unanimement utile, les votos des absents peuvent être 
recueillis par voie de correspondance.

V. Le second vote éventuel. La procédure de la double leeture.

Frappés des inconvénients résultant, dans certains cas, 
de la précipitation des votes, les auteurs des propositions ré
visionnistes — h l’exception de MM. Desjardins et Clunet, qui 
ont fait des réserves sur ce point spécial — auraient désiré 
voir insérer dans les statuts la disposition suivante : Art. 15 
bis. « Si une résolution concernant une question scientifique, 
soumise h l’Institut, n’a été prise qu’à la majorité des deux 
tiers des voix, chaque membre de l’Institut a le droit de do- 
mander qu’un second vote sur la même question ait lieu dans 
la session suivante.

t Cette demande doit être adressée au président dans la 
séance même où le voto a eu lieu. » .

Après discussion, cette proposition a été retirée. M. Lyon- 
Caen lui a substitué la proposition suivante: « Aucun projet 
ne sera admis définitivement qu’aprés avoir été soumis h doux 
délibérations dans la même session. La seconde délibération 
n’aura lieu, autant que possible, qu’un jour franc après la pre
mière. Tout projet qui n’aura pas été voté définitivement 
dans une session, sera soumis entièrement aux deux délibéra
tions réglementaires dans la session suivante. » Après une 
nouvelle et importante discussion, l’Assemblée s’est finalement 
prononcée pour le statu quo. Elle a estimé que l’Institut ne 
manquait pas de moyens pour conjurer la précipitation des votes.

v i. Les rapports et les commissions.

L’assemblée a manifesté sa volonté de conférer à titre prin
cipal au Conseil le soin de nommer les rapporteurs et de cons-
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tituer les commissions, sauf l’exercice du droit de délégation 
et les cas d’urgence. Dans ce dernier cas, c’est lo secrétaire 
général qui pourvoit à la préparation des rapports et des con
clusions. L’article 18 nouveau formule ces régies dans les 
termes suivants :

« A r t . 18.
Le Conseil nomme, parmi les membres ou associés de l’Ins

titut, des rapporteurs, ou constitue, dans le sein de l’Institut, 
des commissions, otc., à ses délibérations.

En cas d’urgence, le secrétaire général prépare lui-méme 
des rapports et des conclusions. •

Les articles 19 et 20 devaient être respectivement mis en con
cordance avec les articles 2 et 8. II est satisfait à ces exigences 
par les rédactions suivantes :

* A rt. 18 (ancien 19).
L’Institut publie après chaque session le compte rendu de 

ses travaux. •
* A rt. 19 (ancien 20).

Les frais de l’Institut sont couverts :
1» Par les cotisations des membres effectifs, fixées à 

35 francs par an, et par célles des associés, fixées à 25 francs 
par an.

Ces cotisations sont dues dés et y compris l’année de l’élec
tion.

Ellos donnent droit à toutes les publications de l’Institut.
Un retard de trois ans, non justifié, dans le paiement de 

la cotisation, pourra être considéré comme équivalent à une 
démission.

2° Par des fondations et autres libéralités.
II est pourvu à la formation progressive d’un fonds, dont 

les revenus suffisent pour faire face aux dépenses du secréta
riat,'des'publications des sessions et des autres-services régu
liers de l’Institut. » '

8
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v u .  Les dispositions transitoires.

Il importait de prendre certaines mesures en vue du pre
mier fonctionnement de l’organisation instaurée par les statuts 
révisés. Une disposition transitoire pourvoit à cetle nécessité. 
Elle esl conçue en ces termes :

« Disposition transitoire.
Le Bureau actuel restera en fonctions jusqu’au 31 décembre 

1900. Il sera procédé à l’élection du nouveau Bureau et du 
Conseil au cours de la présente session. La nouvelle adminis
tration entrera en fonctions le l«r janvier 1901. »

Nous avons essayé, dans un rapport sommaire, de mettre 
en lumiéro la teneur des articles nouveaux adoptés par l’Ins
titut comme régies do son activité future. Sans méconnaître 
la valeur et l’économie de ces régies, peut-être importera-t-il 
de nous rappeler souvent que les mécanismes réglementaires 
n’ont pas de vertu propre et magique indépendamment des forces 
animées qui les mettent en mouvement. Après comme avant 
la révision, l’Institut sera ce que l’auront fait l’activité person
nelle de ses membres, leur dévouement persévérant à la grande 
oeuvre commune, leur fidélité et leur ardeur à remplir les de
voirs qu’ils ont assumés, leur haute intelligence dos conditions 
modernes du développement de la vie des sociétés, leur pre
science des besoins internationaux de l’avenir, et leur ferme 
volonté de faire pénétrer dans la conscience juridique des 
peuples civilisés les principes résumés dans cette belle devise : 
Justitiâ et Pace.

M. A sser  exprime sa reconnaissance et celle de l ’Institut 
à  la Commission de rédaction des statuts. (Applaudiss.)

M. L yo n-C aen  regrette que la Commission de rédaction 
n’ait pas eu le temps de mettre en harmonie avec les 
statuts nouveaux les deux réglements qui font pourtant 
corps avec eux. Le moyen le plus rapide ne serait-il pas 
d’investir de cette mission le futur Conseil?
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M. D esgamps appuie cette manière de voir.
Adopté.
L’art. 2 modifié est adopté.
Sous l’art. 5, M. Asser propose d’ajouter à la fin de 

l’article, comme à la fin de l’art. 4, les mots « mais ne 
doit pas nécessairement atteindre ce chiffre ».

Adopté.

M. Buzzati ém et le vœu que les associés participent 
aux séances financières.

Cette proposition n’étant pas appuyée, est retirée par 
son auteur.

L’art. 6 est adopté, avec son troisième alinéa nouveau.
L’art. 7 ancien est supprimé.
L’art. 7 (ancien 8) est adopté.
L’art. 8 (ancien 9) est adopté.
L’art. 9 (ancien 10) est adopté, avec cette légère modifi

cation de rédaction : « L ’Institut élit dans son sein six 
membres qui, avec le secrétaire général, forment le 
Conseil. Ces six membres sont élus pour trois sessions... »

M. d e  Bar propose de fixer à neuf le nombre des 
membres du Conseil, afin d’avoir une représentation plus 
complète des différentes nations.

MM. Lehr et Ro u n -Jaequemyns objectent que la propo
sition de M. de Bar soulève une question de fond et que 
la discussion a été close sur les questions de fond.

M. Asser montre que le vœu de M. de Bar sera 
facilement satisfait par suite du roulement établi entre les 
membres du Conseil.

La proposition de M. de Bar n’est pas prise en consi
dération.

L ’art. 10 (ancien 11) est adopté.
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L’art. 11 subit deux modifications :
1° Sur la proposition de M. Asseii, il est stipulé expres

sément que : « Le secrétaire général est élu p a r l’In stitu t 
pour trois sessions ; •

2° « Les proc<)s-verbauæ des dernières séances sont 
soumis... * .

Ces changements sont adoptés.
L’art. 12 ancien est supprimé.
L’art. 12 nouveau (ancien 13) est adopté.
L’art. 13 (ancien 14) est adopté.
L’art. 14 (ancien 15) est adopté.
L’art. 15 bis du projet est supprimé.
L’art. 15 (ancien 16) est adopté.
L’art. 17 (ancien 18) est adopté.
L’art. 18 (ancien 19) est adopté.
L’art. 19 (ancien 20) est adopté.
Disposition transitoire. L’Institut décide d’y ajouter 

ces mots : « Le tirage au sort des deux séries sortantes 
des membres du Conseil aura lieu dans la session 
actuelle. »

L’ensemble du projet de révision de la Commission de 
rédaction est mis aux voix. Il est adopté par 21 voix et 
2 abstentions, en la forme où il est imprimé ci-dessus 
p. 1 et suivantes. .

Ont voté oui :
MM. Asser, Brocher, Buzzati, Catellani, Descamps, 

Desjardins, Engelhardt, Harburger, Lardy, Lehr, Lyon- 
Caen, lord Reay, Renault, Roguin, Rolin-Jaequemyns, 
Rostworowski, Roszkowski, Sacerdoti, Vesnitch, W eiss, 
Westlake.

Se sont abstenus : MM. de Bar et Brusa.
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6. — Démission de M. Lebr, secrétaire général permanent; 
éleotlon d’un nouveau secrétaire général

Séance du 8 septembre (matin) .

L’Institut est appelé à procéder à l’élection d’un nouveau 
secrétaire général, rendue nécessaire par la démission de 
M. Lehr.

M. Lehr fait connaître h l’assemblée les raisons d’àge 
et de famille qui lui font un devoir de déposer le mandat 
dont il avait eu l’honneur d’étre investi depuis 1892, et 
propose de lui donner pour successeur M. le cheva
lier Descamps.

Puis MM. Lehr et Descamps se retirent de la séance.
L’Institut constate à regret le caractère irrévocable de 

cette décision ; il tient à exprimer, sous une forme 
durable, sa reconnaissance profonde pour les éminents 
services que M. Lehr lui a rendus, en accomplissant 
durant de longues années ses lourdes et délicates fonctions 
avec un zélé, un dévouement, une distinction au-dessus 
de tout éloge.

L 'Institut estime qu’il ne saurait mieux exprimer sa 
gratitude qu’en offrant à M. Lehr le titre de secrétaire 
perpétuel honoraire.

A.prés avoir élu M. D esgamps secrétaire général, il décide 
unanim em ent de décerner à M. Lehr le titre de secrétaire 
perpétuel honoraire.

La séance est suspendue à 1 heure et reprise à 2*1* 
heures.

M. Lardy annonce à M. Lehr la marque de haute 
estime, de profonde affection dont l’Institut a tenu à 
l’honorer.



M. Lehr exprime à l’Institut ses chaleureux remer
ciements du témoignage de grande bienveillance qui lui est 
donné et qui est, à ses yeux, une récompense infiniment 
précieuse.

M. le P résident souhaite ensuite la bienvenue au nou
veau secrétaire général.

M. Descamps, à son tour, remercie ses collègues de 
l’honneur qu’ils lui ont fait ; cette élection est une 
marque de haute confiance dont il s’efforcera de se rendre 
digne.
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7. — Bibliothèque de P Institut

L’Institut donne acte à M. Lehr, secrétaire général, de 
la convention relative à la bibliothèque passée avec le 
Conseil d’Etat du canton de Vaud, ensuite du vote émis 
par l’Institut, dans la session de La Haye. (V. A nnuaire  
t. XVII, p. 171, et suprà , p. 29 et suiv.)

M. Lehr insiste vivement auprès de ses collègues pour 
que, maintenant que notre bibliothèque est bien installée 
et accessible aux travailleurs, ils veuillent bien l’enrichir 
de leurs travaux; eile est encore à l’état embryonnaire; 
pour qu’elle rende des services à nous et aux autres, il est 
désirable qu’elle se développe par des dons abondants, et 
il faudrait avant tout qu’elle contint, autant que possible, 
tous les ouvrages des membres et associés de notre Com
pagnie.

Ce vœu est accueilli favorablement par l’Institut.
Sur la proposition du Secrétaire général, l’Institut 

décide de confier pour trois sessions les fonctions de 
bibliothécaire à M. J. V allotton, avocat, D r en droit, à
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Lausanne, qui est, depuis plusieurs années, l’un de ses 
secrétaires auxiliaires.

M. Lehr rappeile que la bibliothèque adm et, pour les 
membres et associés, le prêt de livres à l’extérieur, pour 
une durée pouvant aller jusqu’à s ix  m ois.

8. — Réorganisation du secrétarlAt de l’Institut

La démission de M. Lehr entraînant ipso facto la 
retraite des membres du secrétariat qui avaient été 
nommés par l’Institut sur sa présentation, M. Descamps, 
dans l’impossibilité où il se trouve de formuler des propo
sitions séance tenante, demande à l’Institut de déléguer 
au Conseil, à titre exceptionnel et temporaire, le droit 
d’approuver, quand il pourra la lui proposer, la réorgâ- 
nisation du secrétariat réservée à l’Institut par l’art. 12 
des nouveaux statuts.

Adopté.

8. — Confirmation du trésorier dans ses fonctions

M. Boiceau, dont les fonctions doivent expirer en 1901, 
c’est-à-dire peut-être dans l’intervalle de deux sessions, 
y est confirmé pour une nouvelle période de trois ses
sions.

10. — Éleotlon des membres du nouveau Conseil de l’Institut 
et du Bureau

L’Institut procède à la nomination des membres du 
Conseil, appelés à entrer en fonctions le 1er janvier 1901.

Ont obtenu au premier tour (scrutin de liste — 22 
votants — majorité 12) :
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MM. Lardy . . 21 voix. MM. Desjardins 10 voix.
de Bar . . 19 » Brusa . . 10 »
Asser . . 13 » Renault . 9 »
Lord Reay 13 . Lammasch 6 »
de Martens 12 » W estlake . 4 >

MM. Lardy, de Bar, Asser, lord R eay et de Martens, 
ayant obtenu la majorité absolue des suffrages, sont pro
clamés membres du Conseil.

Reste un membre à élire.
Au deuxième tour de scrutin, M. Desjardins est élu 

par 15 voix.
L’Institut procède ensuite à la nomination des membres 

du Bureau, qui doit également entrer en fonctions le 
1er janvier 1901 en remplacement du Bureau actuel.

M. le P résident fait remarquer, ainsi que M. Descamps, 
que le président et le vice-président à nommer seront en 
fonctions pendant l’intervalle entre les deux sessions, et 
que l’Institut devra procéder à de nouvelles élections au 
début de la session prochaine.

M. Lyon-Caen demande que l’on procède tout d’abord, 
et dés avant la nomination du Bureau, au tirage au sort 
des séries sortautes.

Cette proposition est adoptée.
l re série, sortante à la prochaine session : MM. de Bar, 

Lardy.
2m« série, sortante à la session suivante : M. Asser, 

lord Reay.
3n,e série, sortante à la troisième session : MM. Desjar

dins, de Martens.
M. Lardy est élu président par 21 voix sur 24 votants.
M. Desjardins est élu vice-président par 16 voix sur 24 

votants.
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11. — Proposition relative A l’élaboration d’un règlement Intérieur 
B U r les délibérations et les votes

M. Buzzati demande que le Conseil élabore un réglement 
d’ordre, afin d’empécher les doutes qui s’élèvent trop 
souvent, en l’absence de toutes normes écrites, sur la 
procédure à suivre pour les délibérations et les votes.

M. le P résident s’associe avec empressement à cette 
demande qui facilitera la tâche des présidents futurs.

Adopté à l’unanimité.
La séance est levée à 3 V» heures.

III

Séance solennelle d’ouverlure de la session
Jeudi 6 septembre 1900 (2 h. apres midi)

PRÉSIDENCE DR M. J. BERTHOUD, conseiller d'ÉUt

La séance solennelle d’ouverture de la XXme session 
de l’Institut a eu lieu au Château de Neuchâtel, dans la 
salle des séances du Grand Conseil, sous la présidence de 
M. le conseiller d’État J. Behthoud, chef du département 
de Justice et Police, membre du Conseil des États, et en 
présence de plusieurs autres membres du Conseil d’État, 
de la magistrature, des autorités communales, du barreau 
et du comité de réception, ainsi que de nombreuses dames.

M. le conseiller d’État ouvre la séance par le discours 
suivant :



Messieurs les membres de l’Institut,
C’est pour moi un bien grand honneur d’être appelé à vous 

souhaitor la bienvenue au nom du gouvernement de la 
République et Canton de Neuchâtel. Le choix que vous avez 
fait de cette ville pour votre session de 1900 est très flatteur 
pour eile et ses autorités, en même temps que pour les autorités 
cantonales, mais ce n’est pas sans quelque appréhension que 
le comité organisé pour vous recevoir a assumé sa tâche. 
Nous n’ignorons pas, Messieurs, que vous avez été reçus dans 
les plus beaux palais des grandes villes de l’Europe, mis à 
votre disposition avec un luxe et au milieu de splendeurs qu’il 
n’est pas en notre pouvoir de vous offrir. Nous avons exposé 
ouvertement nos craintes à votre secrétaire général,qui a bien 
voulu nous mettre à notre aise en nous disant que votre 
intention était de vous livrer assidûment à vos travaux, que 
vous désiriez en êtro le moins possible distraits et qu’une 
réception modeste était celle à laquelle vous vous attendiez. 
Cepondant nous avons peur de trop bien répondre à cette 
attente.

II y a deux ans le ministro des affaires étrangères des 
Pays-Bas, M. de Beaufort, en vous recevant à La Haye, 
exprimait l’opinion que vous deviez être quelquefois péni
blement surpris par la marche des événements, en observant 
que la sympathie dont on vous entourait ne se traduisait que 
raroraent en actions. Certes, ce serait un puissant encou
ragement pour vous d’obtenir plus souvent la consécration 
officielle des principes de droit que votre haute compétence et 
vos travaux vous autorisent à proclamer comme étant en 
harmonie avec les besoins des sociétés modernes. Réjouissons- 
nous toutefois de ce que, l’année passée, dans cette même ville 
de La Haye oû M. de Beaufort vous faisait part de ses regrets 
de ne pas voir vos études suivies plus fréquemment de 
résultats, un pas a été fait dans la voie que vous avez tracée de 
la codification graduelle et progressive du droit international.

122 D EU X IÈM E P A R T IE  —  SÉA NCE SO LEN N ELLE D’O U V ERTU RE



Ce pas a-t-il de Pimportunce? On l’a conlesté. Sans doute il 
n’est pas très ferme, comme toujours les premiers pas, mais le 
fait en lui-méme que la plupart des nations ont signé des 
conventions et déclarations qui donnent à quelques principes, 
hier encore discutés, une autorilé désormais' incontestable, a 
une signiilcation considérable.

Plus les adhésions aux conventions et déclarations de la 
conférence de La Haye seront nombreuses et complètes, et plus 
grands seront ses résultats, cela va sans dire. Qu’il me soit 
permis d’exprimer à ce propos le vœu que la Suisse, dont le 
délégué n’a pas été autorisé par le Conseil fédéral & signer la 
Convention concernant les lois et coutumes de la guerre sur 
terre, se décide & la ratiiler aussi bien que les au très conventions 
et déclarations arrêtées à La Haye.

Le Conseil fédéral aurait voulu mettre au bénéfice des droits 
des belligérants la population d’un territoire occupé par 
l’ennemi. Cette opinion n’u pas prévalu. Le nom de M. le 
conseiller fédéral Welti a été invoqué contre la ratification de 
la convention concernant les lois et coutumes de la guerre 
sur terre; mais si, après la conférence internationale de 
Bruxelles, M. Welti a émis en 1875 un avis contraire à celui 
qui a été adopté l’année passée par la conférence de La Haye, 
il ne faut pas oublier que le landsturm n’était pas encore 
organisé en Suisse. Or, le landsturm faisant partie de l’armée, 
l’art. 2 du réglement élaboré à La Haye qui autorise, lorsqu’elle 
n’a pas le temps de s’organiser, la population d’un torritoire 
non occupé par l’ennemi à combattre les troupes d’invasion, 
nous donne une satisfaction suftlsante. 11 est permis de croire 
que M Welti aurait une opinion très différente de celle qu’il a 
soutenue il y a vingt-cinq ans, s’il pouvait se prononcer 
aujourd’hui.

11 faut se garder de pousser & la lutte la population du 
territoire envahi. Les quelques hommes valides qui ne font 
partie ni de l’élito, ni de la landwehr, ni du landsturm et dont 
la résistance ne peut être quo d’un bien mince secours h leur
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pays, ne doivent pas se bercer de l’illusion dangereuse que le 
refus de la Suisse d’adhérer à la convention concernant les 
lois et coutumes de la guerro sur terre, leur permet de prendre 
impunément les armes contre l’ènvaliiS6eur sur le territoire 
occupé par lui. II faut s’attendre à ce que les actes contraires 
à la convention seront réprimés avec une sévérité toute parti
culière lorsqu’ils seront commis par des ressortissants d’un 
État qui aura refusé de la signer. Nous avons donc tout intérêt 
à mettre nos compatriotes au bénéfice de la convention de La 
Haye concernant les lois et coutumes de la guerro sur terre. 
Les Suisses ont la réputation méritée d’étre des gens pratiques. 
Iis seraient exposés à perdre ce bon renom si los autorités 
de la Confédération leur refusaient les avantages de cette 
convention.

Lorsqu’il s’agit d’arriver à une entente internationale, le 
gouvernement d’un État, petit ou grand, ne peut pas avoir la 
prétention de faire prévaloir toutes sos idées. II faut que sur 
un point ou sur un autre il consento à sacrifier sa manière de 
voir au but commun. Les divers petits États qui forment la 
Confédération suisse sont bien obligés de faire le sacrifice 
d’une partie do leurs idées particulières pour arriver à une 
œuvre d’ensemble sur le terrain national suisso. Les choses 
ne peuvent pas se passer autrement sur le terrain international.

II convient de dire que le Conseil fédéral n’a pas pris position 
d’une manière définitive contre la convention concernant les 
lois et coutumes de la guerre sur terre. Son message à 
l’Assemblée fédérale du 22 mai 1900, sur lequel celle-ci ne s’est 
pas encore prononcée, contient en effet lé passage suivant : 
« Nous n’avons pas cru devoir nous engager, mais nous 
contenter de vous donner l’occasion de juger vous-mêmes de 
cette question en pleine connaissance de cause. >

Én terminant, Messieurs, permettez-moi de vous dire encore 
combien notre population est sympathique à vos travaux. J’ai 
pu m’en assurer en écoutant des personnes appartenant aux 
situations sociales les plus diverses. Notre population n’attend
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cependant pas le triomphe immédiat des idées paciflqnes dont 
vous poursuivez la réalisation, mais ello a le sentiment que 
les liens créés par vous entre les nations au moyen du 
développement du droit international, auront pour effet de 
rendre la guerre plus rare et moins cruelle.

C’est avec cet espoir que je saluo voire présence à Nouchètel 
et que je prie votre président, M. le LD Lardy, de prendre la 
présidence de cette séance.

M. le président L\nDY, après avoir pris place au fauteuil, 
s’exprime en ces termes :

Monsiour lo Conseillor d’Ktat,
Comme citoyon neuchfttelois, il m’est diftleile de faire l’éloge 

de mon pays devant des hôtes étrangers. Comme président de 
l’Institut, j’ai le devoir de vous exprimer la vive gratitudo de 
ses membres pour les parolos que vous venez de prononcer et 
pour l’accueil que los autorités de la République et de la Ville 
de Neuchâtel ont bien voulu résorver è l’Institut.

II y a une certaine analogie entro l’histoire neuchèteloiso et 
celle de notre Compagnie. Pondant de longs siècles les 
Neuchètelois, alliés de certains cantons suisses tout en possé
dant des princes venus alternativement d’Ailomagne et de 
France, ont eu constamment dovant los yeux, comme une 
sorte de phare aux feux intormittents, la patrio suisse, dans 
laquelle ils sont définitivement entrés au cours de ce siècle ot 
dont ils so sont incessamment rapprochés par des étapes 
successives fort intéressantos è étudier pour l’historien. Le 
peuple neuchètelois, commo d’ailleurs lo peuple suisse tout 
entier, possède, dans ses traditions et dans sa maisoa, des 
fenêtres ayant vue sur les divers peuples voisins: il est apte è 
comprendre le droit international et è le pratiquer; il lui a 
fourni un de ses maîtres; le nom du Neuchètelois Vattel n’est 
pas-encore oublié. ■

Notre Compagnie, eile aussi, a devant eile deux phares, la



justice et la paix, dont les feux sont tantôt voilés, tantôt 
brillants; l’humanité avance le plus souvent par bonds: 
quelquefois eile recule; la tâche de l’Institut est de préparer 
sans bruit, sans phraséologie, sans illusions exagérées, les 
mouvements en avant; d’éviter ou d’atténuer les abordages; 
de perfectionner sans cesse l’éclairage des phares afin de 
rendre l’accès du port toujours moins dangereux et toujours 
plus facile. De même que les Neuchàtolois accumulaient 
lentemont des provisions de patriotisme suisse pour pouvoir, 
à la première occasion favorable, réaliser définitivement leur 
destinée historique, de même, dans le silence du cabinet, ou 
dans le calme de nos délibérations, nous approvisionnons les 
gouvernements de solutions susceptibles d’étre étudiées par 
eux avec fruit et transformées, le moment venu, en conven
tions internationales officielles.

L’Institut se savait d’avance sur un terrain sympathique en 
venant à Neuchâtel, et nous vous remercions, Monsieur le 
Conseiller d’État, d’avoir confirmé par vos paroles cette 
espérance.

Mes chers Confrères,
C’est seulement à des considérations géographiques que je 

dois le périlleux honneur de diriger les délibérations de cette 
session. Je suis dans la situation d’un ouvrier ou d’un ingénieur 
appelé à exécuter au cours de sa carrière une foule de travaux 
variés et qui, chaque fois, se procure les livres les plus récents 
concernant les travaux qu’il va avoir à exécuter; vous êtes 
ceux qui écrivent ces livres, vous êtes ceux qui créent la 
science ot vous développez chez vos disciples ce qui sera la 
conscience juridique do demain. C’est donc sans la moindre 
arriére-pensée de captatio benevolentiæ que je suis obligé de 
faire appel à la plus grande indulgence de votre part.

Avant tout, je dois rendre hommage au président sortant 
de charge, qui est à la fois l’un des fondateurs de l’Institut, 
le brillant écrivain et l’habile président de tant de conférences
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diplomatiques. Notre Compagnie n’oubliera jamais l’éclat que 
M. Asser a jeté sur eile et les services qu’il a rendus au 
développement du droit international.

Au début de la session de La Haye, M. Assor avait passé en 
revue les travaux de l’Institut pendant le premier quart de 
siècle de l’existence de notre association. Au momont oû le 
XIXe siècle s’achève, combien il serait intéressant qu’un 
Bluntschli ou un Rivier pût fairo passer devant nos yeux le 
tableau des progrès ou des trausformations du droit interna
tional depuis cent ans t .

II y a quelques semaines, j’étais appelé à présider une 
réunion de l’Association des anciens élèves de l’École poly- 
teohnique suisse, et & constater à cetto occasion combien nous 
avons vécu avant tout dans le siècle des ingénieurs; ils ont 
diminué de prés des neuf dixiémes la durée et le coût des 
transports, et ce seul fait a suffi pour accélérer le peuplement 
de l’Amérique et de l’Australie et commencer celui de 
l’Afrique du Sud; des continents, presque vides à l’époque de 
la naissance de la plupart d’entre nous, nourrissent aujourd’hui 
des millions d’étres humains nés de la civilisation européenne, 
appartenant & notre race, et qui demandent & jouer leur rôle non 
seulement économique, mais politique, dans les affaires du 
monde. Les travaux des ingénieurs ont certainoment doublé 
le capital imposable de l’Ancien monde et décuplé la fortune 
du Nouveau. Kn regard de ce merveilleux développement 
technique, avons-nous, dans le domaine du droit, des progrès 
analogues & enregistrer ?

Si nous examinons la réponse & faire & cette question dans 
le domaine du droit international privé, je pense que vous 
serez d’accord pour estimer quo les progrès sont incontestables; 
la science du droit international privé n’existait à peu prés 
pas il y a un siècle. Chaque État, les plus petits comme les 
plus grands, ne paraissait attacher aucun intérêt à posséder 
une législation uniforme. La France allait ouvrir la voie par 
la suppression de ses innombrables législations provinciales
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ou locales. L’Autriche devait suivre en 1811 et l’Italie en 1860. 
Cette évolution se poursuit lentement au sein de chacun des 
États. L’Allemagne vient, au l«r janvier, de mettre en vigueur 
son nouveau Code civil. La Suisse prépare le sien, après que, 
pendant une quarantaine d’années, les cantons avaient succes
sivement codifié leurs coutumes. Aujourd’hui il est devenu 
possible aux spécialistes de connaître les priucipaux Codes 
civils européens, d’apprécier les divergences qui les caracté
risent et de rechercher les moyens d’atténuer les conflits.

Quelques rares conventions, notamment celles entre la 
France d’une part, Bade, l’italie et la Suisse de l’autre, 
avaient réglé les conflits do compétence en ce domaine. 
L’Institut a ponsé qu’il était possible d’arriver à étendre ces 
conventions à l’ensemble de l’Europe; dans de nombreuses 
études, il a proposé dos solutions, et vous serez heureux 
d’apprendre que ces solutions sont assez prés de recevoir la 
sanction diplomatique officiolle, puisque trois projets de con
vention ont été signés à La Haye le 19 juin dernier par les 
délégués de presque tous les États du continent européen, en 
vue do régler les conflits de lois en matière de mariages et en 
matière de succosssions, tostaments et donations à cause de 
mort, et les conflits de loi et de juridiction en matière de 
divorce et de séparation de corps et en matière de tutelle des 
mineurs. •

Notre siècle a vu naitre le droit international privé; les 
gouvernements et les diplomates se sont enfin intéressés à 
ces questions; les solutions approchent, et vraiment, dans ce 
domaine, les juristes n’ont pas trop à redouter la comparaison 
avec les ingénieurs. En est-il de même sur le terrain du droit 
international public,? '

Si notre Institut doit être considéré avant tout comme 
l’interprète de ce que le professeur Lieber, de Now-York, 
l’illustre auteur des articles de guerre américains, appelait 
l’état d’àme juridique cis-caucasien, on pourrait ndmettre que; 
dans certaines parties du droit public, d’importants progrès
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ont été réalisés; en 1815, d’abord, par l’adoption du principe 
de la libre navigation des ileuves internationaux, puis, plus 
tard, par les conventions dostinéos à assurer la suppression de 
la traite des nègres, puis pur lus conventions de Berlin sur 
les fleuves d’Afriquo et sur la priso do possession des torritoiros 
non occupés.

Dans ce qu’on pourrait appoler le droit public social, il est 
incontestable qu’une sérieuse niarcho an avant s’est produite, 
conséquence, dans une certaine mesure, dos facilités de 
communication réalisées dans lo siècle des ingénieurs: les 
Unions internationales des postes, des télégraphes, et surtout 
celles des chemins de fer et do la propriété intellectuelle, ont 
été, non seulement au point do vue adminislratif, mais au 
point de vue juridique, des embryons d’organisation et de 
législation internationales; il a été créé un droit européon en 
matière do transports de marchandises par chomin de fer, ot 
un commencement de droit univorsel on matière de propriété 
arlistique, littéraire et industrielle.

Notre Gompagnio n’ost pas composée d’idéologuos; l’étude 
de l’histoire, commo celle de la psychologio, nous ont depuis 
longtemps fait comprendre qu’il y a dos questions dont la 
solution ne peut pas être fournie par un tribunal quelconque. 
C’est souvont au miliou du sang ot des larmes quo l’humanité 
est obligée de progresser; les questions d’influonce, d’équilibre, 
la naissance de nouveaux États, seront lo plus souvent 
tranchées par la force, parce que les tribunaux arbitraux, 
pendant longtemps encore, no pourront s’élever au-dessus des 
toxtes et des formules, tandis que les gouvornemonts et les 
peuples, lorsqu’ils auront lo droit formel pour eux, lorsqu’ils 
auront des situations acquises, entendront les défendre par 
tous les moyens, alors que, d’autre part, les forcos nouvelles 
qui demandent à se frayer un chemin recourront, elles aussi, 
à tous les moyens pour renverser ce qu’ellos considèrent 
comme un droit vieilli et un état de choses suranné.

Et cependant, dans l’exercice de ce terrible moyen de



défendre le droit ancien et de faire naître le droit nouveau, qui 
s’appelle la guerre, il est certain que le siècle qui va finir a 
réalisé des améliorations

Notre siècle est né à l’époque des grandes guerres de la 
République et du premier Empire, alors que le principe 
reconnu était que « la guerre doit nourrir la guerre ■ ; après 
vingt ans de luttes incessantes contre l’Europe entière, 
Napoléon ne laissait à la France qu’une dette de 300 millions 
en capital, soit le dixiéme du budget annuel de la troisième 
République; on sorlait à peine de l’époque où le Neuchâtelois 
Vattel avait obtenu que le pillage d’une place assiégée ne pùt 
plus être promis aux assaillants comme récompense à la 
veille d’un assaut.

Aujourd’hui, le monde civilisé vient, en réglementant les 
lois et coutumes de la guerre, de s’approprier l’œuvre 
commencée par deux membres de l’Institut, les professeurs 
Lieber et Bluntschli, continuée à Bruxelles en 1874 sous les 
auspices de l’empereur Alexandre II de Russie et complétée 
dans notre session de la Haye en 1870. Les blessés des armées 
en campagne et le personnel appelé à leur donner des soins 
ont été neutralisés, et les efforts faits pour étendre les bien
faits de cette neutralité aux guerres maritimes, viennent 
d’étre couronnés de succès. — Le commerce neutre, qui osait 
timidement, il y a un siècle, affirmer ses droits dans de rares 
conventions entre des États alors faibles sur mer, la Prusse, 
les États-Unis, la Russie, a obtenu un commencement de 
satisfaction encore insuffisant et fragile au Congrès de Paris 
en 1856; les neutres acquiérent toujours davantage le 
sentiment qu’ils sont les représentants de la régie, qui est la 
paix, et qu’ils sont fondés à faire rentrer dans des limites 
toujours plus étroites les prétentions des belligérants, qui 

. représentent l’exception.
Enfin el surtout, la conscience parlementaire et populaire 

tend de plus en plus, en Europe, h faire prévaloir la volonté 
que la guerre ne puisse pas être déclarée tant que les intérêts
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vitaux d’une nation ne sont pas en jeu. En fait, tous les États 
secondaires de l’Europe sont devonus des États noutres, qui 
travnillent au maintion do In paix ei se joignont instinctivement 
fi celles dos grandos puissances qui sont désintéressées dans le 
conflit. La guerre est devenue uno chose tellement effroynble, 
eile met en jeu fi un toi degré toutes les forces, tout l’avenir et 
toute l’oxistence d’un peuple, qu’aucnn souverain, qu’aucun 
parlement ne la déclarera plus sans la nécessité la plus 
impérieuse.

Le rocours aux armes restera certainement inévitable 
lorsqu’un peuple se sentira menacé dans son indépendance, 
dans ses institutions, dans son patrimoine intellectuel ou terri
torial. Ce n’est pas en Suisse, où la nation entière a lutté pendant 
deux siècles pour créor puis pour assurer son indépendance de 
toute influonce extérioure, où la disciplino militaire est con
sidérée comme une école de devoir, que l’on pourrait jamais 
songer ù proposor los rêveries du désarmement ni ù faire 
dépendre d’arbitros quelconques, fussont-ils les plus titrés ot 
les plus illustros du mondo, In sauvo.gnrdo do libertés six fois 
séculaires. Un État n’oxiste et n’existora jnmnis que s’il 
possède derrière lui une force effective pour défendre le 
patrimoine national et un peuple résolu ù faire dans ce but 
les derniers sacrifices.

Mais, je le répété, l’Europe, qui avait commencé le XIX» 
siècle au milieu de guerres chroniques, a aujourd’hui la 
conscionce que la guorro ne doit et no peut plus être quo 
l’exception. L’houre avait donc sonné do tenter de généraliser, 
pour les questions secondaires, le projot de notre ancien 
président Bluntschli, partiellement étudié par l’Institut ù ses 
sessions do Genève en 1874 et de La Haye en 1875, de la 
création d’une sorte de liste de jurés offrant des garanties 
particulières d’impartialité et au sein desquels les États con
testants pussent choisir des arbitres. Jusqu’ù ce jour on pou
vait reprocher au droit international de n’avoir ni lois écrites, 
ni juges chargés de los appliquer, ni gendarmes chargés



d’exécuter la sentence; notre siècle aura vu, sur un certain 
nombre de points, le droit des gens européen formulé dans 
le moule moderne d’une codification venant remplacer des 
coutumes non écrites et incertaines, et il aura vu la consti
tution d’un commencement de tribunal international.

Je ne veux rien exagérer; je ne veux me laisser aller à 
aucun optimisme naïf, alors qu’il y a quelques semaines, une 
secto abominable vient, pour la quatrième fois, de prouver 
quelles profondeurs de sauvagerie et de bêtise recouvre 
notre civilisation européenne. Je crois néanmoins possible 
d’affirmer que le droit international a fait au XIXe siècle, 
en Europe, des progrès analogues à ceux réalisés par le 
droit pénal lorsque la poursuite des crimes par l’État s’est 
lentement substituée à la vendetta familiale et aux jugements 
de Dieu. En est-il de même dans le monde?

A mesuro que la conscience européenno devient plus paci
fique, l’Europe se trouve, dans le monde rapetissé, ne plus 
posséder la situation absolument prépondérante d’il y a cent 
ans. Il y a cent ans, les États-Unis venaient à peine de naître 
et comptaient moins d’habitants que la Suisse. Aujourd’hui, 
l’Amérique du Nord, l’Amérique du Sud, l’Australie comptent 
100 millions d’Européens; à la fin du prochain siècle, elles 
compteront plus d’habitants que la vieille Europe. — Il est 
probable que, non seulement sur le torrain économique, mais 
sur le terrain politique, les conflits de demain seront moins 
des conflits européens que des conflits intercontinentaux.

En Afrique comme en Chine, la pénétration de notre civili
sation ne se fait pas et ne se fera pas aussi facilement qu’on 
se l’était représenté, parce qu’elle n’est pas suffisamment pru
dente et pas assez exclusivement commerciale. — Un premier 
indice des difficultés de l’avenir nous est fourni en ce moment 
par les attentats dont les représentants officiels de la civili
sation européenne viennent d’étre les victimes à Pékin. Parmi 
eux se trouvaient deux de nos membres, Sir Robert Hart, di
recteur des douanes chinoises, et M. Martin, docteur en droit
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et en théologie, président du Tung-Wen College de Pékin; 
d’uprés les ronseignemenis que j’ai fait prendre, nos deux 
courageux collègues ont traversé cette épronve sans que leur 
santé en soit trop éprouvée, et vous vous associerez certaine
ment à votre Bureau pour leur envoyer l’expression de nos 
sentiments de plus profonde et plus sympathique admirnlion.

Le droit international ot la civilisation, tels que nous les 
comprenons, risquent fort d’étre pour longtemps encore, ot 
réserve faite d’une heureuse exception au Japon, applicables 
seulement en deçà du Caucase. Si lo christianisme s’est déve
loppé de nos jours pins quo pendant les premiors siècles do 
l’ère chrétienno, l’oxtonsion effective do notre droit au conti
nent jaune et au continent noir domeurent lo grand problémo 
des générations à venir.

Dans le domaine du droit, comme dans le domaino industriel 
et économique, ie mondo s’est rapetissé ; la concurrence ou 
les conflits, sans être supprimés en Europe, prennent de plus 
en plus un caractère universel; notre tâche est donc loin d’étre 
finie; notre horizon doit s’élargir; malheur à l’industriel, 
malheur à l’homme d’État et au peuple qui ne sait pas voir 
les problèmes nouvoaux qui se posent. • Unsere Z tihunfl 
liegl aufi dem Meer. » L’avonir est au-delà des mors. Le 
double pharo qui éclaire l’Institut depuis sa fondation doit 
porter toujours plus loin la justice et la paix, et éclairer les 
profondeurs d’obscurité des civilisations asiatique ot africaine.

Si l’Europe doit maintenir son rang, c’est en porfectionnant 
sans cesse son outillage intellectuel et ses procédés d’investi
gation scientifique, c’est en se vouant à l’étude consciencieuse 
et approfondie des besoins, des nécessités, de l’histoire et des 
moeurs d’autros continents, plus rapprochés de nous aujourd’hui 
que Pétersbourg ne l’était de Paris il y a un demi-siécle. La 
science du droit international va entrer dans de nouvelles 
voies; chacun de nous sent s’accrottre l’étendue de ses devoirs 
et de ses responsabilités.

Il me reste, mes chers confrères, à vous rendre compte en



quelques mots des délibérations de la session administrative 
commencée mardi dernier.

M. Harburger, notre secrétaire général annuel, et M. 
Sacerdoti ont été élus vice-présidents, on remplacement de 
M. Pierantoni, sénateur du royaume d’Italie, sortant de charge, 
et de M. de Kapoustine, décédé.

L’Institut a élu comme membres effectifs les membres 
associés dont les noms suivont :

M. Rahusen (Pays-Bas), élu mombre honoraire en 1898 ;
M. le chevalier Descamps, sénateur dii royaume de Belgique, 

associé depuis 1892 ;
M. Midosi (Portugal), associé depuis 1896;
M. Sieveiung (Allemagne), associé depuis 1892.
Les services rendus à la science du droit international et à 

l’Institut par nos nouveaux confrères vous sont trop connus 
pour que jo ne puisse pas me borner è leur souhaiter chaleu
reusement la bienvenue en votre nom, et è nous féliciter de 
nous les être attachés par des liens nouveaux et plus élroits.

Ont été élus comme membres associés :
M. Dupuis, professeur h l’Ecole des sciences politiques de 

Paris, depuis longtemps secrétaire-adjoint de notre Institut;
M. Paul E iiuera, membre do l’Académio d’archéologio de 

Belgique, professeur h l’Université de Bruxelles;
M. Franz de Liszt, conseiller intime de Justice, profcssour 

de droit pénal à Berlin, fondateur et directeur de la Zeitschrift 
fttr  die gemeine Strafrechtsioissenschaft ;

M. Macdonei.l, jurisconsulte-conseil du ministère anglais du 
commerce et mattre de la Cour suprémo de Justice, à Londres;

M. T erao, professeur de droit international privé h l’Uni
versité impériale de Tokio (Japon) ;

M. Thaller, professeur de droit commercial maritime et de 
droit commercial comparé, n Lyon et à Paris.

Nous avons besoin de forces nouvelles ; nous avons vu 
s’éteindre, depuis la fondation de l’Institut, des lumières de 
première grandeur, les Bluntschli, les de Parieu, les Rivier,
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les Bulmerincq et tant d’autres; espérons que les nouveaux 
élus jetteront, le plus tôt possible, un vif éclat sur notre 
Compagnie, qui fonde sur eux des espérances justifiées par 
leurs travaux nombreux et remarquables.

Dans quatre laborieuses séances, l’Institut a procédé à la 
révision de ses statuts; l’œuvro est assez nvancée pour qu’il 
soit certain qu’elle nboutira avant la clôture do la présente 
session. Lo centre do gravite de l’œuvre do révision réside 
dans la substitution, au système actuel d’un bureau élu au 
début de chaque session, d’un bureau plus nombroux, composé 
de six membres élus.pour trois sessions et ronouvelable par 
tiers sans que les deux membres sortnnts soient immédiatement 
rééligibles. On a espéré obtenir de cette façon, chez nos gou
vernants, une plus grande stabilité et une plus grande expé
rience des affaires de l’Institut.

L’autre point fondamental consiste dans une tendance à 
espacer davantage nos sessions et à les tenir seuloment tous 
les deux ans.

Souhaitons que l’Institut, sous sa nouvelle loi organique, 
parvienno à rendre à la science du droit et au développement 
des relalions do bonne volonté entre los États, autant de 
services que sous l’organisation antérieure. Les réglements 
ne valent guère que par l’esprit dont sont animés les hommes 
chargés de leur «pplicntion; l’ossontiel sera toujours que 
notre Compagnio so pénètre du caractère réollement inter
national de son rôle, cherche à grouper avec une égale impar
tialité las représentants do la science anglaiso, gormanique ou 
latine, et demeuro éloignée des coteries d’écoles ou de per
sonnes. La lettre tue; l’esprit seul vivifie.

Je ne puis terminer sans rappeler qu’un des buts de notre 
association a été de créer des liens personnels entre ceux 
qui, cultivant chacun dans son pays le droit international, 
ne se connaissnient le plus souvent que par lours livres. 
La mort vient, trop souvent, hélas I rompre ces liens affec
tueux formés au cours de nos entrevues aunuelles ou bisan



nuelles. Nous ne reverrons plus ni notre ancien vice-président, 
M. de Kapoustine, enlevé le 11 novembre 1899, à Moscou, 
ni don Vincent Romero Giron, ancien membre du gouverne
ment espagnol, décédé à Madrid le 10 janvier 1900. Iis quittent 
ce monde, regrettés par leurs patries respectives et par la 
science, et vous vous associorez certainement au deuil de 
leurs familles en vous levant pour honorer leur mémoire.

M. Lehr, secrétaire général permanent, demande à 
ajouter à l’éloquent discours du président, quelques 
mots au nom des membres étrangers de l’Institut, afin 
d’exprimer, plus librement que ne pouvait le faire un 
Neuchûtelois, leur profonde reconnaissance de l’accueil si 
cordial et si bienveillant qui leur est fait. Voilà des mois, 
dit M. Lehr, que M. le conseiller d’État Berthoud, au nom 
des autorités supérieures du canton; M. J. de Pury, au 
nom des autorités communales ; MM. les Dr8 Eugène 
Bonhôte et Meckenstock, au nom du comité local de 
réception, ont bien voulu s’ingénier à nous rendre toutes 
choses faeiles et agréables; et, grâce à leur infatigable 
obligeance, jamais nous n’avons été mieux installés pour 
nos travaux. Nous avons envers la Suisse une vieille 
dette de gratitude ; nous avons déjà été accueillis de la 
façon la plus amicale à Genève, à Zurich, à Lausanne ; 
nous retrouvons les mêmes traditions d’aimable hospitalité 
à Neuchâtel, et les membres étrangers se sentent pressés 
d’en remercier du fond du cœur la ville, le canton, la 
Suisse tout entière.

M. IIarburger, secrétaire général annuel, donne ensuite 
lecture de son rapport statutaire sur les travaux de 
l’Institut dans l’intervalle des deux sessions :

Avant de vous informer de l’état de nos travaux, compte
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rendu qui rentre tout spécialement dans les obligations 
de ma charge, vous me permettrez de considérer un moment 
le milieu dans lequel nous nous trouvons. Les mânes 
de l’illustre promoteur du droit international, de « l’ami 
de toutes les nations », qui a passé ici les meilleures heures 
de sa vie, qui y a composé son admirable Droit des gens, 
et qui y est mort, — les mânes d’Emer de Vattel se pré
sentent à notre mémoire et semblent nous animer et 
nous encourager à aborder nos études avec un redouble
ment d’ardeur. La Suisse, ce pays éminemment internatio
nal, qui est le siège des institutions destinées à faciliter 
les rapports des nations, doit au canton de Neuchâtel son 
plus éminent représentant de notre science. C’est â Couvet, 
non loin d’ici, que se trouve le berceau de Vattel, c’est 
ici que reposent ses cendres. J ’ai tenu, au début même 
de notre session, à rendre hommage en votre nom â cet 
esprit ferme et lucide, à cette âme candide et généreuse, 
et à féliciter la Suisse d’avoir donné le jour â ce glorieux 
enfant qui honore sa patrie et l’humanité.

Je reviens â notre session et je me demande quel a été 
le fruit des deux années qui nous séparent de notre der
nière réunion. Je ne saurais taire un pénible sentiment 
d’inquiétude en faisant la revue du peu que nos commis
sions ont produit. Nous ne manquons pas d’aliments pour 
nos délibérations, mais presque tous les rapports sur les
quels vous serez appelés â statuer avaient été présentés 
dés avant la session de La Haye. Dés lors l’activité s’est 
sensiblement ralentie. Ce ralentissement s’explique, en 
partie, par le fait que plusieurs de nos confrères ont été 
appelés â enrichir le droit international public et privé 
par leur collaboration aux conférences tenues â La Haye 
en 1899 et en 1900. Iis ont coopéré par leurs lumières,
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leur autorité et leur compétence à aplanir les difficultés, 
à surmonter les obstacles qui ont surgi au cours des dis
cussions, et leur nom figure au premier rang parmi ceux 
qui, par un travail assidu et consciencieux, ont contribué 
au développement du droit international.

Nos travaux, notamment le Manuel des lois et des cou
tumes de la guerre, rédigé par l’Institut à Oxford en 1880, 
ont été consultés par la Conférence internationale de la 
paix, et un grand nombre des thèses préconisées par nous 
ont été adoptées. Dans sa rédaction pour le réglement paci
fique des conflits internationaux, la Conférence s’estencore 
inspirée des principes inscrits dans le projet pour la pro
cédure arbitrale, adopté par l’Institut à La Haye en 1875. 
C’est avec un légitime orgueil que je rappelle à ce propos 
l’utilité unanimement reconnue de nos labeurs.

La Conférence de La Haye, chargée de réglementer 
diverses matières de droit international privé, qui s’est 
ouverte au mois de mai, a décerné la présidence de trois 
de ses quatre commissions à MM. Renault, de Martens et 
Pierantoni; M. Asser a été élu président do la session 
comme aux deux réunions précédentes. Nous sommes 
heureux et fiers des honneurs qui leur ont été ainsi 
conférés.

Sans doute, nos travaux préparatoires ont grandement 
pâti de cette concurrence ; ils sont cette année à peu prés 
nuis ; mais nous pouvons nous en consoler dans une cer
taine mosure en considérant les raisons de cette disetto et 
les services précieux que nos confrères ont rendus à l’hu
manité. Il suffira, d’ailleurs, que l’Institut prenne à tâche 
la solution des questions dés longtemps préparées pour 
que la présente session soit féconde en résultats positifs 
et pratiques.
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La IVmo Commission (Devoirs et droits des puissances 
étrangères ei de leurs ressortissants, au cas de m ouve
m ent insurrectionnel, envers les gouvernem ents établis 
et reconnus qui sont a u x  prises avec l'insurrection) se 
trouve toute prête à discuter le projet de réglement de 
son éminent rapporteur, M. Desjardins; le corapporteur, 
M. le marquis d’Olivart, y a joint quelques observations 
qui n’ont cependantaucunement troublé l’entente des deux 
signataires.

Au nom de la IX,ne Commission (Responsabilité des E tats  
à raison des dommages soufferts p a r  des étrangers en 
cas d’émeute ou de guerre civile), M. Brusa avait élaboré 
un projet circonstancié que la commission a discuté dans 
une réunion à La Haye. A la suite de ces échanges de vue, 
eile a proposé le renvoi de la délibération en séance pléniére 
à la présente session. Sur ces entrefaites, M. de Bar a en
visagé dans une lumineuse étude la question soussesdiffé- 
rentes faces, et la matière est mûre pour un débat définitif.

En l’absence de toute réponse, de tout signe de vie de 
la part du rapporteur de la Xme Commission (Des conflits 
de lois en m atière d’obligations), M. de Bustamante, j ’ai 
rédigé, en ma double qualité de corapporteur et de secré
taire général annuel, après m’étre entendu avec M. de Bar, 
des propositions préparatoires qui pourront servir de base 
à nos travaux ultérieurs.

Les conclusions de la XIVme Commission (De la cons
titu tion  d’un ou plusieurs tr ibunaux  in ternationaux  
chargés d’interpréter les conventions d’unions in ter
nationales, rapporteurs MM. Roguin etDarras), qui avaient 
été déposées pour la session de La Hayo ot dont l’examen 
a dû, faute de temps, être ajourné, pourront être abordées 
sans retard.
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Pour la question dite « du renvoi », qui a présenté tant 
de difficultés dans la discussion de l’Institut su r  les con
flits entre les dispositions législatives de droit in ter
national privé  (P8 Commission, rapporteurs MM. Buzzati 
et Lainé), M. de Bar vient de distribuer des propositions 
qui aideront à aplanir ces difficultés.

Le rapport et le projet de conclusions préliminaires pré
sentés par le secrétaire général permanent, d’une part, et 
les sages observations que M. de Bar, d’autre part, a for
mulées sur la question déférée à la XVm8 Commission (Des 
doubles impositions dans les rapports in terna tionaux , 
notam m ent en m atière de droits de m uta tion  par  
décès), permettront de reprendre l’étude de ce sujet si 
difficile.

Les rapporteurs de la Vm« Commission, MM. Renault 
et Westlake, chargés d’étudier l’application à la guerre 
maritime des principes de la Convention de Genève, cons
tatent avec satisfaction l’adhésion donnée par 26 puis
sances à la Convention signée à La Haye dans ce but, le 
29 juillet 1899, ce qui permet de rayer cette matière de 
notre ordre du jour.

Malheureusement, la mort ne nous a pas épargnés : eile 
nous a enlevé deux de nos collègues. Nous pleurons le décès 
de notre illustre confrère, de notre vice-président de la 
dernière session, de M. de Kapoustine. A La Haye, nous 
l’avions vu parmi nous plein d’entrain et d’activité, et rien 
ne nous faisait prévoir, malgré son âge avancé, une catas
trophe aussi prochaine. Notre collègue M. Ivanovski, que 
des liens personnels attachaient au défunt, a rappelé dans 
une notice nécrologique les rares mérites, la brillante car
rière de M. de Kapoustine. Je ne puis qu’adresser à la 
mémoire de notre éminent et bien-aimé collègue un dernier
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adieu; son souvonir restera vivant parmi nous. Au mois 
de janvier, l’Institut a été affecté d ’une autre perte dans la 
personne de M. Romero. Retenu dans son pays par de 
hautes fonctions, M. Romero s ’était toujours tenu complè
tement à l’écart de nos travaux et n’avait assisté à aucune 
session, ce qui avait privé la plupart d’entre nous du plaisir 
de le connaître personnellement. M. Torres-Campos et 
M. Ernest Lehr ont bien voulu se charger de retracer 
pour notre A nnua ire  sa vie et ses œuvres. D’un autre 
côté, deux associés qui n’avaient jamais pris la moindre 
part à nos travaux, MM. Félix Dahn et Rydin, ont mis 
par leur démission volontaire un terme à cette situation 
peu normale; nous regrottons que deux hommes aussi 
marquants à des titres divers n’aient jamais cru devoir 
faire profiter l'Institut de leurs lum iéres après avoir accepté 
l’honneur de figurer sur ses cadres.

Avant de terminer, Messieurs, j ’ai à vous entretenir 
d’une précieuse acquisition que l’Institut vient do faire. 
Les tentatives en vue de réunir les livres offerts A l’Institut 
dans une bibliothèque réellement accessible, servant tant 
à notre usage qu’à celui des autres travailleurs dans le 
domaine du droit international, avaient jusqu’à présent 
éeboué. Mais notre dévoué et infatigable Secrétaire général 
permanent, M. Lehr, n’avait pas renoncé à trouver un 
moyen pratique de réaliser nos aspirations. Grâce à ses 
soins empressés, notre bibliothèque est aujourd’hui fort 
bien logée dans la bibliothèque cantonale de Lausanne. II 
ne s’agit plus que de l’enrichir dans la mesure du possible. 
Je suis sûr de ne pas faire un vain appel à votre générosité 
en vous invitant à contribuer au développement de ce bien 
commun. Puisse-t-ello, grandie et étendue par votre bonne 
volonté, devenir un vrai «foyer de lumière », rendre quel-
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ques services à ceux qui veulent bien lui donner l’hospi
talité et prouver ainsi notre cordiale gratitude pour le 
gracieux accueil que nous avons si souvent reçu sur cette 
terre helvétique, hospitalière entre toutes.

La séance solenneile a été levée à 3 */* heures.

Le lendemain, vendredi 7 août, à l’ouverture de la 
séance du matin, M. Leur, secrétaire général, terminant 
les communications de service qu’il n’avait pu faire la 
veille, a déposé sur le bureau les notices nécrologiques 
consacrées à M. Kapoustine, par M. Ivanowsky, et à 
M. Romero Giron, par MM. Torres-Campos et Lehr.

Puis il lit la liste des ouvrages offerts à l’Institut 
depuis la session précédente :

Slatsvetensliaplig Tidslirift for Politili, Statistih, 
Economi (Revue des sciences politiques), publiée par 
MM. G.-A. Reuterskiôld, Oscar Alin, Hugo Blomberg, 
Pontus E. Fahlbeck; Upsal, in-8°; les quatre premières 
livraisons (novembre 1897 à octobre 1898) offertes par 
M. Reuterskiôld, docent à Upsal.

Die Staatensuccession, volherreclitliche und staats- 
rech/liche P ra x is  im  XI X.  Jalirhundert, par Max 
Huber ; 1 vol. in-8° de XXII-320 p., Leipzig, 1898.

Le Voci del servizio  diplomatico-consolare italiano  
et straniero, par Luigi Testa, consul d’Italie; 1 vol. in-12 
de XI-533 p., Florence, 1898.

Il diritto di espellere gli stranieri, considerato nella 
dottrina, nella legislazione et nella guirisprudenzas
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par Riccardo Monzani, Dr en droit et ès-sciences sociales ; 
1 vol. in-8° de 181 p., Modène, 1899.

Catalogue d’une bibliothèque de droit international et 
sciences auxilia ires. Brouillon de la table systématique 
des fiches (publié et offert par M. le marquis d’Olivart) ; 
1 vol. petit in-4° de XXIV-40Ü p., Paris et Leipzig, 1899. 
(N’est pas dans le commerce.)

Le Colleganze nella pratica  degli a ffari e nella legis- 
lazione venela, par le professeur Ad. Sacerdoti; brochure 
in-8° de 45 p. (Extrait des A tti  del Reale Istitu to  Veneto 
di scienze, lettere et a rti.)  Venise, 1899.

Zeitschrift fü r  internationales Privât- undStra frecht, 
publiée par MM. Ferdinand Bôhm et Théodore Niemeyer, 
à Leipzig; t. X (1900), livraisons 1 et 2, in-8«, offertes par 
M. Ferdinand Bôhm.

Das bayr. Ausfiihrungsgeselz zu m  Bürgerlichen  
Oesetzbuche vom 9. Ju n i 1899. erliiutert von Ferd. 
Bôhm und Max Klein ; Munich, in-8°. livraisons 1 et 2 
(1900), offertes par M. Ferdinand Bôhm.

La propriété m in ière et les banques dites * Bancos 
refaccionarios », commentaire par M. José-M. Gamboa, 
traduit par M. Henri Prudhom m e: in-8‘, Paris, 1900; 
offert par l’auteur.

Aless. Corsi, Studi di diritto  internazionale privalo ; 
prim e regole di giurisdizione fra  le au torità  giudiziarie  
di stati d iversi; in-8°, Rome, 1900 ; — De l’existence 
d’une sanction positive dans le droit international; in-8°, 
Pise, 1900; offerts par l’auteur.

S u r  la révision de la Convention de Genève, par Gust. 
Roszkowski; 1 brochure in-4° (en polonais), s. 1. n. d. ; 
offerte par l’auteur.



La question crétoise au point de vue du droit in ter
national (3rae article), par Georges Streit (Extrait de la 
Revue générale de droit international public) ; in-8°, 
Paris, 1900; offert par l’auteur.

L’Institut vote des remerciements aux donateurs.

Sur la proposition de M. le  P résident, l’assemblée 
confirme pour deux ans l’ancienne représentation de 
l’Institut dans la fondation Bluntschli. En 1896, les sept 
membres qu’il avait à désigner pour trois ans ont été 
MM. Asser, Féraud-Giraud,Gabba, Holland, Kamarovsky, 
Lammasch, Torres-Campos. Leur mandat triennal expirait 
en 1899. Iis sont réélus pour les deux ans qui restent 
à courir sur la nouvelle période 1899-1902.

Relativement à la fondation Holtzendorff, M. Asser fait 
connaître que c’est le président de l’Institut qui désigne 
celui des membres de notre Compagnie qui doit la repré
senter au sein du Conseil d’administration. En vertu de 
cette attribution présidentielle, il a désigné M. Ernest Nys 
après le décès de M. A. Rivier.

M. le président L ardy rappelle aux membres et associés 
présents qu’en vertu d’une décision prise dans une session 
précédente, il importe que les nouvelles questions dont ils 
désireraient proposer l’étude soient communiquées au 
Bureau non pas à la fin de la session, mais dans l’un des 
premiers jours, afin qu’il puisse être statué sur l’admission 
ou le rejet en pleine connaissance de cause.
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IV

Délibérations en séauce plénière sur les questions 
scientifiques portées ù l’ordre du jour

Première commission d’ètnde. — Des conflits entre les dispositions 
législatives de droit International privé

Extrait du p ro cés-v e rb a t des séances des 8 et lO septembre 

PRÉSIDENCE DE M. LARDY, PRÉSIDENT

Séance dn 8 septembre (après-midi)

M. le P résident rappeile que le sujet a déjà donné 
lieu, à l’Institut, à de nombreux travaux antérieurs. La 
mise à l’étude de cette question a été décidée à Cam
bridge en 1895; un rapport préliminaire a été présenté 
à Copenhague (A n n u a ire , XVI, p. 47 et 181); un ques
tionnaire a été inséré dans Y A n n u a ire  de la session de 
Copenhague (XVI, p. 47). Les rapporteurs ont déposé 
des conclusions en trois articles sur lesquels l’Institut a 
longuement délibéré à La Haye, sans pouvoir arriver à des 
conclusions définitives (A nnuaire , XVII, p. 14,15 et 212). 
Depuis ce moment, la question a fait l’objet d’une note de 
M. W estlake (voir suprà, p. 35), ainsi que de Thèses 
éiaborées par M. de Bar (voir suprà, p. 41). Enfin, 
MM. Buzzati et Lalné, rapporteurs, viennent de déposer 
des conclusions définitives, modifiant celles déposées par 
eux à La Haye, et qui seront prises pour base des discus
sions (yoir suprà, p. 34).

10



La discussion générale est ouverte.
L’un des rapporteurs, M. Buzzati, a la parole.
M. Buzzati exprime le regret de ne pas voir auprès de 

lui son eher coliégùe et éminent corapporteur, M. Lainé 
Puis il rappelle en quels termes se pose la question : 
Quand un législateur déclare applicable une loi étran
gère, désigne-t-il ainsi la règle matérielle ou la régie 
de compétence? Sans vouloir critiquer teile ou teile loi 
différente, ni teile ou teile convention contraire, il s’agit 
avant tout de poser à cet égard un principe d’ordre général 
et scientifique. La question se présente souvent à propos 
de l’état et de la capacité des personnes, mais on aurait 
tort de l’y borner. Elle est absolument générale.

Les rapporteurs estiment que le principe du renvoi est 
inadmissible. Se rélérant aux explications présentées par 
eux en 1898, M. Buzzati rappelle brièvement les raisons de 
leur opinion : 1° En dépit des affirmations contraires, le 
renvoi n’assure pas l’identité des jugements. Supposons 
un étranger dont la loi nationale aeeepte le principe du 
domicile, et au domicile duquel la législation aeeepte le 
principe d e là  nationalité ; le juge, qui interprète la pre
mière législation, est renvoyé par eile à la seconde, tandis 
que le juge qui interprète la seconde, est renvoyé à la 
première, de sorte qu’il n’y a pas identité de jugement ; 
enfin, le juge renvoyé par la seconde à la première est, 
à son tour, renvoyé par la première à la seconde et ainsi 
de suite, de sorte qu’on aboutit à une façon de jeu de 
raquette, à un lawn-tennis international. Le législateur 
allemand a aeeepté le renvoi dans l’art. 27 du nouveau 
Code civil; D’autres législations s’apprêtent peut-être à le 
suivre. . Mais il arrivera un moment où il faudra changer 
de système, car on comprendra bientôt qu’avec lui il est
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impossible à un juge de statuer. 2° L’Institut a pour prin
cipe qu’il n’y a pas de comitas gentium  à la base du 
droit international privé. Peu importe donc que la loi natio
nale étrangère ait accepté d’avance, pour ses nationaux, la 
loi du domicile. Du moment que l’application des lois étran
gères n’est plus matière de courtoisie, mais de justice, le 
législateur doit appliquer, non pas la loi qu’une autre 
souverainelé lui permet d’appliquer, mais celle qu’il juge 
de son devoir do suivre.

Ni la note additionnelle de M. W estlake, ni les thèses de 
M. de Bar ne modifient los conclusions des rapporteurs. 
L’idée fondamentale de M. W estlake est qu’on ne peut 
scinder la législation, du point de vue du législateur, en 
droit interne et en droit international. « Et d’abord, dit-il, 
c!est une distinction qui n’appartient qu’à la science » ; 
mais le législateur, répond M. Buzzati, doit suivre les 
déductions de la science. M. W estlake déclare qu’en fixant 
la capacilé de tester à 19 ans, le législateur prendrait une 
résolution vide de sens, s’il ne sous-entendait pas à qui 
cette régie s’applique, de sorte que, suivant M. Wostlake, 
la loi internationale ne se distingue pas de la loi interne 
avec laquelle eile fait corps. C’est une nléprise, répond le 
rapporteur; car lo Code civil italien,par exemple, régie la 
condition des personnes en elle-même, indépendamment 
de leur nationalilé, de sorte que la question do droit interne 
est nettement séparée de la question de droit international.

Quant aux thèses de M. de Bar, si leur auteur les fonde 
sur ses arguments anciens*, il y a répondu à La Haye; 
dans le cas contraire, il attend les explications deM. de Bar 
pour y répondre. 1

1 Article de la Zeitschrift de Bohm, 1898.
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M. Pillet signale l’importance exceptionnelle de la 
question. Suivant lui, la théorie du renvoi est menaçante 
pour l’avenir du droit international privé et constitue un 
péril tel, qu’il ne voit plus comment on pourrait désormais 
le construire, si l’on acceptait la thèse du renvoi. Quelles 
sont les raisons de son opinion ? La question est double. 
Il y a d’abord la question d’interprétation, à laquelle touche 
l’art. 2 de la commission ; ensuite, et au-dessus, la question 
de droit général et de droit purement scientifique, exa
minée par l’art. 1er.

I. Question d’interprétation. Quand une loi de droit 
international privé déclare qu’en teile mattére la règle de 
droit étrangère sera applicable, la question d’interpréta
tion est de savoir quelle est cette régie étrangère à laquelle 
le juge devra se rétérer : est-ce au droit matériel ou au 
système de compétence de la loi étrangère que le juge doit 
se rapporter t  — La difficulté s’est posée principalement 
à propos de l’état et de la capacité des étrangers. La loi 
française leur applique la loi étrangère. C’est alors que les 
tribunaux ont donné à la régie de capacité nationale ce 
sens inattendu qu’il faut appliquer, non pas la loi maté 
rielle étrangère, mais le système de compétence étranger. 
L’art. 3 § 3 d u  Gode civil soumet les Français à l’étrânger, 
en ce qui concerne leur état et leur capacité, à la loi fran
çaise, et, réciproquement, on admet que les étrangers en 
France sont régis par leur loi nationale. Les tribunaux 
ont dit que la disposition de loi nationale applicable n’était 
pas celle du droit interne, mais celle du droit international.

Pour-M. Pillet, ce n’est pas une interprétation, c’est une 
déformation de la loi française.

Deux raisons le prouvent: 1° Lorsque, ailleurs,le légis
lateur renvoie à la loi étrangère, c’est de la loi matérielle
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que s’entend cette référence; ainsi, à l’art. 3 § 2, d’après 
lequel les immeubles situés à l’étranger sont régis par la 
loi étrangère; ainsi encore, à l’art. 999du Code civil,d’après 
lequel un Français à l’étranger peut tester dans la forme 
authentique étrangère. Dans les deux cas, ce n’ost pas à 
la loi étrangère de droit international privé, mais à la loi 
étrangère de pur droit civil, que le législateur français a 
visiblement voulu se rapporter. Pourquoi, s’il en est ainsi 
dans ces deux cas (art. 3 § 2 et 999), en serait-il autre
ment dans un troisième (art. 3 § 3)? 2° Ce raisonnement 
est fortifié par cette remarque que la théorie du renvoi est 
toute récente : comment interpréter la législation française 
par la théorie du renvoi, quand nos anciens statutaires 
n’ont jamais 6u l’idée de cette théorie?

IL Question de droit général* et de droit purem ent 
scientifique. Si l’on se place, non plus en face d’un texte 
à interpréter, mais au point de vue d’un texte à rédiger, 
la théorie du renvoi n’est pas admissible, de lege ferenda. 
E t ceci pour trois raisons: 1° On se demande toujours, en 
face d’étrangers, quelle est la loi applicable à la nature des 
choses (en prenant cette formule dans un sens très général, 
non dans le sens restreint de Savigny) ; or, toutes les dis
positions sont rationnelles, sauf une, celle de s’en remettre 
à une autre loi, dont on ignore quelle sera la réponse. 
2° Le droit international privé est dominé par le droit 
public: le législateur, qui doit aux hommes de fixer le droit, 
manquerait à son devoir, s’il refusait de déterminer lui- 
mème la loi matérielle qui doit être appliquée. Ce n’est 
pas à un autre législateur qu’il peut s’en rem ettre; sinon, 
il ne remplit plus ses fonctions, mais les abdique. 3° Nous 
souffrons de l’incertitude de notre science. Le droit est 
utile par la sécurité qu’il donne, c’est-à-dire par la certi
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tude qu’il transporte avec lui ; et l’on a pu dire, en ce sens, 
qu’une loi, même mauvaise, est encore bonne. Or, l’ineer^ 
titude qui tient à l’application des lois étrangères augmente 
encore si l’on admet la théorie du renvoi. .

Ex. : Je traite avec un étranger, domicilié en France. 
Je sais que sa loi nationale s’applique. Mais quelle loi? 
la loi matérielle ou la loi de compétence? Si c’est la 
première, l’incertitude n’existe que sur le point de savoir 
quelle est la loi étrangère. Si c’est la seconde, l’incertitude 
augmente, puisqu’il faut savoir quelle est la loi à laquelle 
cette loi étrangère renvoie. La première loi s’en remet à 
une seconde, qui s’en remet à une troisième, et ainsi de 
suite, de sorte qu’il est non seulement très difficile, mais 
même impossible d’avoir une certitude.

Voilà pourquoi, dit M. Pillet, je suis un adversaire 
absolu du renvoi.

M. W eiss est, au contraire, un partisan déclaré du renvoi. 
Il fait remarquer tout d’ahord que cette question, d’une si 
haute importance, est née d’hier ; eile ne se posait pqs autre
fois ; eile est la conséquence de la lutte de la loi du domicile 
et de la loi de la nationalité. L’histoire ne prouve donc rien 
contre la théorie du renvoi, en faveur de laquelle, en 1875, 
la Cour de cassation de France s'est énergiquement pro
noncée. Mi W eiss approuve cette jurisprudence, pour les 
raisons suivantes: 1° Qu’est-ce que le droit international 
privé? C’est la science du conflit des lois, ou, comme l’a 
dit M. Pillet lui-même, dans ses études antérieures, • c’est 
une science de sacrifices ». Toute loi a une double souve
raineté, personnelle et territoriale. Elle réclame, sur son 
territoire, tout ce qui s’y trouve, et, au dehors, tous ses 
nationaux : entre ces deux principes, un conflit surgit et 
ne peut pas ne pas surgir. Voici un étranger domicilié
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hors de sa patrie. La loi territoriale le saisit, la loi natio
nale veut le suivre. Il faut que l’une des deux souverainetés 
fasse un sacrifice à l’autre. La question du renvoi est née 
du choc du vieux principe territorial avec le nouveau prin
cipe, français et italien, de la personnalité de la loi. Ceci 
dit, supposons qu’un Anglais plaide de son état et de sa 
capacité en France. Quolle est la loi applicable ? la leæ 
domicilii ou la leæ o riy in is1 La loi française déclare qu’il 
est régi par sa loi nationale, c’est-à-dire par la loi anglaise. 
La loi anglaise décide que le domicile doit l’emporter sur 
la loi nationale : eile s’approprie la loi française. Mais alors, 
où est le conflit? Les deux souverainetés ne sont plus en 
compétition. Puisque la loi personnelle s’incline devant la 
loi territoriale, pourquoi celle-ci refuserait-elle le cadeau? 
Pourquoi se montrerait-elle plus royalisto que le roi, plus 
religieuse que l’Église, plus étrangère que l’étranger? 
Le droit international ne repose plus sur la com ilas; les 
nations ne se font pas des politosses comme les individus.

2° L’opinion contraire est condamnée par ses consé- 
quonces pratiques. Exemple : Un Anglais est jugé en 
F’rance, contrairement à la théorie du renvoi, c’est-à-dire 
que le tribunal français applique à l’état de cet Anglais 
la loi anglaise. Cet Anglais pourra-t-il so prévaloir de ce 
jugement en Angleterre? Qu’il s’agisse de questions où 
l’eæequatur est inutile, ou de questions où Vcæequatur 
est nécessaire, il lui est impossible de se prévaloir du 
jugement rendu contrairement au vœu de la loi anglaise. 
Pour avoir été plus Anglais que l’Angleterre, les adver
saires du renvoi, au lieu d’être utiles à cet Anglais, lui 
nuisent, ce qui est un singulier résu lta t

Teiles sont les raisons pour lesquelles M. W eiss déclare 
qu’il est un partisan déçjdé du renvoi.
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M. Buzzati, rapporteur, ne peut se ranger à l’avis de 
M.Weiss. La question du renvoi pouvait parfaitement se 
présenter autrefois, sous l’empire des coutumes, car c’est 
une question d’ordre général, de nature à recevoir appli
cation à l’occasion de toute espèce de rapports de droit. 
D’autre part, il n’est pas très exact de soutenir que cette 
question ne date que du milieu de notre siècle ; eile est 
beaucoup plus ancienne et on la rencontre déjà, en Amé
rique, au siècle dernier. M. Buzzati s’étonne que ses con
tradicteurs passent tous, sans les combattre, à côté des 
arguments qu’il a fournis à différentes reprises. M.Weiss 
a raisonné sur une espèce qui n’est pas concluante. B a 
dit que l’Anglais domicilié en France se trouvera ijans 
l’impossibilité d’obtenir dans son pays Vexequatur du 
jugement rendu en sa faveur par les tribunaux français 
conformément à sa loi nationale. Or, il convient de re
marquer que ce résultat fâcheux se produira toujours dans 
l’un des pays dont les lois sont en conflit, quelle que soit 
celle des deux théories en discussion qu’on adopte. Qu’on 
suppose, par exemple, un Danois âgé de 18 ans, domicilié 
en France. Il y fait son testament. On sait que la capacité 
de tester est accordée par la loi française à 18 ans et par 
la loi danoise à 19 ans seulement. Dans l’espèce, le testa
ment sera valable si on applique la loi française ; il sera 
nul, au contraire, si on tient compte de la loi danoise. Ce 
qu’on veut dire, c’est que ce testament sera toujours nul 
dans l’un des deux pays. En effet, d’après la théorie tra
ditionnelle qui est celle de la Ire Commission, en France, 
les tribunaux, tenant compte de la loi nationale du testa
teur, déclareront le testament nul ; en Danemark, au con
traire, on dira, conformément à la loi du domicile, que le 
testament est valable. Il en est de même avec la théorie
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du renvoi, sauf qu’alors le testament est nul en Danemark 
«t valable en France. C’est que le juge français appliquera 
par renvoi la loi française, alors que le juge danois, par 
renvoi aussi, appliquera sa propre loi

La raison de ce phénomène est qu’une régie de droit 
international change de fonction et de nature aussitôt 
qu’elle passe la frontière.

M. de Bar rend hommage au rapport approfondi de la 
commission ; il reste cependant partisan de la théorie du 
renvoi. M. le rapporteur s’est félicité de le voir faire un 
pas vers la théorie contraire, mais c’est à tort, parce qu’il 
ne s’est pas engagé dans ce qu’il a jadis appelé la fausse 
route. Il a descendu avec M. le rapporteur le même es
calier, mais il l’a quitté à la porte et a pris une direction 
différente de la sienne. — On nous a menacés de la ruine 
du droit international privé, si la théorie du renvoi venait 
ù être adoptée. M. de Bar dit que, si cela était vrai, il 
serait désolé, puisque l’Allemagne a admis la théorie du 
renvoi dans son nouveau Code civil. Mais il ne croit pas 
à un pareil désastre. A son avis, la théorie du renvoi ne 
s’applique qu’aux questions de statut personnel. Jamais 
il n’en a vu une application en matière réelle.

Cela dit, il est intéressant de montrer que notre question 
n’est pas sans précédent dans l’histoire du droit inter
national privé. Au moyen-àge, on appliquait aux étrangers, 
dans une mesure très large, leurs lois nationales, parce 
qu’on était convaincu que l’État qui n’avait pas de souve
raineté sur eux ne pouvait pas les soumettre à ses propres 
lois. Vint ensuite une période pendant laquelle on enten
dit la souveraineté de façon plus étroite, et l’on admit 
alors que le juge devait toujours appliquer les lois de son 
pays, quelles que fussent les difficultés dont il était saisi.
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Seulement, par comitas, on apportait à cette régie quelques 
tempéraments, en appliquant parfois des lois étrangères 
de préférence aux lois locales. A la fin, ces exceptions furent 
multipliées à tel point qu’on en revint presque aux mêmes 
résultats qu’au moyen-âge. Ii en est encore ainsi de nos 
jours, avec cette différence qu’il estadmis que ces exceptions 
sont faites non par comitas, mais en vertu d’un devoir 
juridique et international.

C’est la même évolution historique qu’on peut constater 
dans la question du renvoi. Au début, sans réfléchir et 
tout naturellement, les tribunaux des pays admettant le 
principe de la loi nationale, appliquèrent aux étrangers 
dont la loi admettait le principe de la loi du domicile, la 
législation de leur domicile. Puis un doute s’éleva sur la 
légalité de cette solution. N’était-ce pas violer la souverai
neté de l’État qui a voulu que la loi nationale régie les 
questions d’état et de capacité, que de faire à ce principe 
une exception en faveur des étrangers appartenant à des 
pays dont la législation suit le principe de la loi du domi
cile? Des anteurs considérables l’ont pensé. D’après eux, 
le tribunal ne saurait appliquer les principes de droit 
international d’une loi étrangère sans violer la souverai
neté du pays auquel il appartient. E t comme jadis pour 
l’application même d’une loi étrangère, on a dit que les 
principes de droit international d’un pays ne pouvaient 
être suivis ailleurs qu’en vertu de la comitas gen tium .

Cette théorie est-elle exacte au point de vue scientifique? 
Il faut tout d’abord faire remarquer que les dispositions 
de lois .relatives au droit international privé ne sont que 
des règles qui indiquent la compétence, soit celle d’une 
loi nationale, soit celle d’une loi étrangère. .

En ce qui concerne la compétence de ses propres lois,
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la régie du législateur est toujours absolue et il est incon
testable qu’on violerait la souveraineté en admettant, dans 
ce cas, que la régie pùt être limitée par la disposition 
d’une loi étrangère. Sur ce point, M. de Bar déclare être 
parfaitement d’accord avec les adversaires du renvoi.

Mais esbce un corollaire de notre souveraineté, dit-il, 
d’étendre la compétence d’une législation étrangère qui a 
renoncé d’elle-méme à régler nombre de questions que 
pourtant notre législation, dans des cas pareils, soumet A 
ses propres régies ? La négative parait cortaine, surtout 
dans le cas où cette législation étrangère veut que les 
questions qu’elle renonce à régler soient régies par nos 
lois. Imposer une compétence à qui n’en veut pas, ce n’est 
pas le traiter en égal, c’est revendiquer une espèce de 
supériorité ou s’attribuer un droit « supernational • ; c’est 
agir comme une cour supérieure qui ordonne à un tribu
nal inférieur, qui s’était déclaré incompétent, de statuer 
sur le fond. Or, comme tous les États sont égaux et doivent 
se respecter les uns les autres, il ne peut y avoir de com
pétence imposée.-— En ce qui concerne particuliérement 
les États qui règlent le statut.personnel d’après la loi du 
domicile, il y a, comme l’a.dit M. Guarini, renonciation 
partielle de la part de ces États à suivre leurs nationaux à 
l ’étranger. — II n’y a.donc pas ce fameux lawn-tennis 
ou jeu de raquette que redoutent les adversaires du renvoi ; 
car tout est simplement réglé par la loi du.domicile, qui 
reprend les fonctions exercées par eile au moyen-âge et 
jusqu’aux législations modernes qui ont suivi, le. Code 
français. — Ainsi, il n’y a pour ainsi dire pas de question 
de renvoi, mais une exception à la régie de la loi nationale. 
Et cette exception, qui revient au vieux principe du domi
cile, est admise dans une assez grande partie du monde.

CONFLITS DE DIIOIT INTERNATIONAL PIUVÉ 1 5 $



On a prétendu que ce système est contredit par le Code 
français. Mais l’art. 3 § 3 de ce Code ne parle que des Fran
çais ; il ne vise nullement les étrangers résidant en France 
ou ailleurs, et c’est simplement par analogie qu’on a admis 
que ces étrangers seraient régis, quant à leur état et leur 
capacité, par la loi de leur pays. Mais cette analogie 
existe-t-elle lorsqu’on se trouve en présenco d’un pays qui 
dit : « Je ne veux pas protéger mes nationaux quant au 
droit privé, je les abandonne à la protection des lois du 
pays où ils iront habiter »? De plus, le principe du Code 
français était, en 1804, un principe nouveau ; le législateur 
français pouvait-il avoir l’idée que la solution à laquelle 
il s’arrêtait s’appliquerait immédiatement partout ? Qu’on 
remarque, enfin, que le système du renvoi n’est pas davan
tage en contradiction avec les régies d’Oxford. A Oxford, 
on a posé le principe sans avoir égard à l’exception.

Se basant sur toutes ces raisons, M. de Bar a cru devoir 
s’arrêter aux conclusions qu’il a soumises à l’Institut 
(voir supra, p. 41). Reconnaissant que tout, au fond, en 
cette matière, est une question d’interprétation, il est 
d’accord avec les adversaires de sa doctrine pour admettre 
tout d’abord que chaque tribunal doit observer la loi de 
son pays en ce qui concerne l’application des lois étran
gères. Cette régie doit être limitée par une double ex
ception. En premier lieu, à moins de disposition contraire 
expresse, le tribunal doit respecter la disposition d’une 
loi étrangère qui, en renonçant à lier ses nationaux quant 
au statut personnel en pays étranger, veut que ce statut 
soit déterminé par la loi du domicile ou même par la loi 
du lieu où l’acte dont il est question a été fait. Cette pre
mière solution est suffisamment justifiée par les arguments 
qui ont été fournis précédemment. En second lieu, toujours
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à défaut de disposition contraire expresse dans la loi 
locale, le tribunal doit respecter la décision de deux ou 
plusieurs législations étrangères qui, pourvu qu’il soit 
certain que l’une d’entre elles est nécessairement compé
tente, s’accordent pour attribuer la décision d’une question 
à la même législation. Cette seconde exception est expli
quée par l’exemple suivant : Un Français domicilié à Saint- 
Pétersbourg se marie avec une Française qui y est égale
ment domiciliée. La législation française et la législation 
russe sont d’accord pour régir la capacité des parties quant 
au mariage par la loi nationale, dans l’espèce : la loi fran-. 
çaise. Si plus tard, à la suite d’un événement quelconque, 
la validité de ce mariage est soumise à l’appréciation du 
tribunal d’un tiers État, il est clair que, si ce tribunal ne 
veut pas commettre une injustice, il doit appliquer la loi 
française, c’est-à-dire la loi nationale des parties. Cepen
dant, d’après la doctrine de nos adversaires, si la législation 
du tribunal saisi suit la régie du domicile dans le réglement 
de la capacité des personnes, c’est bien d’après la loi russe 
et non d’après la loi française que la validité du mariage 
doit être appréciée, car ce serait violer la souveraineté 
de l’État auquel appartient ce tribunal que de faire une 
exception au principe du domicile. Les adversaires de la 
théorie du renvoi ne voudront sans doute pas souscrire à 
une solution aussi inique. Iis sont donc obligés de faire 
subir à leur régie fondamentalo une exception. Or, toute 
exception ruine leur thèse ; car, en admettant des excep
tions, on revient à la théorie dite du renvoi.

M. B uzzatï, rapporteur, répond que les observations 
présentées par M. de Bar lui étaient déjà cpnnues, et il y 
a déjà répondu. Il n’admet pas que la question du renvoi 
ne s’applique qu’en matière d’état et de capacité ; dans sa
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brochure sur II R invio , il a cité de nombreux arrêts 
qui appliquent la théorie dans les matières les plus diver
ses: filiation, légitimation, interdiction, divorce, obliga
tions, successions testamentaires et ab intestat, etc., etc. Il 
n’admet pas davantage que la théorie du renvoi soit sans 
application possible en matière réelle. Il se contente de citer 
à cet égard la disposition de l’art. 7 § 1er du Code civil 
italien (Dispositions sur l'in terprétation et l'application 
des lois), d’après laquelle «les biens meubles sont régis 
par la loi nationale de leur propriétaire, sauf disposition 
contraire de la loi du pays ou ils se trouvent». Il re-̂  
connaît que toute disposition de droit international privé 
règle principalement une question de compétence, et qu’un 
État ne peut pas imposer à un autre État une compétence 
que celui-ci ne veut pas admettre. Mais, à son avis, cette 
raison ne prouve rien en faveur du renvoi. Qu’on suppose, 
en effet, un Danois domicilié en Italie ; la loi danoise veut 
que la capacité de cet individu soit réglée par la loi du 
domicile, la loi italienne veut, au contraire, qu’elle le soit 
par la loi nationale de l’intéressé. On peut sans doute dire 
que le législateur italien ne peut pas imposer au législateur 
danois une compétence que ce dernier décline, mais la 
réciproque est vraie : le législateur danois ne peut pas 
imposer au législateur italien Une compétence ft laquelle 
celui-ci a renoncé en renvoyant à la loi nationale de l’in
téressé. — Si la question se présentait toujours ainsi, on 
pourrait bien admettre la théorie du renvoi. Mais tel n’est 
pas le cas. Il peut se faire que, dans teile hypothèse dé
terminée, plusieurs législations s’attribuent compétence 
en même temps. Par exemple, un Italien domicilié en 
Danemark se marie aux États-Unis; la loi italienne appli
que la loi nationale, la loi danoise la loi du domicile, et la
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loi américaine la loi du lieu où l’acte a été fait. Dans ce 
cas, si le juge italien appelé à apprécier ce mariage appli
que, comme cela est certain, la loi italienne, il lui im
portera peu que le législateur dauois s’attribue également 
compétence pour le même acte, de même que le juge da
nois appliquera sa loi nationale sans se préoccuper de la 
compétence que revendique le législateur italien. Ainsi, 
tandis que dans certains cas une législation s’attribue une 
fcompétence que d’autres législations reconnaissent, dans 
d’autres cas on attribue à autrui une compétence que ce 
dernier décline.

Gela prouve que les raisons données par M. de Bar ne 
sont pas péremptoires.

Quant à la seconde des deux exceptions proposées par 
M. de Bar, M. Buzzati déclare qu’elle ne lui déplait pas, pour 
une raison d’équité ; il l’a du reste dit dans sa brochure ; 
mais c’est là une question accessoire, et pour le moment 
il s’agit d’un principe général.

M. Asser se demande quelle est exactement la question 
discutée. Sur ce point, il peut y avoir doute, car une évo
lution s’est accomplie dans l’esprit de M. le Rapporteur. 
Dans le rapport présenté à la session de Gopenhagne {Ann., 
XVI, p. 47), il s’agissait d’une question de pure interpréta
tion. Puis, dans son ouvrage II R invio, dans lequel il 
cite nombre d’arrêts très intéressants qu’il critique, 
M. Buzzati reconnaît que, du moment où la loi positive s’ex
plique sur la question, la solution théorique doit céder le 
pas à la volonlé du législateur; c’est une limitation appor
tée au principe. Entin, s’inspirant en partie de la distinc
tion établie par M. Asser dans sa notice à propos de la 
Conférence de La Haye, les conclusions définitives présen
tées par les rapporteurs établissent une distinction nette
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entre le droit abstrait, le droit positif et la justification 
du principe.

M. Asser n’a rien à ajouter à ce que M. Buzzati a dit 
ou écrit contre le renvoi. L’objet du droit international 
privé est de déclarer quelle est en cas de conflit la loi 
applicable. En choisissant cette loi, la science obéit à des 
considérations diverses, mais ces considérations sont les 
mêmes dans un même rapport de droit, quelle que soit la 
nationalité des parties. C’est pour cela qu’au point de vue 
théorique, M. Asser n’hésite pas à souscrire au principe 
préconisé par les rapporteurs.

Mais le législateur peut s’inspirer soit de la théorie pure, 
en choisissant le système le meilleur théoriquement, et 
alors il s’arrêtera à la thèse qui combat le renvoi, soit à 
des considérations d’une autre nature, comme le Code 
civil allemand dans le § 27 de la loi d’introduction.

Sur le terrain pratique actuel, si l’on recherche ce qu’on 
doit écrire dans les lois, la question perdra sans doute de 
sa valeur avec le triomphe de la complète uniformité des 
régies de droit international privé au moyen de conventions 
internationales. II n’y aura plus alors de place pour le 
renvoi. Mais pour le moment nous n’en sommes pas en
core là. La principale question pratique est le choix entre 
la loi nationale et la loi du domicile; Or, il y a des 
États qui attachent un tel prix à l’application de la loi du 
domicile, pour le réglement de l’état et la capacité des 
personnes, que, si l’on veut signer des conventions diplo
matiques, il faut nécessairement faire des concessions à 
la thèse du renvoi pour obtenir, dans une certaine mesure, 
l’application de la loi du domicile. Ces concessions perr 
mettent de faire prévaloir en partie aussi la loi nationale.

Quoi qu’il en soit de cette question de principe, il serait

160 DEUXIÈME PARTIE —  PREMIÈRE COMMISSION



CONFLITS DE DROIT INTERNATIONAL PRIVE 161

en tout cas inopportun do soumettre au vote l’Institut de 
l’art. 2 des Conclusions définitives ; car, même si la loi ne 
s’explique pas, il est dangereux d’admettre dans une for
mule générale une interprétation que nous imposons à tous 
les pays, parce que souvent, sous une expression générale, 
on présume l’intention du législateur. Ainsi, dans la légis
lation néerlandaise, il y a une disposition qui correspond à 
l’art. 3 § 3 du Code français : la loi nationale n’est expressé
ment appliquée qu’aux Néerlandais, mais on en a conclu 
qu’il faut régler de même la capacité des étrangers par la loi 
de leur pays. Or, il ne peut pas y avoir place pour le ren
voi, bien qu’il n’y ait pas dans la loi néerlandaise une 
disposition expresse, mais simplement une intention 
présumée.

Quant à ce qu'on a dit sur la Convention de La Haye, 
à savoir que cette convention a voulu consacrer la théorie 
du renvoi, il est plus exact de faire romarquer qu’on y 
parle seulement de l ’application de la loi nationale. Il est 
clair qu’on a voulu viser la loi matérielle et non la dispo
sition de droit international de cette loi; sans cela on 
n’aurait pas ajouté à l’art. 1er de la convention relatif au 
mariage, ces mots : « à moins qu’une disposition de cette 
loi ne se référé expressément à une autre loi ».

Enfin, en ce qui concerne l ’art. 3 des Conclusions défini
tives, M. Asser est d’avis qu’il ne doit pas être adopté 
non plus, puisqu’il ne contient qu’un argument en faveur 
de l’art. 1er.

Pour toutes «es raisons, il prie M. le Rapporteur de vou
loir bien retirer les art. 2 et 3.

M. B uzzati, rapporteur, remercie M. Asser des paroles 
bienveillantes qu’il a prononoées. Il constate avec lui que 
l’art. 1er des Conclusions définitives contient une vérité



scientifique. C’est à cet article qu’il tient le plus et le plus 
fermement; quant aux articles 2 et 3, il les abandonne 
volontiers.

Sur la demande de M. W estlake, qui a d ’importantes 
observations à présenter à l’assemblée, la suite de la dis
cussion est renvoyée à la prochaine séance.

La séance est levée à 6 heures du soir.
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Séance du 10 septembre (matin)

L’assemblée reprend sa délibération sur la question dite 
* du Renvoi ».

M. S t r e it  présente les observations suivantes : Dans 
l’argumentation des partisans du renvoi, il voit toujours 
revenir, comme base de leur théorie, une thèse à laquelle 
il ne saurait se rallier. Les partisans du renvoi sont, à ce 
qu’il comprend, unanimes à voir dans cette question la 
conséquence d’un conflit négatif entre deux ou plusieurs 
législations de droit international privé. Expressément 
indiquée par M. de Bar dans son article de la Zeitschrift 
de Bôhm, cette même idée revient dans la note addition
nelle de M. W estlake, dans les thèses de M. de Bar et 
dans le discours de M. W eiss. Pour eux, la question du 
renvoi naît de ce qu’il y a une lacune entre deux légis
lations : c’est la conséquence d’un conflit négatif. Mais, 
s’il n’y avait qu’une lacune, la question du renvoi ne 
pourrait même pas se poser. Si les deux législations 
renoncent à la compétence, il n’y a pas place pour le 
renvoi. II faut qu’à côté d’un conflit négatif il y ait un 
conflit positif, chacune des législations en présence 
prescrivant l’application de l’autre. Dans les conflit#



négatifs, en matière judiciaire, en matière de nationalité, 
en matière administrative, la question du renvoi ne se 
présente pas. Elle ne peut être posée que si, à cété du 
conflit négatif, il existe un conflit positif, par suite du fait 
que chacun des législateurs en présence prescrit à son 
juge d’appliquer la loi étrangère suivant les idées qui 
prédominent chez lui sur la compétence. Mais alors, 
objecte-t-on, l’un des législateurs impose i\ l’autre, sur la 
question, une compétence que l’autre décline. D’où vient 
cette faculté du législateur de régler non seulement sa 
propre compétence, mais aussi la compétence des légis
lations étrangères devant ses propres tribunaux ? C’est la 
conséquence fâcheuse, il est vrai, mais inévitable, de ce 
qu’il n’y a pas encore un droit international privé uniforme 
pour tous les États. A moins de laisser le juge sans 
direction, le législateur est obligé de régler la compétence 
des législations étrangères d’après les principes qu’il a cru 
devoir accepter pour la compétence de ses propres régies. 
Mais ces régies sont de droit matériel. Donc il est tenu 
d’appliquer directement la législation matérielle étrangère, 
à laquelle il est renvoyé par sa propre loi.

Dans le système du renvoi, et dans le cas d’un Anglais 
domicilié en France, M. W eiss a montré que la législation 
anglaise fait sienne la législation française ; et, ajoute-t-il, 
comment le juge français refuserait-il d’appliquer dans ce 
cas la loi française ? C’est oublier que, si le législateur 
anglais fait sienne la loi française, le juge français reçoit, 
au préalable, de son législateur l’ordre d’appliquer la loi 
matérielle anglaise.

Quant aux thèses de M. de Bar, la première est 
volontiere admise. La seconde Restreint sensiblement le 
-problème, en ne visant que les cas dù 11 s’agit d’un juge
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renvoyé par sa propre législation à la loi de nationalité, et 
non pas le cas inverse d’un renvoi (Verweisung) à la loi 
du domicile. Mais, en l’absence d’un droit international 
privé uniforme, la troisième thèse de M. de Bar (2 b) 
est parfaitement conciliable avec les prémisses, de lege 
ferenda. Si deux législations étrangères s’accordent à 
attribuer la compétence matérielle à l’une d’entre elles, il 
est désirable que, dans ce cas,ie législateur tienne compte 
de ce réglement de compétence. M. Streit aeeepte donc la 
thèse 2 b de M. de Bar, qu’il admet toutefois, non pas de 
lege lata , mais simplement de lege ferenda. Il propose 
donc de placer, après l’article 1er des conclusions des 
rapporteurs, l’addition suivante :

Il est toutefois désirable, tant qu’une entente générale con
cernant l’application des lois étrangères n’est pas établie entre 
les États, que le législateur interne respecte l’accord entre deux 
ou plusieurs législations étrangères, qui attribuent la décision 
d’une question à l’une d’entre elles, pourvu qu’il soit certain, 
d’après les vues du législateur interne, qu’une d’entre ces légis
lations étrangères est nécessairement compétente.

M. Buzzati, rapporteur, fait observer que cet article est, 
en réalité, un article 2, qu’il pourra examiner plus tard, 
mais non maintenant.

M. W estlake combat l’article 1er, seul debout depuis le 
retrait par la commission des articles 2 et 3. Il constate 
que cet article 1er est présenté sous une forme un peu 
insolile. Nous sommes accoutumés à discuter les limites 
des lois et le champ de leur application, ce qui est une 
critique indirecte. Maintenant, dit-il, c’est de la critique 
directe; ce n’est plus un conseil, c’est un ordre que nous 
donnons au législateur. Il n’y aurait, pas à regretter cette 
audace, si le conseil était bon et si l’ordre était juste. Mais
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il n’en est rien. M. W estlake déclare qu’il discutera la 
question, surtout au point de vue de l’état et de la capacité 
des personnes. Laques tion estgénérale, a dit le rapporteur. 
Oui, sans doute. Mais, les principes restant les mêmes, il 
vaut mieux choisir une question particulière, qui fixe les 
idées; la question de capacité est des plus importantes; 
enfin, si sur un point les partisans du renvoi réussissent 
à ouvrir une brèche dans le projet de la commission, 
celui-ci est ébranlé et cela suffit.

Savigny a posé ce principe que tout rapport de droit 
appartient à une législation et non pas à une autre. 
Le législateur doit légiférer d’une manière ferme, sans 
émpiéter sur le domaine d’autrui. C’est le principe de 
la compétence législative. Il n’a pas été inventé par 
Savigny. M. de Bar a rappelé, l’autre jour, qu’au 
moyen-âge l’application des statuts dépendait de la 
question préalable de la compétence législative dont ces 
statuts provenaient. La comitas gentium  forme une 
expression de cette doctrine, parce que, par courtoisie, 
on n’entendait pas une pratique fondée sur le caprice, 
mais sur les exigences de la compétence législative. Le 
législateur français a fait application de ce principe. Le 
Code civil a commencé par une vue nette et précise de sa 
compétence ; il a prétendu régir ses nationaux partout où 
ils se trouveraient (art. 8 § 8). Au principe du domicile, il 
substituait le principe de la nationalité. L’Institut, et 
M. W estlake lui-méme, ont aeeepté cette idée dans la 
session d’Oxford de 1880, mais alors c’était tout nouveau; 
voilà pourquoi le Code civil a légiféré pour ses seuls 
nationaux : il n’a rien dit de l’État et de la capacité des 
étrangers, parce qu’alors aueune législation ne leur appli
quait le système de la nationalité. Le cas s’est présenté
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depuis, et le juge français a fait ce que le législateur 
français aurait fait à cette date. Il ne l’a pas fait, non par 
une simple inadvertance, mais parce qu’il maintenait le 
principe de la compétence législative.

La question actuelle se présente à une époque plus 
avancée, quand on trouve, à côté de la législation de la 
nationalité, d’autres législations qui, comme l’Angleterre, 
prétendent s’attribuer la compétence sur les domiciliés.

Prenons la question de la capacité d’un Anglais domi
cilié en France. On veut que la loi française donne 
droit de cité à la loi de capacité étrangère. Mais le 
législateur anglais n’a rien dit sur l’état et la capacité 
des personnes domiciliées au dehors, qu’elles soient 
anglaises ou étrangères. Que fera le juge français? Il 
lui est défendu de refuser de statuer. Il appliquera 
donc la loi du domicile. A défaut de la nationalité, le 
domicile n’en est pas moins un lien : un lien moins fort, 
d’après les idées modernes, que la nationalité, mais après 
tout un lien. Voilà pourquoi le législateur français appli
quera la loi française, non pas parce que le législateur 
anglais renvoie, mais parce qu’il se désintéresse. A côté 
de la compétence législative primaire (loi nationale), il y a 
simplement une compétence législative secondaire, pour 
le cas où aucune autre n’existe.

Mais cette compétence secondaire dépialt aux adver
saires du renvoi. M. Buzzati objecte qu’avec ce système 
on est renvoyé de loi en loi, comme les balles sont 
renvoyées de raquette en raquette au jeu de lawn- 
tennis. Mais la loi anglaise ne renvoie pas. Elle 
ne fa it que se désintéresser. Par le recours à la compé
tence secondaire, la question se trouve close : eile est 
jugée définitivement. J ’emploie le mot renvoi, dit
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M. W estlake, parce que, alors que nos arguments condui
sent au même résultat que le renvoi, nous deviendrions 
hypercriliques.si nous nous arrêtions au mot. Les adver
saires du renvoi veulent à tout prix que la législation 
anglaise possède une loi nationale, qui pourrait s’arroger 
compétence. Mais, comme il n’y a pas dans la législation 
anglaise une loi sur l’état et la capacité des personnes 
domiciliées hors de l’Angleterre, il faut inventer cette 
loi anglaise, puis toute une théorie de législation, pour 
prétendre qu’il y a réellement renvoi.

Nos adversaires, dit M, W estlake, distinguent deux 
catégories de lois. M. Pillet désigne par * droit maté
riel* et l’article l»r de la commission par «droit 
civil » une loi qui n’aurait pas de rapport avec le 
droit international privé, et à côté do cette loi, dite 
civile, ils placent le droit international privé, qui dispose 
de son étendue : c’est-à-dire qu’ils veulent que les 
législateurs, en pensant à leur œuvre, ne pensent pas à 
leur compétence, et tracent des régies, abstraction faite 
du domaine auquel ces régies s’appliquent. M. Pillet dit 
que le législateur ne peut s’en remettre à d’autres du soin 
de déterminer quelle est la loi. C’est précisément ce qui 
prouve que le droit matériel ou strict n’est autre chose 
que la loi édictée pour les cas qu’il prétend être de sa 
compétence; car, s’il ne fixe pas cette compétence, sa 
mission de législateur reste incomplètement remplie. 
Lorsqu’on demande aux jurisconsultes et aux juges 
anglais quel est l’àge de la majorité, ils disent (si leur 
réponse est réfléchie) non pas 21 ans, mais : 21 ans pour 
les personnes domiciliées en Angleterro. Le législateur a 
toujours conscience de sa compétence. Plus cette conscience 
se développe et plus cette compétence prend d’importance.



Lu eonception que le législateur éclairé et consciencieux 
se fait de sa compétence (c’est-à-dire sa conscience du 
droit international privé), est incorporée à toute son 
œuvre. Une législation nationale ne se basant pas sur un 
principe de droit international est inconcevàble. Le droit 
international privé n’est pas un supplément à l’œuvre. 
Il la pénètre tout entière et fait corps avèc eile. L’ar
ticle 1er du projet de la commission est ainsi çoneu : 
* Lorsqu’un législateur, posant une régie de droit inter
national privé, désigne comme directement applicable 
par ses tribunaux, etc., une loi civile étrangère, etc. « 
M. W estlake ne peut concevoir cet article, parce que, 
de ses explications, il résulte que cette loi civile 
n’existe pas. A La Haye (1898), M. W estlake était favo
rable à l’opinion du rapporteur. Mais sa conviction est 
si forte qu’il n’hésite pas maintenant à se critiquer lui- 
méme.

M. Buzzati : Nous, les jurisconsultes du continent, et 
vous, les jurisconsultes anglo-américains, nous sommes 
d’opinions complètement opposées. M. de Bar lui-méme 
n’aeeepterait pas beaueoupdes principes queM. W estlake 
vient d’énoncer. 1° Gomme tous les partisans du renvoi, 
il se place toujours sur le terrain de la capacité. Mais, ni 
pour la forme des actes, ni pour les obligations conven
tionnelles, ni pour les successions, l’application du renvoi 
n’est possible. Et, pour reprendre le mot même de 
M. W estlake, il snffit d’ébranler ici ses adversaires sur 
un point pour détruire leur système sur tous. 2° Le 
législateur, d’après M. W estlake, doit toujours avoir 
conscience de sa compétence législative : mais c’est préci
sément ce que nous disons. 3° Il ne doit pas empiéter sur 
le domaine d’autrui, déclare M. W estlake: mais, s’il
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n’empiétait jamais, il n’y aurait, en droit international 
privé, aucune question à discuter, ou plutét le droit inter
national privé n ’existerait pas. 4° M. W estlake déclare 
que la loi anglaise reste absolument m uetle ,quantà l ’état 
et à la capacité des Anglais à l’étranger : mais par cela 
seul qu’elle ne les soumet pas à la loi nationale, eile les 
soumet à la loi du domicile. 5° M. W estlake reproche aux 
adversaires du renvoi d’inventer une législation civile 
anglaise imaginaire : mais M. W estlake a déclaré lui-méme 
à La Haye (p. 217 de Y A nnuaire, t. XVII) que les Cours 
anglaises ont dans certains cas accepté son système. 6° Le 
législateur anglais ne dit pas qu’on est majeur à 21 ans 
quand on est domicilié en Angleterre : mais simplement 
qu’on est majeur à 21 ans. La loi est faite pour le 
plerum gue fit, et le législateur ne songe pas, en élaborant 
son oeuvre, aux cas de droit international privé, qui sont 
des cas d ’exception. 7° M. W estlake dit que le droit 
matériel est inconcevable, indépendamment du droit 
international privé. Mais le droit international privé est 
une chose nouvelle ; ses commencements remontent au 
moyen-àge. Le droit romain l’ignore : et peut-on dire alors, 
avec M. W estlake, que, sans la loi de compétence, la loi 
matérielle est inconcevable? 8° Tout ce que vient de dire 
M. W estlake prouve que la théorie dite du « renvoi » est 
mal nommée : mais voilà tout.

M. Catellani remarque que la question du renvoi est 
une de ces questions neuves qui se posent quand la science 
a tellement été creusée que l’bypercritique revient sur 
elle-même : alors on voit naître, en philosophie, une 
théorie des idées qui ne sont que des apparences, et de 
même nous assistons à l’éclosion d’une théorie du renvoi, 
d’après laquelle le droit international ne serait plus
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qu’une simple apparence. Le renvoi repose sur cette idée 
que l’application de la loi étrangère est une concession à 
la souveraineté étrangère, et que si la souveraineté étran
gère n’en veut pas, il est inutile d’étre plus royaliste que 
le roi. D’un cété, c’est un raffinement, et de l’autre, c’est 
une survivance de l’ancienne régie de droit international 
privé, avant Wæchter et Savigny. Les régies de droit 
international privé sont à peu prés ce qu’elles étaient dans 
le droit interstatutaire, mais le fondement en est tout 
à fait changé; ce n’est plus la comitas gentium , mais 
la justice, c’est-à-dire le sentiment que teile loi est la 
meilleure. Si nous supposons le renvoi admis, nous avons 
la démonstration per absurdum  de son inadmissibilité; 
car le législateur qui a édicté une régie de droit inter
national privé n’a plus, à cet égard, une régie uniforme, et 
même ne peut pas prévoir la quantité des systèmes de 
droit international privé qui seront appliqués dans son 
pays. En conséquence, M. Gatellani votera l’article 1er de 
la commission. Même il regrette que le rapporteur ait cru 
devoir abandonner l’art. 2.

M. R o g u i n  rappelle la proposition de la Conférence de 
La Haye de 1893, qui a été le point de départ de la 
campagne contre le renvoi. Il faut distinguer, dit-il, ce qui 
est appréciation des lois et ce qui est critique de ces lois ; 
qu’il s’agisse de disposition expresse ou non, le juge ne 
doit jamais interpréter une loi autrement que l’ont voulu 
ses auteurs. Il ne regrette donc pas l’art. 2 que la commis
sion a abandonné.

Pour le premier, il regrette qu’un texte transactionnel 
n’ait pas été cherché. Mais ce n’est pas aux adversaires 
du principe de trouver des amendements destinés à le 
maintenir. Ce qui a provoqué chez lui cette pensée, c’est
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qu’il y a, dans le renvoi, plusieurs hypothèses et pour 
ainsi dire plusieurs degrés.

1° L’État A applique le principe du domicile à ses natio
naux è l’étranger. Y a-t-il renvoi? Non, au sens spécifique 
du mot. L’article l Br ne vise pas le cas d’une législation qui 
aurait simplement pour principe la loi du domicile. Est-ce 
que d’ailleurs ceci serait une brèche au droit international 
privé? Nullement, c’est l’un des systèmes de ce droit.

2° L’État A applique conditionnellement la loi du domi
cile à ses ressortissants à l’étranger. Ex. : l’art. 54 de la 
Constitution fédérale suisse dit que les mariages entre 
Suisses ou entre Suisses et étrangers ou étrangères, con
tractés à l’étranger d’après la loi de fond étrangère, sont 
valables en Suisse : il y a là une application partielle de la 
loi du domicile et conditionnelle, parce qu’il faut que la loi 
étrangère consente à marier ces Suisses entre eux ou avec 
ces étrangers. Que vaut ce principe? Il est tout entier 
d’utilité pratique; car il a pour but de régulariser la 
situation des Suisses qui se marient à l’étranger sans 
obéir aux conditions de fond du droit suisse, ce qui, à 
raison de la situation du pays et de l’émigration constante, 
avait de nombreux inconvénients. Dans ce cas-là, que doit 
faire la loi étrangère? Pourquoi n’accepterait-elle pas ce 
système et se montrerait-elle plus Suisse que la Suisse, 
plus nationaliste que la loi nationale ?

8° La loi suisse de 1891 va plus loin. Elle statue 
sur l’ompire du droit suisse. Si la législation étran
gère prétend régler, en matière de régime matrimonial 
quant aux biens, les Suisses établis à l’étranger, cette loi 
fédérale abdique. Est-ce qu’il faut approuver cette dispo
sition ? Il y a, d’ailleurs, des difficultés pour savoir si cette 
disposition s’applique, soit que le traitement résulte d’une
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disposition expresse de la loi, soit qu’il résulte de la 
jurisprudence. Et M. Roguin constate, en passant, qu’il 
blâme la loi de 1891. Ce qu’il faut retenir, c’est que, dans 
le cas précédent, il y a absence de renvoi, et que, dans 
celui-ci, il y a renvoi, mais renvoi simple, c’est-à-dire au 
premier degré.

4* Enfin, il se peut que l’État A applique aux étrangers 
la loi du domicile B et que l’État B renvoie à la loi 
de A. Dans les deux précédents cas, il y a renvoi au droit 
interne d’un autre État. Ici la difficulté tient à l’existence 
dans B d’un principe qui ramène au droit international 
de A. Il y a un rebondissement. Dans les deux premiers 
cas de renvoi (n08 2 et 3 des hypothèses), il n’y a aucune 
ambiguité, ce qui prouve quele renvoi n’aboutit pas toujours 
à une hésitation.

M. le  P résident fait observer que, pour le mariage des 
Suisses en France, les officiers de l’état civil français 
n’exigent pas les conditions de fond de la loi française; 
car, d’après une circulaire du garde des sceaux, ils se 
contentent, conformément à la loi suisse, de leur acte de 
naissance, toutes les fois qu’ils ont vingt ans et qu’il 
n’existe pas entre les futurs époux de parenté ou d’affinité 
aux degrés prohibés.

M. Buzzati, rapporteur, explique que, dans les deux cas 
de l’art. 54 de la Constitution et de la loi de 1891, il n’y a 
pas de renvoi. La loi nationale délie simplement ses 
ressortissants à l’étranger : ce n’est pas un cas de renvoi.

M. R oguin : Alors il n’y a plus d’exemple historique du 
renvoi.

M. R enault veut simplement expliquer que la question 
du renvoi ne date pas de la Conférence de La Haye (1893),
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comme le croit M. Roguin. Elle est antérieure ; et, puisque 
M. Roguin demande qu’on lui cite un cas de renvoi, il 
rappelle la célébré affaire Forgo (Cass. civ. fr., 6 mai 1875). 
Ce Forgo, fils naturel d’une Bavaroise, vivait en France et 
passait pour Français. A sa mort, n’ayant pas d’héritiers 
connus, l’administration des domaines se mit en devoir 
d’appréhender la succession. Mais les paronts bavarois de 
la mère naturelle s’y opposèrent. L’administration des 
domaines objecta que, d’après la jurisprudence, la 
succession mobilière est régie par la loi du domicile, dans 
l’espèce la loi française, qui ne donne pas droit de 
succession aux parents de la mère naturelle. La famille 
répondit qu’il s’agissait d’un domicile de fait, Forgo étant 
étranger et n’ayant jamais été autorisé par décret à 
domicile. Mais alors, l’administration des domaines 
répliqua que la loi nationale, c’est-à-dire la loi bavaroise, 
renvoyait à la loi du domicile de fait la dévolution de la 
succession mobilière en matière de droit international. 
La Cour de cassation accueillit ce système; mais il fut 
aussitôt vigoureusement critiqué par M. Labbé, qui 
démontra le premier qu’il fallait appliquer la loi bavaroise 
sur le fond.

Très heureusement, en ce qui concerne le continent de 
l’Europe, on peut espérer qu’il n’y aura bientôt plus de 
renvoi. La dernière conférence de La Haye (1900) a donné 
l’impression que la loi du domicile a été très ébranlée, 
parce que les Scandinaves sont en train d’appliquer leur 
loi nationale. Remarquez la bizarrerie à laquelle on est 
arrivé: nous disons que la capacité pour contracter ma
riage est réglée par la.loi nationale, à moins que cette 
capacité.ne soit déterminée par une autre loi. Supposons 
des Français,et des Danois. Il en résulte que, si des Frau-
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çais sont en Danemark, on est obligé de leur appliquer la 
loi nationale (art. 8 § 8). Mais, si des Danois sont établis 
en France, on leur appliquera la loi française. E t ici se 
pose une difficulté. En Suisse, il n’y a pas un renvoi, mais 
un minimum d’exigence: du moment qu’un mariage est 
conforme à une loi étrangère, la loi interne estime elle- 
même que cette condition suffit. Mais, dans le cas du Dane
mark, la question est différente : on dit qu’il y a renvoi à 
la loi du domicile. Que veut-on dire? Suffit-il qu’un acte 
soit fait suivant la loi du domicile pour qu’il soit valable 
en Danemark, ou faut-il qu’il soit conforme à cette loi, 
sous peine d’étre nul en Danemark? Mais alors on arrive 
à une absurdité, parce que le Danemark ne peut reprocher 
aux Danois établis à l’étranger de rester fidèles à la loi de 
leur pays. Par conséquent, la loi du domicile n’a pas du 
tout, pour les nationaux à l’étranger, le caractère absoiu 
de la loi nationale. C’est un simple expédient, destiné à 
permettre aux nationaux d’un État d’agir avec un étranger 
sans cesser de se conformer à leur loi. C’est surtout un 
expédient pour soumettre les étrangers établis dans un 
pays à la loi de ce pays; là est le vrai but: on se désin
téresse des nationaux établis à l’étranger, parce qu’on veut 
avant tout soumettre à sa propre loi les étrangers résidant 
sur le territoire.

Si les Scandinaves abandonnent leurs principes, il est 
permis d’espérer que les cas de renvoi deviendront de plus 
en plus rares sur le continent. Quant à savoir si le légis
lateur français a pu avoir l’idée du renvoi, cela est difficile 
à admettre ; et M. Renault n’a jam ais pensé qu’en votant sur 
la capacité les régies d’Oxford (1880), il instituàitle renvoi.

M. d e  B ar rappelle que la législation allemande consa
cre le renvoi, ainsi que la législation japonaise, qu’un
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article de la Convention de La Haye l’accepte dans une 
certaine mesure, et qu’enfin M. Hoguin a cité ici même 
quelques cas empruntés à la législation suisse.

Suivant lui, l’article 1er du projet prononce une condam
nation trop sévère. 1°M. de Bar pose une question. Soit un 
individu appartenant à une nation A qui suit le principe 
du domicile. Il est domicilié dans un pays B soumis au 
système de la nationalité. Il meurt laissant un fils mineur. 
Comment organisera-t-on la tuteile, s’il n’y a pas de ren
voi? La nation A la laissant à la nation B, la nation B à 
la nation A, l’organisation de la tuteile sera impossible, 
à moins d’admettre que la loi de B renvoie à la loi de A 
ou la loi de A à celle de B. 2“ Les sentences contradictoires 
sont déplorables, et le nombre en est considérable avec la 
théorie du non-renvoi. 3° On ne peut pas dire, avec M. Buz- 
zati, qu’une législation peut n’avoir pas de régies de droit 
international privé: ces régies peuvent être plus ou moins 
développées, et l’on peut même concevoir qu’une législa
tion n’ait pas de régies expresses de droit international 
privé; mais eile en a toujours de sous-entendues. 4° A 
ceux qui présentent le renvoi comme une création récente, 
M. de Bar répond qu’il est très ancien. Il n’est pas né en 
France ; car on le trouve bien antérieurementen Allemagne. 
Il n’est pas un fruit tardif de l’hypercritique, comme l’a 
dit M. Catellani. Ce qui est venu tard, ce n’est pas le 
•ystém e, mais l’attention qu’on lui prête et le nom qu’on 
lui donne.

M. B uzzati tient à répondre au premier argument de 
M. de Bar. Soit un Danois domicilié à Paris ; il meurt, 
laissant un fils. Si l’on rejette le renvoi, il n’y a pas de 
tuteile possible, car, pour le Danemark, la loi applicable à 
la formation de cette tuteile «st la loi française, tandis que
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pour la loi française, c’est la loi nationale, c’est-à-dire là 
loi danoise. Il n’y aura donc pas de tuteile, s’il n’y a pas 
de renvoi. Mais l’organisation d’une tuteile n’est pas une 
question d’application de la loi du domicile ; c’est une 
mesure administrative.

M. de Bah objecte que les régies administratives de
vraient reposer sur le droit.

M. Buzzati répond qu’il y a ici une question d’ordre 
public.

M. Streit fait remarquer que, dans le cas visé par M. de 
Bar, il ne s’agit pas d’un conflit de compétence législative, 
mais d’un conflit de compétence administrative. Il y a de 
ces conflits qui sont purement négatifs, et de ces conflits 
naît une lacune; mais la question du renvoi ne s’y pose 
pas ; car, pour qu’elle se pose, il faut qu’à côté du conflit 
négatif, il y ait un conflit positif. 11 faut distinguer ces deux 
éventualités.

La clôture de la discussion est prononcée.

M. le P résident met aux voix le principe de l’article 1er, 
rédaction réservée.

M. R oguin demande qu’on vote directement sur un texte 
définitif; l’article l or, dit-il, énonce un principe. Gomment 
voter sur le principe d’un principe ?

La proposition de M. Roguin, mise aux voix, n’a pas 
la majorité.

Il est procédé à l’appel nominal. Ont voté oui : MM. As- 
ser, Boiceau, Buzzati, Catellani, Gorsi, Descamps, Dupuis, 
Fauchille, Hilty, Holland, Kebedgy, Lehr, de Liszt, Lyon- 
Caen, Midosi, Renault, comte Rostworowski, de Rosz- 
kowski, Sacerdoti, Streit, Vesjiitch.



Ont voté non : MM. de Bar, Brusa, Harburger, Roguin, 
W eiss et W estlake.

Le principe de l’article 1er est adopté par 21 voix contre 6.
M. Corsi propose un amendement relatif à la rédaction 

de cet article.
Cet amendement tend à remplacer à l’article 1er les mots : 

« Il ne doit pas subordonner l’application de cette loi à la 
condition», p a r: «L’application de cette loi ne doit pas 
être subordonnée », etc. .

M. Lyon-Caen fait remarquer que la proposition Corsi 
donne un ordre au juge et reprend ainsi la concession 
faite par le rapporteur, qui a retiré l’article 2.

,M. Asser propose la rédaction suivante: « Il est désira
ble que la loi d’un État réglant les conflits de droit inter
national privé indique la loi même qui doit être appliquée 
à un rapport juridique, et ne se borne pas à indiquer la 
loi de droit international applicable. »

M. D escamps propose que l’article 1er soit adopté ferme, 
sauf à trouver une autre rédaction qui, sans rien changer 
quant au fond, réunit la majorité quant à la forme, et 
qu’on chercherait dans l’intervalle de la séance du matin 
et de celle du soir.

M. R oguin s ’y  oppose.
M. d e  B ar précise que le vote sur la nouvelle rédaction 

aurait lieu sans discussion, et, s’il doit en être ainsi, il se 
range à la proposition Descamps.

M. Corsi retire son amendement.
M. Asser retire également sa rédaction.
Reste le texte proposé par M. Streit, au début de la séance.
M. Streit déclare que ce texte n’est pas, à ses yeu x , 

un amendement, m ais une addition. II aeeepte le renvoi 
de ce texte à l’article 2.
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Sous le bénéfice des observations faites par M. Des
camps, l’article 1er est mis aux voix.

Il est entendu que si le vote est favorable aux idées de 
la commission, l’article 1er sera réputé aeeepté, à moins 
qu’une autre rédaction ne soit apportée et votée sans 
discussion.

Par 17 voix contre 7, l’article 1er est adopté.
L’article 2 est mis aux voix.
Le rapporteur ayant retiré son projet, il ne reste que la 

proposition Streit, déposée au début de la séance, et la 
rédaction suivante de M. Fauchille :

« Lorsque la législation d’un pays renvoie à une loi 
étrangère, la loi à laquelle il est ainsi renvoyé doit être 
entendue en ce sens qu’il s’agit de la loi de fond du pays.»

M. le  P résident demande si l’on veut voter d’abord sur 
le principe de ces propositions, rédaction réservée. A 
l’unanimité moins 2 voix, cette procédure est acceptée.

La proposition de M. Fauchille, mise aux voix, n’est 
pas adoptée.

Sur la proposition de M. Str e it , le rapporteur explique 
qu’elle soulève une question toute différente : celle de 
savoir quelle est l’importance de l’identité des conven
tions et des législations, vis-à-vis d’un tiers État. C’est 
une question assez importante pour être étudiée à part et 
proposée comme sujet d’étude.

M. le  P résident consulte l’assemblée sur la question de 
savoir si la proposition de M. Streit peut être acceptée 
comme sujet d’études ultérieures. ,

Cette proposition est adoptée.
La séance est levée à midi.
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Séance du 10 septembre (après-midi)

En suite du vote intervenu dans la séance du matin sur 
le principe proposé par la I re Commission, sous réserve 
d’une rédaction nouvelle, MM. Renault, Lyon-Caen, 
Asser, Buzzati, Descamps, se sont accordés sur le texte 
suivant qu’ils présentent 4 l’adoption de l’Institut :

Quand la loi d’un Etat règle un conflit de lois en matière de 
droit privé, il est désirable qu’elle désigne la disposition même 
qui doit être appliquée à chaque espèce et non la disposition 
étrangère sur le conflit dont il s’agit.

Ce texte est adopté à la presque unanimité.

Denxtéme Commission d’étude. — Conflits de lois et réglementation 
Internationale en mattere de faillite

Extrait du procès-verbal de la séance du 7 septembre 
(après-midi)

PRÉSIDENCE DE M. LARÜY, PRÉSIDENT

M. le P résident fait connaître que, cette année encore, 
la Commission n’a présenté ni rapport ni conclusions; et, 
comme çette abstention se prolonge depuis la session de 
Paris en 1894, il soumet ù l’Institut la question de savoir 
s’il y a lieu de maintenir plus longtemps la question à 
l’ordre du jour, sous la forme d’une annexe au règlement 
élaboré il y a six ans. On pourra toujours reprendre la 
matière sous forme de proposition nouvelle, le réglement 
de 1894 étant bien incomplet. .

MM. Lyon-Caen, R oguin et Rolin-Jaequemyns insistent 
su rl’importancequ’elleprésenteen elle-mémeetdemandent
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que l’Institut ne paraisse pas, en la rayant, s’en désinté
resser: il n’y a pas, en somme, péril en la demeure.

M. le P résident propose, comme les lourdes occupations 
des deux rapporteurs actuels sont la cause évidente des 
retards apportés à l’étude de la question, que M. Roguin 
leur soit adjoint comme deuxième corapporteur. — Adopté.

Troisième Commission d’étude. — Du régime de la neutralité

Extrait du même procès-verbal

M. Descamps, rapporteur, fait connaître qu’à son grand 
regret iln’estpas parvenu, à raisond’occupationsmultiples, 
à préparer définitivement pour la présente session le travail 
dont il était chargé ; mais il ne l’a pas perdu de vue un 
seul instant. Il rappelle que la Conférence diplomatique 
de La Haye a émis le vœu qu’une seconde conférence 
s’occupât de préciser les droits et les devoirs des neutres, 
ce qui rend tout particuliérement opportune l’étude de la 
question par l’Institut. M. Descamps a eu tout dernière
ment l’occasion d’entretenir de ces matières la Conférence 
interparlementaire réunie à P aris; il met à la disposition 
de ses confrères de l’Institut des exemplaires du rapport 
qu’il a soumis à cette conférence, su r  le Pacigérat ou le 
régim e jurid ique de la paiæ en temps de guerre. Il 
serait heureux de profiter do leurs observations sur ce 
premier travail pour la. rédaction dii rapport complet qu’il 
espère pouvoir présenter à l’Institut dans sa prochaine 
session, en s’adjoignant, s’il est possible, M. Kleen, comme 
corapporteur.

M. le P résident remercie M. Descamps de sa communi
cation, et la question est renvoyée à une prochaine session.
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Quatrième Commission d’étude. — Droits et devoirs des pnlssanoes 
étrangères et de lenrs ressortissants, an cas de mouvement 
lnsnrreotlonnel, envers les gouvernements étAblls et reconnus 
qnl sont ans prises aveo l’Insurrection

Extrait du procis-verbat des séances du 7 septembre (matin et après- 
midi) et du S septembre (matin)

PRÉSIDENCE DE M. LARDY, PRÉSIDENT

Séance du 7 septembre (matin)

La parole est à M. D esjardins, rapporteur.
Rarement, dit-il, rapporteur fut plus secondé par sa 

commission. L’œuvre qu’il présente n’est pas personnelle, 
mais collective. Le projet n’est pas celui du rapporteur, 
mais de la commission tout entière. Conformément à 
l’avis de M. Despagnet, mais contrairement aux vues de 
M. Chrétien, le projet comprend deux chapitres et onze 
articles. Le premier chapitre est consacré aux principes 
généraux; le deuxième, à l’application des principes et 
aux détails.

L ’article l«r est ainsi conçu :
Le droit international impose aux puissances tierces et à 

leurs ressortissants, au cas de mouvement insurrectionnel ou 
de guerre civile, certaines obligations envers les gouver
nements établie et reconnus, qui sont aux prises avec l’insur
rection.

Il y a deux idées et comme deux parties, dans cet 
article. La première établit une obligation à la charge des 
puissanoes, la seconde à la charge de leurs ressortissants. La 
première est d’évidence. Les puissances ne connaissent que 
le gouvernement établi, organe officiel et représentation



de l’État dans ses rapports avec les autres États. La 
seconde partie aborde une question extrêmement grave : 
les devoirs des ressortissants. Les ressortissants sont 
maîtres de leurs sympathies, libres de leurs allures et de 
leurs mouvements. Mais n’ont-ils aucune espèce de de
voirs? Peuvent-ils suivre toutes les inspirations de leurs 
fantaisies? Non, certaines obligations doivent limiter 
cette liberté.

L’article 1er pose le principe dont les trois paragraphes 
de l’art. 2 vont développer, un peu plus loin, les consé
quences.

M. W estlake, d’accord avec le rapporteur sur l’article 
et sur son fondement, voudrait insérer, dans sa rédaction, 
la restriction suivante : « entre États de civilisation  
européenne ».

M. D esjahdins ne s’oppose pas à l’amendement.

M. P iehantoni demande la suppression des mots « et à 
leurs ressortissants ».

Le rapporteur a reconnu lui-méme qu’il existe une 
grande différence entre l’État, qui est lié par sa recon
naissance du gouvernement établi, et les particuliers, qui 
restent libres de leurs sympathies.

La jurisprudence italienne décide que, si l’engagement 
définitif au service militaire d’un État fait perdre la 
nationalité, l’engagement temporaire, au service d’une 
cause politique, fait simplement perdre le droit à la 
protection diplomatique.

C’est dire que les particuliers, privés de cette protection, 
agissent individuellement, à leurs risques et périls ; 
aucune autre sanction n’est possible, aucune autre 
obligation n’existe.
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Quant à l’obligation qui pèse sur les États tiers, 
M. Pierantoni se déclare prêt à l’accepter et à voter 
l’article l«r, sous la réserve que les mots : « m ouvem ent 
insurrectionnel ou guerre civile » ne comprennent pas 
les luttes entreprises pour reconstituer la nationalité.

M. K ebedoy veut accentuer la distinction entre deux 
genres d’insurrections très différents : les insurrections 
constitutionnelles ou dynastiques, qu’il faut condamner; 
les insurrections contre un gouvernement oppresseur et 
tyrannique, qui sont légitimes. Peut-on confondre des 
guerres d’indépendance et de justice avec des guerres de 
dynastie, des mouvements de socialisme ou d’anarchie ?

M. H olland appuie la suppression des mots « et à leurs 
ressortissants  ». Le droit international n’existe pas entre 
un État et un individu, mais entre deux É tats, de sorte 
que la question des ressortissants appartient au droit 
interne, non au droit international.

La seule sanction possible, vis-à-vis des ressortissants, 
est la perte de la protection diplomatique.

M. R olin-Jàequemyns combat l’amendement de M. 
W estlake, qui restreint l’article aux peuples de civili
sation européenne. E t d’abord, qu’entendre par « civili
sation européenne »? Quel est le point où eile commence, 
quel est celui où eile finit? L’Amérique y rentre-t-elle? 
Oui, sans doute. Mais le Japon? Est-il de civilisation 
européenne ou asiatique ? La limite est délicate à établir.

L’amendement de M. W estlake est dangereux, parce 
qu’en privant les insurgés de certains droits, il les 
décharge des obligations correspondantes. Au lieu de 
limiter le champ d’application du réglement, il faut au 
contraire l’étendre.
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M. D esjardins reproche à M. Kebedgy de distinguer deux 
sortes d’insurrections: les unes faites dans un but coupable 
et de désordre, les autres dans un but légitime et généreux. 
Il n’est pas possible aux États tiers de dire des insurgés 
que les uns sont intéressants, les autres non. Avec cette 
distinction, il n’y a pas de droit international possible.

A M, Pierantoni, M. Desjardins répond qu’il peut y 
avoir connivence entre les ressortissants et l’État dont 
ils relèvent. Dans ce cas, il faut pouvoir les frapper 
directement. Le texte est assez large pour contenter tout 
le monde: il parle, en termes très généraux, » de certaines 
obligations», que seuls les articles ultérieurs précisent.

Enfin, le rapporteur explique à M. W estlake que les 
observations de M. Rolin-Jaequemyns l’ont ébranlé Le 
Japon est-il un État de civilisation européenne? Cette 
seule question montre les difficultés d’une teile formule. 
Mais pourquoi s’attacher à prévoir les exceptions? L’Ins
titut n’a qu’à statuer en régie.

M. W estlake estime, au contraire, que l’exception, 
quand on peut la prévoir, doit trouver place à côté 
de la régie. Tel est le but de sa formule, qui comprend 
l’Amérique et le Japon. Cette formule n’est pas exclusive, 
car eile s’étend aux États qui, peu à peu, arrivent à la 
civilisation. Si l’on ne réserve pas ces cas, on sera 
désarmé contre les États de civilisation inférieure.

M. K ebedgy insiste sur sa distinction des insurrections 
légitimes et des insurrections blâmables. II y a des 
peuples qui luttent pour leur liberté contre un gouver
nement barbare qui les opprime. Dans ce cas, les tierces 
puissances doivent pouvoir aider au triomphe de la justice, 
que représente l’insurrection. D’autre part, le réglement 
que discute l’Institut ne saurait s’appliquer aux pays
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hors chrétienté. C’est une tradition constante que les 
régies votées par l’Institut ne s’appliquent qu’aux États 
qui participent à la conscience juridique du monde civilisé. 
Il a été ainsi procédé à Venise pour le réglementconsulaire, 
sur le rapport de M. Engelhardt ; à La Haye, pour le 
régime des ports, sur la proposition de M. Féraud-Giraud, 
et dans le projet actuellement soumis par M. Brusa (9ra* 
Commission) à la présente session. M. Kebedgy calque 
sur la rédaction de M. Brusa la formule suivante : 
« Toute réserve est faite pour les pays sauvages et pour 
les pays hors chrétienté. »

Un autre précédent amène M. Kebedgy à demander, 
avec MM. Pierantoni et Holland, la suppression des mots 
« e t à leurs ressortissants». C’est qu’à Venise (1896) 
l ’Institut a repoussé la proposition de M. Kieen, qui 
voulait mettre des obligations directes à la charge des 
particuliers, en matière de contrebande de guerre : il ne 
faut .pas, en matière d’insurrection, admettre ce qui 
précisément avait été repoussé précédemment en matière 
de neutralité.

M. P ierantoni fait remarquer que l’article 1er est la 
consécration du principe do non-intervention ; mais il y a 
des cas dans lesquels l’intervention est légitime, par 
exemple en faveur des Arméniens. Si l’intervention est 
illégitime quand on va violer le domicile du voisin, eile 
est parfaitement légitime vis-à-vis des États de capitu
lation qui n’observent les promesses faites en vertu des 
traités : alors les grandes puissances ont le droit, en pre
nant parti pour l’insurrection, de les ramener à l’exécu
tion des promesses faites. Il faut donc insérer dans 
l ’article l»r une exception relative aux pays de capitu
lation.
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M. Br usa propose d’introduire à l’article 1er la formule 
que l’Institut a acceptée à Munich en 1883, relativement 
au conflit des lois pénales (art. 9) et qu’il a reprise, avec 
une légère modification, dans son réglement relatif à la 
responsabilité des États (9me Commission), c’est-à-dire 
ia rédaction : « pour les pays chrétiens ou reconnaissant 
les principes de droit des pays chrétiens». Il appuie, 
d’autre part, la proposition relative à la suppression des 
mots: * et à leurs ressortissants ». Vis-à-vis des ressortis
sants, l’État dont ils dépendent a seul qualité pour leur 
donner des ordres et créer à leur charge des obligations.

M. de Seigneux appuie cette suppression pour deux 
raisons : l’une de forme, l’autre de fond. Le projet précise 
les obligations de l’État (art. 2 § l*r); mais où voyons- 
nous qu’il précise celles des particuliers? pourquoi dés . 
lors mettre dans le principe, à l’art. 1er, des distinctions 
qui ne se retrouvent plus dans l’application de l’art. 2 ? 
D’autre part, comment l’État des ressortissants pourrait-il 
les forcer à l’exécution de leurs devoirs d’abstention? La 
Suisse a beaucoup de ressortissants en Amérique. Sera- 
t-elle tenue d’intervenir pour les forcer à s’abstenir de 
toute participation à une insurrection ? Pratiquement, c’est 
impossible.

M. D esjardins répond en rappelant les trois régies de 
Washington (8 mai 1871). Les ressortissants qui équipent 
des navires et préparent des expéditions sur le territoire 
de l’État, violent un devoir international. Le gouvernement 
aux prises avec l’insurrection pourra s’adresser à la 
puissance tierce pour en obtenir réparation. Mais il n’en 
sera pas moins le créancier personnel du ressortissant 
coupable. C’est là ce que le projet de la commission 
constate.
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Mais, dit M. de B ar, les régies de W ashington, faites 
pour le cas dé guerre, ne s’appliquent pas au cas d’insur
rection.

M. W estlake désire maintenir les mots « et à leurs 
ressortissants », pour que le gouvernement aux prises 
avec l’insurrection puisse appliquer aux étrangers, même 
hors de son territoire, des peines contre lesquelles la 
tierce puissance n’a pas le droit de les protéger, puisque, 
a-t-on dit, les ressortissants perdent alors tout droit à la 
protection.

M. Brusa avait proposé que, dans l’amendement de 
M. W estlake, les mots « États chrétiens » fussent subs
titués aux mots «États de civilisation européenne». 
M. W estlake maintient cette dernière rédaction, parce 
qu’il y  a dea.États non chrétiens qui sont d’une civilisa
tion très avancée et parce qu’une allusion à la religion 
d’un peuple risque toujours de froisser quelques suscepti
bilités.

M. le  P résident fait remarquer que, dans la discussion, 
deux questions chevauchent l’une sur l’autre. Il propose 
d’examiner séparément, d’abord l’addition proposée par 
M. W estlake, ensuite la suppression demandée par 
M. Pierantoni.

Adopté.
L ’amendement de M. W estlake, seul, est en discussion.
M. R olin- J aequemyns préférerait éventuellement, à 

l’expression «de nations chrétiennes » ou «de civilisation 
européenne», celle de «autres puissances civilisées». 
Mais il écarte le principe de l’amendement, parce que 
toutes les régies de l’Institut sont supposées faites entre 
puissances civilisées.
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M. Corsi appuie cette observation par la remarque que, 
d’après ses statuts, l’Institut doit « travailler de manière 
à répondre à la conscience juridique du monde civilisé ». 
Il préféré l’expression « puissance civilisée ».

M. Brusa : Ce serait revenir sur les votes antérieurs, 
dont les termes portent: « États chrétiens ou qui recon
naissent les principes des États chrétiens ». Dans la 
formule « États de civilisation européenne », la Turquie 
se trouverait comprise.

M. iïe Bau propose l'ajournement de la question après 
le vote de l ’article l or.

M. P illet  n’admet pas de distinction entre les États 
civilisés et les autres. Du moment qu’une puissance a 
reconnu un autre État, c’est une conséquence de cette 
reconnaissance que de laisser cet État se défendre 
librement contre les insurrections, sans essayer de 
s’immiscer.

M. K ebedgy. L’intention de la 4me Commission a été 
d’exclure formellement les pays hors chrétienté.

La discussion surl’amendementdeM.W estlakeestclose.
La motion d’ordre de M. de Bar, qui propose l’ajour

nement de la question, est mise aux voix :
Pour : 12 voix. — Contre : 16 voix.

' La motion d’ordre est rejetée.
Quatre propositions restent en présence :
1° M. W estlake propose d’ajouter, après « le droit 

international », ces mots : « entre États de civilisation 
européenne ».

2° M. Kebedgy propose : « Toute réserve est faite 
pour les pays sauvages ainsi que pour les pays hors 
chrétienté ».
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3° M. Brusa : « pour les législations des pays chrétiens 
ou reconnaissant les principes du droit des pays chré
tiens ».

4° M. Rolin-Jaequemyns : € entre puissances civilisées », 
dans le cas où la rédaction du projet ne serait pas 
maintenue teile quelle.

La proposition de M. W estlake, mise aux voix, est 
écartée é l’unanimité moins deux voix.

La proposition Kebedgy est rejetée à l’unanimité moins 
3 voix.

La rédaction Brusa n’est pas adoptée.
M. R olin-Jaequemyns retire son amendement éventuel.
M. Kebedgy constate que les divers amendements qui 

précédent n’impliquent aucune innovation ‘au sujet du 
caractère des votes de l’Institut, qui statue toujours en 
principe.pour les États qui jouissent du droit commun. 
C’est ce que viennent de confirmer les déclarations de 
MM. Rolin-Jaequemyns, W estlake et Brusa.

Le texte de la 4“® Commission reste tel quel.
M. le P résident met en discussion la proposition de 

M. Pierantoni : € Article l*r. — Supprimer les mots: et à 
leurs ressortissants  ».

M. P ierantoni démontre que les ressortissants sont de 
deux espèces : les uns, dilettante de l’insurrection, qui 
vont d’eux-mémes au milieu des insurgés; les autres, 
colons paisibles, que le mouvement surprend au milieu 
de leur commerce, spécialement en Amérique, où l’insur
rection est endémique, et que les insurgés forcent toujours 
à prendre parti. Comment ces malheureux ressortissants 
pourraient-ils être équitablement considérés comme 
responsables, et frappés par leur gouvernement? La perte
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de la protection diplomatique est une sanction très 
suffisante.

M. P illet: C’est dans une pensée libérale qu’on propose 
la suppression des obligations relatives aux ressortissants. 
Mais on oublie qu’en leur imposant des devoirs, on leur 
reconnaît des droits. Les flibustiers pourront souffrir des 
devoirs. Ceux qu’une noble cause appelle à servir dans 
les rangs des insurgés trouveront, au contraire, profit à 
se faire reconnaître des droits réciproquement à leurs 
devoirs.

M. D esjardins explique la pensée de la commission. 
Elle a voulu viser les flibustiers qui se forment sur le 
territoire de l’État et causent des dommages énormes au 
gouvernement en proie à l’insurrection. Il faut admettre 
le principe d’une créance spéciale vis-à-vis des ressor
tissants, alors que leur gouvernement n’a enfreint aucune 
régie.

M. le P résident fait observer que, si la commission 
pense aux flibustiers, il est infiniment difficile au pays 
dont ils relèvent de s’opposer à lçur entreprise ; c’est l’af
faire de l’État sur le territoire duquel le,urs expéditions 
sont préparées. Le mot ressortissants  est donc dangereux 
et peut faire naitre des confusions.

M. R enault demande la suppression des mots « et à 
leurs ressortissants  » ; d’abord, parce que, dans les 
articles suivants, il n’est parlé que des devoirs des États 
et non plus des devoirs des ressortissants ; ensuite, parce 
que les hypothèses prévues dans la discussion peuvent 
être traitées indépendamment. Celle de M. de Seigneux 
est étrangère à , la discussion. D’autre part, celle de 
M. Desjardins se tranche autrement. Supposons que des
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flibustiers débarquent à Cuba pour y alimenter l’insur
rection, il n’y a pas à mettre en jeu le droit international; 
car, en débarquant des armes, et en prenant part à 
l’émeute, ils ont méconnu le droit interne : ils ont violé le 
droit qu’a l’État de se défendre contre tous ceux qui 
troublent l’ordre. Pour justifier la répression, il n’y a pas 
à invoquer l’idée d’un devoir international. M. W estlake 
veut garder la formule « et à leurs ressortissants » pour 
réprimer les faits commis en dehors de la juridiction de 
l’État normal. Mais alors il serait possible au gouver
nement intéressé d’exercer des poursuites en haute mer 
contre les flibustiers. En pleine paix, sans guerre, on 
ferait naître le droit de visite pour constater les desseins 
hostiles des expéditions flibustiéres. On peut voir à les 
tra ite r comme des navires pirates. Mais, hors ce cas, il 
faut dire : l’État so protège là où il ale droit de commander, 
c’est-à-dire sur son territoire et dans ses eaux territoriales. 
Ailleurs, il doit respecter l’indépendance des autres États.

M. de S eigneux, répondant à M. Pillet, objpcte que le 
projet'ne parle pas des droits des ressortissants. Il ajoute 
que, si les ressortissants avaient un devoir propre, l’État 
dont ils relèvent devrait intervenir à l’étranger pour les 
forcer à respecter ce devoir; ce qui est pratiquement 
inadmissible.

M. P illet répond qu’en effet les droits qui pèsent sur 
l’État pèsent sur les ressortissants ; c’est de bonnedoctrine, 
mais ce n’est pas de doctrine courante, notamment dans 
cette enceinte. Le devoir de non-immixtion peut donc 
exister à la charge des ressortissants sans que l’État dont 
ils relèvent ait à le faire respecter. M. Pillet répète qu’assu
mer cette charge, c’est, pour les ressortissants, le meilleur 
moyen d’obtenir des droits corrélatifs. M. Streit ayant



objecté que l’art. 3 du projet les enlève, M. Pillet remarque 
que ce n’est pas à son système, mais au texte du projet 
quo la critique s’applique, et rien n’empéche de remanier 
ce texte ; les régies de Washington permettraient aisément 
de le faire.

M. R olin-Jaequbmyns votera la suppression des mots 
« et à leurs ressortissants  ». Et cela pour les raisons 
suivantes : D’abord, avec la loi interne, on pare à toute 
éventualité, tant que la belligérance n’est pas reconnue. 
Ensuite, dans le cas de belligérance reconnue, on y 
parerait mieux encore, puisqu’alors on n’aurait qu’à 
appliquer les principes de la neutralité. Enfin — raison 
essentielle — l’article l or est fondé sur le principe de non- 
intervention. Plus la non-intervention est rigoureuse pour 
les États, plus nous devons admettre que les individus* 
ont, à leurs risques et périls, le droit d’intervenir de leurs 
propres personnes. Le citoyen doit respecter les lois de 
son pays et n’en pas compromettre la sécurité extérieure; 
s’il organise des expéditions sur le territoire de son État, 
il cofnmet un délit d’ordre intérieur. Là s’arrête le droit et 
le devoir du gouvernement, qui assiste à une Intervention 
peut-être très légitime.

M. de Bah se range à l’opinion de MM. Renault et 
Rolin-Jaequemyns. -

M. W estlake déclare que, s ’il peut exister des cas où 
l’on viole ses obligations, grâce à la sympathie de tout le 
monde, cela n’empéche pas le droit international de rester 
le même. Il regrette que l’on attache tant d’importance à 
des circonstances exceptionelles.

La discussion est close.

La suppression des mots t  et à leurs ressortissants  »,
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dans l’article 1er, est votée à l’unanimité moins une voix; 
et, par conséquent, ces mots devront également dispa
raître de l’intitulé du projet en discussion.

M. H olland, désirant accentuer qu’il n’existe pas un 
devoir de non-intervention, veut réserver le droit de 
s’allier avec une des parties en conflit. En conséquence, il 
propose d’ajouter à l’article l*r, après « droit in ter
national », les mots : « sa u f le cas d 'intervention  
déclarée ».

M. Kebedgy s’y  rallie, avec la substitution du mot 
« légitime  » à « déclarée ».

M. H olland n’accepte pas l’expression.
M. Streit propose la rédaction suivante à ajouter au 

§ 1 de l’art. 2 : « à m oins que la situation créée par 
l’insurrection ou par les m esures prises pour le rétablis
sem ent de la tranquillité ne m ettent en danger des intérêts 
vitaux de la tierce puissance ».

M. R enault demande quel est le sens de « intervention 
déclarée ». C’est la première fois qu’il entend cette 
expression. Supposons un État où existe une insurrection. 
Si l’État tiers déclare qu’il intervient, c’est la guerre. Le 
réglement est étranger à l’hypotbése. Quant au mot « légi
tim e», il ne saurait être question de faire ici une théorie 
de l’intervention.

M. H olland cite l’exemple de la Crête comme un cas 
d’intervention déclarée. Les puissances n’étaient pas en 
guerre avec la Turquie ; c’était une intervention dé
clarée. M. Holland consent, d’ailleurs, à retirer le mot 
«déclarée».

M. R olin-Jaequemyns fait observer qu’en Crète le droit 
d’intervention s’expliquait par la garantie de l’intégrité de



l’empire ottoman et les promesses faites aux puissances. 
Il s’agissait d’un droit spécial issu des traités.

L’amendement de M. Holland, « sa u f le cas d’in te r 
v en tio n », est repoussé à l’unanimité moins 4 voix; celui 
de M. Streit, à l’unanimité moins 3 voix.

M. R oguin propose de remplacer « tierce puissance » 
par « autre puissance », attendu qu’il y a seulement deux 
puissances en présence, même dans le cas de reconnais
sance des insurgés comme belligérants. « Tierce puis
sance » ferait croire que le parti insurgé, même non 
reconnu, serait une puissance. Ici la rédaction semble 
s’étre laissée égarer par le souvenir de la neutralité.

M. R enault: On ne peut commencer l’article par parler 
«d’autres puissances», avant d’avoir encore parlé d’aucune 
puissance. En droit privé, l’expression « tiers » s’emploie 
couramment alors même que deux personnes seulement 
sont en jeu.

M. Brocher de la F légiière propose de dire simplement 
« aux puissances ».

L’amendement de M. Roguin est rejeté à l’unanimité 
moins 4 voix. Celui de M. Brocher de la Fléchére estécarté 
par 13 voix contre 7.

Le comte RosTwonowsKi ne trouve pas suffisante la 
suppression des mots « et à leurs ressortissants ». Il 
propose d’ajouter à la fin de l’article 1er : « Aucune 
obligation d’ordre international ne pèse sur les ressor
tissants des puissances tierces. »

A l’unanimité moins 2 voix, l’amendement n’est pas 
adopté.

L’ensemble de l’art. 1er est mis aux voix. Il est adopté à 
l’unanimité moins 2 voix.
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L’art. 2 vient en discussion. Il est ainsi conçu :
Art. 2, § 1 : Toute tierce puissance, en paix avec une nation 

indépendante, est tenue de respecter les droits qui dérivent de 
cette indépendance. Par conséquent, eile ne doit entraver, 
dans auoune phase d’un conflit armé, les mesures que cette 
nation prend pour le rétablissement de sa tranquillité inté
rieure. t

§2. Elle est astreinto à ne fournir aux rebelles ni armes, ni 
munitions, ni effets militaires, ni subsides.

§8. II est particulièrement interdit à toute tierce puissance 
de laisser s’organiser dans ses territoires, colonies, ports, eaux 
territoriales, des expéditions militaires hostiles aux gouver
nements établis ou reconnus, que les expéditions d’hommes 
et les expéditions d’armes soient faites simultanément ou 
séparément.

Le § I est mis en discussion :
M. de B a r  propose, après « Toute tierce puissance, etc. », 

la suppression des mots: te s t  tenue de respecter les 
droits qu i dérivent de cette indépendance. P ar consé
quent, eile », et de dire : « Toute tierce puissance, etc.,n e  
doit en traver, etc. »

M. P ierantoni propose la suppression  des m ots « d an s  
aucune phase du conflit a rm é ».

Ces deux propositions sont adoptées à une grande 
majorité, sous réserve d’une nouvelle rédaction, en suite 
des modifications effectuées.

Sur le |  2, M. P ierantoni demande si le texte défend à 
l’État de faire non seulement l’exportation, mais encore le 
commerce intérieur des armes. Le commerce intérieur 
des armes n’est pas interdit, en thèse générale, dans 
la guerre internationale, et à fortiori en cas d’insur
rection.
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Pour le rapporteur, M. D esjardins, la réponse est que 
l’État ga^de sa liberté de commerce intérieur des armes. 
Mais quelle limite apporter à cette liberté? C’est une 
question dîespéee.

M. de B ar demande qu’on substitue à «cette puissance» : 
« le gouvernement de cette puissance ».

M. H olland tient à préciser que le § 2 n’entraine pas, 
pour l’État, l’obligation de faire surveiller ses ports.

M. R o g u i n  fait observer que le texte prévoit le cas 
de vente directe par un gouvernement. Or, ce cas sera 
nécessairement très rare. Ce sera le fabricant d’armes de 
l’État B qui vendra des munitions à l’État A.

M. D esjardins répond que, d’après les journaux, le 
Japon avait permis à l’Angleterre de prendre les canons 
commandés par lui à la maison Armstrong. La nouvelle 
était fausse ; mais eile montre comment la fourniture 
directe était possible de la part d’un gouvernement.

M. P illet propose d’ajouter que le texte du § 2 n’exclut 
en aucune façon les dons de secours aux blessés ou 
prisonniers.

D’accord avec M. le P résident, M. Pillet réserve son 
amendement pour un autre article.

Le § 2 est voté, sous réserve de son raccord avec le § 1 
qui a été modifié.

La discussion est ouverte pour le § 3.
M. D esjardins, rapporteur, explique que le commerce 

d'armes et de munitions est libre entre les nationaux et 
les insurgés. Est-ce que ce droit individuel n’a pas une 
lim ite? Le territoire d’une tierce puissance ne peut pas 
devenir une base d’opération contre les gouvernements 
établis qui sont aux prises avec une insurrection. C’est
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donc « i’abus du territoire» qui est le nœud de la question. 
La présence d’hommes et d’armes sur le navire constitue 
une opération militaire, s’il n’est pas prouvé^ue les armes 
n’étaient pas destinées aux hommes (affaire du Horsa)\ 
mais, comme il est facile de tourner cette régie en faisant 
embarquer séparément les hommes et les armes, le texte 
du §3 proposé condamne aussi bien l’expédition séparée 
<jue l’expédition simultanée.

M. P iebantoni fait observer que l’énumération du point 
de départ des expéditions est incomplète : les coionies y 
figurent, mais quid  des protectorats ? Le traité de 
Washington employait l’expression « domaine'».

M. D esjardins l’accepte.
L’assemblée ratifie, à l’unanimité moins 2 voix.
La suite de la discussion est renvoyée à la séance 

d’aprés-midi.
La séance est levée à midi.
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Séance du  7 sep tem b re  (a p rès -m id i)

La séance est ouverte à 2 heures.
L’ordre du jour appelle la suite de la discussion sur le 

projet de réglement présenté par la IVme Commission.
M. D esjardins, rapporteur, propose une nouvelle 

rédaction des deux premiers alinéas de l’art. 2 , ainsi 
conçue : .

Art. 2, § 1er. Toute tierce puissance en paix avec une nation 
indépendante est tenue de ne pas entraver les mesures que 
cette nation prend pour le rétablissement de ea tranquillité 
intérieure.

§ 2. Elle est astreinte à ne fournir aux insurgés ni armes, 
ni munitions, ni effets militaires, ni subsides.



Ces deux alinéas ainsi rédigés sont adoptés à l’una
nimité.

Sur le § 3, M. le P résident rappelle qu’il a été décidé 
dans la séance du matin, sur la proposition de M. Pieran- 
toni, de remplacer, dans le texte proposé par la commis
sion, les mots « dans ses territoires, colonies, ports, 
eaux territoriales », par l’expression «dans ses domaines». 
Il rappelle, en outre, que M. Holland a demandé la 
suppression de la dernière phrase du texte : » que ies 
expéditions d’hommes et les expéditions d’armes soient 
faites simultanément ou séparément ».

M. Renault trouve que le texte proposé par la commis
sion laisse subsister un doute en ce qui concerne les 
expéditions d’armes par des particuliers pour le compte 
des insurgés. Aujourd’hui, en temps de guerre, un 
gouvernement n’est pas obligé d’empécherces expéditions. 
On ne voit pas pourquoi il en serait autrennent dans le 
cas d’une* insurrection. Ces expéditions faites des ports 
d’une puissance tierce par des particuliers, nationaux ou 
étrangers, ne peuvent donc pas engager la responsabilité 
du gouvernement. La rédaction actuelle parait équivoque. 
E t il n’y a pas à distinguer avec certains auteurs, par 
exemple Bluntschli, suivant l’importance plus ou moins 
grande des exportations. Il y a là unedistinction arbitraire ; 
car il est impossible d’établir une ligne de démarcation 
entre les expéditions importantes et celles qui ne le sont 
pas. Dans tous les cas, les expéditions d’armes restent 
libres et n’engagent pas la responsabilité du gouvernement. 
II convient, dés lors, de retrancher la fin de l’alinéa 3.

M. D esjardins, rapporteur, tout en acceptant le fond de 
la doctrine de M. Renault, pense qu’il faut caractériser
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l’expédition militaire hostile, dont les premières lignes 
du texte prononcent l’interdiction. Or, ce qui caractérise 
une teile expédition, c’est l’envoi sur le même bateau 
d’hommes et d’armes. Le résultat sera le même si l ’envoi 
des hommes se fait par un bateau différent de celui par 
lequel on fait l’envoi des armes. C’est ce qu’a admis la 
Cour suprême des Etats-Unis dans l ’affaire du navire 
danois « Horsa », en décidant qu’à moins de preuve du 
contraire, la présence simultanée, sur le même bateau, 
d’hommes et d’armes, constitue une présomption d’opéra
tion militaire hostile. Cela admis, il faut bien que les 
gouvernements puissent déjouer une fraude qu’a révélée la 
pratique des flibustiers, et qui consiste à faire l ’envoi 
des hommes et celui des armes par des embarcations 
différentes. Seulement, tandis que dans l’hypothèse 
précédente il y avait présomption de culpabilité, ici le 
fardeau de la preuve incombe au gouvernement lésé. 
C’est à cette préoccupation que répond la phrase finale de 
l ’alinéa 3, et son maintien s’impose.

M. R enault répond qu’on ne peut tirer aucun argument 
de la jurisprudence américaine. Aux États-Unis, la ques
tion s’était posée sur le terrain d'une loi interne ; il 
s’agissait de savoir si 1 ’Aci de 1818 était applicable. La 
Cour suprême avait à examiner si les dispositions de 
cette loi avaient été violées. Elle était donc en droit de 
rechercher l’intention des auteurs des actes qui faisaient 
l’objet de la poursuite. Mais ici il s’agit de tout autre 
chose : nous nous demandons si la responsabilité du 
gouvernement tiers est engagée. Dans l’affaire précitée, 
les États-Unis poursuivaient la violation d’une loi interne 
sans pour cela reconnaître leur responsabilité interna
tionale à raison de l’infraction poursuivie. Dés lors, on
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comprend parfaitement que si, en droit interne, on peut 
rechercher l’intention des particuliers auteurs de l’envoi, 
on ne peut pas le faire en droit international. Car, si un 
gouvernement était responsable dans le cas de fraude 
signalé précédemment, il faudrait qu’il exerçât une 
surveillance étroite sur tous les navires qui quittent ses 
ports et qu’il recherchât le lien qui existe entre los 
différents envois.

M. D esjardins, rapporteur, reconnaît que le gouverne
ment tiers ne serait pas de plein droit responsable dans 
le cas d’une expédition faite sur deux navires, mais qu’il 
y aurait lieu d’examiner, dans chaque espèce, s’il n’a pas 
manqué à ses devoirs. Il ne faudrait pas qu’il pût opposer 
une fin de non-recevoir au gouvernementlésé qui deman
derait à faire la preuve de la mauvaise foi.

M. de Seigneux proposé de rédiger le § 3 de la façon 
suivante : « Le gouvernement qui a eu connaissance de 
l’organisation, sur son domaine, d’expéditions militaires 
hostiles aux gouvernements établis et reconnus, et qui 
ne s’oppose pas à cette organisation, doit être considéré 
comme ne remplissant pas les obligations internationales 
qu’il est tenu de respecter ou de faire respecter. »

M. le P résident fait remarquer que cet amendement 
aboutit à la suppression des derniers mots du texte de la 
commission. Sur la proposition de M. R olin-Jaequemyns, 
il met aux voix la suppression de ces mots, qui est adoptée 
à la majorité.

MM. de Bar et Brusa présentent une nouvelle rédaction 
du paragraphe 3 : « Toute tierce puissance se rend 
responsable envers l’État sur le territoire duquel une 
insurrection a éclaté ou est manifestement imminente,
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si cette puissance laisse, à son vu et à son su, s’organiser 
sur son territoire des expéditions militaires hostiles. »

M. de Bar explique cette rédaction, en disant que la 
formule du projet lui parait trop absolue en ce qu’elle 
met à la charge du gouvernement qui tolère sur son terri
toire une expédition hostile, une responsabilité générale à 
l’égard de tous les États. Or, il peut se faire qu’il y ait 
des insurrections dans une certaine mesnro légitimes, et 
dans ces cas il est juste de ne pas limiter l’action des 
particuliers qui interviennent dans la lutto à leurs risques 
et périls. Sans doute, le gouvernement qui tolère des 
expéditions hostiles peut être rendu responsable; mais il 
est bon de déclarer que cette responsabilité ne saurait 
exister que vis-à-vis dugouvernem entqui combat l’insur
rection, et point vis-à-vis des autres gouvernements tiers. 
Ceux-ci ne doivent pas avoir le droit de reprocher sa 
conduite à celui qui a laissé ses ressortissants secourir 
les insurgés.

M. de Seigneux est frappé de voir que le projet n’établit 
qu’une interdiction sans dire quelle en est la sanction. 
D’après M. de Bar, la sanction serait la responsabilité 
seulement vis-à-vis du gouvernement qui combat l’insur
rection. Or, cette responsabilité ne peut aboutir qu’à une 
guerre entre les deux pays. Cela n’ostpas suffisant; et, s’il 
n’y avait que cetto responsabilité seule, l’interdiction 
resterait lettre morte. Pour la rendre plus efficace, il 
convient de poser le principe de la responsabilité, en 
laissant aux États tiers la faculté d’intervenir.

M. de Bar répond qu’il y  aura sans doute des cas dans 
lesquels les États tiers pourront intervenir; mais on ne 
peut pas poser cette possib ilité d’intervention en principe 
juridique.

DROITS ET DEVOIRS EN CAS D’ INSURRECTION 20!



M. R olin-J aequemyns croit que la distinction entre les 
insurrections légitimes et celles qui ne le sont pas est 
juste, mais étrangère au droit international. II regrette de 
ne pouvoir se rallier à l’idée de responsabilité limitée 
émise par M. de Bar. II serait dangereux de l’adopter, car 
les conséquences auxquelles eile aboutirait seraient 
graves : L’État responsable aurait intérêt â détruire l’État 
lésé, pour éviter que celui-ci lui demandât compte de sa 
conduite. La responsabilité de l’État intervenant existe 
nécessairement vis-à-vis de tout le monde; car, si une 
insurrection excite les sympathies des uns, eile peut 
aussi exciter les antipathies des autres.

M. Lyon-Caen estime que l’amendement de M. de 
Seigneux et celui de MM. de Bar et Brusa se placent sur 
un terrain différent de celui sur lequel s’est placée la 
commission. En effet, les deux premiers alinéas de l’art. 2 
formulent des interdictions sans en indiquer la sanction. 
Ce qui n’a pas été dit pour les interdictions des deux 
premiers alinéas ne doit pas être dit non plus pour celle 
du § 3. II faut laisser de côté la question de la responsa
bilité, car autrement il faudrait trancher la même question 
pour les autres interdictions. Dés lors, il convient 
d’adopter purement et simplement le texte du projet.

M. de Bar ne croit pas que les conséquences de l’idée 
qu’il a émise puissent être aussi graves que l’a dit 
M. Rolin-Jaequemyns. Il répété que si la conduite d’un 
État était manifestement abusive, les autres États auraient 
la faculté d’intervenir; mais il ne faut pas poser en 
principe, pour tous les cas, cette faculté d’intervention. 
Quant à l’opinion de M. Lyon-Caen, il est d’avis que toute 
interdiction a sa sanction, sans cela on proclame une lex  
imperfecta.
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M. R olin-Jaequemyns persiste à penser que la respon
sabilité lim itée est inacceptable, et qu’il faut adopter 
l ’article du projet tel quel.

M. de Seigneux, se rangeant à cette façon de voir, retire 
son am endem ent.

La proposition de MM. de Bau et Brusa est ensuite 
repoussée par 16 voix contre 6.

Sur la demande de M. R enault, M. le R apporteur 
aeeepte de remplacer dans le texte du projet le mot 
« particuliérement » par le mol « spécialement ».

Ce texte ainsi remanié est adopté à ia majorité de 
22 voix.

M. le P résident fait savoir à l’Institut que, dans un 
rapport complémentaire, M. le marquis d’Olivart, un des 
rapporteurs, a proposé l’adjonction à l'art. 2 d’un 4"« § 
ainsi conçu :

Élle doit accomplir les obligations d’abstention prescrites 
dans lee §g qui précédent, avec la même diligonce quo cello 
qu’ello emploie dans le maintien de sa sécurité intérieure, en 
tenant compte des dommages qui pouvent résulter dosa négli
gence pour l’État ami, et des difficultés où se trouve ce dernier 
de se défendre avec les droits qu’une séparation des respon
sabilités et une situation de véritable neutralité lui donneraient 
contre les individus qui le lèsent dans ses droits d’indépen
dance et souveraineté.

La IVme Commission a été d’avis d’écarter cet amen
dement. Mis aux voix, il est repoussé à la majorité.

Art. 3. — On ne peut, en principe, faire un grief îi l’État 
sur le territoire duquel l’insurrection a éclaté de ce que, dans 
sa défense à main armée contre cette insurrection, il applique 
les mêmes mesures répressives à tous ceux qui participent 
activement à la guerre civile, quelio que soit leur nationalité.
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M. S tiieit fait remarquer que les mesures prises pour 
le rétablissement de la paix par l’État sur le territoire 
duquel l’insurrection a éclaté, tout en étant les mêmes 
pour les régnicoles et pour les étrangers,, peuvent être 
inhumaines. Il pense que, dans ce cas, les États tiers 
doivent avoir le droit de réclamer, au gouvernement 
auteur de ces mesures, la protection de leurs ressortissants. 
M. Olivi avait exprimé une idée analogue à propos de 
l’art. 1er du projet, mais la commission n’a pas cru devoir 
en tenir compte. M. Streit la reprend,et propose d’ajouter 
à l’art. 3 la disposition suivante : « Pourvu que les mesures 
répressives adoptées pour le rétablissement de la paix 
soient conformes aux principes d ’humanité dont l’obser
vation s’impose à tous les États. »

M. D esjahdins, rapporteur, déclare qu’il est impossible 
d’introduire dans le réglement pareille disposition. Déter
miner ia nature des mesures prises pour réprimer une 
insurrection est chose délicate et, à défaut de tribunal 
pour procéder à cet examen, on ouvre la porte à l’arbi
traire, ce qui est dangereux. Dans ces conditions, il 
convient de repousser l’amendement.

M. P illet se demande s’il y a une logique parfaite entre 
l’art. 3 et les votes émis précédemment. M. Renault a dit 
que la situation des étrangers vis-à-vis du gouvernement 
qui combat l’insurrection est réglée exclusivement par la 
loi pénale interne de ce gouvernement. Or, l’art. 3, en 
disant qu’on ne peut faire grief à l’État sur le territoire 
duquel l’insurrection a éclaté, de ce qu’il applique les 
mêmes mesures à tous ceux qui participent activement à 
la guerre civile, quelle que soit leur nationalité, dit 
implicitement que, si les mesures répressives ne sont pas 
les mêmes vis-à-vis de tous les insurgés, on peut faire
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grief au gouvernement régulier. Il y a là une certaine 
contradiction.

M. D esjardins, rapporteur, répond que le texte signifie 
simplement que les insurgés nationaux ou étrangers sont 
soumis aux lois de police du territoire, quelle qu’en soit 
la sévérité. On veut écarter d’avance les réclamations 
•fondées sur cette sévérité.

M. Streit reconnaît qu’il est délicat de déterminer la 
nature plus ou moins inhumaine des mesures répressives 
adoptées; mais tout, en cette matière, est délicat. On peut 
cependant proclamer le principeque les insurgés étrangers 
doivent être traités avec humanité.

M. P ierantoni est d’avis que l’article tel qu’il est, s ’il 
n’est pas nécessaire, est utile. Les étrangers qui vont 
secourir des insurgés le font à leurs risques et périls. Iis 
sont incontestablement soumis aux lois de police ordi
naires ou extraordinaires.

M. P illet persiste à penser qu’il y a contradiction entre 
l’art. 3 et les articles précédents, et propose, en consé
quence, la suppression des mots « les mêmes ».

M. R olin-Jaequemyns voudrait trouver une formule 
lim itant le droit de l’État dans l’adoption des mesures 
répressives ; mais, ne trouvant pas de formule convenable, 
il préféré resterau textedu projet. M. Pillet est préoccupé 
par l’idée que le gouvernement qui combat l’insurrection 
ne peut dépasser vis-à-vis des étrangers les mesures 
prises vis-à-vis des régnicoles. L’idée est juste, et il est 
certain que, si les insurgés étrangers étaient plus mal 
traités que les insurgés régnicoles, le gouvernement dont 
ils sont les ressortissants aurait le droit d’intervenir pour 
les protéger. C’est là un cas d’intervention légitime, mais



nous n’avons pas à le viser dans le présent réglement. Il 
est sous-entendu.

M. R enault déclare qu’il est en complet désaccord avec 
les précédents orateurs. L’art. 3 dit que le gouvernement 
des insurgés étrangers ne peut pas se plaindre s’il y a 
égalité de traitement entre les insurgés nationaux et les 
insurgés étrangers. Mais il ne dit pas du tout que le 
gouvernement qui combat l’insurrection est obligé de 
traiter tous los insurgés de même façon. On comprend 
que, dans certains cas, un gouvernement peut se montrer 
plus indulgent vis-à-vis des régnicoles, par exemple 
vis-à-vis des hommes politiques du pays, que vis-à-vis 
des étrangers. Qu’on suppose, en outre, qu’au moment 
d’une insurrection, tous les insurgés ont été punis. Après 
le rétablissement de l’ordre, une loi d’amnistie est votée. 
En droit, aucune raison n’imposerait l’application de cette 
loi aussi bien aux étrangers qu’aux nationaux. Ainsi il 
n’y a pas d’obligation d’employer les mêmes mesures à 
l’égard de tous les insurgés. Gela ne veut pas dire qu’on 
engage un gouvernement à se montrer toujours plus 
sévére vis-à-vis des étrangers que vis-à-vis des nationaux.

M. D esjardins, rapporteur, interpellé par M. Renault, 
déclare adhérer à cette doctrine.

M. P illet comprend parfaitement cet ordre d’idées ; mais 
la rédaction de l’art. 3 lui parait défectueuse, puisqu’on 
semble dire qu’on peut se plaindre si les mesures prises 
vis-à-vis des étrangers ne sont pas les mêmes que les 
mesures prises vis-à-vis des nationaux.

M. R olin-Jaequemyns reconnaît aussi que les mesures 
peuvent être différentes, mais veut que toutes soient 
prises dans un même esprit de justice. Quant à la rédac-
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tion, il est d’avis que, si on supprime les mots « les mêmes », 
autant vaudrait supprimer l’article tout entier. Tout ce 
qu’on doit dire, c’est qu’il ne faut pas que, par haine de 
l’étranger, on emploie à son égard des mesures plus 
rigoureuses qu’à l’égard des nationaux.

M. Catellani propose l’adjonction de la phrase suivante : 
« Réserve est faite pour les peines excessivement cruelles 
et pour lesquelles le droit international n’admet pas la 
légitimité de la représaille. »

M. Drusa déclare que cela vado soi. Il est dangereux de 
faire cette réserve, parce qu’ou laisserait croire qu’il n’y 
en a pas d’autres.

M. Catellani répond que le droit du gouvernement de 
prendre des mesures répressives peut également être 
sous-entendu. Mais, du moment qu’on l’inscrit dans le 
réglement, il est utile de le faire accompagner de la réserve 
indiquée.

M. Brusa ajoute qu’on ne comprend pas, du reste, ce 
que peut être une peine qui ne comporte pas de 
représailles.

M. R olin- J aequemyns ne comprend pas non plus 
l’amendement sur ce point. Mais l’esprit lui en semble 
bon; souvent un gouvernement se laisse aller à des 
cruautés exceptionnelles, et il serait désirable que l’Ins
titut manifestât le désir que les gouvernements ne se 
montrent pas inhumains. Il propose, en conséquence, 
d’ajouter à l’art. 3 la phrase suivante : « Réserve est faite 
pour les peines exceptionnellement cruelles et qui dépas
sent évidemment les nécessités de la répression. »

M. Desjardins, rapporteur, répond qu’avec l’une ou 
l’autre de ces réserves, on laisse toujours la porte ouverte
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à l’arbitraire. Le gouvernement qui se laisse aller à dés 
mesures exceptionnellement cruelles se met hors les 
régies de l’humanité, se met par là même hors la loi des 
nations. Il commet alors un véritable crime, et nous 
n’avons pas à prévoir une situation aussi exceptionnelle.

M. R olin-Jaequemyns répété qu’il regretterait qu’il 
n’y eût dans le règlem ent aucune trace de l’idée d’humanité 
qu’il a exprimée. .

M. P ierantoni est d’avis qu’on confond dans cette dis
cussion les États ordinaires avec les États à capitulations. 
Il ne doit être question que des premiers ; les soconds sont 
dans une catégorie à part. .

M. Streit constate que tout le monde est, au fond, 
d’accord sur l’obligation pour un État de ne pas adopter 
des mesures inhumaines. Or, si l’on pense que l’applica
tion d’une peine cruelle peutdonner lieu à une réclamation, 
il faut le dire formellement; car le silence, à cet égard, 
pourrait être interprété de façon tout autre.

M. Catellani se rallie à la rédaction proposée par 
M. Rolin-Jaequemyns.

M. le P résident déclare la discussion close, et l’on 
passe aux voix.

Les amendements de MM. Streit et Pillet sont repoussés 
à la majorité des voix.

Celui de M. Rolin-Jaequemyns est adopté par 19 voix 
contre 5.

Et l’art. 3 ainsi complété est adopté à la majorité des 
voix.

Art. 4, § 1. — Le gouvernement d’un pays où la guerre 
civile a éclaté peut reconnattro les insurgés comme belligérants, 
soit explicitement par une déclaration catégorique, soit impli
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citement par une série d’actes qui ne laissent pas subsister de 
doute sur ses intentions.

§ 2. Le seul fait d’appliquer aux rebelles, par un sentiment 
d’humanité, certaines lois de la guerre ne constitue pas par 
lui-méme une reconnaissance de l’état de guerre.

§ 3. Le gouvernement qui a reconnu soit explicitement, soit 
implicitement, ses nationaux révoltés comme belligérants, de
vient non recevable à critiquer l’acte de reconnaissance qui 
serait opéré par une tierce puissance.

Sur le § 1, M. Desjardins, rapporteur, expliquant ce texte, 
dit que la reconnaissance de belligérance de la part du 
gpuvernement du pays où l’insurrection a éclaté peut être 
même implicite. Sur ce point, M. Despagnet proposait 
d’admettre que la reconnaissance implicite peut résulter 
de l’attitude que le gouvernement prend vis-à-vis des 
insurgés. Cette proposition a paru trop vague, et l’on a 
préféré dire que la reconnaissance implicite ne peut 
dériver que d’une série d’actes non équivoques.

M. Kebedoy demande s’il ne vaudrait pas mieux dire ; 
* par des actes » au lieu de : « par une série d’actes ». Il peut 
se faire, en effet, qu’il y ait un seui acte tellement 
important qu’il implique la reconnaissance de belligé
rance.

M. D esjardins, rapporteur, pense qu’un acte iso lé , 
quelqu’important qu’il soit, ne suffit pas; des doutes 
peuvent subsister sur l ’intention du gouvernem ent, 
tandis que, en exigeant une série d’actes, on écarte toute 
équivoque.

La proposition de M. Kebedgy est rejetée par 13 
voix contre 9.

M. Lyon-Caen constate que le projet de réglement ne se 
trouve pas être divisé en deux chapitres, comme cela est
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annoncé dans le préambule du rapport, et demande s’il y 
a là une omission intentionnelle.

M. Desjardins, rapporteur, répond que ce n’est qu’une 
faute d’impression. La division indiquée devra être 
rétablie.

Sur la demande de M. Lyon-Caen, il est décidé que la 
rubrique du chapitre I sera placée après l ’art. l ,r, de sorte 
que le chapitre I comprondra les art. 2 et 3, et le chapitre 
II les articles suivants.

Sur le § 2, M. R olin- J aequemyns demande qu’on' 
remplace le mot « rebelles » par le mot « insurgés », et 
qu’on substitue à l’expression finale « une reconnaissance 
de l’état de guerre » les mots « un état de belligérance ».

M. Roguin appuie cette proposition.
Le § 2, ainsi remanié, est adopté à la majorité des voix.
Sur le § 3, M. Buusa demande si la mention de la 

reconnaissance implicite qui y est faite doit être entendue 
comme dans le § l or.

M. Desjardins, rapporteur, répond qu’il ne peut pas en 
être autrement.

M. R olin-Jaequemyns, appuyé par M. Renault, propose 
qu’on supprime les expressions « soit explicitement, soit 
implicitement » comme inutiies, puisque le § lor s’est 
expliqué sur la manière d’après laquelle la reconnaissance 
de belligérance peut être faite.

M. Desjardins, rapporteur, déclare qu’il préfère la 
rédaction actuelle.

L’amendement de M. Rolin-Jaequemyns est repoussé.
M. le PnÉsiDENT pense que le mot « acte » est inutile et 

en demande la suppression, qui est adoptée.
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A l’unanimité des voix, on adopte le § 3 et l’ensemble 
de l’art. 4.

Art. 5, g 1. — Une tierce puissance n’est pas tenue de re
connaître aux insurgés la qualité de belligérants parce qu’elle 
leur est attribuée par le gouvernement du pays où la guerre 
civile a éclaté.

g 2. Tant qu’elle n’aura pas adhéré elle-même fi cette recon
naissance, eile n’est pas tenue de respecter les blocus établis 
par les insurgés sur les portions du littoral occupées par le 
gouvernement régulier.

g 3. Ses navires ne pourront être visités en pleine mer.

Le |  lere8t adopté à l’unanimité et sans discussion, mais 
avec la substitution des mots « par cela seul qu’elle » 

, aux mots « parce qu’elle », proposée par M. Lyon-Caen.
Sur le § 2, lord R eay déclare ne pas se rondre compte 

des résultats pratiques du principe qu’une tierce puissance, 
qui n’a pas reconnu les insurgés comme belligérants, n’est 
pas tenue de respecter les blocus établis sur les portions 
du littoral occupées par le gouvernement régulier. Aurait- 
on, par exemple, évité les difficultés nées dans les rapports 
des États-Unis et l’Angleterre, si cette dernière n’avait pas 
reconnu, aux Sudistes la qualité de belligérants lors de la 
guerre de Sécession ? Cela ne semble pas possible.

M. D esjardins, rapporteur, est d’avis que la solution 
indiquée dans le texte en discussion s’impose. Tant que 
les insurgés n’ont pas été reconnus comme belligérants 
par un État tiers, ils n’ont pas à l’égard de ce dernier la 
capacité juridique nécessaire pour établir un blocus.

M. R olin-Jaequemyns fait remarquer que l’exemple 
donné par lord Reay ne s’applique pas tout à fait ici. Les 
blocus américains étaient établis par le gouvernement
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régulier sur les cétes occupées par les insurgés; ils 
s’imposaient aux neutres comme un acte de police. Ici,au 
contraire, on suppose que ce sont les insurgés qui 
établissent le blocus sur les cétes occupées par le gouver
nement régulier.

Lord R eay répond que, même dans cette hypothèse, la 
solution indiquée lui parait peu pratique.

M. W estlake e st égalem ent d ’avis que la  s itua tion  
prévue est p u rem en t théorique , tan t au po in t de vue du 
b locus que du d ro it de v isite .

M. D esjardins, rapporteur: 11 est certain que tant qu’il 
n’y a pas eu reconnaissance de belligérance de la part de 
la puissance tierce, celle-ci n’est pas soumise aux devoirs 
de la neutralité. Ses navires ne peuvent donc pas être 
visités.

M. R enault critique la forme du § 2. Il ne s’agit pas 
d’adhésion, mais de déclaration de reconnaissance.

M. D esjardins, rapporteur, se ralliant à cette manière de 
voir, aeeepte qu’on dise : « n’aura pas reconnu la belligé
rance », au lieu de : « n’aura pas adhéré à cette reconnais
sance ».

Ainsi remanié, le § 2 est adopté à l’unanimité.

M. L yon-Caen trouve que la rédaction du § B est défec
tueuse. En disant « ses » navires, on croirait qu’il s’agit 
des navires de l’État qui combat l’insurrection,alorsqu’on 
veut parier de ceux de la puissance tierce.

M. H olland demande à qui s ’applique l’interdiction 
du droit de v isite. •

M. D esjardins, rapporteur, répond que cela vise aüssi 
bien les insurgés que le gouvernem ent régulier.
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Lord R eay demande, à son tour, si les navires anglais 
auraient échappé il la visite des Américains, au.cas où 
l’Angleterre n’aurait pas reconnu aux Sudistes la qualité 
de belligérants.

M. D esjardins, rapporteur : Cela est incontestable.
M. R oouin fait remarquer que le § 3, 6éparé comme il 

l’est dans le texte, a l’air de vouloir indiquer que les 
navires de la puissance tierce seront toujours soustraits 
au droit de visite, que cette puissance ait reconnu ou non 
aux insurgés la qualité de belligérants.

M. D esjardins, rapporteur, trouve la remarque exacte 
et propose de fondre les § 2 et 3 en rattachant le § 3 au 
précédent par la conjonction « et n

Lord R eay est d’avis qu’il y a une certaine contradiction 
entre la solution relative au blocus et celle qui concerne 
le droit de visite. On admet, d’une part, que la puissance 
tierce qui n’a fait aucune reconnaissance de belligérance 
doit respecter les blocus établis par le gouvernement 
régulier, alors que, d’autre part, on lui permet de se 
soustraire au droit de visite de ce gouvernement. Il semble, 
cependant, que, si l’on reconnaît à ce dernier le droit 
d’établir un blocus régulier, on doit lui reconnaître aussi 
le droit de visite.

M. D esjardins, rapporteur, répond que le blocus établi 
par le gouvernement régulier est un acte de police interne 
que les autres doivent respecter. Il est vrai qu’on peut 
dire que le blocus est une opération de guerre, et qu’ici il 
n’y a pas de guerre. Cette constatation conduit à cette 
conclusion que le blocus, dans ces circonstances, n’étant 
qu’un acte de police, n’aura aucune valeur en dehors de 
la juridiction de l’État qui l’aura établi. Il y aura là une
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situation délicate, qui ne manquera pas de créer des diffi
cultés pratiques. Mais, encore une fois, il ne s’agit ici que 
des blocus établis par les insurgés non reconnus comme 
belligérants par une puissance tierce; à l’égard de cette 
dernière, ils n’ont pas le droit de blocus.

M. Lyon-Caen remarque, avec lord R eay, qu’on ne 
comprend pas très bien pourquoi le droit de blocus est 
reconnu au gouvernem ent régulier, alors qu’on lui conteste 
le droit de visite. . .

M. R olin-Jaequemyns est d’avis qu’il faut viser nette
ment les deux hypothèses dont on a parlé : le blocus 
établi par les insurgés, et le blocus établi par le gouverne
ment régulier. La première hypothèse est celle de l’art. 5, 
et M. W estlake a dit avec raison qu’elle est purement 
théorique. C’est qu’en eiïet, si les insurgés sont assez 
forts pour établir des blocus, ils seront en fait reconnus 
comme belligérants. ..........

M. R enault objecto que cela n’est pas certain. On a vu, 
dans la pratique, à Rio-Janeiro, des insurgés ayant fli leur 
disposition des navires pour bioquer les côtes occupées 
par l’adversaire,qui n’ont pas été reconnus comme belligé
rants par les tiers.

M. R olin-Jaequemyns ajoute que l’autre hypothèse est 
celle qu’a indiquée lord Reay : le blocus établi par le 
gouvernement régulier. II y a une raison cèrtaine pour 
respecter ce blocus : c’est que, ainsi que cela a été décidé 
dans l’art. 2, les puissances tierces ne doivent pas inter
venir dans l’insurrection.

M. R enault trouve cette solution contestable. Le 
plus souvent, le gouvernement qui établit le blocus n’a 
pas seulement à invoquer le droit ordinaire de souverai
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neté ; il est obligé d’invoquer aussi le droit de guerre, par 
exemple parce quo les traités de commerce donnent aux 
tiers droit d’accès chez lui. Ce n’est donc pas simplement 
une mesure de police, mais un acte de guerre. La question 
reste entière.

M. R olin-Jaequemyns fait remarquer que, bien souvent, 
les m esures intérieures pour rétablir la paix apportent 
des restrictions aux droits des étrangers et suspendent 
dans une certaine m esure l’application des traités de 
commerce.

M. le P résident propose de supprimer les § 2 et 8 de 
l’art. 5, qui ne sont que des conséquences du principe 
posé dans le § lor. Il y a là des solutions qui dépendent des 
circonstances.

MM. Brusa, H olland et lord R eay se rallient à cette 
proposition.

M. D esjardins, rapporteur, s’élève contre la suppression. 
Il s’agit de questions qui ont été agitées dans les guerres 
les plus récentes, et l’on ne comprendrait pas que l’Institut 
les laissât sans solution.

M.' H arduroeh est d’avis qu’on pourrait supprimer au 
m oins le § 8.

M. Lehr voudrait, pour le cas ou ce § ne serait pas 
supprimé, qu’on ne le soudilt pas avec le § précédent.

M. B rocheh de la Fléchére pense qu’en parlant de la 
visite, on veut indiquer le droit exercé par les insurgés; 
pour lu i, le gouvernem ent régulier doit avoir la faculté de 
visiter les navires des puissances tierces.

Sur la demande de lord R eay, M. D esjardins, rappor
teur, se rallie à l’amendement de M. Harburger.
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La proposition de M. R ogoin, tendant à fondre les § 2 
et 3, est repoussée à l’unanimité moins 4 voix. Celle de 
M. Harbürger est adoptée par 14 voix contre 9.

En conséquence, le § 3 est supprimé.
La suite de la discussion est renvoyée à la séance du 

lendemain.
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Séance du 8  sep tem b re  (m a tin )

La discussion est reprise à l’art. 6, ainsi conçu : .
Art. 6. — Mais le gouvernement qui a reconnu comme belli

gérants sos nationaux révoltés ne peut pas faire grief à une 
tierce puissance de ce qu’elle accueille avec humanité leurs 
soldats réfugiés sur son territoire en les désarmant et en les 
internant jusqu’à la fin des hostilités.

Par suite, il est non recevable à se plaindre si ses propres 
soldats, réfugiés sur le même territoire, sont désarmés et in
ternés. II n’est, d’ailleurs, redevable d’une indemnité que pour 
ses propres troupes.

M. P ierantoni, absent, a chargé M. R olin-Jaequemyns 
de critiquer en son nom le terme de « soldats », qui ne lui 
parait pas convenir aox insurgés en général.

M. R enault soulève également quelques critiques de 
forme, auxqueiies M. le rapporteur D ësjardins se range.

L’art. 6, alinéa 1, est adopté à l’unanimité, en définitive, 
sous la forme suivante :

Le gouvernement qui a reconnu comme belligérants ses natio
naux révoltés, ne peut pas faire grief à une tierce puissance de 
ce qu’elle accueille avec humanité sur son territoiro, en les 
désarmant et en les internant jusqu’à la fin des hostilités, les 
forces armées de l’insurrection réfugiées sur son territoire.



L’alinéa 2 de l’art. 6 est adopté à l’unanimité 6ans dis
cussion.

Il on est de même de l’art. 7 ainsi conçu :
A r t . 7. — Si la belligérance est reconnue par los puissances 

tierces, cette reconnaissance produit tous los offets ordinaires 
do la neutralité.

A r t . 8. — Les tierces puissances ne peuvent reconnaître au 
parti révolté la qualité de belligérant :

1® s’il n’a pas conquis une existenco territoriale distincte par 
la possession d’une partie déterminéo du torritoiro national ;

2° s’il n’a pas réuni les éléments d’un gouvernement régulier 
exerçant en fait sur cette partie du territoire les droits appa
rents de la souveraineté ;

8° si la lutte n’est pas conduite en son nom par dos troupes 
organisées, soumises & la discipline militaire;

4» s’il ne poursuit pas un but politique opposé à celui du 
gouvernement combattu ;

5° si, pour atteindre ce but, il pratique des moyens d’nttaque 
ou de défense réprouvés par les usages des peuples civilisés, 
notammont les moyons proscrits par 1ns art. 8, !i et 32du régle
ment d’Oxford (1880).

Les trois premiers alinéas (1°, 2° et 3°) de l’art. 8 sont 
adoptés sans discussion.

M. d e  Bar se demande si le 4° alinéa est d’une utilité 
teile qu’il vaille la peine de le maintenir malgré ses incon
vénients. Qu’entendent les rédacteurs de ce texte par : « but 
politique » ?

Les insurgés ont toujours et en tous pays affirmé la 
noblesse et la pureté de leurs intentions ; mais, d’autre part, 
l’expérience prouve que le but véritable des insurrections 
n’est pas toujours celui qu’indiquent leurs fauteurs. N’a- 
t-on pas vu même, récemment encore, des insurrections
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destinées à dissimuler des manœuvres électorales ou même 
une vaste spéculation commerciale? Les bandes de pillards 
chinois avec lesquelles les troupes européennes se trouvent 
actuellement aux prises prétendent aussi poursuivre 
un but politique. Les tierces puissances, plus ou moins 
bien informées des causes de l’insurrection, ne sauraient 
souvent juger si le parti révolté poursuit réellement « un 
but politique opposé à celui du gouvernement combattu ».

M. D esjardins expose les motifs qui ont déterminé 
M. Chrétien, et après lui la commission, à tenir compte du 
but politique de l’insurrection. Le mot « politique » prête 
le flanc à la critique, cela est certain. Mais des insurgés 
peuvent posséder une partie déterminée du territoire 
national, exercer en fait, sur celui-ci, les droits apparents 
de la souveraineté et ne poursuivre néanmoins aucun but 
avouable. Iis peuvent, parexemple, s’installerdansquelque 
place forte du pays, et de là exercer, sur le territoire avoi
sinant, des violences et des déprédations, pour la seule 
satisfaction de leur instinct de pillage.

La quatrième condition posée par l’art. 8 a donc son 
utilité. Ses termes ne font pas double emploi avec les 
précédents.

M. LEiin propose, pour tenir compte de l’objection de 
M. de Bar, de dire : « s ’il a un but autre qu’un but poli
tique opposé à celui du gouvernem ent combattu ».

M.GnnÉTiEN relève, à l’appui du texte de la commission, 
l’exemple de l’insurrection actuelle des « Boxeurs » en 
Chine, cité par M.-de Bar. Cet exemple démontre l’utilité de 
la condition morale imposée au § 4, alors que les §§ 1, 2 et 3 
n’imposent à la reconnaissance de belligérance que des 
conditions matérielles.
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M. de Bar combat cette opinion. De tous temps, le but 
réel ou prétendu des insurrectionsaété.audiredes révoltés, 
d’une noblesse avec laquelle leurs actes pouvaient former 
un frappant contraste. Il faut s’en tenir au fait de l’insur
rection et .non aux programmes et proclamations des in- 
surgésj

M. Renault est amené, par la discussion même,' à de
mander la suppression de l’alinéa 4 ; car la régie en est 
non seulement superflue, mais encore donnera lieu, dans 
l’application, à de nombreuses difficultés. MM. Desjardins 
et Chrétien ont invoqué le cas d’insurgés se livrant au 
brigandage; mais l’alinéa 5 ne prévoit-il pas ce cas-là?

A la votation, l’alinéa 4 (4°) de l’art. 8 est supprimé à 
l’unanimité.

L’alinéa 5 (5°) est combattu par M. W estlake, qui en 
propose r a  suppression. Pourquoi refuser à des insurgés 
la qualité de belligérants à raison des méfaits commis 
isolément par quelques-uns d’entre eux?

M. P illet, tout en admettant le principe posé à l’alinéa 5, 
trouve le texte trop précis. Sous sa forme actuelle, il semble 
ne pas devoir exercer d’effets en cas de violation des lois 
de la guerre en dehors du réglement d’Oxford. L’orateur 
a été tout particuliérement frappé de la conséquence sui
vante: lorsqu’une guerre éclate entre un gouvernement et 
des insurgés, ceux-ci n’ont pas adhéré à la Convention de 
Genève, puisqu’ils n’avaient jusqu’alors aucune existence 
indépendante, justifiant leur admission parles États signa
taires. Et cependant on ne songe pas à les priver des bien
faits ni à les exempter des devoirs résultant de cette con
vention.

M. Pillet propose donc d’imposer aux insurgés, comme 
une condition expresse de leur reconnaissance, qu’ils se
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conforment à la Convention de la Croix-Rouge, si le gou
vernement combattu par eux y a adhéré.

M. D esjardins, tout en reconnaissant le noble sentiment 
qui dicte l’amendement de M. Pillet, croit que la recon
naissance de la Convention de Genève ne peut être con
sidérée comme une condition indispensable de la belli
gérance. L’Institut, dans sa session d’Oxford (1880), et 
M. Pilletlui-méme, dans son excellent traité sur la matière, 
ont simplement posé la régie qu’un belligérant « doit se 
conformer aux lois et coutumes de la guerre », d’une ma
nière générale.

M. P il l e t : C’est précisément pour atteindre ce bul que 
je dépose l’amendement suivant : « 5° si les insurgés n’ob
servent pas les lois de la guerre et s’ils ne s’engagent pas 
à se soumettreaux prescriptionsde laConvention de Genève 
du 22 août 1864, lorsque l’État divisé se trouve parmi les 
signataires de cette convention ».

M. L eur  propose de tenir compte des observations de 
MM. W estlake et Pillet en ajoutant à l’alinéa 3 de l’art. 8, 
relatif aux troupes des insurgés, les mots : « ... et se con
formant aux lois et coutumes de la guerre. »

M. F auchille fait remarquer qu’en pratique les insurgés 
ne possèdent ni le matériel ni le personnel que suppose 
l’observation de la Convention de Genève.

M. D escamps est frappé de la justesse et de l’importance 
des remarques de M. Pillet, et demande à M. le rapporteur 
Desjardins s’il ne serait pas possible de trouver un texte 
qui en tint compte.

M. le RAPPonTEua se déclare disposé à admettre 
l’amendement de M. Pillet, sous la forme proposée par 
M. Lehr.
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M. Renault ne peut admettre la proposition de M. Pillet, 
car la Convention de Genève est un traité international 
entre États souverains. Il en résulte que le gouvernement 
combattu n’est pas obligé de respecter cette convention 
vis-à-vis des insurgés. Quelle serait alors la situation de 
ceux-ci ?

M. Pillet: UnÉtatsignatairede la Convention de Genève 
la respectera, dans son propre intérêt même,

M. de Roszkowski estime qu’il vaudrait mieux s’en 
référer, à l’alinéa 5, à la Convention de La Haye, ce qui 
donnerait un sens plus général à la condition qu’il pose.

La discussion est close. .
La votation, en suite d ’une motion d’ordre de lord Reay, 

porte d’abord sur l’amendement de M. Lehr, accepté par 
la commission. — Celui-ci est adopté à une très grande 
majorité.

L’alinéa 5 est ainsi supprimé et l’alinéa 3 amendé comme 
suit :

. . .  si la lutte n’est pas conduite, en son nom, par des troupos 
organisées, soumises à la discipline militaire et se conformant 
aux lois et coutumes de la guerre.

MM. Holland, Kebedgv et Pierantoni — ce dernier, 
absent, par l’organe de M. Rolin-Jaequemyns, — proposent 
la suppression complète de l’art. 8. Tous trois estiment 
que les prescriptions en sont trop détaillées et impo
sent aux tierces puissances une tâche souvent difficile à 
remplir.

M. Desjardins rappelle que tous lesjurisconsultes ayant 
traité cette question ont admis la nécessité de soumettre 
la légitim ité  de la reconnaissance de belligérance à cer  ̂
taines conditions. •
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M. Buusa : En supprimant l’art. 8, on ferait disparaître 
le critère de la distinction entre l’état de paix et l’état do 
guerre. Or, il est indispensable que les neutres sachent à 
quoi s’en tenir à cet égard.

M. Desjaudins appuie cette manière de voir. La question 
de belligérance étant posée, il faut la résoudre, établir des 
régies précises.

M. Holland estime que les problèmes soulevés par 
l’art. 8 sont du domaine de la politique, et non du droit.

M. Pillet: II importe de savoir, dans chaque cas, si les 
insurgés méritent la qualité de belligérants. Gomment le 
déterminer si les principes ne sont pas nettement posés? 
Les sentimenls de sympathie ou d’antipathie que les tierces 
puissances peuvent nourrir à l’égard des insurgés, n’ont 
aucune connexité avec les régies juridiques posées à l’art. 8.

La proposition de MM. Holland, Kebedgy et Pierantoni 
(suppression de l’art. 8) est rejetée par 20 voix contre 5, 
et l’ensemble de l’art. 8 adopté.

Aut. 9 .— M ê m e  a l o r s ,  une tierce puissance n’a qualité pour 
procéder à la reconnaissance qu’autant que celle-ci est dictée 
par une juste cause, c’est-à-dire nécessaire pour la sauvegarde 
d’un intérêt national.

M. Buocheu de la Fléchèue déclare maintenir la propo
sition qu’il avait déjà formulée au sein de la commission, 
c’est-à-dire admettre comme € juste cause * de la recon
naissance de belligérance, la sauvegarde non seulement 
d’un intérêt national, mais aussi d’un intérêt hum anitaire. 
L’expérience prouve qu’un gouvernement établi peut justi
fier une insurrection en foulant aux pieds les lois de l’hu
manité reconnues par les tierces puissances. Ges dernières 
doivent pouvoir, dans un cas pareil, reconnaître aux
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insurgés la qualité de belligérants qu’ils ont méritée. La 
discussion intervenue à proposde l’art. 1er justifie d’ailleurs 
cet amendement, dont eile parait avoir démontré l’utilité.

M. de Bar demande, d’autre part, la suppression de 
l’art. 9, en se basant sur le fait que cet article pose un 
principe de morale politique, mais n’établit aucune régie de 
droit. A quoi reconnaître, en effet, qu’une causeest juste?  
E t qui s’érigera en juge des motifs d’intérét national invo
qués par l’État qui intervient indirectement dans la lutte 
entre un autre État et les ressortissants de celui-ci?

M. Kebedoy déclare se réserver de reprendre la propo
sition de M. Brocher si l’article 9 n’est pas supprimé.

L ’amendement Brocher n’est pas adopté. L’article est 
supprimé à une grande majorité.

Art. 10. — Une tierce puissance peut, après avoir reconnu 
la qualité de bolligérants aux insurgés, rétracter cette recon
naissance alors même que la situation des partis en lutte ne 
serait pas modifiée. Toutefois cette rétractation n’a pas d’effet 
rétroactif.

Adopté sanà discussion.

Art. 11. — Én reconnaissant la qualité de belligérant au 
parti insurgé, une tierce puissance ne reconnaît point, par là, 
l’existence d’un nouvol État souverain. Les représentants de 
cette puissance accrédités prés le gouvernement établi peuvent 
donc continuer à traiter avec ce gouvernement, alors même 
quo l’état de guerre mettrait, en fait, un obstacle à l’exécution 
de» aocords conclus. , . •

M. Rdaum manifeste don étonnement de voir consacrer 
un article du réglement à une vérité indiscutable et indis- 
entée. L ’art. 11 exprime un véritable truism e de droit 
international. M. Roguin en propose la suppression.
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M. le rapporteur Desjardins reconnaît que le principe 
énoncé à l’art. 11 n’est ignoré ni discuté de personne au 
sein de l’Institut. Mais l’Institut doit penser, en une certaine 
mesure, au grand public qui lira son réglement. Or, on 
confond souvent, dans la presse et ailleurs, la reconnais
sance de belligérance et celle d’indépendance. Tel a été le 
cas, récemment encore, au début de la guerre actuelle 
entre l’Angleterre et la République Sud-Africaine ; la recon
naissance de la qualité de belligérant en faveur du Trans
vaal n’impliquait pas ipso facto celle de sa qualité d’Etat 
souverain.

M. Brusa est partisan de la suppression de l’article. 
Celui-ci serait à sa place dans un cours de droit inter
national. Mais les règlements de l’Institut n’ont pas pour 
but d’instruire la jeunesse.

M. le Rapporteur partage cette opinion jusqu’à un cer
tain point; mais l’étude spéciale qu’il a faite du sujet l’a 
amené à croire que l’erreur redressée par l’art. 11 n’existe 
pas seulement dans la masse ignorante; il n’est pas jusqu’à 
des publicistes éminents qui ne la partagent et lui donnent 
l’autorité attachée à leurs écrits.

M. de Bar, appuyé par M. Renault, relève le fait que 
la seconde partie de l’art. 11 n’est pas une conséquence 
nécessaire de la première. Il se peut fort bien que les puis
sances quatiliées de « tierces » par le réglement main
tiennent leurs ambassadeurs accrédités auprès du gou
vernement établi, tout en se faisant également représenter 
auprès du gouvernement insurrectionnel. Tel a été le cas 
lors de l’insurrection beige qui s’est terminée par la recon
naissance de l’indépendance de la Belgique.

M. le Rapporteur, tenant compte de ces observations,
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propose la nouvelle rédaction ci-aprés : « La reconnais
sance de la qualité de belligérant en faveur du parti révolté 
n’impliquant pas la reconnaissance de l’existence d’un 
nouvel État souverain, les représentants d’une tierce puis
sance accrédités prés le gouvernement établi peuvent con
tinuer à traiter avec ce gouvernement, alors même que 
l’état de guerre mettrait, en fait, un obstacle à l’exécution 
des aecords conclus. •

M. Rolin-Jaequemyns ne veut pas insister pour le 
maintien de l’art. 11 ; mais il croit, malgré l’objection de 
M. de Bar, que la seconde partie n’en est pas sans 
utilité. En effet, dans le cas visé par M. de Bar, l’insur
rection tendait h la sécession d’avec la partie de l’État 
demeurée fidèle au gouvernement établi ; mais il se peut 
aussi qu’elle ait pour but le renversem ent de ce gouver
nement. L’histoire en offre de nombreux exemples. Et 
dans ce cas, le principe posé dans la seconde partie de 
l’art. 11 trouve son application.

M. de B ar répond que cette observation serait fondée 
si le réglement visait seulement les insurrections dont le 
but, connu dés le début, serait le renversement du gou
vernement établi et non la sécession. Mais, en pratique, 
les intentions des insurgés ne sont pas aussi précises, et 
si même elles le sont, elles peuvent être déjouées par les 
événements. L’insurrection qui se proposait, au début, 
le maintien de l’unité de l’État sous un nouveau gouverne
ment, en vient parfois à la sécession et à la constitution 
de deux États indépendants l’un de l’autre.

M. Holland, après avoir été partisan de la suppression 
de l’art. 11, déclare se rallier au texte adopté par la com
mission.
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MM. Brusa, de Bar, Roguin proposent le retranche
ment de l’art. 11.

M. Fauchille estime que le maintien de la première 
partie a son utilité, mais que les objections formulées de 
divers côtés contre la teneur de la seconde partie légitiment 
la suppression de cette dernière.

En votation éventuelle, la proposition de M. Fauchille 
est adoptée à une grande majorité, ce qui fait tomber celle 
de la commission.

En définitive, l’Institut vote à une importante majorité 
la suppression totale de l’art. 11. Enfin, le projet de régle
ment est adopté dans son ensemble par 32 voix contre 1 ; 
3 abstentions.

Ont voté oui: MM. Asser, de Bar, Boiceau, Brocher, 
Brusa, Buzzati, Catellani, Chrétien, Corsi, Descamps, 
Desjardins, Dupuis, Engelhardt, Fauchille, Harburger, 
Hilty, Lehr, de Liszt, Lyon-Caen, Pillet, Renault,Roguin, 
Rolin-Jaequemyns, Rostworowski, Roszkowski, Sacer- 
doti, de Seigneux, Thaller, Ullmann, Vesnitch, W eiss, 
W estlake.

A voté non : M. Kebedgy.
Se sont abstenus : MM. Holland, lord Reay, Streit.
MM. le Président et Rolin-Jaequemyns, se faisant les 

interprètes de l’Institut, remercient M. le rapporteur Des
jardins du soin avec lequel il a préparé le projet dérègle
ment qui vient d’étre adopté et du dévouement avec lequel 
il a pris part aux délibérations de l’Institut, malgré l’état 
de sa santé.

. La séance est levée à 11 h. 40.
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RÉGLEMENT ADOPTÉ PAR L’INSTITUT 
en séance du 8 septembre 1900

Droits et devoirs des puissances étrangères, au cas de mouvement 
Insurrectionnel, envers les gouvernements établis et reconnus, 
qui sont aux prises aveo l’Insurrection. -

Aiitkü.e pukmIku. — Le droit international imposé aux 
puissances tierces, au cas de mouvement insurrectionnel ou 
de guerre civile, certaines obligations envers les gouverne
ments établis ot roconnus, qui sont aux prises avec l’insur
rection.

CHAPITRE I«r
Devoirs des puissances étrangères envers le gouvernement 

qui combat une Insurrection.

A ht. 2. — § 1. Toute tierce puissance, en paix avec uno 
nation indépendante, ost tenue de ne pas entraver les mesures 
que cette nation prend pour le rétablissement de sa tranquil
lité intérieure.

§ 2. Elle est astreinte à ne fournir aux insurgés ni armes, ni 
munitions, ni effets militaires, ni subsides.

§ 3. II es t spécialement interdit à toute tierce puissance de 
laisser s’organiser dans ses domaines des oxpéditions militaires 
hostiles aux gouvernements établis et reconnus.

Aht.-3. — On ne peut, en principe, faire un grief à l’Etat 
sur le territoire duquel l’insurrection a éclaté, do ce quo, dans 
sa défense à main armée contre cotte insurrection, il applique 
les mêmes mesures répressives & tous ceux qui partieipent 
activement à la guerre civile, quelle que soit leur nationalité. 
Réserve est faite pour les peines exceptionnellement cruelles et 
qui dépassent évidemment les nécessités de la répression.
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CHAPITRE II .
De l’attribution du caractère de belligérants aux Insurgés.

Art. 4. — § 1. Le gouvernement d’un pays où la guerre 
civile a éclaté peut reconnaître les insurgés comme belligérants 
soit explicitement par une déclaration catégorique, soit impli
citement par une série d’actes qui ne laissent pas subsister de 
doute sur ses intentions.

§ 2. Le seul fait d’appliquer aux insurgés, par un sentiment 
d’humanité, certaines lois de la guerre, ne constitue pas par 
lui-méme une reconnaissunce de l’état de belligérance.

§ 8. Le gouvernement qui a reconnu soit explicitement, soit 
implicitement ses nationaux révoltés comme belligérants, de
vient non recevable à critiquer la reconnaissance qui serait 
opérée par une tierce puissance.

Aivr. 5. — § 1. Une tierce puissance n’est pas tenue de 
reconnaître aux insurgés la qualité de belligérants, par cela 
seul qu’elle leur est attribuée par le gouvernement du pays où 
la guerre civile a éclaté.

§ 2. Tant qu’elle n’aura pas reconnu elle-même la belli
gérance, eile n’est pas tenue de respecter les blocus établis par 
les insurgés sur les portions du littoral occupées par le gou
vernement régulier.

Art. 6. — Le gouvernement qui a reconnu comme belli
gérants ses nationaux révoltés ne peut pas faire grief à 
une tierce puissance de ce qu’elle accueille avec humanité les 
insurgés armés réfugiés sur son territoire, en les désarmant 
et en les internant jusqu’à la tin des hostilités.

Par suite, il est non recevable à se plaindre si ses propres 
soldats, réfugiés sur le même territoire, sont désarmés et in
ternés. II n’est, d’ailleurs, redevable d’une indemnité que pour 
l’entretien de ses propres troupes.
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Art. 7. — SI la belligérance est reconnue par les puissances 
tierces, cette reconnaissance produit tous les elfets ordinaires 
de la neutralité.

AnT. 8. — Les tierces puissances ne peuvent reconnaître au 
parti révolté la qualité de belligérant :

I» s’il n’a pas conquie une exietence territoriale dietincte 
par la possession d’une partie déterminée du territoire national ;

2° s’il n’a pas réuni les éléments d’un gouvernement régulier 
exerçant en fait sur cette partie du territoire les droits appa
rents de la souveraineté;

3° si la lutte n’est pas conduite en son nom par des troupee 
organisées, eoumises fi la discipline militaire et se conformant 
aux lois et coutumos de la guerre.

Art. 9. — Une tierce puissance peut, après avoir reconnu 
la qualité de belligérants aux insurgés, rétracter cette recon
naissance alors même que la situation des partis en lutte ne 
serait pas modifiée. Toutefois cette rétractation n’a pas d’effet 
rétroactif.

Olnqnlème Commission d’étude. — Application a la guerre maritime 
des principes de la Convention de Genève

E x t r a i t  d u  procès-verbal de la sé a n ce  du 7 se p te m b re  
(a p r è s - m id i )

PRÉSIDENCE DE M.LAROY, PRÉSIDENT

M. lk P résident rappeile que les desiderata de la com
mission ont été réalisés avant d’avoir été formellement 
exprimés par eile et sanctionnés par l’Institut, par le fait 
des résolutions de la Conférence diplomatique de La Haye. 
Toutefois, la commission formule à la fin de son court 
rapport un vœu sur lequel il importe que l’Institut se pro
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nonce. U donne, en conséquence, la parole àM. Renault, 
rapporteur.

M. Renault expose que, s’il y a lieu de s’applaudir de 
la signature d’une convention qui étend à la guerre mari
time les principes de la Convention de Genève, il est 
fâcheux de constater que l’article 10 de la Convention de 
La Haye a linalement disparu. Cet article prévoyait une 
hypothèse de nature à se présenter quelquefois, celle d’un 
navire chargé de blessés, de malades ou de naufragés, et 
voulant les débarquer dans un port neutre. L’autorité de 
ce port peut-elle le permettre sans inconvénient ? Ce n’est 
pas sûr, parce qu’on peut dire que, de cette façon, une 
assistance sérieuse sera ou pourra être donnée à l’un des 
belligérants. Que l’on suppose, en etfet, qu’il s’agit d’un 
navire de guerre ayant à son bord des blessés et des ma
lades. Une fois qu’il en sera débarrassé, il continuera ses 
expéditions contre son adversaire. Le neutre est donc 
exposé à soulîrir d’un acte d’humanité de l’autre belligé
rant. On avait cru tenir compte des divers intérêts 
engagés en stipulant que, dans le cas où l’autorité du port 
neutre consentirait à recevoir les naufragés, blessés ou 
malades, eile devrait les garder jusqu’à la fin de laguerre 
et serait indemnisée par le gouvernement de qui relèvent 
les individus ainsi reçus. Le comité de rédaction, présidé 
par un vice-amiral anglais, avait accepté cette disposition 
sans aucune difficulté. Une opposition fut soulevée dans 
la commission par les représentants des petits États, qui 
prétendaient, à tort, que l’article àggravait leur situation; 
eilë fut cependant adoptée par la conférénce elle-même. 
La Grande-Bretagne, trois mois après la clôture de la con
férence, au moment de signer lés conventions, ne voulut 
signer la convention dont il s’agit'que sous la réserve de
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l’art. 10. Le motif de son opposition était étranger à 
l’appréciation de l’article en lui-méme; il venait de l’ordre 
constitutionnel. Le gouvernement anglais ne pensait pas 
pouvoir, sans un act du Parlement, donner effet à la 
clause qui oblige les autorités du pays neutre à retenir 
jusqu’à la fin de la guerre les individus débarqués. Trois 
autres puissances, à leur tour, réservèrent l’art. 10 lors 
de la signature, l’Allemagne, les États-Unis et la Turquie 
et, à la suite de négociations, l’art. 10 a été rayé pour tous 
les États. Il y a là une lacune, et M. Renault prie l’Institut 
de formuler le vœu qu’elle soit comblée par la conclusion 
d’une convention complémentaire contenant la disposition 
de l’art. 10 de la Convention de La Haye.

Ce vœu est émis à l’unanimité par l’Institut, après 
retrait, par MM. de Bar et Brusa, d’une motion tendant à 
formuler le vœu d’une manière plus large dans le sens 
du développement à donner au droit maritime en temps 
de guerre.

Sixième Commission d’étude. — Droits des États tiers vls-a-vls 
d’une puissance qui ne peut ou ne veut pas exécuter ses engagements 

financiers envers leurs ressortissants

E x t r a i t  d a  p ro e è s-v e r b a l de la  sé a n ce  d u  7 se p te m b re  
(a p r è s -m id i)  '

PRÉSIDENCE DE M. LARDY, PRÉSIDENT

M. B o iC E a u ,  rapporteur, expose qu’à raison d’ocoupations 
très pressantes il n’apu, dans l’intervalïe des deux session^ 
donner à l’étude de cette question tout le temps qii'élle 
aurait oxigé, mais qu’ilespère fermement pouvoir déjjoàer 
son rapport pour la session prochaine. L’exameiv dé ;la 
question est renvoyé à une session ultérieure.
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Septième Commission d’étude. — De l’ordre public dans le droit 
International privé

E x t r a i t  d u  p ro c è s-v e r b a l de la m ê m e  séa n ce

M. R o g u i n , rapporteur, dit que son corapporteur, M. de 
Bustamante, ayant été empéché par les événements de Cuba 
do se mettre en relations avec lui, le travail de la commis
sion s’est trouvé forcément retardé.

La question est maintenue à l’ordre du jour de la pro
chaine session.

Huitième Commission d’étude. — Des droits acquis en cas de 
changement de nationalité

E x t r a i t  d u  p ro c ès-ve rb a l d e  la séa n ce  d u  1 0  se p te m b re  
( a p r è s -m id i)

PRÉSIDENCE DE M. LARDY, PRÉSIDENT

M. B u z z a t i , rapporteur, explique que la commission, 
réunie le matin même, a décidé : 1° d’étudier les change
ments de nationalité qui résultent d’un acte de la volonté ; 
2° de s’en tenir au droit privé ; 3° de ne pas se croire limitée 
par les régies de l’Institut sur la nationalité, mais d’exa
miner librement tous les cas du droit positif. M. Buzzati 
préparera un questionnaire qui sera adressé à tous les 
membres.

La question est maintenue et renvoyée à la prochaine 
Session.
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Neuvième Oommlsslon d’étude. — Responsabilité des États à raison 
des dommages sonfferts par des étrangers en cas d’émeute ou 
de guerre civile.

E x t r a i t  du p r o c è s -v e r b a l  de la  sé a n ce  d u  lu n d i  10  se p tem b re  
(a p rè s -m id i)

PRÉSIDENCE DE M. LARDY, PRÉSIDENT

M. le P résident rappelle qu’un des anciens rapporteurs, 
M. Jellinek, est démissionnaire, que la question est pen
dante depuis la session de Paris en 1894, qu’elle a été 
ajournée faute de rapport jusqu’à la session de La Haye 
{Annuaire, XVII, p. 96 à 187), où M. Brusa a présenté des 
propositions, mais où, à la suite de divergences au sein de 
la commission, l’Institut n’a pas pu en aborder l’examen.

Le rapporteur, M. Brusa, a, de concert avec M. df. Bar, 
soumis à l’Institut de nouvelles thèses (v. suprà, p. 47), 
modifiant celles qu’il avait proposées primitivement.

C’est sur ces nouvelles thèses que l’Institut décide 
d’ouvrir la discussion générale.

M. Lyon-Caen prie M. le rapporteur de vouloir bien 
indiquer en substance les différences essentielles qui 
existent entre l’ancien projet de résolutions de la com
mission et les nouvelles thèses, soumises un peu tardi
vement à l’Institut.

M. Brusa répond que celles-ci sont nées de l’article 
publié par M. de Bar dans la Revue de droit in ter
national et de législation comparée (2° série, t. I, 1899, 
81e année) ; elles ne comportent aucune différence essen
tielle de principe. Les auteurs du projet actuel sont d’ae- 
cord pour reconnaître que l ’indemnité pour dommages



soufferts en cas d’émeute, d’insurrection ou de guerre civile 
est fondée sur un principe, non de droit privé, mais de 
droit public, et qu’elle ne repose pas sur la notion du délit 
et du quasi-délit. Les différences entre le projet primitif et 
celui qui est soumis à la discussion de l’Institut ne por
tent donc que sur des points de détail, importants, il est vrai.

M. F a u c h i l l e : Depuis quelques années, dans plusieurs 
pays, une notion nouvelle, celle du risque , s’est substi
tuée, en matière de responsabilité, à la notion tradition
nelle de la faute: par application d’une régie, toute de bon 
sens, on admet que celui qui tire profit d’une personne ou, 
d’une chose soumise à son domaine, doit supporter les 
conséquences fâcheuses dont cette personne ou cette chose 
est la cause ou qui viennent à l’atteindre: ubi emolu- 
m entum  ibi onus esse debet. En France, notamment, il 
a été fait plusieurs applications de cette idée: aux acci
dents survenus aux ouvriers par le fait ou à l’occasion de 
leur travail (loi du 9 avril 1898) ; c’est le risque profes
sionnel; — aux dommages causés par les éléves des 
établissements d’enseignement (loi du 20 juin 1899) ; c’est 
le risque un iversita ire;  — aux erreurs commises dans 
l’administration de la justice (loi du 8 juin 1895) ; c’est le 
risque jud icia ire  ; — aux dommages permanents causés 
par l’exécution de travaux publics (jurisprudence adminis
trative) ; c’est le risque adm inistra tif.

Ne conviendrait-il pas d’introduire cette notion du ris
que dans le droit international public et de reconnaître 
dés lors, en cette matière, une sorte de risque éta tif?  Il en 
pourrait être ainsi particuliérement dans' les rapports 
d’un État avec les nationaux ou les étrangers vivant sur 
son territoire, au sujet des dommages que ceux-ci subis
sent en cas d’émeute ou de guerre civile. Les étrangers'
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qui viennent s’établir dans un pays constituent, comme 
les nationaux, une source de profits pour l’État où ils 
résident: leur industrie, leur séjour sur son territoire, 
sont pour lui une cause de bénéfices. N’est-il pas logique 
et juste qu’en retour l’État soit tenu de réparer les dom
mages que ces personnes (nationaux ou étrangers) auront 
subi par le fait d’autres nationaux ou d’autres étran
gers? II semble qu’une présomption de faute doive être 
admise à la charge de l’État, de teile sorte que le deman
deur en dommages-intérêts n’ait qu’A établir le fait du 
dommage.

Cette théorie protégerait l’individu en restreignant 
l’omnipotence excessive de l’État. Celui-ci pourra sedégager 
de la responsabilité ainsi mise A sa charge en établissant 
la faute, imprudence ou négligence de la victime. On 
arrive ainsi A mitiger ce que la notion du risque peut avoir 
d’excessif pour l’État, tout en conservant aux individus 
une protection suffisamment efficace. C’est pour formuler 
ces idées, que M. Fauchille dépose sur le bureau l’amen
dement suivant :

L’J'Stat, tirant profit des étrangers qui sont sur son terri
toire, est tenu de réparer les dommages causés A ces étrangers 
pnr les émeutes ou les guorres civiles survenues sur ce 
territoire, A moins qu’il n’étnblisso quo lesdits dommages ont 
été occasionnés par uno faute, une imprudonce ou une négli
gence des étrangers qui on sont victimos.

M. R enault  fait observer que la théorie du risque, fût-: 
eile admise, n’entrainerait nullement la conséquence . 
indiquée, à laquelle il se déclare d’ailleurs hostile. Dans 
la question de la responsabilité des États à raisofi des
dommages occasionnés par une émeute, insurrection ou' 
guerre civile, il n’y a pas de distinction à faire entre'
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étrangers et nationaux. L’État, en principe, n’est pasp/ws 
responsable en ce qui concerne les étrangers qu’envers 
les nationaux: sa responsabilité est, en principe, la même, 
et il n’y a pas lieu de faire une situation spéciale aux 
étrangers en cette matière. D’ailleurs, si l’on applique à 
l’espèce, par analogie, la théorie du risque professionnel, 
on arrive précisément à ne faire aucune distinction entre 
étrangers et nationaux, puisque cette théorie s’applique 
tant aux ouvriers nationaux qu’aux ouvriers étrangers. 
Donc, en vertu de la théorie du risque « é ta tif  », — locu
tion que M. Renault n’admet d’ailleurs pas, — l’Ktat 
«ncourrait une responsabilité vis-à-vis de tous ceux qui 
ont souffert un dommage à l’occasion d’une émeute ou 
d’une guerre civile.

M. Fauchille explique que c’est bien là son idée et qu’il 
a toujours entendu mettre les nationaux sur le même pied 
que les étrangers.

Alors, répond M. Renault, nous sommes dans une 
question de droit interne ; ce n’est plus du droit interna
tional.

L’orateur ajoute qu’en France l’État, comme tel, n’est 
pas obligé de réparer les dommages soufferts en cas 
d’émeute ou de guerre civile; mais, en fait, il accorde 
parfois des indemnités, et, dans ce cas, il ne fait aucune 
distinction entre nationaux et étrangers.

M. d e  Bar développe brièvement les principes qui sont 
à la base du projet soumis à la délibération de l’Institut.

Actuellement encore, aucun État ne s’est imposé l’obli
gation d’indemniser ses propres sujets pour les dommages 
causés à leur personne ou à leurs biens par une émeute 
ou une guerre civile. Tant que les États refuseront une
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indemnité de ce chef à leurs sujets, ils ne pourrônt pas 
être tenus d’en accorder une aux étrangers.

M. de Bar ne peut pas admettre le système du risque, 
défendu par M. Kauchille. Ce système est fondé sur l’al
légation que l’étranger apporte de grands avantages à 
l’État sur le territoire duquel il s’établit. Mais cela n’est 
pas toujours exact ; et ne peut-on pas répondre que, d’ail
leurs, ces étrangers agissent généralement dans leur 
propre intérêt? En s’établissant à l’étranger, en y créa.nt 
des fabriques, en y installant des établissements com
merciaux, ils recherchent soit de gros bénéfices, soit un 
placement avantageux pour leurs capitaux. Gomme le di
sait le prince de Bismark : « Quand vous allez à l’étranger, 
vous le faites à vos risques et périls. »

Mais on ne peut cependant pas nier que, dans certains 
cas, un État doit être tenu de réparer le dommage causé 
aux étrangers en cas d’émeute ou de guerre civile ; ces 
cas doivent toutefois être restreints dans une mesure 
rationnelle, et c’est ce que le projet s’est efforcé de faire.

Ce droit à une indemnité existera lorsque l’État n’aura 
pas rempli ses devoirs internationaux ; c’est là le point 
capital. L’État ne garantit pas aux étrangers une sécurité 
plus grande qu’à ses sujets ; mais il leur en promet une 
égale en les laissant s’établir sur son territoire; si donc 
il ne la leur procure pas, il doit en être responsable. En 
conséquence, chaque fois que les étrangers sont lésés 
comme tels ou comme ressortissants d’un  É ta t déter
m iné , il existe pour l’État sur le territoire duquel l’émeute 
s’est produite une obligation internationale  d ’indemniser 
les victimes.

Tel est le principe fondamental consacré par l’art. 1er, 
lettre a , du nouveau projet.
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A ce cas, qui est le plus important, il est bon d’en 
ajouter d’autres où l’État doit une indemnité aux étran
gers, bien que ceux-ci n’aient pas été lésés comme tels: 
c’est ce que prévoient les lettres b et c.

Sur ce dernier point (litt. c), M. de Bar n’ignore pas 
que certains États rofusent l’indemnité à leurs nationaux, 
même lorsque le dommage résulte d’un acte contraire aux 
lois, commis par un agent de l’autorité; mais c’est à tort, 
selon lui, et, en tout cas, ce n’est pas un motif suffisant 
pour délier cet État de ses obligations internationales.

Enfin, l’État est responsable des violations du droit des 
gens : de là la lettre d.

Tels sont les principes essentiels du projet de MM. 
Brusa et de Bar; le reste n’en est que le corollaire.

En présence des sérieuses difficultés que soulève ce 
nouveau projet, M. D escamps voudrait qu’on bornât la 
discussion à la question de fond  (art. 1, 2, 3, 10 et éven
tuellem ent 5) et qu’on renvoyât à la prochaine session 
tout ce qui touche â la procédure et à la répartition. Mais, 
sur les objections des rapporteurs, M. Descamps aban
donne sa proposition, et, la discussion générale étant 
close, l’assemblée passe à celle des articles.

Art. l er, al. 1. — Les étrangers ont droit à un dédom
magement, lorsqu’ils sont lésés dans leur personne (ou dans la 
personne d’un membre de leur famille, qui est aussi étranger) 
ou dans leur fortune au cours d’une émeute, d’une insurrec
tion ou d’une guerre civile, et que l’acte dont ils ont souffert: 
a) était...

M. D escamps propose de supprimer la phrase placée 
entre parenthèses ; eile vise la question délicate des droits 
des héritiers de la victime, question qui, en somme, est 
accessoire. Il propose, en outre, de s’arrêter après les mots :
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:« guerre civile » et de commencer chacun des cas visés 
par.: * lorsque... »

M. Corsi demande pourquoi on a distingué entre les 
émeutes et les insurrections, alors que cette distinction 
n’est pas mentionnée dans le titre du projet. Il ne sait pas 
si la distinction est bonne, parce que la responsabilité est 
possible, même sans émeute ou insurrection proprement 
dites.

M. Brusa, rapporteur, répond qu’on a employé les deux 
termes pour être plus complet, mais qu’il est prêt à y 
renoncer si l’Institut trouve qu’ils font double emploi.

M. D escamps est d’avis que les deux termes ont leur 
utilité, et M. le P résident, d’accord avec M. Corsi, pro
pose d’insérer aussi dans le titre le mot t insurrection » 
après le mot « émeute ».

M. Descamps propose, à son tour, de substituer dans 
l’article aux expressions: tdans leur fortune», l’expression: 
« dans leurs biens ».

M. Lyon-Caen : Il doit être bien entendu que les étran
gers ont d’abord droit à une indemnité toutes les fois qu’il 
en est ainsi décidé par les lois générales du pays, et en
suite qu’il en est de même dans certains cas spéciaux 
qu’on va énumérer. Ne serait-il pas, dés lors, plus correct 
d’affirmer, en tête de l’article, le principe de l’indemnité en 
vertu des lois générales du pays ?

M. Descamps parîage le même avis, en ajoutant que 
l’addition proposée ferait mieux ressortir le caractère du 
devoir international qu’on étudie.

M. Roouin voudrait qu’on mentionnât dans l’article l’as
similation des étrangers aux nationaux quant au droit à 
une indemnité.
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M. D escamps fait remarquer que cette assimilation 
n’existe pas toujours; dans certains États, les étrangers 
n’ont pas les mêmes droits que les nationaux. A son avis, 
il suffit d’écarter les cas ordinaires en disant : « Indépen
damment des cas où des indemnités peuvent être dues 
aux étrangers en vertu des lois générales du pays, les 
étrangers ont... », etc. Et, sur la nouvelle observation de 
M. D oguin, qui croyait que le principe de l’assimilation 
était sous-entendu, M. D escamps ajoute que ce principe 
est certainement désirable, mais n’est pas actuellement en 
discussion.

Les propositions de M M . Président, D escamps et 
Lyon-Caen sont adoptées à la majorité des voix. Le texte 
de l’alinéa 1 est définitiyement adopté dans la forme 
suivante :

Indépendamment des cas où des indemnités peuvent être 
dues aux étrangers en vertu des lois générales du pays, les 
étrangers ont droit à un dédommagement, lorsqu’ils sont lésés 
dans leur personne ou dans leurs biens au cours d’une émeute, 
d’une insurrection ou d’une guorre civile.

On passe à l’examen des autres alinéas.

L’alinéa a est remanié de la façon suivante :
Lorsque l’acte dont ils ont souffert est dirigé contro les 

étrangors comme tels en général, ou contre ceux-ci comme res
sortissants d’un État détorminé, ou... »

Il est adopté sans discussion.

Sur l’alinéa b, MM. Lyon-Caen et D escamps proposent 
quelques modifications de forme.

M. Consi remarque que cet alinéa se rattache à l’alinéa 
(l, puisqu’il prévoit la fermeture d’un port sans notifica
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tion préalable, ce qui rentre dans la formule contenue dans 
l’alinéa d.

M. Brusa répond qu’il peut y avoir fermeture d’un port 
en dehors de toute guerre, par exemple en cas de blocus 
pacifique. •

Puis, sur la déclaration de M. D esoamps qu’il se propose 
de demander la radiation de l’ajinéad, M, Consi retire son 
amendement tendant à supprimer l’alinéa b et déclare le 
réserver pour l’alinéa d.

L’alinéa b est adopté à la majorité des voix, avec la rédac
tion suivante :

b. Lorsque l’acte dont ilsont souffert consiste à fermer un 
port sans notification préalable en temps utile ou à retenir des 
navires étrangers dans un port, ou...

Alinéa c. M. R enault en demande la suppression. Le 
texte suppose qu’un acte contraire aux lois a été commis 
par un agent de l’autorité. Or, il s ’agit, dans ce cas, 
d’appliquer les lois du pays sur les actes contraires aux 
lois. Ce n’est plus dans l’ordre d’idées de l’article l01. 
L ’étranger n’a pas été victime comme tel. L’agent de l’au
torité ne sait pas, le plus souvent, s’il risque de léser un 
national ou un étranger.

M. de Bar, rapporteur, fait observer qu’on rencontre 
souvent dans la pratique des cas, de la nature de ceux 
prévus dans l’alinéa c, dans lesquels des indemnités ont 
été accordées. Souvent, au cours d’une insurrection, un 
agent de l’autorité a commis un excès de pouvoir, et le 
gouvernement de la victime a toujours demandé et 
obtenu une indemnité. Cette protection spéciale des étran^ 
gers se comprend aisément. L’État ne peut'pa» s» borner 
à renvoyer la Victime à poursuivre l’agent’. Les natloriaa^
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peuvent se contenter de ce recours ; mais les étrangers 
doivent être protégés d’une façon spéciale, parce qu’ils 
sont dans une situation plus précaire que les nationaux. 
Ces derniers trouvent, dans leurs concitoyens, un appui 
particulier qui les protège contre les agents de l’au
torité.

M. Brusa, rapporteur, dit que les lois de chaque pays 
n’établissent pas toujours de façon suffisante la responsa
bilité des fonctionnaires. Dans ces conditions, l’affirma
tion du devoir international est nécessaire.

M. R knaui.t n’insiste pas, mais déclare qu’il votera 
contre le texte de la commission.

M. D ksgamps : Dans certains pays, les poursuites contre 
les fonctionnaires ne sont admises qu’avec l’autorisation 
du gouvernement. Or, comme un refus d’autorisation est 
toujours possible, il est néeessaire de déclarer en principe 
que l’État est internationalement.responsable.

L’alinéa c est adopté par 15 voix contre 4 en les termes 
suivants :

e. Lorsque le dommage résulte d’un acte contraire aux lois, 
commis par un agent de l’autorité, ou...

Alinéa d. M. D ksgamps propose de supprimer la fin de 
l’alinéa à partir de la parenthèse. Il remarque, d’une part, 
qu’on ne peut pas parier ded ro itd ’angarieet, d’autre part, 
qu’il y a des actes licites qui donnent parfois lieu à une 
indemnité.

La commission aeeepte l’amendement, et le texte est 
adopté à la majorité, sous la forme suivante :

d. Lorsque l’obligation du dédommagement est fondée, en 
vertu des principes généraux du droit de la guerre.
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M. Fauchille déclare qu’en proposant son amendement, 
il avait pour but d’indiquer un principe général de res
ponsabilité, mais n’avait pas l’intention de faire aux 
étrangers une situation supérieure à celle des nationaux. 
Ne pouvant pas discuter la responsabilité en général, 
même vis-à-vis des nationaux, il retire la contre-proposi
tion formulée ci-dessus (p. 235). .

L’ensemble de l’article 1er est mis aux voix et adopté à 
l’unanimité.

A r t . 2 .— L’obligation est fondée également lorsque le dom
mage a été commis (n° 1, a  et d )  sur le territoiro d’un gou- 
vornomont insurrectionnel, soit par celui-ci lul-mftmo, soit par 
un de ses fonctionnaires. •

Cependant, certainea demandes d’indemnité peuvont être 
écartées, quand elles se rapportent à des faits qui se sont pro
duits après que le gouvernement do l’État auquol appartient 
la personne lésée a reconnu le gouvernement insurrectionnel 
comme puissance belligérante, et quand la personne lésée a 
continué de garder son domicile ou son habitation sur le ter
ritoire du gouvernement insurrectionnel. .

Tant que ce dernier est considéré comme puissance belli
gérante par le gouvernement de la personne soi-disant lésée, les 
demandes ne pourront être adressées, dans le cas de l’alinéa 1 
du n° 2, qu’au gouvernement insurrectionnel et non au gou
vernement légitime.

M. dk Bar, l'un des auteurs de la proposition, explique 
qu’il a fait insérer dans ce texte les deux derniers alinéas 
pour écarter certaines distinctions qui n’ont pas de raison 
d’étre, mais qu’on rencontre chez certains auteurs. Il doit 
être affirmé que c’est le pays lui-même qui est débiteur 
des indemnités. Cela est utile parce que, le cas échéant, 
un pays pourrait dire que ce sont les insurgés et, dans 
d’autres cas, l’ancien gouvernement qui sont débiteurs.
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M. Descamps : Du moment que, de l’aveu même de 
M. de Har, les dispositions contenues dans les alinéas 2 et 
3 ne sont pas nécessaires; mais simplement utiles, il vaut 
mieux les supprimer, d’autant plus que les distinctions 
qu’elles établissent dans la répartition delà responsabilité 
sont très difficiles à faire.

M. Gohsi adbère aux déclarations de M. Descamps et 
répond A M. de Har que le meilleur moyen de repousser 
les distinctions inadmissibles faites par certains auteurs, 
nolainment par M. Wiesse, est de ne pas en parier.

M. Hrusa, rapporteur, insiste sur l’utilité des alinéas 
critiqués et rappelle que l’Institut a souvent voté des dis
positions qui étaient simplement utiles sans être indis
pensables.

M. Gonsi répond que l’utilité que l’on signale ne serait 
certaine que si l’on voulait viser tous les cas possibles; 
or, comme tous ne sont pas visés, autant n’en citer aucun.

L’ensemble de l’art. 2 est adopté par 12 voix contre 9.

A r t . 3 .— L’obligation du dédommagement disparaît, lorsque 
les personnes lésées sontcause elles-mêmes de l’événement qui a 
entraîné lo dommage, soit qu’il faille considérer pet événemont 
comme une conséqnenco juridique ou naturelle de la conduite 
des victimos *. II n’existe pas, notamment, d’obligation au 
dédommagement en faveur de ceux qui sont entrés dans le 
pays en contrevenant à un arrêté d’expulsion, ni en faveur de 
ceux qui se rendent dans un pays ou veulent s’y livrer à du 
commerce ou de l’industrie, alors que tout le monde sait ou 
qu’ils savent du moins quo des troubles y ont éclaté, non plus 
qu’en faveur do ceux qui s’établissent ou séjournent dans une

' 1 Par oxemple, en cas do conduite particulièrement provocatrice é 
l'égard de la foule. . . ■ . . ' ..
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contrée ne présentant aucune sécurité par suite de la présence 
de tribus sauvages, à moins que le gouvernement du pays n’nit 
donné aux immigrants des assurances particulières.

M. Descamps demande la non-prise en considération de 
l’article 3 et propose de passer immédiatement à la dis
cussion de l’article 10.

M. Brusa, rapporteur, conçoit la difficulté qu’il peut y 
avoir d’aborder l’examen des articles 3 et suivants avant 
celui de l’article 10. Mais la procédure proposée n’est pas 
régulière, et il prie M. Descamps de ne pas insister. A son 
avis, l’article 8 complète utilement les articles 1 et 2.

M. d e  Bar fait remarquer que, si l’on supprimait l’ar
ticle 3, les articles précédents seraient trop absolus. On 
pourrait, à la rigueur, laisser de côté la fin de l’article qui, 
cependant, explique le commencement; mais, en tout cas, 
la première partie du texte est indispensable. Les cas qui 
y sont visés sont pratiques, puisqu’ils se sont présentés 
au cours de la guerre de Sécession ou d’autres insurrec
tions en Amérique.

M. Descamps, devant l’insistance des rapporteurs, retire 
sa proposition, mais déclare qu’il s ’abstiendra de discuter 
le fond de l’article.

M.. R enault propose de supprimer les expressions « ju ri
dique ou naturelle », de remplacer « entrés » par « ren
trés » et, d’aocord avec MM. le P résident et Lehr, de 
supprimer la phrase finale de la première partie de 
l’article (« soit qu’il fatlle considérer... conduite des vic
times »).

M. R oouin demande si la fin de l’article ne s’applique 
qu’aux immigrants dans une contrée où il y a des tribus 
sauvages.
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M. le P résident constate que la fin du texte ne vise que 
cette hypothèse. Et, sur la demande de M. Roguin qu’on 
précise davantage dans le texte le membre de phrase, il 
ajoute qu’il suffit d’insérer au procès-verbal l’explication 
qui précède.

M. F auchille trouve le texte peu clair et préférerait que 
la note qui accompagne l’article fût insérée dans le texte.

M. Descamps estime également qu’il y a dans la respon
sabilité plusieurs degrés dont le texte ne tient pas assez 
compte.

M. le P résident répond que le principe fondamental 
est que le droit d’indemnité disparaît en cas de faute de la 
victime. Or, le texte indique auffisamment cette idée.

M. Lyon-Caen propose de mettre dans la note toute la 
fin de l’article.

Cette proposition est repoussée à la majorité des voix.
L’article fi, avec les modifications proposées par M. 

Renault et quelques autres remaniements dans la forme, 
est adopté à la majorité des voix dans les termes suivants :

Ar t . 3. — L’obligation du dédommagement disparaît, lorsque 
les personnes lésées sont elles-mêmes cause de l’événement qui a 
entrafné le dommage *. II n’existe pas, notamment, d’obliga
tion d’indemniser ceux qui sont rentrés dans le pays en con
trevenant à un arrêté d’expulsion, ni ceux qui se rendent dans 
un pays ou veulent s’y livrer au commerce ou à l’industrie 
alors qu’ils savent ou ont dû savoir que des troublos y ont 
éclaté, non plus quo ceux qui s’établissent ou séjournent dans 
une contrée ne présentant aucune sécurité par suite de la 
présence do tribus sauvages, à moins que le gouvernement du 
pays n’ait donné aux immigrants des assurances particulières. 1

1 Par exemplo, en cas de conduite particulièrement provocatrice à 
'égard de la foule.
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Art. 4. — M. Descamps demande que cet article soit 
réservé.

M. Brusa, rapporteur, aeeepte cette proposition.
M. de Bar dit être d’aecord avec M. Descamps pour 

diviser le fond de la matière et la procédure. Mais, à son 
avis, le projet n’aura de valeur pratique qu’autant qu’il 
contiendra les régies de procédure. Dans ces conditions, 
il ne peut'aeeepter la proposition de M. Descamps que si 
l’assemblée est décidée à discuter, après l’adoption des 
articles sur le fond, les textes qui touchent à la pro
cédure.

La proposition de M. Descamps est adoptée à l’unanimité.
Art. 5. — M. Descamps remarque que ce texte n’a 

aueune raison d’étre, après l’adoption de la première 
phrase de la nouvelle rédaction de l’article 1er.

MM. Brusa et de Rar, rapporteurs, se rallient à cette 
opinion, et la suppression de l’article 5 est adoptée à 
l’unanimité.

Art. 6. — Adopté à l’unanimité sans discussion.
Art. 7. — Sur la proposition de M. Descamps, acceptée 

par les rapporteurs, cet article est réservé.
Art. 8. — Adopté à l’unanimité avec quelques modi

fications de forme proposées par M. le P résident. Il est 
ainsi conçu :

Les stipulations exceptant mutuellement les fttats du devoir 
de prêter leur protection diplomatique ne doivent pas com
prendre les cas de déni de justice ou de violation évidente de 
la justice ou du droit des gens.

Art. 9. — M. R oouin propose de supprimer la fin du 
texte à partir de : « être recommandées ». A son avis, il 
suffit d’énoncer le principe.
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S’il en est ainsi, dit M. Gonsi, il faut ou bien s’en tenir 
à l’article 8, ou bien fondre les articles 8 et 9.

M. le P résident; On pourrait supprimer le texte sans 
inconvénient; des recommandations paternelles ne sont 
pas du style lapidaire des lois.

M. Brusa, rapporteur ; Du moment qu’on rencontre 
dans la pratique des clauses d’irresponsabilité, il n’est 
pas mauvais de dire que l’Institut ne les approuve pas.

M. de Bar, rapporteur, partage la même opinion.
M. Lehr propose de remplacer « ne doivent pas être 

recommandées » par « doivent être évitées».
M. Dupuis pense qu’on pourrait maintenir « recom

mandées », mais en donnant à l’article la forme non d’un 
article de réglement, mais d’un simple vœu.

Sur la remarque de M. le Secrétaire général, que 
l ’Institut a très souvent exprimé, sous forme de vœux 
annexés à ses réglements, des idées qui, dans sa pensée, 
n’avaient pas précisément un caractère impératif ou 
obligatoire et se rapportaient plutôt à une recommandation 
qu’A une prescription, la proposition de M. Dupuis est 
adoptée à l’unanimité, et il est prié de rédiger un projet 
de vœu dans le sens de l’art. 9.

Art. 10. — Les commissions mixtes et les arbitrages interna
tionaux sont, en général, recommandés pour tous les différends 
qui peuvent surgir à cause de dommages soufferts par des 
étrangers pendant des troubles, ou au cours d’une émeute, 
d’une insurrection ou d’une guerre civile.

M. Descamps propose quelques modifications de forme.
M. Kebedgy critique, tout d’abord, l’expression « trou

bles » qui figure pour la première fois dans le projet.
Il fait remarquer, ensuite, que les dommages sou&erts
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au cours d ’une émeute peuvent être de deux catégories : 
les dommages causés par les autorités et les dommages 
causés par des particuliers. Il ne croit pas que le texte 
comprenne la seconde catégorie de dommages. S’il en est 
ainsi, il vaudrait mieux dire : « dans la répression d’une 
émeute», au lieu de: « au cours d’une émeute ». Gela ren
drait mieux la pensée de la commission.

M. Brusa, rapporteur, ayant demandé à M. Krbrdgy s’il 
entend exclure l’indemnité du chef des dommages causés 
par des particuliers, ce dernier répond négativement et 
M. Bbusa ajoute qu’il est d’accord avec lui.

M. D rscamps est d’avis que la question de savoir- qui 
sera responsable est très délicate. Dans certains pays, par 
exemple en Belgique, on met parfois la responsabilité la 
charge de la commune. Mais il ne s’agit pas de cela en ce 
moment. Nous nous occupons exclusivement de la pro
cédure et du jugement, sans entendre exclure la respon
sabilité pour dommages causés par des particuliers. Il 
propose, en conséquence, de laisser le texte de la com
mission tel quel. .

M. Brusa est d ’accord avec M. Descamps qu’il ne s’agit 
pas du droit interne. Il ajoute que, dans l’article 10, on 
n’a prévu les troubles, à côté de l’émeute, de l’insurrection 
et de la guerre civile, que pour être plus complet.

M. Lyon-Garn propose de dire : « le recours aux com
missions internationales d’enquête et aux arbitrages... » 
au lieu de : « les commissions mixtes et les arbitrages... ».

M. Roouin estime que la question de la responsabilité de 
l ’État pour dommages causés par les particuliers est trop 
importante pour la passer sous silence. Il faut ou bien la 
trancher tout de suite, ou bien la réserver.

RRSP0N8AB1MTÉ BR8 ÉTATS RN CA8 D’RMKUTR 2 4 9



250 DEUXIÈME PARTIE —  NEUVIÈME COMMISSION

M. Brusa répété que les questions do droit interne ne 
sont pas en jeu devant l’Institut, mais qu’en ne faisant 
aucune distinction, la commission a entendu viser aussi 
bien les dommages causés par les particuliers que les 
autres.

La rédaction proposée par M. Lyon-Caen est adoptée à la 
majorité des voix.

M. R oguin propose de transformer l’article 10 en vœu 
comme on l’a fait pour l’article 9.

Adopté à la majorité des voix.
M. R oguin demande, enfin, que le mot « troubles » soit 

ou bien supprimé dans l’article 10, ou bien répété dans le 
titre du projet et à l’article 1er. Cette suppression, appuyée 
par M. le  P résident et acceptée par la commission, est 
adoptée.

On revient ensuite sur les articles 4 et 7 qu’on avait 
réservés. Les rapporteurs insistent pour qu’ils soient 
discutés.

M. Descamps déclare qu’il s’abstiendra de participer à la 
discussion. Il était déjà bien difficile de voter les articles 
précédemment adoptés. Il faut s’en tenir là.

M. de Bar demande alors qu’on vote sur l’ensemble 
des articles qui ont été discutés, sauf à décider ensuite 
si l’on passera à la discussion des articles 4 et 7.

Cette proposition est adoptée.
On procède au vote sur l’ensemble desdits articles. Iis 

sont adoptés par 19 voix et 2 abstentions.
Ont voté pour: MM. Asser, de Bar, Boiceau, Brusa, 

Buzzati, Catellani, Dupuis, Harburger, Hilty, Kebedgy, 
Lehr, de Liszt, Lyon-Caen, Midosi, Roguin, comte 
Rostworowski, de Roszkowski, Sacerdoti, Streit.



Se sont abstenus : MM. le chevalier Descamps et 
Renault.

Art. 4. — M. Renault remarque que le commencement 
de l’article est d’une forme défectueuse. II ajoute qu’il lui 
parait inutile de dire que le gouvernement peut adresser 
une réclamation à l’État responsable ; c’est le droit com
mun. Que si l’on a voulu dire que la réclamation diplo
matique, interrompue par un recours devant les tribu
naux, peut être reprise en cas d’échec, c’est dangereux.

M. de Bau déclare que ce que la commission a voulu 
dire, c’est que, si un gouvernement introduit dans sa légis
lation une disposition qui permet de s’adresser à ses tri
bunaux, cela ne sera pas suffisant pour écarter la pos
sibilité d’une réclamation diplomatique. Cependant il 
reconnaît que la forme de l’article 4 n’est pas claire.

M. Asseu croit comprendre qu’il est dit dans l’article 4 
que le gouvernement peut, après l’échec d’une réclama
tion diplomatique, autoriser son ressortissant à recourir 
devant les tribunaux. Si teile est la portée de l’article, il 
y a là une disposition critiquable.

M. de Bau répond que la portée du texte est tout autre. 
On veut exclure la possibilité pour un État d’opposer 
l’exception dilatoire du recours devant les tribunaux; car, 
dans certains pays, ce recours est sans valeur. Dans la 
pratique, la diplomatie ne tient souvent aucun compte de 
cette invitation de recourir aux tribunaux. On peut citer 
pour l’Allemagne l’affaire Liiders.

M. AssEn voit que la rédaction ne répond pas à l’idée 
de la commission et pense qué, dans ces conditions, il 
vaut mieux supprimer le texte.

M. Roguin demande si, en outre de la fin de non-recevoir
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du gouvernement responsable, on craint que le gouver
nement dont relève le lésé n’impose à ce dernier l’obliga
tion de recourir devant les tribunaux.

M. Brusa, rapporteur, lui répond qu’on ne se fie pas à 
la loi locale.

M. le P résident pense que, étant donnée la difficulté de 
trouver une rédaction satisfaisante, il vaut mieux supprimer 
l’article. Il est d’accord avec M. Asser pour dire que l’action 
diplomatique se produira suivant les circonstances, qu’il y 
ait ou non recours devant les tribunaux.

M. R enault appuie cette opinion. .
M. de Bar se demande si l’on ne pourrait pas dire sim

plement que « la voie diplomatique n’est pas exclue par 
une disposition légale qui permet le recours aux tribu
naux ». Mais M. le P résident lui fait remarquer que c’est 
d’une vérité élémentaire.

M. D escamps se rallie à l’opinion de M. le Président, 
en ajoutant que le recours aux tribunaux ne peut exclure 
l’action diplomatique que dans les pays qui ont une bonne 
justice.

M. Brusa, rapporteur, insiste en disant qu’on a vu, 
en Italie, que, dans certains États de l’Amérique du Sud, 
l’exception opposée par le gouvernement de recourir d’abord 
devant les tribunaux locaux gênait souvent l’action de la 
diplomatie. D’accord avec son confrère, M. de Bar, il 
propose de dire : « La voie diplomatique n’est pas exclue 
par le recours aux tribunaux. »

Cette proposition étant repoussée à la majorité des voix, 
l’article 4 se trouve être supprimé.

Art. 7. — M. R enault en demande la suppression. Ce 
n’est pas qu’il blâme la régie posée. Il a personnellement
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connu plusieurs cas où l’on a demandé et attribué une 
somme globale. Mais, ù son avis, ce n’est pas une régie de 
droit, c’est une régie qui résulte des circonstances.

M. le Président demande à M. Renault s’il accepterait 
la rédaction de la régie sous forme de voeu et en note. 
M. Renault répond qu’il n’aime pas en principe ces 
allèges.

M. Brus a, rapporteur, déclare qu’en général la fixation 
d’une somme globale et sa répartition sont des questions 
purement administratives. Mais, dans  ̂ certains cas aussi, 
c’est une question de droit international.

M. Renault répond que c’est une difficulté seulement 
entre le gouvernement et ses ressortissants ; donc une 
question de droit interne. Dans la pratique, on fait renon
cer les victimes ù tout recours contre le gouvernement 
étranger ; ensuite on engage la réclamation diplomatique. 
Cette procédure prouve bien que, quand on est arrivé ù 
obtenir une indemnité globale, il n’y a plus de rapport 
qu’entre le gouvernement qui l’a obtenue et ses ressortis
sants.

M. Brusa, rapporteur, se rendant aux raisons de 
M. Renault, aeeepte la suppression de l’article.

Cette suppression est adoptée ù la majorité dos voix.

On adopte, enfin, ù l’unanimité la rédaction de l’article 9, 
sous forme de vœu, présentée par M. Dupuis et ainsi 
conçue :

L’Institut de Droit international exprime le vœu que les 
États évitent d’insérer dans les traités des clauses d’irrespon
sabilité réciproque. II estime que ces clauses ont le tort de ; 
dispenser les États de l’accomplissement de leur devoir de 
protection sur leurs nationaux ù l’étranger et de leur devoir •
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de protection des étrangers sur leur territoire. Il estime que les 
États qui, par suite de circonstances extraordinaires,’ ne so 
sentent point en mesure d’assurer de manière suffisamment 
offlcuco la protection des étrangers sur leur territoire, ne peu
vent se soustraire aux conséquences de cet état de choses qu’on 
interdisant temporairement aux étrangers l’accès de ce ter
ritoire.

Le texte du règlement, voté par l ’Institut, a la teneur 
suivante:

Règlement sur la responsabtltté des États a raison des dommages
soufferts par des étrangers en cas d’émeute, d’insurrection ou
de guerre civile, adopté par l’Institut de Droit International en
séance du 10  septembre 10 0 0 .

1. Indépendamment des cas où des indemnités peuvent être 
dues aux étrangers en vertu des lois générales du pays, les 
étrangers ont droit à un dédommagement,lorsqu’ils sont lésés 
dans leur personne ou dans leurs biens au cohrs d’une émeute, 
d’une insurrection ou d’une guerre civile :

a. lorsque l’acte dont ils ont souffert est dirigé contre les 
étrangers comme tels en général, ou contre ceux-ci comme 
ressortissants d’un État déterminé, ou

b. lorsque l’acte dont ils ont souffert consiste a fermer un 
port sans notification préalable en temps utile ou à retenir des 
navires étrangers dans un port, ou

c. lorsque le dommage résulte d’un acte contraire aux lois 
commis par un agent de l’autorité, ou

d. lorsque l’obligation du dédommagement est fondée, en 
vertu des principes généraux du droit de la guerre.

2. L’obligation est fondée également lorsque le dommage a 
été commis (n» 1, a et d) sur le territoire d’un gouvernement 
insurrectionnel, soit par celui-ci lui-môme, soit par un de ses 
fonctionnaires.

Cependant, certaines demandes d’indemnité peuvent être 
écartées, quand elles se rapportent à des faits qui se sont pro-



dults après que le gouvernement de l’État auquel appartient la 
personne lésée a reconnu lo gouvernement insurrectionnel 
comme puissance bolligérante, et quand la personne lésée a 
continué de gnrder son domicile ou son habitation sur le ter
ritoire du gouvernement insurrectionnel.

Tant que ce dernier est considéré par le gouvernement de 
la personne soi-disant lésée comme puissance belligérante, les 
demandes ne pourront être adressées, dans le cas de l’alinéa 1 
de l’art. 2, qu’au gouvernement insurrectionnel et non au 
gouvernement légitime.

3. L’obligation du dédommagement disparnit, lorsque les 
personnes lésées sont elles-mêmes cause de l’événement qui n 
entratné le dommage1. Il n’existe pas, notamment, d’obliga
tion d’indemniser ceux qui sont rentrés dans le pays en con
trevenant & un arrêté d’expulsion, ni ceux qui se rendent dans 
un pays ou veulent s’y livrer au commorco ou A l’industrie, 
alors qu’ils savent ou ont dû savoir que des troublos y ont 
éclaté, non plus que ceux qui s’établissent ou séjournent dans 
une contrée ne présentant aucune sécurité par suite de la pré
sence de tribus sauvages, à moins qne le gouvernement du 
pays n’ait donné aux immigrants des assurances particulières.

4. Le gouvernement d’un État fédéral composé d’un certain 
nombre de petits États, qu’il représente au point de vue inter
national, ne peut invoquer, pour se soustraire A la responsa
bilité qui lui incombe, le fait que la constitution de l’État 
fédéral ne lui donne sur les États particuliers ni le droit de 
contrôle, ni le droit d’exiger d’eux qu’ils satisfassent A leurs 
obligations.

5. Les stipulations exemptant mutuellement les États du 
devoir de prêter leur protection diplomatique ne doivent pas 
comprendre les cas de déni de justice ou de violation évidente 
do la justice ou du droit des gens.

1 Par exemple en cas de conduilo particuliérement provocatrice A 
l’égard de la foule.
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A ce réglement se rattachent deux vœux : 1° celui qui est 
imprimé ci-dessus, p. 258 ; 2° celui qui a pris la place de 
l’article 10 du Projet et qui a été adopté en la forme 
suivante :

Le recours aux  com m issions in te rnationales d ’enquête et aux 
tr ibunaux  in te rnationaux  est, en général, recom m andé pour 
tous les différends qui peuven t su rg ir à cause de dom m ages 
soufferts par des é trangers au cours d ’une ém eute, d ’une 
insurrection  ou d ’une guerre civile.

Dixiéme Commission d’étude. — Des conflits de loi en matière 
d’obligations

Extrait du procès-verbal de la séance du 7 septembre 
(après-midi)

PRÉSIDENCE DE .U. LARDY, PRÉSIDENT

M. Hamburger, rapporteur, expose qu’il lui a été impos
sible, dans l’intervalle des deux sessions, d’entrer en rela
tions avec son corapporteur, M. deBustam ante, qui s’était 
chargé de la préparation du travail. La commission n’ayant 
pu, dans ces conditions, se livrer à aucune étude, M.Har- 
burger, en sa qualité de secrétaire général annuel et en 
vertu de l’art. XVIII des anciens statuts, a rédigé, de con
cert avec M. de Bar, une série de propositions pour le cas 
où l’Institut jugerait néanmoins opportun d’aborder dés 
cette année l’examen de la question (voir suprà, pj 50). .

L ’Institut décide de remettre sa délibération à la pro-' 
chaine session.
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Onzième Commission d’ètnde. — Des conflits de loi en matière de 
titres an portenr, e t examen des mesnres Internationale* ' 
prendre pour la protection des propriétaires de titres an portenr 
dépossédés.

Extrait du procès-verbal des séances des 7 et S septembre 

PRÉSIDENCE DE M. I.AROY, PRÉSIDENT

Sur la première moitié de la quostion (conflit de lois), 
M. A s s e r ,  rapporteur, expose que de nombreuses occu
pations, et spécialement les Conférences internationales 
de La Haye, l’ont empêché de vouer son attention au 
rapport dont l’Institut l’avait chargé. Il fera son possible 
pour s’acquitter de sa tâche avant qu’il soit longtemps. 
M. l e  P r é s i d e n t  lui donne l’assurance que l’Institut a fort 
bien compris les motifs de son abstention et le remercie 
de sa communication.

Le sujet restera à l’ordre du jour de la prochaino session.
Sur la seconde moitié de la question (propriétaires 

dépossédés), M. L y o n -C a e n ,  rapporteur, déclare que le 
sujet, fort compliqué et délicat en lui-méme, se trouve, 
aujourd’hui, élucidé par une série de travaux spéciaux, 
publiés à l’occasion des derniers congrès tenus à Paris, 
et il croit pouvoir s’engager à présenter un rapport à 
l’Institut pour la prochaine session. ,

La question est, en conséquence, maintenue à l’ordre du 
jour.

17
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Douzième Commission d’étude. — Règlementation internationale 
. des dlfacultès résultant des collisions en mer

Extrait du procès-verbul de la séance du 7 septembre 

PRÉSIDENCE DF. M. LARDY, PRÉSIDENT

M. le P résident  expose que, dés le moment où la 
question a été proposée, l’Institut s’était demandé si eile 
réntrait dans son cercle d’études, et que la mise à l’ordre 
du jour n'avait été votée qu’à une intime majorité. Depuis, 
l’Institut a consacré à l’examen des conclusions de la com
mission deux longues séances à La Haye, sans pouvoir 
aboutir et sans que les doutes sur l’opportunité de traiter 
ce sujet au sein de l’Institut aient été dissipés par la dis
cussion. Plusieurs membres ont, en conséquence, émis 
la pensée que, en l’absence des deux rapporteurs à la pré
sente session, il y aurait peut-être lieu de ne pas maintenir 
la question plus longtemps à l’ordre du jour.

M. R olin-Jaequemyns fait observer que, précisément 
en l’absence des rapporteurs, il serait bien rigoureux que 
l’Institut tranchât la question sans qu’ils aient pu formuler 
leurs observations, et il propose de renvoyer au Conseil 
de l’Institut le soin de statuer après s’étre entouré de 
toutes les lumières nécéssaires.

Adopté.



TREIZIÈME COMMISSION, 2KÔ

Treiziéme Oommleelon d'étude. — Lee prohibitions dee Importations 
et exportations dans le oommeroe International

E xtra it du procès-verbal de la séance du S septembre 

PRÉSIDENCE DE M. LARÜY, PRÉSIDENT

M. Vesnitch, rapporteur, expose que, par suite dès 
événements politiques survenus dans son pays, et qui l’ont 
personnellement attoint, il s’est trouvé dans l’impossibilité 
de réunir les matériaux nécessaires à la préparation de 
son rapport. D’autre part, son collègue, M. Stœrk, a tenu 
à ne pas entreprendre l’étude confiée à la XHI"10 Com
mission avant que M. Vesnitch fût en mesure de s’entendre 
avec lui. L’orateur se déclare prêt à reprendro maintenant 
ce travail, à moins que l’Institut ne juge que le sujet ait 
perdu de son intérêt.

M. le Président demande à M. Vesnitch si, à ses yeux, 
la question soulève réellement des problèmes juridiques 
de la compétence de l’Institut? A première vue, eile semble 
d’ordre plutôt économique et diplomatique, au sens res
treint du mot.

M. Vesnitch: Il est entendu, et j ’avais fait une déclara
tion dans ce sens à La Haye, que la commission a l’inten
tion de traiter cette question à un point de vue purement 
juridique.

M. Rolin-Jaequemyns: Le fait par une nation de fermer, 
par exemple, ses frontières aux importations de bétail d’un 
pays voisin, sous le fallacieux prétexte d’une épizootie,



mais au fond dans un butde politique extérieure ou même 
simplement électorale, constitue un acte anti-amical, criti
quable au point de vue des rapports de bon voisinage, 
mais où il est assez difûcije de voir un point de droit 
positif, et, partant, un sujet d’étude utile pour l’Institut.

M. V esnitch  estime que l’Institut aurait pu, tout au 
moins, émettre le vœu que les États fissent un usage plus 
loyal de ce droit de prohibition. Ce vœu eût été parti
culièrement opportun aujourd’hui, à la veilledu renouvelle
ment des traités de commerce les plus importants. Ges 
motifs d’opportunité n’existeront plus à la prochaine 
session. Aussi M. le Rapporteur ne s’oppôse-t-il pas abso
lument à ce que, dans les conditions actuelles, le sujet 
soit'rayé de l’ordre de jour.

Par 16 voix contre 12, l’Institut se prononce pour cette 
radiation.

2 6 0  , DEUXIÈME PARTIE —  QUATORZIÈME COMMISSION

Quatorzième Commission d’étude. — De la constitution d’un ou 
plusieurs tribunaux internationaux, chargés d’interpréter les 
conyéntlons d’unions Internationales.

Séance du 8  leptembre

En l’absence de M. D arras, l’un des rapporteurs, Tins-
. i n -  • • . • ! • . • • • * . < « • *.

titut, d’accord avec l’autre rapporteur, M. Roguin, décide 
deren voÿèr la délibération sur cette question à la prochaine 
session.



QUINZIÈME ET SEIZIÈME COMMISSIONS 261

Quinziéme Oommlaalon d’étude. — Des doublea Impoaltlona dans 
les rapporta Internationaux

Même séance

Sur la demande de M. Babclay, rapporteur, empêché, 
tout comme son collègue M. Stcerk, de se rendre à la 
présente session, l’examen de la question est renvoyé à la 
session prochaine.

Seizième Oommlaalon d’étude. — Conséquences et applloatlona, dana 
lea matterea de droit pénal, de la régie que la capacité d’une 
peraonne et aea rapporta de fam ille sont régla par aa loi nationale.

En l’absence des deux rapporteurs, MM. Rolin-Jaeque- 
myns et Habbubgeb, ancien secrétaire général annuel, 
informent l’assemblée qu’à leur connaissance, M. Alb. 
Rotin, rapporteur, a obtenu récemment les renseignements 
qu’il attendait pour élaborer son travail, et que l’Institut 
pourra en être saisi dans un délai: assez rapproché.

La question est renvôyée à la prochaine session.
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. V ■ . ■
Délibérations diverses

1. — Sujets nouveau» & porter A l’ordre du jour

E xtra it du procès-verbal de la séance du 8  septembre (après-midi) 
PRÉSIDENCE DE M. LàRDY, PRÉSIDENT '

M. le Président informe l’assemblée qu’il a reçu les 
propositions suivantes de nouveaux sujets à porter à 
l’ordre du jour des sessions prochaines :

M. de Bar : «Les câbles sous-marins en temps de guerre.»
M. de Roszkowski : « Les décisions de la Conférence du 

désarmement tenue à La Haye en 1899. »
M. Fauchille : « Le régime juridique des aérostats. »
M. Den Beer Poortuoael : « Examen de la possibilité de 

créer une commission internationale, permanente ou non, 
chargée de veiller à ce que, pendant une guerre, lès lois de 
la guerre soient observées; examen de la meilleure orga
nisation à donner à une semblable commission et des 
instructions qu’elle devrait recevoir. »

M. Moynieii * : «Examiner s’il ne conviendrait pas de 
déclarer officiellement :

« 1° Que, dans l’appréciation du degré de capacité d’une 
puissance à accéder à la Convention de Genève, il n’y a 
pas lieu de s’arrêter à des considérations relevant du droit 1

1 D o n s l’im p o ss ib ilité  où il s ’est tro u v é  d ’a s s is te r  à  ln so ssio n , 
M . M oynior n m otivé  sn p ro p o sitio n  d o n s  u n e  c irc u la ire  q u i a  été 
d is tr ib u é e  à  N eu ch â te l à  to u s les m em b res  et associés p ré sen ts .
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public interne, de tenir compte, par exemple, de la mesure 
d’indépendance dont jouit, pour son administration mili
taire, un État vassal ou protégé.

« 2° Que des étrangers n’ont pas davantage à se prononcer 
au sujet d’arrangements philanthropiques que l’un des 
Étatscontractantsprendraitavec ses ressortissants rebelles, 
quelque recommandables que soient de pareils accords.

« 3» Mais que, étant donné, d ’une part, l’intérét qu’il y 
a à prémunir les États signataires de la Convention de 
Genève contre le danger d’accessions qui ne se justifieraient 

t pas par une aptitude suffisante des postulants à faire res
pecter de tels engagements par leurs administrés;

« et, vu, d’autre part, la difficulté de définir exactement 
le critérium de cette aptitude;

« examiner s’il ne serait pas désirable qu’on introduisit 
dans la Convention de Genève une disposition additionnelle, 
en vertu de laquelle aucune accession nouvelle ne serait 
notifiée dorénavant par l’autorité compétente, c’est-à-dire 
par le Conseil fédéral suisse, sans que ce corps ait sollicité et 
obtenu, à son sujet, le consentement exprès, mais à ce poiqt 
de vue seulement, de tous les États déjà liés par cet acte.

« Des précautions devraient être prises, toutefois, pour 
que les puissances signataires ne pussent pas abuser du 
droit de veto qui leur serait conféré, en arguant de l’inap
titude morale d’un postulant, alors que le véritable motif 
de leur opposition serait d ’une autre nature. »

L’Institut décide de renvoyer l’ensemble de ces questions 
à l’examen du Conseil de l’Institut, tant pour statuer sur 
l’opportunité d’en entreprendre l’étude que pour désigner, 
s’il y a lieu, les rapporteurs et corapporteurs, ou constituer 
des commissions.
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2. — Fixation du lieu et de l’époque de la prochaine session.

E xtra it du procès-verbal de la séance du 10 septembre 
(matin)

PRÉSIDENCE M. LaRDY, PRÉSIDENT

M. le chev. Descamds rappelle que, depuis quinze ans, 
l’Institut n’a plus siégé en Belgique, et propose de décider 
que la prochaine session ait lieu à Bruxelles.

M. Lehr, secrétaire général, d it que, sans entendre en 
aucune façon combattre cette proposition, il a le devoir de 
faire connaître à l’Institut que nos confrères espagnols et 
l’Académie royale de législation et de jurisprudence de 
Madrid ont bien voulu, très peu de temps après la clôture 
de la session de La Haye, insister une fois encore et fort 
gracieusement sur leur désir de recevoir l’Institut dans la 
capitale de l’Espagne, lui offrant une confortable hospi
talité pour ses travaux, soit à YAteneo, soit dans. l’hôtel 
même de l’Académie. L’Institut sera certainement recon
naissant de ce nouveau témoignage d’intérét, dont M. Lehr 
a exprimé les remerciements de l’Institut à l’époque même 
où la correspondance a eu lieu.

Après une courte délibération, l’Institut, tout en se 
montrant très touché de l’invitation qu’il a reçue de l’Es
pagne, décide qu’il tiendra sa prochaine session à Bruxelles, 
qui est, pour la plupart des membres, beaucoup plus acces
sible que Madrid, et adresse à M. le chevalier Descamps 
ses meilleurs remerciements.

Quant à l’époque, l’assemblée, sur la proposition de 
M. Renault, remet, par un vote unanime, au nouveau 
Conseil de l’Institut le soiq de la fixer, suivant l’état
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d ’avancement des travaux des rapporteurs, dans les limites 
fixées par les nouveaux statuts.

M. Lyon-Caen demande que ce Conseil soit prié d’exa
miner, lorsqu’il organisera la session, la possibilité de 
réserver un peu de temps pour des séances de commissions, 
un échange de vues verbal étant toujours plus efficace que 
de longues correspondances. — Adopté.

VI

Séance de clôture de la session

E xtrait du procès-verbal- de la séance du 10 septembre (après-midi) 

PRÉSIDENCE DK M. LARDY, VICE-PRÉSIDENT

L’ordre du jour de la présente session étant épuisé, 
M. Asser, en qualité de président de la dernière session, 
adresse à M. le président Lardy les félicitations et les 
remerciements de l’Institut pour la façon remarquable 
dont il a dirigé ses travaux. Auteur distingué de droit 
international, diplomate éminent, confrère aimé de tous, 
M. Lardy s’est en outre révélé à nous dans la présente 
session comme un président tout à fait hors ligne. M. Lardy 

>a guidé nos débats avec une compétence, une sûreté et 
une clarté grâce auxquelles nous avons fait à Neuchâtel 
beaucoup et de bonne besogne. Il a eu une tâche ardue: 
ila révision des statuts de 1873 semblait difficile à feire 
aboutir. Le succès de cette révision est dû à la directton 
donnée aux débats par le président, qui a été un guide sûr,
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impartial, et avec cela si bienveillant et aimable, qu’il était 
impossible de ne pas s’entendre sur les résolutions à 
adopter. M. Lardy a rendu les plus grands services à 
l’Institut, et M. Asser est heureux d’avoir le privilège de 
l’en remercier au nom de ses confrères.

M. le P r é sid e n t , très touché des paroles de M. Asser, 
lui en exprime sa profonde gratitude, mais tient à reporter 
une bonne part des remerciements qui lui ont été adressés 
sur ses collègues du Bureau, dont l’amical concours ne lui 
a jam ais fait défaut, et sur l’assemblée tout entière, dont 
la bienveillance n’a cessé de le soutenir dans sa tâche. 
M. Lardy forme des vœux pour que le futur Conseil con
duise l’Institut à un avenir dé prospérité toujours crois
sante.

M. Leur, secrétaire général, tient à exprimer, une fois 
encore, à tous ses collaborateurs du secrétariat, sa cordiale 
gratitude pour le soin extrême qu’ils ont apporté à la 
rédaction des procès-verbaux et €1 tous les détails du ser
vice. L’Institut a hautement apprécié leur travail ; et, au 
moment où il prend sa retraite de secrétaire général, 
M. Lebr veut embrasser dans un même souvenir affectueux 
et reconnaissant tous les jeunes hommes de grande valeur 
qui, depuis neuf ans, sans un seul moment dé défaillance, 
l’ont mis en mesure de remplir ses lourdes fonctions; Il 
souhaite à son éminent successeur de trouver, à son tour, 
d’aussi excellents auxiliaires.

M. le P r é s id e n t : Je déclare la session close et, selon 
notre vieille formule suisse, je souhaite à tous mes chers 
confrères « un heureux retour dans leurs foyers, les 
recommandant, ainsi que nous-méme, à la protection 
divine *.

La séance est levée à 6'/* heures.
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N O T IC E S  B IO G R A P H IQ U E S , B IB D IO fiR A P IIIQ U E S  E T  N E C R O - 

D O G IQ U E S  S U R  D E S  M E M B R E S  D E  D’IN S T IT U T

I

Notices sur les associés élus dans la session de Neuchâtel

' 1. D U P U IS  (CiunLK8-Ar,KnKD-MAmn)

N é A P a r is  lo 27 octobre 1863; liconcié on d ro it e t la u ré a t do la 
F acu lté  do d ro it  do P a r is ,  188A ; d o c teu r en d ro it do in m ém o Fnoullé , 
1887; d ip lô m é et la u ré a t do l’Ecolo lib re  dos sc iences po litiq u e» , 1888; 
secré tn iro  do l ’Ecolo liliro  dos sc iences p o litiq u es, 1802; chargé  d ’une 
conférence do d ro it in te rn n tio n n l A lad ite  Ecolo, 1803; m nllro  de con 
férences, 18M ; p ro fe sse u r , ch arg é  du c o u rs  do d ro it des gens, 1800; 
la u ré a t de l 'I n s t i tu t  de F ranco , 1800; secré tn iro  a u x ilia ire  de l ’In s t i tu t  
do D ro it in te rn a tio n a l A in se ss io n  de C a m b rid g e  (1805), se c ré ta ire -  
a d jo in t d e p u is  in se ss io n  do V oniso (1806).

PRINCIPALES PUBLICATIONS

Du pouvoir du juge d an s  1rs actions de bonne foi rn  droit romain; 
des d ro its  accordés d la femme veuve par la eoutume ou par la loi, en 
droit français (thèse  do d o c to ra t, honoréo  d ’une m en iion  an  concours 
de th èses do in F acu lté  de d ro it  do P a r is ,  1887).

Les tarifs douaniers et les traiiés de commerce (on co llab o ra tio n  avec 
M. T h . F u n c k -B re n tu n o ) ; 1 vol. i n -8°, P a r is ,  1805.

Le d ro it  de la guerre maritime d'après les doctrines anglaises con
temporaines. 1 vol. i n -8», P a r is ,  1808. (O uvrage  cou ro n n e  p a r  l'A ca
dém ie  des sc iences m orn los e t p o litiq u e s . P r ix  De D issoz do P en n n - 
ru n , 1800.)

C o llab o ra tio n  (d o p a is  1887) A in Ju r isp ru d e n c e  générale de M M . 
D 0 II07, (Supplément au Répertoire alphabétique ot Recueil périodique 
d’arrêts); nu  Nouveau Dictionnaire d'économie politique do M M . Déon 
Sny ot G hn illoy -B ort; au x  A n nales des sciences politiques; A in Revue 
générale de Droit international public.
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2. E R R E R A '(Paui.)

N é h L aeken  p rés  B ru x e lle s , le 23 ju ille t 1860'; ca n d id a t ou p h ilo so p h ie  
e t le ttre s  (1878) e t d o c teu r eu d ro it (1881) do l’U n iv e rsité  de B ru x e lle s ; 
av ocat p ré s  la  co u r d 'a p p e l (1884); docteù r ag régé de l’U n iv e rs ité  (1801); 
a u d ite u r  au  C onseil su p é r ie u r  do l’É ta t in d ép en d an t du  Congo (1891); 
m om bre titu la iro  de l'A cadém io  d 'archéo log ie  de B elgique (1895) ; chargé  
do c o u rs  é  l’U n iv e rsité  (1896) ; p ro fe sse u r e x tra o rd in a iro  i\ l’Écolo des 
sc iences soc ia les et p o litiq u es , co u rs  de d ro it co n stitu tio n n e l com paré , 
(1897) ; é  la  F a c u lté  de d ro it, co u rs  do d ro it p o litiq u e  g énéra l (1898), etc.

PUBLICATIONS

A. D n o rr  koncikh. — Les Masuirs, rechorchos h is to r iq u e s  et j u r i 
d iq u es  s u r  q u e lq u es  veHtigos des fo rm es A nciennes do la  p ro p rié té  on 
B olgiquo (th èse  d ’a g ré g a tio n ); 2 vol., B ru x e lle s , 1891.

Les IVaréchaix, étude  do d ro it foncier ancien  ; B ru x e lles , 1894.
La question de la propriété foncière en Angleterre et les idées de 

Henry George ; B ru x e lles , 1892.
Ad. Quetelet, Introduction d  un cours de statistique foncière; B ru 

xelles, 1894.
Quelques aspects de l'évolution de la propriété (co u rs  d ’ex tension ) ; 

B ru x e lle s , 1899.
B . Diioit puiilic. — Cours de droit constitutionnel beige (co u rs  d 'ex 

tension) ; B ru x e lle s  1893.
Esquisse d'un cours de droit constitutionnel comparé; B ru x e lles , 

l'«  p a r tie , 1896 ; 2« p a r tie , 1899.
Un précurseur de Montesquieu, Jean Bodin; A nvers, 1895.
Le procès Sacheoerell et le Droit d la résistance (1710); P a r is ,  1898.
C o llabo ra tion  au x  Pandectes beiges (v" C im e tiè re s , C oncessions de 

sé p u ltu ro s , e tc .) ; à  la  Revue de l'Administration; à la  Belgique jud i
ciaire; s\ la  Revue du Droit beige; i\ la  Revue de D ro it public et de la 
Science politique, de P a r is .

C. Vaiiia. — Le Silence, d isc o u rs  do ren tréo  a u  jeu n o  b a r ro a u ;  
B ru x e lles , 1888.

Cours de Littérature française (h is to rie n s  et c h ro n iq u e u rs , p h ilo 
so p h e s  e t m o ra lis te s , co u rs  d ’ex ten s io n ); B ru x e lles , 1896.

Le Palais, o rgane de je u n e  b a r re a u  (co llabo ra tion ).
C o llabo ra tion  s\ la  Rivista sociale de N a p le s ; a u  Jahrbuch d e r  inter- 

nationalen Vereinigting fur vergleichende Rechtswissenschaft, de B e rlin ; 
i\ la  Revue sociale et politique ; i\ la  Revue universitaire; i\ la  Revue de 
l'Université ; au  Bulletin de la ligue de l’Enseignement; a u x  Annales 
de l'Académie d'archéologie de Belgique; au x  Annales de la Société 
d’archeologie de Bruxelles, etc.
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8. .LISZT (F jranz d e )

N é à  V ienne le 2  m a rs  1851, é tu d ia  a u x  u n iv e rs ité s  de  V ienne, de 
G ô ttin g u e  e t de H o idelberg . P riv a t-d o c e n t à  G raz , 1875; p ro fe s se n r  
o rd in a ire  de d ro it pén a l e t de p ro céd u re  civ ile  A G iesson en 1879, ' p u is  
A M a rb o u rg , 1882, A H a lle , 1889, e t, enfin , A B e rlin , 1899. G onse ille r 
in tim é  de ju s t ic e  en 1896. IÜ. de  L isz t a  fondé avec le s  p ro fe sse u rs  
P r in s  et van  H am el l ’U nion  In te rn a tio n a le  de d ro it  pén a l, en 1889;

. fo n d a teu r, en co llabo ra tion  avec  D ochow , de  la  Zeitschrift fiir  die 
gesamte Strafrechtswissehschaft, el d irec teu r d e p u is  1881. ■

PRINCIPALES PUBLICATIONS

Meineid u n d  fatsches Zeugnis; V ienno , 1876.
Die fateche Aussage u o r Gericht ; G raz , 1877.
Lehrbuch de» ôsterreichischen Prcssrcchtes ; L eipzig , 1878.
Das deutsche Reichepressrechl ; B e rlin , 1880.
Lehrbuch de» deutschen Strafrechts ; B e rlin , 1881; 10* éd ., 1900.
Der Zweckgedanke im Strafrecht, 1882.
Die Reform des juristischen S lu d iu m s in  Preussen, 1886.
Der ilalienische Slrafgeselzenlwurf, 1888.
Die Grenzgebiete zwischen Privalrechl u n d  Strafrecht, 1889..
Die Deliktsobligationen im System  de» bïirgerlichen Gesetzbuchs, 1898.
Strafrechtsfàlle zum  akademischen Gebrauch, 1898 ((>• éd itio n  de 

Dochotos Strafrechtsfàlle, d o n t il a v a it  p n b lié  la  4* et la  5* éd itions).
Das Strafrecht d e r  Gegemoart in rechtsvergleichender Dnrstettung, 

p u b lié  a u  nom  do l’U nion  in te rn a tio n a le  do d ro it p é n a l;  t. I (Das 
Strafrecht der Staaten Europas), 1894; t. I I  (Das Strafrecht der ausser- 
europàischcn Staaten), en co llab o ra tio n  avec le d o c teu r C ru se n , 1899.

S ind  gleiche Grundsàlze des in ie rn a iio n a ie n  Strafrechts fiir  die 
europaischen Staaten anzuslreben, und eventuett wetche ? G u tach ten  fu r  
don X V I. d eu tsch en  J u r is te n la g , 1882.

Das Vôlkerrecht, systematisch dargestellt, 1898.

4. M A C D O N K L L  (John)

N é en 1846 A B roch in  (F o rfa rsh iro , Kcosse) ; u fait scs é tu d e s  au x  
u n iv e rs ité s  d ’A bordccn et d 'K d im b o u rg , D octeur on d ro it, M . M ucdonell 
fu t p e n d an t q uo ique tem p s jo u rn n lis to , p u is  s ’occupa d ’économ io poli- 
tiquo  é t p n b lia  de cetto science un  ré su m é  q u i a t t i ra  s u r  lu i l ’a tte n tio p  
de  M. J .  S tu a r t  M ill ot de M . F aw coft, e t lu i v a lu t l’oflfro d 'u n e  
c h a ire  d ’économ io p o litiq u e , .

M . M acdonell e n tra  a u  b a r re a u  a n g la is  on 1878, et se  vo u a  su r to u t  
a u x  a ffa ire s  com m ercia les et do c h e m in s  de  fe r.. I I  d ev in t p a r  la  su ite  
conseil d u  Board o f Trade et de la  C lm m bro ' de C om m erce do L o n d re s , 
p u is  Revising Barrister p o u r  le com té de M idd lesex , et en 1889, m a ître  
do la  C o u r  su p rê m e  do Ju s tic e .
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PRINCIPALES PUBLICATIONS

A Suroey of  Political Economy, 1871.
The Lato of Master and Servant, 1883.
Nouvelle édition do Smith’s Mercantile Lato, 1890. .
Biographies d’Austin et de Bentham dans lo Dictionary of National 

Biography ; do Savigny ot do Thibaut dans i’Enciclopaedia Britanniea.
Editeur du Journal of comparative législation, ainsi que des Reports 

of State Trials et des Judicial Statistics, publiés par le gouvernement.
Lectures: 1» sur los lois do la guorro à V United Service Institute ; 

2° sur le droit international à l’égard de peuples non civilisés.
Auteur de nombreux articlos do droit international dans la Revue 

>l’Edimbourg, lo Ninctinlh Century, le Contemporary, lo Journal of 
Comparative Législation, le Times, le Daily News, etc.

o. TÉRAO (Tôru*)
Né an Japon en 1801. Licencié en droit (École de droit du ministèro 

do (a Justice du Japon), 1883; docteur en droit, 1899; professeur do 
droit international à la Faculté de droit do Tokio depuis 1890; 
conseiller au ministère des Affaires étrangères du Japon dopuis 1897. 
Délégué du Japon au Congrès d’histoire diplomatique de La Haye.

PRINCIPAL OUVRAGE

Traité de droit international privé (en japonais). •

0. THALLER (E dmond-Euqène)

Né à Wesscrling (Alsace-Lorraine), le 10 juin 1851. Admis au con
cours d’agrégation des Facultés de droit de 1877. Attaché à la Faculté 
do droit de Lyon, où il a enseigné lo droit commorcial de 1877 ù 1893, 
d’abord comme agrégé, puis, ù partir do 1879, comme titulaire do la 
chaire. Désigné, sur présentation de la Faculté de Paris, commo 
titulaire de la chaire de droit commercial, le 12 novembre 1893.

Chargé A Lyon d’un enseignement de législation commorciale com- 
paréo qu’il a profossé depuis 1879 jusqu’en 1893. Occupant ù la Faculté 
de Paris tous (es deux aus, par suite d’une alternance agréée par les 
intéressés, la chaire de législation commerciale maritime et do droit 
commercial comparé, dont M. Lyon-Caen est le titulaire.

OUVRAOE8 PRINCIPAUX

De la faillite des agents de change et de la liquidation de leurs 
charges; Paris, 1883, in-8«, 295 p.

* Renseignements dus h l’obligeance de M. le ministre du Japon à Paris. .
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De 1a réforme de ta toi des sociétés par actions ; Paris, 1880,119 p.
Des faillites en droit comparé, avec une étudo sur le réglement des 

faillites en droit international (ouvrage couronné par l’Académie des 
sciences morales et politiques) ; Paris, 1888, 2 vol., VIII, 414 et 886 p.

De la place du commerce dans l'histoire générale : Paris, 1892, 132 p.
Traité élémentaire de droit commercial (à l'exclusion du droit mari

time) ; 1M éd., Paris, 1898, 1080 p. ; 2* éd., Paris, 1900, 1144 p.
Annale» de droit commercial français, étranger et international, 

revuo fondée en 1886, avec la collaboration d’un grand nombre de 
jurisconsultes. '

Articles, notes et comptos rendus dans un cortnin nombro de revuos 
( Revue critique, Nouvelle Revue historique, Journal des Sociétés, Juris
prudence de Dalloz, Annuaires de législation française et étrangère, 
Bulletin de la Société de Législation comparée).

II

Noies sur la carrière el les travaux individuels 
de quelques membres de Noslilul

depuis la  dernière mention qui en a été faite dans le 
« Tableau general » ou dans P< Annuaire >

BARCLAY (Thomas)

(Tabl. g in ., p. 283; Ann., I. XVII, p. 321)

Nommé, en 1900, examinateur en droit international et philosophie 
du droit à l’Université d'Oxford.

NOUVELLES PUBLICATIONS

Les vivres et la contrebande (Conlemporary Review do février 1900). 
Immunité des biens privés sur mer de la capture par l’ennemi 

(Law Quarterly Review de janvier 1900 ; Revue de droit international).
L'enseignement du droit en France (Journal ofthe Comparative Law 

Society).
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CATELLANI (E n r ic o )

{Tabl. g in ., p. 271)

PRINCIPALES PUBLICATIONS NOUVELLES

Storia ilel iliritto internazionale privato. — 1 vol, Turin, 1895.
Les possessions africaines et le droit colonial de l’Italio (Revue de 

Droit international et de législation comparée), 1895.
La questione del Venozuela e la dottrina di Monroe (Nuova Anlo- 

logiu), 1895.
Costumi delle Université italiane ( llluslrazione Italiana), 1896.
L’America e la dottrina di Monroe (Ib.), 1896.
La propaganda délia paco e la conferenza interparlainentare (Atti del 

r. Istituto Veneto di scienzc, lellere ed arli, t. VII, sdr. VII).
Cuba é Nuova Anlologia), 1896.
Il Sudan (Ib.)
L’Istituto di dirilto internazionale (Ib.)
La cattura del Doehvyk o la Gominissiono delle prede (Snpptémont 

de la Perseveranza du 23 décembre 1896).
La sessione di Venezia delITsIituto di diritto internazionale (Ateneo 

Veneto, 1° fasc. 1897).
Il Protettorato sccondo gli ultimi studi (Rivista italiana delle Scienze 

giu ridirbe), 1897. .
Les règles do Venise sur la nationalité (Revue de Droit internatio

nal), 1897. ' .
Del eonflitto fra nome di diritto internazionale privato (Atti del r. 

Istituto Veneto, t. V II1, sir. VII), .
Grcta (Nuova Antologiu), 1897.
Le provincio autonome dcll’lmporo Ottomano (Ib.)
Do/le riforme agli istiluti délia cittadinanza c délia naturalizzazione. 

— Relaziono al IV Gongrcsso Giuridico Italiano.
Lezioni di diritto intornazionalo tenuto ncll’anno accadcmico 1896-97, 

raccolto c lilografato per opora doi dottori Mario Gastcllani c Arturo 
Rizzioli.

La dottrina platonica delle idee c il concctto di société internazionalo 
(dans le volume publté en l’bonncur de Francesco Scbupfer).

Grcta c la condizionc giuridica dcll’lmporo Ottomano (Rivista di 
diritto internazionale di Napoli), 1899.

I poricoli délia propaganda'dclla pacc (Vita' internazionale di Milano, 
anno 1, n. 4).

La Gonforonza dell’Aja (Atti del r, Istituto Veneto, vol. 58). ..
Lo rivalité nazionali nella Turchia d’Europa (Rivista Italiana di 

Sociologia, ^cttcinbrc 1899). . . .
Hcalté cd utopie dclla pacc ; 1 vol. Turin, 1899.



II progrnmma délia Gonforonza dell’Ajn (Vitu internationale di Mi
lano), 1809.

Lezionl di diritto iiiterunzioMnie nmio 1899-1900, raccolto e (ilogrnfnte 
por cura di Mnggiotii Giovnnui. ,

L’oporn di G. v. Wiichtor nel diritto internn/.ionnle privnto. Venise 
1900 (Atti del r. Veneto).
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GOHSI (A i .k x a n d h r )

(A nn. IS9S, p. 216) .

Depuis 1900, professour de droit interuntioMni public et privé ft 
l'Université de Pise. '

NOUVELLES PUBLICATIONS

Studi di diritto internationale privato, II. Prime reyole dieompelenza 
fra tribunal! di itati diversi; Komn, 1900. ■

L’autonomia del p orti iu II alla ; Torino, 1899. •

DESPAGNET (FnAN/.)

(Tnbl. gi<n., p. 277 ; d/i/i., t. XV!!. p. 222)

NOUVELLES PUBLICATIONS

La question du désarmement et la note du tzar Nicolas II (Revue 
générale de droit international public, 1898).

Précis de droit international privé, 3* éd,, Pnris, 1898.
La Conférence de La Haye et ses résultats (même Revue, 1899).
Cours de droit international public, 2* éd., Pnris, 1899.
Chronique de la guerre du Transvaal au point de vue international 

(même Revue, 1900).

ENGELHAKDT (E d o u a u d )

(Taàt. g tn ., p. 279 ; A nn., t. XVII, p. 222) 

NOUVELLE PUBLICATION

De l'animalité et de son droit, I vol. in-8», Pnris, 1900.

F(W!CHILLE (IJ.)
(d « « ., 1. XVH, p. 222)

PRINCIPALES PUBLICATIONS NOUVELLES

L’Europe nouvelle (Revue générale de droit international public). 
La question de Terre-Neuve (Revue des Deux-Mondes).

18
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Les secours aux blessés, malades et naufragés dans les guerres mari
times, Paris, 1899.

L’Association internationale pour la science, les arts et l’éducation 
(Hevue générale de droit international public).

HAUBUUGEB (H en k i)

(7’abt. gén., p. 292 ; A nn ., I. XV, [).

A été nommé consoillcr à la Cour d’appel (Oberlandesgerichtsralh ) 
de Munich el a rédigé pour le VIe Congrès pénitentiaire international 
de Bruxelles un mémoire sur los deux questions suivantes : .

Faul-il admettre l’extradition des nationaux?
Queis sont les principes à suivre, en déterminant les limites de la 

compétence de la justice criminelle, quant à la poursuite de délits 
commis d l'étranger ou en coopération avec des individus, nationaux 
ou étrangers, résidant d l'étranger?

HOLLAND ( T i i .-E k s k in e )

(Talil. gén., [i. 295 ; A nn ., t. XIV, |). 307)

NOUVELLES PUSLICATtONS

The Eléments of Jurisprudence, 8* éd, ; Oxford et Londres, 1896. — 
Une autre édition à Nfew-York, même année.

Studies in International Law ; Oxford et Londres, 1898.

GABBA (C a k lo -F kancf.soo)

(Tnbl. gén., [). 285 ; Ann'., t. XiV. [>. 307) 

A été nommé sénateur du royaumo d’Italie.

GOOS (Cakl)
(Tabl. gén., p. 290 ; A nn ., I. XIV, p. 307) 

Est actuellement ministre de in Justice.

KLEEN (U io h a k d )

{Tnbl. gén., p. 209 ; A nn., t. XIV, p. 307)

NOUVELLE PUBLICATION

Lois et usages de la néulralilé d’après le droit international conven
tionnel el coutumier des États civilisés; 2 vol. in-8°, Paris, Ghevalier- 
Marescq, 1898-1900. .
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LAMMASCH (H ein iu c h )

(Tabt. f i n . ,  p. 1102)

' A été’nommé membre à vie do la Chambre de« seigneurs dit Boichs- 
rath autrichien.

L F , I I (P auj.-Khnkst) .

(Tabl. g in ., p. 1105.; A n»., I. XV. p. Illtll)

: PRINCIPALES PUBLICATIONS ftOUVEL^S,,,

Le Mariage, le Divorce et la Séparation de corps dans les principaux 
pays civilisés; 1 vol. in-B°, Paris, 1809.

Notices sur l’organisation politique, administrative et judiciairo, et 
aur la législation do la Grande-Bretagne ot de l'Inde anglaise, do la 
Grèce, do l’Espagne, etc., dané le Répertoire général alphabétique du 
droit français.

. MEILt (Fmiiifaur.)
(Tabt. fftn ., p. .!««.* t. XtW p.’HOH) '

NOUVELLES PUBLICATIONS

Argenlæus und Moliiueus und ihre Bedeutung im internationale!! 
Privât- und Strafrecht, 1890 (Revue do Biihm, t. V, p. 313, 'if>2, KM).

Ein Specimen ans der hollandischen Schule des internalionalen 
Privatrechts : Vlricus Huber, i636-169'i (Revue do Biihm, t. VIII, p. 189).

lleber das historische Detnlt der Boctrin des internationalen Prioal- 
und Strafrechts (Revue de Biihm, t. IX, p. 1 ; a auRsi paru à part).

Das wissenschaftliche Problem des internalionalen Privatrechts (Re
vue autrichienne de Léo Geller pour la pratique juridique, t. XV, p. 193).

Der internationale Geist in der Jurisprudenz. Ein populiirer Vortrag; 
Zurich, 1897.

Institutionen der vergleichenden Rechtswissenschaft ; Stuttgart, 1898.
Das internationale Privatrecht und die Slaatenkonferenzen in Haag; 

Zurich, 1900.
Die elektrischen Stark- und Schwachstvomanlagen und die Gesetz- 

gebung ; Zurich, 1899.
Der schweizerische Geseizesentwurf itber die elektrischen Stark- und 

Schwachstromanlagen ; Zuricli 1900.
Die Vereinheitlichung des schweizerischen Privatrechts und ihre 

Bedeutung für Handel und Verkehr; Zurich, 1900.
Gutachten ausgearbeitet in Auftrage des k. k. irslerreichischen Handels- 

minisleriums betreffend ein Palentgeselz und ein Gesetz zum Schutze 
won Gebrauchsmustern ; 1895.
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' PERELS (F.)
(Tabl. g é n p. 326)

A été chargé, en juin 1900, de faire A l’Université do Berlin, en qualité 
de professeur honoraire, un cours de droit public maritime.

PILLET (AnToiNE-Loui8)
</Imi., i. XVI, p. 323)

A cté nommé, au mois do juillet 1900, professeur titulaire d’histoire 
des traités A (a Faculté de droit de Paris.

ROSZKOWSKI (Ch ev . G ustave i>e )
(Tabl. gén. p. 335; A nn. t. XV, p. 335)

PUBUCMTON8 RÉCENTES (en langue i-o l o n a ise )

ViU1 Conférence interparlementaire. Lcmbcrg, 1898.
Conférence internationale des sociétés de la Croix-Bouge, tenue A 

Vienne en 1897. Lcmbcrg, 1898.
Sur la Conférence dn désarmement de La Haye. Lcmbcrg, 1899.
Sur la révision de la Convention de Genève de 1864. Lcmbcrg, 1900.

ROUARD DE GARD (E.)
(.1)1)1., I. XVII, p. 323)

NOUVELLE PUBLICATION

Les Possessions françaises de la Côte orientale d’Afrique; in-8», 1899.

SCOTT (S ir  J ohn)
(Tabl. gén., p. 337 ; A nn., 1. XIII, p. 300) .

A quitté l’adminislration égypticnno et est devenu, A Londres, deputy 
judge advocate general, chargé du contrôle do tonies les questions do 
droit militaire en Angleterro et dans ses colonies.

STCERK (F é l ix )
(Tabl, gén., p. 330 ; A nn., t. XVII, p. 324)

NOUVELLES PUBLICATIONS

Amerikanisches Vôlkerrecht (Deutsche Revue, 1898).
Busstands Abrüstungsvorschlag und das Vôlkerrecht (Deutsche Ju- 

risten-Zeitung, 1898).



lias Reicbsgesetz liber das Auswanderungswesen. Kommentirte Aus- 
gobo. Berlin, 1809.

Vas Riirgerlicbe Gesetzbuch und der Gesetzgebungsapparat des Ueut- 
schen Reicbes (Festgabe der Greifswalder Juristenfakultàt für Ë.-I. 
Bckkcr). GreifBWold, 1899.

Uer Scbutz des deutseben llandels im Seekriege; Greifswold, 1900.
Die unbefugte Auswanderung und das deutsche Personenstandsregister 

1900. Fremdenpolizei (Handwôrterbuch d. Stadtswissenschaften, 1900).
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STltEIT (GF.omiF.fi) '
(A n n ., 1. XVII, p. 310)

Nonnné, on 1899, niemliro cl secrétaire général do ta Commission 
pour l'élaboration d’un projet do Code civil pour lo roynumo do Grèce.

NOUVELLES PUBLICATIONS

La question crétoise au point de vue du droit international (quatre 
articles dans la Revue générale de droit international public, années 
1898 ot 1900).

Les grandes puissances dans le droit international (en grec ot dans 
ta Revue de droit international et de législation comparée, 1900).

La volonté du peuple crétois. Quelques documents relatifs à l'histoire 
do la Crète, 1897.

III

Notices nécrologiques 1

1 .  — M.-3ST. K  A 3? O  TT S  T13ST 3D

PAR M. 1. 1VANOVSKY

Lo'll novembre 1899, l’Institut de droit international perdait 
un de ses plus anciens membres, M.-N. Kapoustine, qui fut 
vice-président de l’Institut é la session de La Iloye. Il suffit 
d’un coup d’œil rapide jeté sur l’activité semi-séculaire de cet
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homme remarquable pour se rendre compte de toute l’étendue 
de cette perle.
. Né le 11 janvier 1828, au gouvernement d’Iîkaterinosiav, de 
parents appartenant à la noblesse, M-.-N; Kapoustine, après 
avoir suivi les cours du Gymnase d’iîkaterinosiav, entra à 
l’Université de Moscou. Dès l’àge de vingt ans, il débuta dans 
la carrière littéraire par un article qui parut en 1848, à l’épo
que où il n’était encore qu’étudiant, dans le Moshvitianine, 
où il donnait une critique du Manuel de législation 'russe, 
de M. Rojdestvensky, et qui fut suivi d’une série d’articles 
sur diverses questions juridiques publiés dans le Moniteur du 
gouvernement de Moscou. Ayant terminé ses études en 1849, 
il fut chargé de l’enseignement du oours élémentaire de droit 
au troisième gymnase de Moscou. Après avoir soutenu sa thèse : 
Les relations diplomatiques de la Russie avec l'Europe dans 
la deuxième moitié du X V I l m « siècle, ce qui lui conférait le 
grade académique russe de magister (licencié) èn droit inter
national, il fut chargé du cours de ce droit à l’Université de 
Moscou. C’est à partir de cette époque que M.-N. Kapoustine 
s’adonna avec ardeur à l’enseignement supérieur, auquel il 
resta fidèle jusqu’à la fin. Ses cours, basés sur des recherches 
approfondies, excitent l’intérét général par l’originalité de 
ses appréciations des faits de l’histoire contemporaine et la 
nouveauté de ses points de vue. iîn même temps, il devient le 
premier rédacteur des Bulletins dé l'Université de Moscou; . 
il édite ses cours (Revue des objets du droit international, 
ch. II-X, Moscou 1856-1859; Encyclopédie du droit, partie 
générale, 1869) ; il publie des monographies (Le droit de prise 
et les résolutions des tribunaux anglais en i854 et i855, 
Moscou 1855; Histoire du droit européen, 1866; L’ethnographie 
et le droit, 1868); il prononce, à l’occasion de la solennité de la 
distribution des prix à l’Université, un discours qui présonto 
un grand intérêt d’actualité, sur l’importance du principe de 
la nationalité dans lo droit international (Moscou 1863); il 
dirige des iraductions (Le droit naturel ou la philosophie du
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droit, par Ad.-Fr. Schilling, traduit de l’allemand sous la 
direction de M.-N. Kapoustine, Moscou 1862), et fait parattre 
de nombreux articles de revue.

Ses succès dans le domaine des lettres et des sciences furent 
accompagnés de succès dans sa carrière académique. En 1865, 
M.-N. Kapoustine, après avoir soutenu sa thèse pour le doc
torat en droit international, fut nommé professeur ordinaire. 
Entouré des sympathies de ses collègues et de ses auditeurs, 
il fut éiu membre du tribunal universitaire pour la période 
1867 et 18(38.

Les idées fondamentales auxquelles Kapoustine resta tou
jours Adèle sont celles qui ont pour point de départ l’idéal de 
l’ancienne doctrine du droit naturel : • La science du droit, 
d’après son opinion, comporte deux éléments: l’élément positif 
et l’élément philosophique, — le droit tel qu’il existe et tel 
qu’il devrait être. •

• L’élimination de l’élément philosophique, de ce que l’on 
est convenu d’appeler droit naturel, priverait la science du 
droit d’une base scientifique solide. •

• Le droit naturel, quoique n’existant pas en réalité, n’en 
est pas moins une exigence de la raison qui cherche partout 
l’idéal. » (Encyclopédie juridique, 1803, p. 6.)

« Le principe indispensable au maintion de l’ordre, d’un 
côté, et, de l’autre, à la conscience de soi-méme chez l’indi
vidu, c’est le principe de la justice. » (Ibid. p. 33.)

• Le droit ne peut avoir pour principe fondamental que la
justice, et les rapports des hommes entre eux ne sauraient 
avoir d’autre base. • (Ibid. p. 37.) Le but du droit est • l’ordre 
qui garantit la liberté, et ne deviont une force morale que grèce 
au principe de justice qui en forme la base. Ainsi l’ordre, la 
liberté et la justice constituent un ordre d’idées dont l’une 
implique les autres: point d’ordre sans liberté et sans justice, 
point de liberté sans ordre. • (Ibid. p. 40.) .

L’aotivité du jeune professeur ne se borna pas au domaine 
abstrait des études juridiques ; cédant à l’élan patriotique,
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résultat des nouvelles conditions d’existence sociale produites 
par lés réformes qui signaléront les années 60 en Russie, 
M.-N. Kapoustine trouva moyen, sans préjudice de ses nom
breuses occupations scientifiques, de prendre la part la plus 
active au mouvement social de l’époque. C’est sur son initia
tive que furent introduites en Russie les-nouvelles bases de 
l’assistance publique et de l’éducation de l’enfance crimi- • 
nelle.

Ce fut lui qui, de concert avec M, Strécaloff, fonda le pre
mier asile pour les condamnés mineurs, inauguré à Moscou 
en 1864. C’est encore à 6on influence qu’est due la fondation 
d’ulie institution similaire qui, à l’heure qu’il est, jouit d’une 
renommée méritée, l’Asile do RoukavichnikofF.

L’activité multiple et énergique de Kapoustine attira sur lui 
l’attention du ministre de l'instruction publique, le comte 
D. Tolstoi. En 1870, Kapoustine fut appelé au poste de direc
teur du Lycée (Ecole do droit) de Jaroslav, tout en conservant 
ses fonctions de professeur à l’Université de Moscou. Cette 
nomination lui ouvrit un nouveau champ d’activité, tant 
scientifique qu’administrative. 11 s’acquitta avec le plus grand 
succès de la tâche d’organiser la nouvelle Institution, qu’il 
plaça d’emblée à la hauteur des oxigences actuelles de la 
science du droit, en attirant et groupant autour de lui les 
meilleures forces scientifiques, ne ménageant pas les efforts 
pour assurer à l’établissement les conditions d’existence les 
plus favorables sous tous les rapports. Malgré le surcrott de 
travail que lui imposait l’administration du Lycée, il trouva 
moyen, non seulement de continuer les cours de droit interna
tional et de droit romain qui constituaient sa spécialité, mais 
encore d’occuper avec succès différentes chaires vacantes. C’est 
ainsi qu’il se chargea des Cours d’encyclopédie du droit, de 
droit public, d’histoire générale du droit, d’économie politique 
et de finances. La bibliothèque du Lycée fut complétée et 
admirablement organisée par ses soins, et une revue périodi
que, le Vremennik, destinée à la publication des travaux des

t e o



professeurs et des meilleures compositions des étudiants, lui 
doit son existence.

Les nouvelles obligations qui lui incombaient n’interrom
pirent point le cours des travaux scientifiques de l’infatigable 
M.-N, Kapoustine. Pendant son directorat à Jaroslav, il trouva 
encore le temps de prononcer plusieurs discours académiques, 
de fairô paraître toute une série de monogmphies et de publier 
plusieurs cours, tels que: Histoire du droit, 1872, vol. I; 
Abrégé du cours de droit international, 1873; Intei'vention 
internationale (paru dans le Recueil des sciences politiques, 
1875, vol. II); Conférences sur l’économie politique et les 
finances, 1879; Institutions du droit romain, 1880, etc. Dans 
ses rapports avec les étudiants, Kapoustine fit toujours preuve 
de bienveillance et de sollicitude. II prenait à cœur leur situa
tion matérielle, renonçant en faveur des étudiants peu fortu
nés aux émoluments attachés aux chaires vacantes qu’il occu
pait par intérim, et même soutenant les élévos do ses propres 
deniers. A son instigation, le Lycée fut doté d’un internai.

Les qualités de pédagogue, l’érndition et le talent adminis
tratif de Kapoustine lui avaient crée une réputation qui devait 
lui valoir une situation plus élevéo en même tomps quo des 
responsabilités plus grandes.

En 1883, il fut appelé au poste de curateur de l’arrondisso- 
ment scolaire de Dorpat (actuellement transféré à Riga), où 
lili incomba la t&che de réorganiser et do diriger l’instruction 
publique dans les Provinces baltiques. Les succès qu’il y 
obtint sont dus & sa manière d’agir correcte, bienveillante, 
prudente en même temps que ferme et conséquente, oi qui lui 
valut non seulement l’estime de la population de son arron
dissement, mais encore l’approbation de son souverain.

En 1890, Kapoustine fut nommé curateur do l’arrondisse 
ment de Saint-Pétersbourg, poste qu’il occupa à peu prés 
jusqu’à sa mort.

II voua une attention particulière au développement de 
l’instruction primaire et secondaire donnée dans los institu
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tions confiées à sa direction, ainsi qu’è la simplification'des 
plans d’études et à l’amélioration du contingent de pédago
gues mieux préparés é l’exercice de leurs fonctions. Les efforts 
de M. Kapoustine furent encore couronnés de succès.

Malgré son ège avancé et les nombreuses obligations qui lui 
incombaient en sa qualité de curateur, il n’en continua pas 
moins é mettre ses forces au service de la société. Ainsi, è 
partir de 1891, il retourna au professorat, genre d’activité au
quel il avait toujours donné la préférence, en se chargeant du 
cours d’encyclopédie du droit à l’Ecole de droit (ce cours fut 
publié en 1893 sous le titre : Encyclopédie juridique). Eiu 
membre de conseil de l’Ecole, il fut chargé de la direction 
des études dans les classes supérioures. A partir de 1895, 
il cumula les fonctions de curateur de l’arrondissement 
scolaire de Saint-Pétersbourg avec celles de curateur hono
raire et membre do conseil des doux Instituts de demoiselles 
Marie et Paul.

La haute compétence de M.-N. Kapoustine dans les ques
tions de droit, l’universalité de son érudition, sa connaissance 
approfondie du droit international, ainsi que son expérience 
de l’enseignement lui valurent l’honneur d’étre appelé è faire 
un cours de droit international au Grand-duc Césarevitch, 
actuellement l’Empereur Nicolas II, ainsi que le cours des 
sciences juridiques à feu le Grand-duc Héritier Georges Alexan- 
drovitch, et, enfin, au Grand-duc Michel Alexandrovitch, 
l’Héritier actuel. Cependant ces occupations auprès du Grand- 
duc Michel Alexandrovitch furent bientôt interrompues par 
la grave maladie de M. Kapoustine.

Vu la compétence de Kapoustine dans les questions de droit 
international, il fut, è plusieurs reprises, appelé è prendre 
part è l’arrangement de différonds internationaux. Ainsi, en 
1891, il fit partie de la commission russe constituée par l’arbitre, 
S. M. Alexandre III, è l’occasion du litige qui s’éleva entre la 
France et la Hollande lors de la délimitation des Guyanes fran
çaise et hollandaise, commission dont notre éminent confrère,
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M. de Martens, était le rapporteur. En 1892, il fut président de la 
commission instituée par S. M: l’Empereur pour l’examen des 
revendications du gouvernement britannique concernant la 
séquestration de goélettes canadiennes qui s’étaient adonnées 
à ia chasse au phoque (kotikj dans les eaux russes de la mer 
de Behring. La même année, sur l’ordre de Sa Majesté, 
M. Kapoustine fut désigné comme membre de la commission 
chargée d’examiner lés résolutions de la cour d’arbitrage de 
Paris, à l’occasion dès différends survenus entre l’Angleterre 
et les Etats-Unis à propos de la chasse au phoque dans la 
mer de Behring, et appelée, en outre, à se prononcer sur la 
possibilité d’une adhésion de la Russie à ces résolutions,

M.-N. Kapoustine fut'encore un des membres les plus actifs 
de la Société d’àèsistance aux émigrants, dont il fut élu prési
dent, et de la Société juridique de Saint-Pétersbourg, où il 
remplit les fonctions do présidontdo la soction administrative, 
et celles de membro du conseil.
: Enfin, Kapoustine prit part aux séances do l’Institut de 

droit international, dont il était membro depuis 1879, à Cam
bridge, en 1895, et à La Hnye, en 1898, en qualité de vice- 
président.

Tels sont les faits les plus marquants et éloquents do la vie de 
cet homme d’Etat très distingué, qui rendit de si grands Servi
ces à son pays. Son activité semi-séculaire, aussi multiple quo 
fructueuse, a laissé une trace profonde ot a été appréciée à sa 
juste valeur. Le défunt a été honoré de hautes distinctions; il 
avait le rang de conseiller privé actuel et s’était vu conférer 
los insignes en brillants de l’ordre de Saint-Alexandre Nevsky, 
il était membre honoraire de l’Université de Saint-Pétersbourg 
et la ville d’Oustioujna lui avait décerné le titre de citoyen 
honoraire. La Municipalité de Saint-Pétersbourg a décidé de 
faire des démarches pour que son nom soit donné à deux des 
écoles primaires de la ville et a, on outre, fondé une bourse 
de 1000 roubles en son honneur dans deux des écoles de l’én- 
seignement secondaire.
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Le défunt se distinguait par les qualités les plus sympalhi- 
ques. Sévére pour lui-môme, il était juste et indulgent envers 
les autres. Simple et modeste, d’un abord facile, sincère, il 
était, en sa qualité de chrétien fervent, extrêmement sensible 
au chagrin d’autrui, qu’il tâchait de soulager de tout son 
pouvoir.

Tous ceux qui l’ont connu et approché ont subi le charme 
de sa personnalité et apprécié l’élévation de ses sentiments et 
de son esprit, qui conserva jusqu’é la fin toute sa vigueur. 
Jusque sur son lit de mort, il ne cessa de marquer le plus vif 
intérêt pour tout ce qui l’avait occupé pendant sa longue car
rière ; et, encore quelques jours avant de mourir, il eritrelennit 
l’auteur de ces lignes de son intention de publier son cours 
d’histoire et de philosophie du droit. La Russie et l’Institut 
de droit international ont perdu en lui un légiste des plus dis
tingués, qui fut en même temps un homme public remar
quable, d’une moralité è toute épreuve ot profondément 
dévoué à la patrie. M. ICapoustine était de ceux qui laissent 
dans beaucoup de cœurs un long souvenir de reconnaissance 
et de respect.

Saint-Pétersbourg, lo 1/13 mars 1900.

S. — DON YINCBNTB ROMBRO GIRON

PA R M M .T O R R E 8 -O A M P O S  E T  E R N E S T  LEU R

Romero Giron est né à Valdeolival (province de Cuenca), le 
21 janvier 1835. II lit ses études de droit à l’Université de 
Madrid et les termina en 1859. II a succombé, le 10 janvier 
1900 à minuit, a Madrid, à la suite d’une douloureuse opération 
au cou.

Les idées libérales étaient pour Romero Giron un héritago 
de famille, qu’il conserva toute sa vie. Très jeune encore au
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moment de la révolution de 1854, il y prit néanmoins une 
part active et figura parmi les membres les plus avancés du 
parti progressiste.

Dés 1860, il commença à se distinguer comme jurisconsulte; 
menant de front ses campagnes politiques et l’exercice de sa 
profession d’avocat. II figura au premier rang des défenseurs 
du programme démocratique et traita, tant dans la presse que 
dans les académies ou au barreau, les diverses questions 
politiques qui agitaient alors les esprits.

Son intelligenco ot son activité le classèrent rapidement 
parmi les avocats réputés et parmi les mombres principaux 
des partis avancés, avec lesquels il conspira dés 1865 pour 
le triomphe de la liberté. Incarcéré doux fois, il contracta 
dans les prisons de Madrid une maladie qui mit sa vie en 
danger.

Après la révolution de septembre 1868, il fut nommé 
professeur de législation comparée à l’Université de Madrid ; 
mais il n’occupa sa chaire que peu de temps; dés la convo
cation des Gortés constituantes, il fut élu député par sa 
province natale comme démocrate monarchique. Les Cortès 
le nommèrent membre de la Commission chargée de rédiger 
le projet de Constitution; il en devint l’un des secrétaires et 
prit une part brillante aux discussions auxquelles ce projet 
donna lieu ; il oonquit ainsi une situation éminente dans le 
Parlement.

A partir de cette époque, Romero Giron fut investi d’une 
série de fonctions publiques importantes. II fut plusieurs fois 
député et sénateur, et obtint en 1886 la dignité do sénateur à 
vie. Sous-secrétaire d’Etat au ministère des Golonies en 1869, 
directeur général de la politique et de l’ordre public on 1871, 
directeur général de l’administration locale en 1871 et 1872; 
membre légiste (ministro togado) du Conseil suprême de 
guerro, conseiller d’Etat dans la section de guerre ot marine en 
1872, secrétaire général du ministère de la Justice en 1874, il 
devint, en 1883, ministre de Grâce et Justice. Puisilfut nommé
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vice-président du Sénat en 1898, président du Conseil d’Etat en 
1897, ministre des Golonies en 1898, et ministre de l’Instruction 
publique, des Travaux publics et de l’Agriculture (Fomenta) 
en 1899. . . ... . .

En même temps, Romero Giron roçut plusieurs distirtctions 
précieuses, nolammont lefj grand-croix- dçs ordres d’Isabelle- 
la-Catholique, du Mérite naval et de Charles III. Un travail 
qu’il fit, à la requête de Mancini, sur le projet de Gode pénal 
d’Italie, lui valut la commanderle de la Couronne d’Italie.

11 occupa une place dislinguée dans les .corps savants. Vice- 
président de l’Académie de Jurisprndence et de Législation 
de Madrid en 1877, membre d’honneur en 1880, il devint 
président de l’Académie en 1890. La même année, il fut élu 
membre de numéro de l’Académie royale des Sciences morales 
et politiques.

Gomme jurisconsulte, avocat et homme politique, Romero 
Giron compte parmi les personnages marquants de l’Espagne 
au XIX»'» siècle. La sobriété, la simplicité, la correction de 
son langage, donnaient à ses travaux une valeur particulière ; 
il fut un modèle comme orateur scientifique. Sa parfaite 
aménité, sa grande ouverture d’esprit, sa droiture étaient 
universellement reconnues et appréciées, non moins que 
l’étendue de ses connaissances et la solidité de son jugement. II 
sera peut-être remplacé comme homme politique et comme 
avocat, mais il laissera un vide, bien difficile à combler, sur le 
terrain scientifique, comme jurisconsulle et spécialement 
comme criminaliste; il avait réuni, à Madrid, l’une des plus 
belies bibliothèques historiques et juridiques.

Malheureusement, à raison même des conditions de sa vie 
publique et des charges importantes dont il fut presque 
constamment revêtu, Romero Giron n’a pas pu laisser autant 
et d’aussi importunts travaux scientifiques qu’on aurait été en 
droit de l’attendre d’un savant de sa valeur. Après avoir 
traduit divers opuscules du philosophe allemand Roeder, sa 
principale activité scientifique s’est déployée dans la direction
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de la Revue des Tribunaux  et dans les Diarios de sesiones du 
Congrès et du Sénat; c’est là que se rencontrent épars ses 
articles de droit et, notamment, de lumineux comptes rendus 
des œuvres marquantes de jurisconsultes étrangers tels que 
Bluntschli, Carrara, Fiore, etc. 11 fit insérer également dans 
la Revista general dé Législation y  Jurisprudence  une 
traduetion du premiei* livre du ;Projet de Code pénal italien, 
avec un très important préambule. .

Au moment où prit naissance, en 1885, le conflit entre 
l’Espagne et l’Allemagne, Romero Giron publia sur la question 
des Carolines devant le droit international un opuscule qui fit 
sensation. 11 y prouva sa compétence comme internationaliste 
et lui dut son élection en'qualité d’ussocié do l’Institut de 
Droit international. ..  , •

Ajoutons qu’il collabora à la Collection des Institutions 
juridiques et politiques des peuples modernes, qui a rendu, 
pour tout ce qui touche à l’Amérique espagnole, un vrai 
service aux juristes qui s'occupent de législation comparée. 11 
serait déeirable que les diverses publications auxquelles il 
s ’est associé pussent être réunies et réimprimées.

La perte de cet homme éminent est cruelle tout à la fois 
pour l’Espagne et pour la science, auxquelles il a rendu, 
malgré sa fragile santé, des serviecs exceptionnels.
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Couiinissious chargées d’étudier les questions portées 
à l’ordre du jour de la prochaine session

L istes a rrê tée s  a u  16 ootobre 1900

D euxièm e Commission.

Conflits de lois et réglementation internationale en matière 
de faillite. — Règlement d’exécution.

Rapporteurs : MM. Asskr, Wkiss et Boguin.
Membres : MM. de Bar, Barclay, Beauchet, Beirâo, de Bus- 

tamaate, Fusinato, Glasson, Goudy, Hagerup, Harburger, 
Lainé, Lardy, Leecli, Maluquer, Matzen, Meili, de Montluc, 
d’OIivecrona, Olivi, Benault, Boguin, Ed. Bolin, Sacerdoti, 
Sieveking, Streit, Torres-Campos, Westlake.

T roisièm e Commission.

Du régime de la neutralité.

Rapporteurs : MM. Dkscamps et N.
Membres : MM. Asser, Barclay, Boiceau, de Bustamante 

Buzzati, Brusa, Chrétien, Den Beer Poortugael, Engelhard!, *

* L’I n s ti tu t  ay an l décidé q u e  to u s  les n o u v eau x  su je ts  d ’étude  
p roposés en 1900 se ra ie n t renvoyés au  C onsoil, ap p e lé  à  s ta tu e r  ta n t 
s u r  le u r  in sc rip tio n  à  l 'o rd re  d u  jo u r  q u e  s u r  lo m e illeu r  m oyen d ’en 
a s su re r  la  p ré p a ra tio n , no u s n o u s  b o rn o n s  à  in d iq u e r  ici la  com position  
d es  co m m iss io n s co n stitu ées a n té r ie u re m e n t à  la  se ss io n  de N eu ch â te l 
e t q u i n ’ont p a s  été d én an tie s  de  le u r  m iss io n .
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Fauchille, Goos, Harburger, Heimburger, Hilty, Holland,
' Kebedgy, Kleen, Lardy, Lawrence, Lehr, d’Olivart, Pereis, 

Pierantoni, Pillet, Holin-Jaequemyns, Habusen, Hostwo- 
rowski, Ullmann, Yosnitch, Westlake.

Sixièm e Commission.

Des droits des Étals tiers vis-à-vis d’une puissance qui ne peut 
ou ne veut pas exécuter ses engagements financiers 

envers leurs ressortissants.

Rapporteurs : MM. Boickau e t  Ciiuktikn.

Membres : MM. Brusa, de Bustamante, Corsi, Fauchille, 
Féraud-Giraud, Hilty, Kebedgy, d’Olivart,Streit, Strisower.

Septièm e Commission.

De l’ordre public dans le droit international privé. 

Rapporteurs : MM. B o u d i n  et nu Bi s t a m a n t i c .

Membres: MM. Barclay,Catellani, Chrétien, Barras, Despa- 
gnet, Fusinato,Glasson, Jet tel, Kebedgy, Lyon-Caen, d’Olivarl, 
Olivi, Alb.Bolin, Hostworowski, Streil,Torros-Campos,Weiss.

H uitièm e Commission.

Du respect des droits acquis en cas de changement 
de nationalité.

Rapporteurs : MM. B u z z a t i  et Assnu liis.
Membres : MM. Barclay. Boehm, de Bustamante, Câlin, 

Catellani, Despagnet, Fauchille, Féraud-Giraud, Gram, Hilty, 
Kebedgy, Lammascii, Olivi, Pillet, Pradier-Fodéré, lord Beay, 
MM. Boguin, Hostworowski, Stœrk, Streit, Torres-Campos, 
Weiss.

h*
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Dixièm e Commission.

Des conflits de lois en matière d’obligations.

Rapporteurs : MM. dk Bustamantk el HAUiuinurcn.

Membres: MM. Barclay, Bœlun, Buzzati, Chrélien, Despa- 
gnel, Fusinato, llagcrup, Kebedgy, Lyon-Caen, Olivi, Hoguin, 
Sieveking, Streit, Torres-Campos, Weiss.

Onzième Commission.

Conflits de lois en matière de titres au porteur, et examen des 
mesures internationales à prendre pour la protection des 
propriétaires de titres au porteur dépossédés.

Itapportenrs pour la question (lu conllil. des lois : MM. Lyon- 
Cakn et ScKiinoTi.

Itapportenrs pour la question de la protection des proprié- 
Iaires dépossédés: MM. Assbu et N.

Membres : MM. Asser, Barclay, de Busiamante, Lyon-Caen, 
Maluquer, Hoguin, Ail). Kolin, Fil. Holin, Sacerdoti, Sieve
king, Stcerk, Streit, Weiss.

Douzièm e Commission.

Réglementation internationale des difficultés résultant des 
collisions en mer.

Itapportenrs : MM. nu Monti.uc e t  Stoickk.

Membres : Sir Sherston Baker, MM. Asser liis, Barclay, 
Faucbille, Féraud-Gimnd, Ferguson, Goudy, Harlnirger, 
Kleen, Manzato, Hieranloni, Halmsen, lord Heay, MM. Éd. 
Holin, Sacerdoti. Cllmnnn.
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Q uatorzièm e Commission.

De ta constitution d’un ou plusieurs tribunaux internationaux 
chargés d'interpréter les conventions d’unions internationales.

Rapporteurs : MM. Dauuas et Rouuin.

Membres: MM. Harday, Hrusa, Hilly, Ivanovsky, de Ka- 
poustine, Keliedgy, Kleen, de Monlluc, d'OIivart, Olivi, Rosz- 
kowski, Sacerdoti, de Soigneux, Stierk, Vesnitcli.

Quinzième Commission.

Des doubles impositions dans les rapports internationaux, 
notamment en matière de droits de mntation pnr décès.

Rapporteurs : MM. Haiici.ay et Stokuk.

Membres: MM. de Mar, Hoicean, Hrusa, do Huslamanle, 
Ëngelliardt, Kéraud-Giraud. Ilarliurger, Rainé, Raminascli, 
Relu-, Ryon-Caen. Manzalo, de Marlitz, de Moutluc, d’OIive- 
crona, lord Reay, MM. Roguin, Hd. Rolin, Slrisower, NVeiss, 
Wesllake.

Seizièm e Commission.

Conséquences et applications, dans les matières de droit pénal, 
de la règle que la rapacité d’une personne et ses rapports de 
famille sont régis par sa loi nationale.

Rapporteurs : MM. Ami. Roi.in et Rammascii.

Membres : MM. Harday, Hrusa, de Hustainanle, Chrétien, 
Dospagnet, Goos. Hagerup, Ilarliurger. .letlel, Keliedgy, de 
Mouline, Olivi, Roguin, Sltvrk, Streit, Vesnitcli. Weiss.
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